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PRÉFACE.

Cet ouvrage a été présenté en 1852 au concours

ouvert entre les docteurs, par la Faculté de droit de

Paris, sur la question suivante: « Du Louage d'ouvrage

et de services, du Mandat et de la Commission, en

droit romain, dans l'ancien droit français et dans le

droit actuel. » Il a obtenu la première médaille. Je le

livre aujourd'hui au public avec les modifications et

les développements que m'a suggérés une élude plus

approfondie de la matière.

Quel qu'en soit le sort, je conserverai toujours un

sentiment de reconnaissance pour les professeurs emi-

nents qui ont nourri notre jeunesse de l'amour du

droit, et qui ont bien voulu encourager un travail

dont le seul mérite est d'être consciencieux.

Paris, le 28 février 1S3G.
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PREMIERE PARTIE.

DROIT ROSIAIX.

TiTRE I.

J>u liOii.ige d'Ourvagc et de $ev?lçeç.

CHAPITRE I.

ORICIM:.

1. Le louage d'ouvrage et de services est évidem-
ment un de cescontrats qui sont communs à tous les

peuples, parce qu'ils naissent des besoins mêmes de
la vie humaine, et qu'ils s'imposent partout comme
une nécessité1. En effet, l'homme isole serait un des
êtres les plus faibles de la création : c'est à peine s'il

pourrait subsister; pour remplir les conditions les

plus simples cl les plus impérieuses de son existence,

pour tirer du sein de la terre sa nourriture, pour se
mettre A l'abri des intempéries des saisons et les

braver, il lui faut exécuter des travaux si nombreux,
si difficiles et si complexes, qu'il ne saurait sepasser
du concours de sessemblables. Aussi dans les civilisa-
tions les plus grossières, les plus rtidimentaires, pour
ainsi dire, on retrouve cette association de forces et

d'aptitudes diverses qui constitue la loi primordiale
et la grandeur de l'humanité.

2. Il est vrai que ce concours de bras et d'iutclU-

» Instilutes, liv. I, Ut. II, De jure nat malt genlium etcivili, § 2.
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gences mis au service d'une oeuvre commune revêt
des formes très-variées, et que souvent il se manifeste
comme le résultat de la contrainte plutôt que d'un

mutuel et libre consentement. C'estce qui arriva chez
la plupart des peuples de l'antiquité; l'esclavage s'é-
tablit à la suite de la guerre, comme consécration du
droit du plus fort, triste conséquence de la défaite

pour les uns, fruit illégitime de la victoire pour les
autres1.Il en fut ainsi a Rome, plus que partout ail-

leurs; sesvastesconquêtes lui fournirent des esclaves

par milliers. Dans un pareil état do choses,le louage
d'industrie ne pouvait atteindre cet immense déve-

loppement auquel il est parvenu de nos jours, car il
a précisément pourobjetfe travail volontairement con-
senti. Cependant il ne laissa pas de jouer un rôle im-

portant dans la société romaine. Les travaux manuels
furent en général abandonnés aux esclaves, et les

professions libérales, comme nous l'expliquerons plus
loin (n* 30), devinrent le domaine du mandat; mais
le cercle de cesprofessions était très-rcslrcint : tout ce

que nous appelons, A proprement dire, les beaux-arts,
la sculpture, la peinture, 'l'architecture, la musique,
en était exclu; les hommes libres ne dédaignèrent
pas toujours de les cultiver. Kn outre, ils se livrèrent
aux grandes entreprises commerciales, souvent même
à la direction d'un ensemble d'ouvrages dont ils fai-
saient exécuter les détails par des mains servilcs. lin-

fin, la pauvreté des plébéiens, le nombre sans cesse
croissant des affranchis, ouvrirent une carrière plus
large encore ou contrat de louage d'industrie.

Aussi, il reçut en quelque sorte droit de cité dans

1 lustilutes, liv. I, lit, H, De jure naturali gentium d avili, § 2.
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la législation romaine, et il se présente Anous comme

appartenant au droit desgens par son origine \ et au
droit civil par l'action dont il est revêtu.

CHAPITRE II.

DMIMTION.

3. Chosesessentiellesau louage. — Après avoir vu

l'origine de ce contrat, il faut arriver A en donner une
définition aussi précise que possible; pour cela, nous
avons A rechercher quels en sont les éléments essen-

tiels, les caractères dislinctifs.
Consentement,—La première condition pour l'exis-

tence d'un contrat, c'est le consentement. Nous revien-
drons dans notre chapitre III sur celte première con-

ditionnes règles qui la conccrnenlétantles mêmespour
tous les contrats, ou au moins pour un grand nombre
d'entre eux, elles ne sauraient nous fournir un trait
vraiment caractéristique du louage d'industrie.

Cause.— La deuxième condition, c'est l'objet, et la

troisième, la cause: ici la causeet l'objet seconfondent,
carie contrat étant synallagmatiqtie, comme nous le
verrons plus tard (n° II), c'est-à-dire produisant des

obligations respectives de part cl d'autre, la cause de
l'une d'elles se trouve être l'objet de l'autre et récipro-
quement. 11suit delà que l'objet du contrat est double.

A. Objet, — Reste A savoir en quoi il consiste :
1°Nous trouvons d'abord l'accomplissement d'un

' H. L, 1, Paul, Local i cmiJucli.
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certain travail: tjuolhns autem faclenduih aliquid da-

tdr locatio est '. Dès lors, il est impossible de confon-

dre le louage d'industrie avec la vente; car l'objet, de

la vente, c'est la transmission de la possession paisible
d'une chose.

Cependant, il est un cas où ces deux faits se ren-

contrent à la fois, et où le doute pourrait s'élever :
c'est le cas où un ouvrier promet de confectionner un

certain ouvrage avec sa propre matière. Gaius décide

qu'il y a vente : sed placet union essenegoiium, cl, magis

cmptioncin cl vendilionem esse J. C'est la chose con-

fectionnée et non la confection de la chose qui a été

promise.
Ainsi, le premier objet du contrat de louage d'in-

dustrie est un fait, à savoir : l'accomplissement d'un

certain travail.

5. Mais ce fait lui-même peut se produire sous deux

formes différentes, qu'il importe de bien discerner.

lin effet, on peut considérer le travail promis sous

deux points de vue:

Sous le point de vue de sa durée : par exemple, je
m'engage à battre votre blé pendant tant de jours, à
vous servir de domestique pendant une année, etc.; il y
a alors louage de services, locatio conduclio operarum.

Sous le point de vue du résultat: par exemple, je
m'engage h vous construire une maison, vous tailler
un habit, vous sculpter un meuble, etc.; il y a alors

louage d'ouvrage, locatio cômlitctio operis.
Dans le premier cas, celui qui fournil ses services

s'appelle localor operarum ; celui qui les prend A loyer,
conduclor.

1 Tanl,L. 22,s?i, F).Locali conducli.
»Gaïus,L. 2, g I, n.tf-frf.
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Dans le second cas, au contraire, celui qui exécute

l'ouvrage convenu prend le nom de conduclor ou re-

demptor operis; celui qui le fait exécuter est le loca-
lor operis. Le fait de l'entreprise est en quelque sorte
assimilé à une chose que son maître donne à bail '.

0. Prix. — 2°Pour qu'il y ait louage, il ne suffit pas
qu'il y ait promesse d'un certain travail, il faut en re-
ItiUr lin prix stipulé \

Sinon, il y aurait une espècede donation 3.
Le prix (prclium merces) doit être sérieux*, c'est-à-

dire tel qu'il ait pu être regardé par les parties con-
tractantes comme l'équivalent approximatif du travail

promis, connue la valeur vénale de l'ouvrage exécuté.
Il doit être fixé A l'avance ou bien abandonné à

l'arbitrage d'un tiers désigné. Dans ce cas, il y a

louage sous condition de fixation du prix par l'arbi-
tre. Si mercespromissa sit, gencralitcr alieno arùilrio
locatio conduclio conirahi non videlurs...

Enfin, il doit consister en une sohuned'argent.
Toute autre dation donnerait lieu à l'une de ces

conventions innommées, qui rentrent sous la formule

générale : Do ut facias; mais il n'y aurait pas delouage*.
Que si, au lieu d'une dation, nous trouvions l'accom-

plissement d'un fait, ce serait une espèced'échange de

services, ce que les jurisconsultes romains désignent
par ces mots : Facio ut facias 1. Les parties ont alors

1 L. H, § ô. L. 15, § 1. L. 23, g 7. h. 59, ». Locati conducli.
«

Gaïus, L. 2, pr. Locati conducli. D. L. 20, Paut,g 1, ibid.
3 Ibid.
»

Ulpicn, l. 40, ibid.
c Gaïus, L. 25, pr. Locati conducli. D. Inslilutcs, liv. III, Ut. XXIV,

De localionc cl conductione,§ t.
ù

Paul, L. 5, g 2, De prexscriptis verbù,
'

ibid., §5.
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recours A l'action proescriplis verbis, in quant necesse

est confugere (dit Julien), quoliens conlraelus exislunl

quorum appellaliones nulloe jure civili proditoe sunl 1.
Tels sont les caractères distinctifs du louage d'indus-

trie, les signes qui le font reconnaître au milieu de
toutes les autres conventions *.

7. Double définition.—Nous avons vu qu'il se sub-
divisait en deux espècesde louage, que nous pouvons
ainsi définir:

1° Le louage dusaniccsÇlocatio conduclio operarum)
est un contrat par lequel une personne promet A une
autre un certain travail pendant un certain temps,
moyennant un certain prix.

2° Le louage d'ouvrage [locatio conduclio operis)
est un contrat par lequel une personne promet à une
autre la confection d'un certain ouvrage, dans un
délai déterminé ou non, moyennant un certain prix.

8. Division de la matière.—Maintenant nous allons

pénétrer d'une manière plus intime dans la nature du

louage d'industrie. Laissant de côté tout ce qui rentre
dans la matière des principes généraux sur les con-
trats auxquels le louage reste soumis, nous examine-
rons successivement :

1° Comment il se forme;
2° Quels sont ses effets, c'est-à-dire quelles obliga-

tions il produit, et de quelles actions il est revêtu ;
3° Enfin, comment il s'éteint.

1 Paul, L. 3, g 5, De prameriptis verbis.
a

Quand nous traiterons la grande et difllcile question du mandai sa-

tarie, nous verrons comment ce dernier contrat se distingue de celui qui
nous occupe en ce moment. Nous aurons alors la connaissance de tous

les principes nécessaires pour bien établir cette distinction.
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CHAPITRE III.

lORMATION DU CONTRAT DE LOUAGE D'INDUSTRIE.

9. Le louage, grâce A son origine (V. n°* i et 2) a

échappé de bonne heure au formalisme rigoureux du
droit civil. Il se range dans la classedes contrats con-

sensuels1, c'est-à-dire des contrats qui existent par
cela s;"il qu'il y a consentement, soloconsensu*.

Peu importe le mode extérieur pas lequel se mani-
feste l'accord des A'olonlés, par paroles, par écrit, par
lettres, par l'intermédiaire d'un messager,etc.; toutes
ces circonstances diverses, très-importantes lorsqu'il
s'agit de la preuve, sont complètement étrangères à la
formation même du contrat.

10. Tel était l'état du droit avant Justinien. Jusli-
nien y introduisit une innovation dont la portée est
essentielle à connaître. Si les parties sont convenues

1 L. 1, Paul, >,r. D. Locati conducli. Inslilules, liv. III, til. XXII, De

consensu obligt'i.' .
8 M. Ortolan (fe;-ol«. ht. des Inslilules, l, II, p. 415, note G, in fine)

pense qu'il n'en éla.i pas ainsi dans l'origine du droit qnirilairc. Nous

sommes porté à le croire. En effet, dans toutes les civilisations nais-

santes, on voit se reproduire le même phénomène s la nécessité d'une

forme extérieure ou tout au moins d'un symbole pour la validité des

actes juridiques s'établit invinciblement sous l'empire de deux puissantes
causes : d'une part, elle satisfait aux instincts matériels des peuples chez

lesquels le culte de la force étouffe l'idée du droit; d'autre part, elle

remédie en quelque sorte à l'absence d'un système de preuves régulier.
En outre, à Rome, l'influence sacerdotale favorisait l'emploi des rites

mystérieux et des formules solennelles. —Mais un pareil étal de choses
dut être court, au moins en ce qui concerne le louage et les autres

contrats consensuels, car tous les jurisconsultes romains nous les pré-
sentent comme adoptés depuis longtemps par te droit civil.



10 DRÔÎt ROMAIN.

de rédiger un écrit, le contrat n'est parfait qu'après
la rédaction de cet écrit, avec toutes les solennités

voulues: Transactionem eliam, quas in instrumenta

recipi convenit, non aliter vires habere sancimus, nisi
instrumenté in iniindum receptà, subscriplionibusque
partium confirma ta 1.

En quoi consiste' au juste cette inriovrition ? Rul

douté qu'il n'ait été permis à toute époque de con-

venir qu'un écrit serait rédigé ; niais le contrat existait

dvant là rédaction de l'écrit, il était seulement affecté

d'une condition'; il y avait donc un lien entre les

parties, et l'une d'elles pouvait exiger de l'autre î'ac-

coihplissement de la condition ou le payement des

dommages-intérêts. Ce résultat est impossible depuis
Justinien; tant que l'écrit n'est pas rédigé, il n'y à

rieii de fait: Adeo ut nec ilhtd in hujitsmodi vendiïiû<-

nibus liceat dicere quod prelio staluto nécessitas ven-

dilori imponàiiir, vcl cbntfactuhi vendiliôliis perficere,
vel irfcjtidd emptoris iriterèst pcfsoHcro 3.

CHAPITRE IV.

EFFETS.

SECTION I. — OBLIGATIONS.

11. Le contrat de louage, une fois formé, produit
des obligations réciproques entre les parties : alter

» C. 17, Justinien, De fide imtrumentorum. Yoy. aussi Inslitiiles,
liv. lit, lit. XXIII, De emptione cl venditioni',\)r.

» Le louage est, comme tout autre contrat, susceptible d'être soumis à

une condition (t.. 20, Paul, pr. D. Locati conducli).
» C. iï, De (ide inslrum. V. Ducaurroy» t. Il, u051057 et 1051, itt

fine. M. Ortolan, t. II, p. 240 et200.
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alteri obligatur 1. Il rentre donc dans celle classe de

contrats que les jurisconsultes modernes appellent
bilatéraux ou stjnallagmatiqucs.

Ces obligations varient selon qvte le louage a pour

objet la prestation de certains services ou la confection

d'un certain ouvrage: nous aurons donc à les étudier

tour à tour dans ces deux hypothèses.

§ X, — ÛHig&tîons qui naissent du louage d'ouvrage.

t" Obligations du conductor operis.

12. Obligation principale. — La principale obliga-
tion du conduclor operis est d'exécuter l'ouvrage

promis dans le délai convenu. Cette obligation sera

réputée remplie quand l'ouvrage aura été approuvé,
c'est-à-dire lorsqu'il aura été constaté conforme au

résultat quo les parties avaient en vue; que si le maître

refuse son approbation, le débat sera soumis au juge-
ment d'un homme loyal, boni viri arbitrait!. Il n'en

serait pas autrement, même si, dans le contrat, il avait
été convenu que l'ouvrage serait approuvé par le

maître, ou même si un arbitre avait été désigné; c'est

là ce qu'exige la bonne foi : Xam fides bona exigit ni

arlilriuin lalcproestcturqlialeviro bôno convenit*.Une

faut pas que le conduclor operis soit à la discrétion du

maître. Ce n'est là, du reste, que l'application à un

cas particulier d'une règle générale, lin effet, Proculus

pose eh principe, dans la lot 70, Pro socio, qu'il y a
deux sortes d'arbitres : les uns dont la schtenco peut
ne pas être conforme à l'équité, ce oui a lieu au cas

' Inslilules, liv. Ht, lit. XXtl, De consetmi obligations
* L. 24, Paul, pr. Locali conducli. L. 77, Paul, l'ro socio. L. 7,

Ulpien, Decontrah. emptione.
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de compromis; les autres, au contraire, qui doivent

toujours être des hommes de bien, même si d'autres
ont été désignés à l'avance. Or, évidemment, quand il

s'agit d'un contrat de bonne foi, il est impossible
d'admettre des arbitres qui pourraient juger contrai-
rement à l'équité. Du reste, le pouvoir de l'arbitre ju-
geant ex oequoet bono n'est pas sans limites : ainsi il

apprécicrala qualité de l'ouvrage, mais il ne lui serapas
permis de prolonger le délai \ à moins cependant que
l'exécution de l'ouvrage, dans le délai fixé, ne fùtd'unc

impossibilité matérielle (L. 58, Labéon.g 1, Loc. coud.).
13. Responsabilité.—La seconde obligation du con-

duclor operis découle de la première. Il doit veiller à
la conservation de la chose qui lui est remise comme
matière deson travail. Voyons quelles sont les limites
de cette responsabilité. Il est bien certain d'abord

qu'il répond de son dol; car c'est une règle de justice
et de raison sans cesseproclamée et rappelée par les

jurisconsultes romains, qu'on doit réparer le tort
causé sciemment et à dessein'. Dans le dol rentre la
faute grave, lata culpa, cetle faute qui consiste à ne

pascomprendrece qui estaccessibleà toutes les intelli-

gences' ; magna culpa dolus est, dit Paul \
t<i. Il est bien certain aussi que le conduclor operis

ne peut être responsable du cas fortuit : de quoi se

plaindrait le propriétaire? La chose pouvait périr entre
ses mains comme entre les mains de l'ouvrier. Les
texlesconfirment d'une manière formelle l'application
de ce principe : Si lamen vi majore opusprius interci-

1 L 21, Paul, pr. fjocali conducli.
* Ulpîen, L 25, Deregulis juris.
* L. 215, Ulpicn, De verb, signif, L. 223, Taul, ibid.
* L. 226, ibid.
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derit quant adprobaretur, localoris periculo est'.

Néanmoins il souffre deux exceptions :

1° Si aliudaclum sil \ Si l'ouvrier a pris à sesrisques
le cas fortuit dans l'acte de louage. Cette convention

n'a rien d'illicite.

2° Si la chose qui fait l'objet du louage est une chose

fongible, une chose prise in génère, de telle sorte que
le conduclor operis se soit engagé, non pas à rendre

identiquement la même chose, mais une chose sem-

blable.

15. Cette seconde exception nous paraît se déduire

logiquement d'un texte d'Alfenus ', où l'on trouve ce

qui suit :

....llerutn locatarumduo gênera esse, ut, aut idem

redderelur, siculi cum veslimenla fulloni curanda lo-

carenlur; aut ejusdem gencris, veluli cum argenlumpu-
sullalum fabro darelur ut rasa fièrent, aut auruni ut
annuli : ex superiore causa rem domini manere; ex

poslcriorc, in credilum tri.

Ainsi la distinction est bien claire : vous donnez

des habits au foulon pour les réparer, il est tenu de

vous rendre les mêmes habits; dès lors ils restent

votre propriété, et par conséquentils continuent d'être

à vos risques. Au contraire, vous donnez à un orfèvre

de l'argent en lingot pour vous faire un vase, il est

tenu de vous rendre un vase en argent semblable, mais

non pas le niômeargcnt; l'argent devient sa propriété,
in credilum ilur: c'est l'expression technique employée

pour le cas de mulinim. Comment douter dès lors

1L. 30, Florctilinus, D. LoeaticoïK/ucii. L, 57, Javolenus, ibid. L. 59,
Javolonus, ibid.

*
I/.56, Florctilinus, D. Locali conducli. L. 15, llpien, § 5, ibid.

5 L 51, D. Locali conducli.
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que la phose ne soit aux risques de l'ouvrier, et qu'il
ne devienne responsable même de la force majeure ?

C'est là le principe universellement admis quand il

s'agit de dettes in génère. Il est vrai qu'Alfenus décide
un peu plus loin conductorem culpam duntaxat de-
bere. Mais c'est qu'alors il se réfère à une espècetoute

particulière qu'il avait posée. Il suppose un capitaine
qui prend à son bord une certaine quantité de blé

appartenant à plusieurs personnes ; il remet une

partie du blé à quelques-unes d'elles; le navire ayant
péri, pourra-t-on le poursuivre par l'action oneris

aversi, action qui s'exerce in dttpluml Alfenus décide

que non, parce,qu'il n'y a pas faute de la part du ca-

pitaine. Cette décision n'a aucun trait à Yaclio lo-
cali.

10. Arrivons maintenant au cas où il n'y a ni dol
ni force majeure, mais simple faute. Ici encore, le
droit commun, c'est la responsabilité. Une seule

exception est faite en faveur du dépositaire, parce
qu'il rend un service gratuit; mais du moment que. le

contrat intéresse chacune des parties, on rentre sous

l'empire de la règle générale : Sedubi ulriusque militas

vcrtiliir, ut incmplo, in locato, in dote, inpignore, in

societale, cl dolus et culpa prceslaliirK
17. Que doit-on entendre par faute, culpa? Com-

ment doit-elle s'apprécier?
Suffira-t-il que le conduclor operis donne à la chose

remise entre sesmains les soins qu'il a l'habitude de
donner à ses propres choses? Non; il devra se con-

duire comme un bon père de famille, c'cst-à-dirc

comme le ferait l'homme le plus diligent. Culpa au-

L. 5, Ulpicii, Commodati vcl conlra, $ 2.
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lein abpstsi ovtniafqclq snnt, quoeililigenlissimus puis-
que qbservaturus fueritl.

Il ne s'agit pas ici, comme pou d'associé pu le com-

muniste, d'une personne qui a intérêt à la cpnserya-
lion de la ehosp, propler suam po-flcrn causai hab\ùt

gcrendi'; La faute est appréciée (comme disent )es

commentateurs) in abslracto 3, c'est-à-dire d'après un

type abstrait sur lequel on doit se régler \

Les textes nous offrent des applications fréquentes
de cette doctrine.

Cclsus assimile la maladresse à la faute. Celsus etlam

imperitiam cttlpoe admuncrandam scripsit*. Ulpicn
suppose une pierre précieuse donnée à un bijoutier

pour l'enchâsser ou la tailler : elle se brise; le maître
aura l'action locati, si l'inhabileté de l'ouvrier en est

la cause 6. Paul, cité par Labéon 7,décide que la perte
arrivée par vice de l'ouvrage (yilio operis) retombe sur

l'entrepreneur.
Si un ouvrage a été entrepris en bloc, la responsa-

bilité du cqnductor embrasse l'ouvrage tout entier. Si

l'ouvrage a été entrepris par pieds ou par mesures

(in pedes mensurasve proestandum), la responsabilité
est restreinte à la portion de l'ouvrage non encore me-
surée 8.

«Quand cesse la responsabilité Au conduclor operis?

» L. 25, Gaïus, § 7, Locati conducli.
? L, 23, Paul, § JO, Famil. erciscundai,
8 V. Heineccius, Elen).jutis, § 787.
1 V. Sur la théorie des fautes en droit romain, Dncaurrov, t. If,

ii°» 1071-1078 ; M. Ortolan, t. H, p. 507-5M.
0 L. 9, Ulpicu, § 8, Locati conducli.
«

Ulpicn, L. 15, § «, ibid.
1 Labcori, L. 02, ibid.

[_J L, 50, rlorciiliinis, ibid.
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En général, dès qu'il y a eu vérification et approba-
tion de l'ouvrage, receplio operis. Il faut en excepter le

cas de travaux publics entrepris par un architecte. La

loi 8, au Code, De operibus publias, décide que l'archi-

«tecle est responsable, pendant quinze ans, depuis
l'achèvement de l'ouvrage.

2° Obligations du localor operis.

18. La seule obligation du localor operis consiste à

payer le prix (merces). Nous avons vu ce que c'était

que le prix, cl comment il devait être déterminé ; nous

ne reviendrons pas sur ce point, et nous passons au

louage de services.

g 2. — Obligations qui unissent du louage de letvicci.

1° Obligations du localor operarum.

19. L'obligation du loculor operarum consiste à

fournir les services promis pendant le temps convenu.

Aucune limite ne paraît apportée ici à la liberté des

conventions, aucune restriction soit sur la durée, soit

sur la nature des services.

Homo liber qui staluin suum in potcslale habet, cl

pejorare cum et meliorem facerepotest, alque ideo ope-
ras suas diurnas noclurnasque locall. Il est vrai que

Papinicn (L. 71, § 2, De cond. et dem.) proclame ce

principe qu'un engagement contraire à la liberté est

nul. Polcsl dici non esselocum caulioni, per quam jus
liberlatis infringilur.

Mais il se réfère, en parlant ainsi, à un cas tout spé-
cial , le cas où le testateur a imposé au légataire des

' Pauli Stnlentia, lit. Il, lit. XVIII, De tocato et conducto, § L
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conditions qui gênent son indépendance; ainsi, par
exemple, de ne pas semarier, ou de ne pas quitter son

tombeau, etc. En outre, il ajoute immédiatement une

exception pour les affranchis du de cujus : Sed in de-

funcli libertis alio jure ulimur.
20. Le localor operarum ne répond pas des résultats

de son travail; il negarantit point la bonté de l'ouvrage.
Mais ici il faut prendre garde de faire une confusion.
Il est possible qu'une personne s'engage à accomplir
un certain travail à tant par jour, et cependant qu'il y
ait locatio operis, et dès lors responsabilité pour l'ou-
vrier. Tout dépend de l'intention des parties : si elles
ont eu en vue un certain ouvrage consommé, il y a lo-
catio operis; si, au contraire, elles ont eu en vue le
travail en lui-même, et non le but auquel il conduit,
il y a locatio operarum '.

Du reste, même dans le premier cas, la circonstance

que le louage a eu lieu à tant par jour ne sera pas
toujours indifférente; il est possible qu'elle indique
chez le maître l'intention de diriger lui-même le tra-
vail. Ut arbitrio domini opus efficcrelur. Alors le con-
duclor operis se rapproche du localor operarum; il
n'est pas tenu de la qualité de l'ouvragea.

2° Obligations du conduclor operarum.

21. Son obligation consiste (comme celle du loca-
lor operis) à payer h prix convenu.

Le localor operarum a droit au salaire tout entier,
quand même ses services auraient été suspendus ou

interrompus, si le fait a eu lieu par une circonstance'

1 L. 81, Javolcnits, g I, Locati conducli,
* L. Kl, Javolenus, § ], ibid., in fine.
' l. 58, Paul, l'or*., pr.
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indépendante do sa volonté. Qui opéras suas locavit
totius lemporis merccdem accipere débet, si per eum
non stelit quominus opéras prastet.

C'est une règle générale que la condition est répu-
tée accomplie lorsque son accomplissement a été em-

pêchépar le fait de celui qui avait intérêt à ce qu'il on
fût ainsi. In jure civili receplum est (dit Ulpicn1),
quotiensper eum, cujus interest non impleri, fiai quo-
tninus implealur, perinde haberi ac si impie ta conditio

fumet 1.Mais ici il y a plus : le salaire tout entier est
dû par cela seul que le localor operarum a fait tout ce

qui était en lui pour le mériter. Toutefois, un rescrit
d'Antonin apporte à cette règle un tempérament d'é-

quité : l'ouvrier devra souffrir qu'on déduise de son
salaire ce qu'il a pu gagner ailleurs. (L. 19, Ulpien,
§ 9, Locati conducli.)

22. Les commentateurs du droit romain ont trouvé
celle doctrine contraire aux principes généraux du

louago; ils ont cherché alors à interpréter la loi 38
dans un sens restrictif 3.Ils ont distingué trois casde
force majeure : la force majeure qui pèsesûr le maître,
celle qui pèsesur l'ouvrier, et celle qui ne pèse ni sur
l'un ni sur l'autre; c'estseulement dans le premier cas

qu'ils accordentle payement du salaircentier. Cettein-

terprétation, suivie depuis par un grand nombre d'au-
teurs, me paraît erronée ; le sensdes mots si per eum
non stelit est parfaitement déterminé parla loi 33, où
le jurisconsulte Africanus emploie les mômes termes

pourdéfinirune hypothèse oùévidcmmcutlaforcema-

• L. ICI, De regulis juris.
1 Addc Julianus, l. 24, De cond.etdem.; Paul, L. 81, ibid,; Ulpien,

L. 50, Deconl, empt.; Marcianus, L, 52, g I, Deusuris; Paul, L. 85,
De verb, oblig.

3 Yoët, Locali conducli, n° 27.
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jeure provient d'un fait étranger aux deux parties. 11

s'agit d'un fonds loué, puis confisqué. Le jurisconsulte
décide ; teneri te acttonc ex-conduclo ut mihifrni liceal,

quamvisper le non stct quominus id prastes.
L'opposition de ces deux textes monlro bien que,

sur ce point, les principes du louage des chosessont

étrangers au louage de services, et môme qu'il y a an-
tinomie entre eux,

Dans le louage do services, on applique les prin-
cipes de la vente, ou, du moins, on aboutit aux mêmes

conséquences. Il est vrai que l'obligation du localor
est successive,qu'elle serenouvelle à chaque moment;
mais en quoi consiste au juste cette obligation ? Le.lo-
calor operarum n'a pas précisément promis tel on tel
travail; il a promis de mettre sesservices,c'est-à-dire
son activité physique ou intellectuelle à la disposition
du conduclor, Son obligation n'en est pas moins rem-

plie, quelles que soient d'ailleurs les circonstances

qui rendent cesservices inutiles au conductor. Cela est

vrai, même au cas do maladie du serviteur; c'est ce

que le jurisconsulte Paul décide par ces belles pa-
roles : Servire enim nobis intclligunlur etiam hi, quos
curamus oegros,qui cupidités servire propter adversam
valetudinem impcdiunlur 1.

g 3. — Règles commune) au louage d'ouvrage
et ou louage de services,

23. 1° Le louage d'ouvrage peut être muni do toutes
les garanties dont lesautres contrats sont susceptibles.
Le jurisconsulte Ulpien* mentionne spécialement la
solidarité : Duo rei localioni in solidum essepossunt.

* L. 4, Paul, g S, De statu liberis,
• L. 15, g 9, Locati conducti.
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2* Il peut être accompagné de pactes joints (pacia
adjecia). Cespactes auront la.mémo force quo le con-

trat, de quelque manière qu'ils le modiUoot, s.o\l

qu'ils adoucissent, soit qu'ils, augmentent l'obliga-
tion. Pactaenim cotmnta bon® (i&ei jmlicih iimMï\
Mais il faut qu'ils soient ajouta in çontincali, ou,
s'ils sont ajoutés c* intervotlh, qu'ils tntervbUuCnt r$
non secula, l'exécution, U^trtttt pas encore commen-

cée, ou au moins les choses étant rouiîsçs en leur état

primitif*.
SECTIONII. -ACTIOSSS,

2-i. Nous venons d.ovoir quo le contrat iH$Wa#>
d'oii>;rage et dç services,créait des obligations, c'est-à-
dire une nécessitéJuridique ti'accowplit certains Caits
ou certaines prestations\

Mais il ne suffit pas.que la société proclame lV\i.s-
tence cPundroit, il faut qù'eïW gaï^nUssc son effica-
cité, qu'elle lui donne la puissaviçç de se produira et

de s'imposer «J.ans.la vie pratique.
A cet égaï;4 on sait qùil. y eut trois, grandes phases

dans V/histoire du droit romain.
25, r^micre phase;, gelions de la /o?.—La première

fut celle des actions, (je 1%loi. Chacune de cesactions
constituait à elle seule tout un système de procédure.
Elles,étaient au nombre de cinq :

Açlio sacramenli ;
— per judicisposiulationem;
— per çondilionem;
— per manus injeçlimi&i;
— perpigûoris, çàpionem.

*
Ulpien, Depaclis, L. 7, § S.

* l. 58, De paclis. I. 72, Deconlrah, emptione.
* Paul, «.,5, Deoblig.ctacl,
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Nous no voulons \^as entrer; id dans des détails qui
seraient éUangers à notre iMUère.

Oisons, seulement quo, des cotte époquo, les juris-
consultes; reconnaksçnt que les obligations nées du

louage doivent êA*\>appréciées do bonne foi. Quidçm
&xm>/« pontifes. \Mxinm summum vim esse dicebat

in mwiïkus »'s arbitriis, in quibus ùddcrciur ; es ftde
box\<k\(itïçiquç bmv nomm existimabtit mana.re lalîs~

sintfidqWvçMn in mulh^ocietaiibmx ftduciis, mm*

datk, rçlni&emptisviïiditis, conduçïisïocAtis, q\tibm
Kii<j>s.oc&tas conlh\erelur\ En conséquence, ces obli-

gations se trouvent sanctionnées par l'uetîon perjudi-
ch muntaiioncm, en vertu de laquelle le préteur ac-

vHvvdeaux p&vUctf VU instance UU Jngc-{arhitev) investi

de pouvoirs,U^s-étendus>. vvldont la sentence doit être

inspirée par l'équité plutôt que par l'observation étroite

du droitcivil. Prwclarum Qmqjoribm accepimnsmotym

rogandi judfck, si e<\ lY^at^wiM qu<e salva fulê fmere

possit \

Quels motifs ont ainsi imprimé un. caractère spécial
aux, jugçm.cntsen m.atièïç de louage cl autres contrats

consensuels?
C'est d'abord l'origine même du contrat, qui re-

monte, comme nous VaVons déjà vu (n° 2), au droit

des geins,Ensuite la nature complexe et multiple des

relations qu'il établit entre les hommes. Abandonner

le louage et les autres contrats bilatéraux aux ri-

gueurs du droit civil, c'eût été bouleverser la société;
car c'est par eux que la société subsiste, quibus socie-

tas continelur, suivant la belle expression de Cicéron.

« Cicéron, De Offîciis, m, 17.
« Cicéron, «6i'rf., 10. V. M.Ortolau.t. H, p. 412 cl 413.



t% DROIT ROMAIN.

2G. Seconde phase; procédure formulaire, —C'est
surtout dans la seconde phase de la procédure ro-

maine, sous l'empire du système formulaire, qu'ap-
paraît l'importance du fait que nous venons d'é-
tablir,

L'action ici, c'est une formule que le préteur délivre
aux parties, et qui détermine la question que le juge
doit décider. Lorsque la formule est conçue in jus,
c'est-à-dire lorsqu'elle pose une question do droit ci-

vil, le jugo doit se renfermer strictement dans ses

termes, et les circonstances accessoires de la cause,

quelque puissantes qu'elles soient, ne peuvent mo-
difier la rigueur do la sentence. Mais, dans certains

cas, le préteur, après avoir posé la question de droit

civil, ajoute à la formule ces trois mots : ex fide bona,
ou d'autres analogues 1, Alors le pouvoir du juge a

plus de latilude, il s'exercedans une sphère plus large ;

l'équité doit être son guide, et les prétentions despar-
ties n'ont d'autre règle que la bonne foi.

C'est ce qui arrive dans tous les cas où il s'agit de

louage, comme l'attestent des textes nombreux 2.
27. Quatre conséquences découlent de ce que l'ac-

tion est de bonne foi.
1° Rien n'est plus opposé à la bonne foi que le dol 3.

En conséquence, le juge doit tenir compte du dol, sans

qu'il soit besoin d'opposer l'exception doli mali. Judi->
cium fidei bonoecontinet in se doli mali cxceplionem 4.

Nous avons vu (n° 23) une application de ce prin-

» V. M. Ortolan, t. II, p. 472.
» Inslitutes, liv. III, tit.XXII,Deconsensu obligatione;liv. Iv,lit. VI,

g 28. Gaïus, Comm., IV, g 02.
!

U;/icn, liv. III, § 3, Pro socio. Ducaurroy, n° 1280. M. Ortolan,
P.m.

* L. 84, Julien, S S, De leg, et fid., Ut. XX.
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cipe en ce qui touche les pactes joints, et, en outre,
en ce qui touche, soit le délai d'exécution, soit l'exécu-

tion eîlc-mêmo (ng 12).
2° A défaut de conventions exprj^cs, les droits des

parties sont déterminés par l'usage : Ea quai sunt
moris et cousuetudinis in bonce ftdei judiciis debenl ve-

nue *.

3° La compensation est prononcée par le juge,
même en l'absence de toute exception de dol.

Judici... compensationis ralionem habere... formula
verbis proecipifur; scd quia idbonoe fideijudicio con-
veniez videtur id ofîicio ejus contineri creditur \

Cettecompensation a lieu, ex cadem causa et dispari

specie; ce qui se comprend, en droit romain, où toutes
les condamnations sont pécuniaires.

4° Enfin, les intérêts de la chose due sont ajoutés
au principal, à partir de la mise en demeure.

In bonoeftdci contractibus ex mora usurce debenlurs.

28. Comme nous l'avons vu, le contrat de louage
étant bilatéral produit des obligations de part et

d'autre ; chacune de ces obligations est revêtue d'une

action spéciale actio locati, quand c'est le locator qui

agit ; actio conducli, si c'est le conduclor.

S'il y a doute pour savoir laquelle des deux parties

joue le rôle de locator, et vice versa, on agit par l'action

proescriptis verbis *, action in factam, en ce sens que la

demonstralio expose le fait au lieu de le nommer, mais

conçue, d'ailleurs, in jus, en ce sens qu'elle pose une

question du droit civil.

• L. 31, Clpicn, g 20, Deoedilit. edict.
* Inslitutes, liv. IV, fit. VI, § 30. Gaïus, Comm., IV, g 03. Ducaurrov,

w> 1247.
5 L. 32, Marcianus, § 2, De ttsuris.
4 L. 1, Papinien, g 1, De proescripUs verbis.
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29. Troisième phase; procédure extraordinaire, —

Nous arrivons à la troisième phase de la procédure
romaine, la procédure extraordinaire. La seconde

partie de l'instance, hjudicium disparaît : la connais-
sance du litige appartient tout entière au magistrat;
le procès se termine in jure.

Cette procédure, ainsi que son nom l'indique, fut
d'abord établie, comme une exception au droit com-

mun, dans certains cas dont le nombre alla toujours
croissant.

Parmi eux se trouvaient les questions d'hono-
raires ', Nous expliquerons plus tard ce qu'on doit
entendre par honoraires, et comment on les distingue
du prix (n

0'
35-37).

Bientôt l'exception devint la règle, et sous Justinien,
extra ordinem sunt omniajudicia*; toutes les instances
sont extraordinaires,

CHAPITRE IV.

COMWEXTS'ÉTEINT LE LOUAGE D'IXM'STRIE.

30, Nous avons suivi le louage d'ouvrage et de ser-
vices dans toutes les périodes de son existence ; nous
avons assisté à sa formation, examiné ses effets, les

obligations qu'il crée, les actions dont il est revêtu;
il ne nous reste plus qu'à voir la manière dont il
s'éteint.

Les textes nous manquent dans ce dernier chapitre,

' L. S, Callistrale, pr. De extr. cogn.
» Inslilules, lib. IV, lit, XV, $ 8; lib. III, Ut. XII, pr,
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sans doute parce que la matière a paru trop simple
aux jurisconsultes romains, En effet, les modes d'ex-

tinction résultent ici do la nature môme des choses.
Ce sont, outre les modes généraux, tels que nova-

tion, mutuel dissentiment, etc.l :
1° L'exécution de l'ouvrage ;
2" L'expiration du temps convenu pour la durée

des services;
3* La perte de la chose qui devait servir de matière

au travail promis;
4° L'incapacité physique ou intellectuelle de l'ou-

vrier;
5° La mort du localor operarum ou du conduclor

operis *.
En général, il est vrai, le contrat de louage subsiste

malgré la mort de l'une des parties. Viam verilatis

ignoras (dit l'empereur Gordien *), in conductionibus
non succedere hcredes condttctoris existimans : cum

sive perpétua conduclio est, etiam ad hcredes transmit-

talur; sive temporalis, intra tempora localionis heredi

quoque omis contractas incumbal.

Mais dans le louage d'industrie l'objet même du

contrat est un fait, le plus personnel de tous les faits,
le travail de l'homme; la chose due se confond en

quelque sorte avec la personne débitrice, et disparaît
avec elle.

• Inslilules, lib. III, Ut. XXIX, Quibus modis oblig, tollilur.
* M.Ortolan, t. II, p. 209.
» C, 10, De localo et conducto,]
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TITRE n.

Du Mandat.

CHAPITRE I.

OMGIXE PU MANDAT.

31, L'intérêt n'est pas le seul mobile de l'homme,
dans sesrelations avec sessemblables ; des sentiments

d'un ordre plus élevé l'inspirent et le dirigent : une
certaine bienveillance, quelque chose de sympathique
et d'affectueux, le poussent à faire aux autres ce qu'il
voudrait qu'on lui fit, et alors il ne met d'autre prix
à ses services que le plaisir môme do les rendre.

Ainsi, un double lien cimente la société humaine;
d'une part les besoins impérieux de la vie, de l'autre
les charmes de l'amitié.

Lemandat est une desformes par lesquelles se mani-
feste dans la pratique cet esprit de générosité et de

désintéressement. Originem ex officia atqne amicitia

trahit, dit Paul '.
Dès son origine, il nous apparaît empreint d'un

caractère religieux: son étymologie môme l'indique;
la main donnée, manus data, c'est le symbole de la foi

promise *.
1 L. 1, g 4, Mandali vel co'lra.
1 V. Piaule,Captiv., acte II, scène m, vers 82 et suiv. ; Tcrence,

Heautonlimor., acte III, scène i, vers 84 el suiv,; M.Orlolau, t. H,
p. 283.
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Aussi, quoiqu'il appartienne au droit des gens par
son universalité, il se trouve do bonne heure consacré

par le droit civil; il semble même que les Romains

avaient une prédilection particulière pour ce contrat :

ils l'étendent à plusieurs catégories do faits bien

divers, qui paraîtraient au premier abord no pouvoir
être rattachés et réunis par des principes communs 1.

(V. nOÏ 08-78.)

CnAPLTRE II.

DKFIMTIO.V.

32. Quelque large que soit la sphère du mandat,
elle a des limites qu'il s'agit de bien préciser.

Les textes ne nous offrent aucune définition; mais

on y trouve les traits caractéristiques, les éléments

essentiels du mandat.

Ces éléments sont au nombre de. trois :

1° Le consentement; 2° une affaire à gérer, negotium

gerendum; 3° la gratuité.
1° Le consentement.

Cette première condition est commune à tous les

' Nous nous sommés placé dans ce chapitre au point de vue des

jurisconsultes romains. Ce point de vue est vrai, mais il ne faut pas en
abuser. Dans l'origine, le mandat csl un acte d'amitié, il devient plus
lard un acte de pure réciprocité, un véritable échange de services

(comice tous les autres contrats), puisque le mandataire reçoit un prit
déguisé sous le nom d'honoraire, et qu'il fait de l'accomplissement du

mandai l'exercice d'une profession lucrative,



28 DROIT ROMAIN.

contrats ; mais ici elle a une importance toute parti-
culière, en ce qu'elle distingue le mandat du fait pur
et simple de gestion d'affaires, fait où la volonté du

maître n'intervient pas, et qui engendre des obliga-
tions plus rigoureuses dans la personne de celui qui
en est l'auteur '.

2" Une affaire à gérer. Ncgotium gerendum,
Procurator est (dit Ulpien), qui aliéna negolia man-

dant domini administrai \
Cesexpressions do negolium gestum, negolium admi-

msiratum, pour désigner l'objet du mandat, se retrou-

vent dans tous les textes 3.

33. Quel sens faut-il leur donner? On pourrait
croire au premier abord qu'il faut entendre par ces

mots la direction générale do telle ou telle affaire,
mais non l'exécution matérielle d'un certain travail.

Ce serait là une erreur. En effet, nous trouvons dans

Gaïus:

In summa sciendum est quoliens faciendum aliquid

gratis dederim qua nominc, si mercedem staluissem

locatio, et conduclio conlrahcrelur mandati esseactio-

nem ; veluti si fulloni polienda curandave veslhnenta

aut sarcinalori sarcienda dederim \

Ainsi, il y a mandat dans tous les cas où il y aurait

louage, s'il y avait un prix convenu. A part cette der-

nière différence sur laquelle nous reviendrons, le man-

dat et le louage se confondent, quant aux faits qui en

sont l'objet. Celte confusion cependant, même ainsi

restreinte, n'est pas complète.

' L. 2, Gaïus, Denegoliisgeslis. L.1, Ulpicn, De procuraloribus.
1 L.4, De procuraloribus.
1 V. L. 2, Gaïiu, §1,2, S.Mandativel contra', L. 0, Ulpien, §1, ibid.
*

Gaïus, Comm., III, § 102. AJde Inslilules, liv. IU, Ut. XXVI, De

mandato, g 13; L. I, Paul, §4, Mandati vel contra ; L.1G, Ulpien, ibid,
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34, Il y a certains faits, certains services que le
mandat embrasse, et qui échappent au louage.

Le jurisconsulte Paul dit bien qu'il y a louage
toutes les fois que nous donnons quelque chose à
faire à quelqu'un : Quoliens autan faciendum aliquid
datur, localio estl. Mais ce principe général no doit pas
être considéré comme absolu. Le même jurisconsulte,
dans un autre titre, établit une distinction entre les
faits susceptibles de louage et ceux qui ne le sont

point : Si laie sit factum quod locari solet si talc
est factum quod locari nonpossit*.,.

Quels sont ces faits? Il en cite deux : ].' la manu-

mission d'un esclave,., puta ut servum manumillas,-
2" la poursuite d'un débiteur pour le payement de sa

dette; et, dans cette dernière hypothèse, Paul nous
dit d'une manière explicite que le mandat est indis-

pensable, iïam si pacli sumus ut tu a meo debilore

Carthagine, exigasego a tuo ïionuv in priorem spe-
ciem mandatum quodammodo intervenisse videlur,
sine quo exigi pecunia alieno nomine non polcat 3.

Dans le premier cas, il s'agit d'intervenir dans un

acte qui émane de la puissance publique (tel est le

caractère de la manumission, quand elle produit tous

ses effets); dans l'autre, il s'agit d'une action in-

tentée au nom d'autrui.
Ce dernier résultat n'était pas toujours possible,

même au moyen du mandat; nous verrons, dans un

autre chapitre, quand et comment on pouvait l'at-

teindre. Pour le moment, il nous suffit de constater

qu'il restait en dehors du louage, et qu'il rentrait

' L. 22, Paul,S 1>Locali conducli.
«L, S, Paul, § 2, Deprascriplis verbis.
* Ibid., S 4,
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dans le domaine du mandat, Cesdeux cas ne sont cer-
tainement pas les seuls où le louage est impossible;
ils sont cités comme exemples : l'usage sans doute dé-
terminait les autres (si taie s'il facium quod locari so-

le}), et parmi eux, nous pouvons ranger la fidéjussion ;
car le titre du mandat est rempli do textes où le fidé-

jusscur nous est présenté comme mandataire. Fide-

jussores et mandatores, etsi sine judicis solverint, lia-
ient actioncm mandati \

De tout cela nous sommes autorisés à conclure

qu'il faut entendre par negolium geslum l'accomplis-
sement d'un fait quelconque dans l'intérêt d'une autre

personne.
35. 3° La gratuité,
La troisième condition essentielle pour l'existence

du mandat, c'est la gratuité. Le mandat est un con-
trat désintéressé; le mandataire s'engageà gérer l'af-
faire du mandant, et cela sans rien exiger en retour.
Mandalum nisi gratuilum million est ; inlerveniente
enim pecania, resad localionem polius et conduclionem

respieila.
Telle est la grande différence qui sépare le louage

d'industrie du mandat. Cette différence, à vrai dire,
est plutôt une question de forme que de fond, Si on

repousse le prix, on admet les honoraires. Si remune*
randi gratia honor inlervenit, erit mandait actio 3,

Qu'est-ce donc que ces honoraires, et en quoi se

distinguent-ils du prix?
Ulpien nous l'explique, à propos du géomètre arpen-
1 L. 10, Ulpien, § 11, Mandati vel contra.
* L. 1, Paul, § 4, Mandati vel contra. Mie Inslilules, liv. Ull,

tit. XXVI, De mandalo, g 15.
SL, 0, Ulpicn, pr. Mandati vel conlra, |Adde, L. 7, Papinîeii, [ibid,}

L, 1C, Ulpieu, § 9, ibid.;C. 1, ibid.) L. 1,'Si mensor falsum.)
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tour, agrimcnsor : Non crediderunt veteres inter talon

personam localionem et conduclionem esse: sed mugis
operam benejicii loco prabcri, et id quod datur ei ad
remunerandum dari et inde honorarium appellari \

Ainsi l'acte en lui-même reste gratuit; c'est toujours
un bienfait; on no le piye pas, on le reconnaît, et
cette reconnaissance se manifeste par un don : il y a
là pour le mandataire un honneur mérité plutôt qu'un
gain.

Ces honoraires ne sont pas, du reste, abandonnés
à la délicatesse du mandant; ils peuvent être exigés
en justice, non pas, il est vrai, par une action, mais
extra ordinem * c'est-à-dire par-devant le magistrat,
comme nous le verrons plus loin (n° 163).

36. Mais il ne suffit pas de savoir en quoi consis-
tent les honoraires, il faut encore connaître dans

quels cas ils se rencontrent, dans quels cas la somme

payée devra être considérée comme une récompense
plutôt qu'un prix, Cescas se présentent dans deux hy-
pothèses :

1° Il s'agit do professions libérales (liberalia studio)s.
Parmi ceux qui les exercent, on range :

Les rhéteurs;
Les grammairiens ;
Les géomètres ;
Les avocats;
Les notaires;
Les secrétaires;
Les libraires;
Les maîtres d'école ;

1 L, I, Ulpien, pr. Simensor falsum,
* C. 1, Mandati vel contra,
* L. \, Ulpien. De exlraordinariis cognitionibus.
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Les pédagogues;
Les médecins ;
Les sages-femmes;
Les nourrices;
Les philosophes et les professeurs de droit en font

aussi partie; mais ils n'ont droit de réclamer aucun

salaire, même à titre d'honoraires; il leur est seule-

ment permis d'accepter ce qu'on leur offre, quoedam
enim tametsi honeslc accipianlur inhoueste tamen pc-
tunlurl.

Cependant un rescrit d'Antonin le Pieux accorde

ce droit aux jurisconsultes. Divus Antoninus Pins rc-

scripsit juris sludiosos, qui salaria pelcbant, hoec

exigere posse *.
2° Il s'agit d'actes non susceptibles de louage, si

taie sil factum quod locari nonpossit 3.

Nous avons déjà vu quels étaient ces actes.
Dans l'une ou Vautre hypothèse, aucun salaire n'est

accordé s'il s'agit d'une offre incertaine. Solarium

incertoe pollicilalionis peli non polcsl \

Mais il n'y.a pas lieu de distinguer si les honoraires

ont été promis expostfacto an in continent!. M. Trop-
long et les commentateurs qu'il cile ont cru voir cette
distinction dans les lois 0, 7, 10, § 7 et 56, § 3, man-
dati tel contra; c'est une erreur, elles n'en disent pas
un seul mot. D'autres textes, au contraire, supposent
de la façon la plus nette le salaire promis à l'avance.

' L. 1, Ulpien, De rat. cogn.,§ 8.
' L. 4, Paul, ibid. Cetexte cl quelques autres (L, 7, Papinieir, L. S0,

S 3, Papinicii, Mandati tel contra) nous montrent que salarium est

sviionyme de honor ou Aonowi'ut».
» M. Ortolan, t. Il, p, 291. Ducaiirroy, n° 1081.
1 G. 17, Mandati velconlra. L 60, Papiiiien, g5, i'6f<i. M. Ortolan,

t. Il, p. 291.
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(V. entre autres la fameuse loi 6, § 7. Marins Pauhts

quidam fidejusscrat pro Daphide mercedem pactus ob
suam ftdejussioncm...)

37. En résumé, toute la théorie du mandat salarié
en droit romain repose sur deux idées :

Distinction entre les professions libérales et les pro-
fessions non libérales ;

Distinction entre les faits susceptibles de louage et
ceux qui ne le sont rîoint.

De cesdeux idées, la dernière me paraît juste et ra-
tionnelle; en effet, le louage d'industrie suppose l'exé-
cution d'un certain travail, et non l'accomplissement
de certains actesjuridiques, comme au casde fidéjus-
sion, de manumission, de représentation en justice
et autres analogues.

La première peut s'expliquer historiquement par le
dédain des Romains pour toutes les professions in-

dustrielles, et leur mépris pour celte tourbe d'affran-
chis qui les exerçaient généralement. Au point do vue
d'une saine philosophie, clic me paraît inadmissible.
Jesais bien qu'elle a étéapprouvée par tous les grands
interprètes, Cujas, Vinnius, lïeincccius, Voët, etc. ',
accueillie avec faveur dans l'ancien droit français par
Polluer, et qu'aujourd'hui encore clic se retrouve dans
les ouvragesdenos plus célèbres jin'isconsullcs.Quand
nous arriverons au Code civil, nous examinerons cette

grave question avec tout le soin qu'elle mérite. Pour
le moment, nous nous contenterons de quelques obser-
vations de textes. Le motif par lequel on justifie la
théorie romaine, c'estque les professions libérales ont

V. Cujassuris liv. XXXII, Vauliad edict,, L, 1, Mandati f liv. III,
L. t, Mandati. Vinnius sur les Inslilules, Mandati, § 15. Bnincinanu
sur la L. 0, Mandati, I).

3
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pour objet des «choses pécuniairement inappréciables
par leur naturo '.» Eh bien I ce motif n'était certes pas
celui qui avait inspiré les jurisconsultes de Rome, ou
du moins il était resté bien confus dans leur esprit ; car
c'est précisément le motif pour lequel on refuse non

pas un prix, mais dos honoraires aux professeurs de
droit civil. Proinde ne juris quidem civilisprofessoribus
jus dicent (proesidesprovincial); est quidem res sanclis-
sima juris civilis sapientia, sed qute pretio nummario
non sit cestimunda nec dehonestanda \

Un autre texte nous démontre d'une manière plus
explicite encore que les services rendus dans l'exercice
d'une profession libérale peuvent être estimés en ar-

gent. In honorariis advocaiorum ila versari jndex
débet; ut pro modo litis, proque advocali facundia, et

fori consttcludine cl judicii in quo crat acturus cslima-
tioncmadhibccd \ Ici on va jusqu'à établir les éléments
de l'estimation.

CHAPITRE III.

rOKUATION 1>U COMÏtVr DE MANDAT.

38. Nous n'avons ici qu'à nous référer à notre cha-

pitre III sur le louage. Le mandat se forme de la
même manière, par le seul consentement \ Obligatio

•
Ducaurroy, n° 1081. Quant à M. Oi tolan (t. II, p. 2)3), il reproduit

et développe ce motif, mais il ne paraît pasbien convaincu de sonexcel-

lence, cl il reconnaît qu'au fond il y avait là surtout une question d'à-

inour-propre.
' L 1, Ulpicn, § S, De extr. cogn.8

Ibid., § 10.
1

Inslilules, liv. III, lit. XXIt,
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mandati conscnsu conlrahcniium consislit '. Aussi il

n'y a en principe aucune parole sacramentelle; peu
importe l'expression employée, pourvu que le sens

s'y trouve. Item sive rogo, sive volo, sive mando, sive
alio quoeunque verbo scripserit, mandait actio est *.

CHAPITRE IV.

Kl-FETS Dl! MANDAT.

39. Nous diviserons ce chapitre en deux sections.
Dans la première, nous examinerons quelles obliga-
tions naissent du mandat. Dans la seconde, nous au-
rons à voir par quelles actions elles se trouvent sanc-
tionnées.

SECTIONI, — OBLIGATIONS.

Les obligations qui naissent du mandat peuvent être

considérées, soit dans les rapports des parties entre

elles, sOil dans leurs rapports avec les tiers.

g 1, — Obligation» respectives des parties.

Le mandat est un de ces contrais qui produisent
des obligations réciproques de part et d'autre' 1: les
commentateurs l'appellent syuallagmatique impar-
fait, parce que l'une des parties se trouve obligée par
le fait môme du mandat, et l'autre par suite défaits

qui s'y rattachent, mais qui naissent postérieurement.

1 L, 1, Paul, pr. Mandait vel contra.
*

Ibid., § 2.
> Inslilules, lit. XXtl, liv, 111,De consemu Mt'uatium.
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1° Obligations du mandataire.

40. La première obligation du mandataire est d'ac-

complir le mandat accepté.
Sicut aillent liberum est mandatant non suscipere, ita

susceplum consummari oportel1... Il ne pourrait Vy
refuser que si l'objet du mandat était illicite : fHud

quoque mandalum non est obligatorium, quod couira

bonos mores est \
Mais alors, à vrai dire, le mandat est nul; c'est là un

principe qui domine toute la matière des contrats.
Il en sera dé même si le mandant n'a aucun inté-

rêt à l'exécution du mandat : Mandati actio lune com-

petit cum ccepil intéresse ejus qui mandavit ; coelerttm
si nihil interesi, cessaimandait actio. Cependant Gaïuss
nous indique comme valable le mandat contracté
aliéna gralia, ou bien tua et aliéna. Celte apparente
contradiction s'explique facilement par le fait seul de
l'exécution du mandat ; le défaut de lien disparaît. Du
moment que l'affaire d'autrui a été gérée par sesor-

dres, le mandant se trouve responsable de la gestion,
et par suite il a intérêt à ce qu'elle s'accomplisse : dès
lors le mandataire est tenu *.

41. L'exécution du mandat doit être conforme à la
volonté du mandant; aussi le mandataire doit se ren-
fermer strictement dans les limites qui lui ont été
fixées 5. S'il excède ces limites, il fait autre chose :
aliud quid facere videtur °. Il ne remplit point son cn-

» L. 22, Paul, §11, Mandati.
» Inslilules, liv. III, lit. XXVI, g 7, M turpis nullum mandatumest.

I. G, Ulpien, § 3, Mandati.
» Comm., III, § 185. Inslilules, lit. XXVI, g 3 et B, liv. III.
* t. 28, Javolenus, De ntg, gestit. Ducaurroy, 1. II, n» i08L
* l, b, Paul, pr. Mandati,
» Ibid.
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gagement. Par exemple, je vous ai donné mandat de
vendre mon fonds pour une somme de 100 francs;
vous le vendez 90 : la vente est nulle. Le fonds conti-
nue toujours à m'appiu tenir \ et je pourrai le re-

vendiquer. Que si, au contraire, je vous ai donné man-
dat d'acheter à un certain prix et que vous ayez acheté

plus cher, vous ne pourrez agir contre moi pour ob-
tenir vos déboursés. Sur ce point, une controverse
s'est élevée entre les Proculétens et les Sabiniens : on

suppose que le mandataire offre d'indemniser le man-
dant; il offre de prendre la perte à son compte; ainsi,
il avait mandat d'acheter à 100, il a acheté à 120 ; il
réclame seulement le prix fixé 100. Les Sabiniens
décident qu'il ne doit pas être reçu dans sa demande.
Le mandant, disent-ils, n'a pas action contre le

mandataire, il serait étrange qu'il fût tenu envers
lui*. Cette décision était conforme à la logique des

principes ; dans le système opposé, toutes les chan-
ces favorables sont pour le mandataire qui garde la

chose, si le marché est avantageux, et s'en débarrasse
dans le cas contraire 3. Cependant la doctrine des Pro-
curions triompha comme étant moins rigoureuse

*
;

on évitait ainsi une condamnation qui souvent élait

infamante, comme nous le verrons plus loin \ D'ail-
leurs le mandant n'a pas à se plaindre, puisqu'il ob-
tient la chose qu'il désirait au prix convenu. Dans le
cas de vente on décide de même; le mandataire quia
vendu au-dessous du prix sera considéré comme ayant
exécuté son mandat, pourvu qu'il paye au mandant la

i L. E>,Paul,§ 3, Mandati.
L. 5, Paul,§ 2, iliWdti. Institulcs, lit. XXVI, § 8.

* Ducaurroy, t. II, n«1090,noteA.
' L, 4, Gaïus,Mandait.
1 Inslilules, liv. IV, lit. XVt, Depana lemereUligantium%§ 2.



38 DROIT ROMAIN.

différence entre le prix véritable et le prix fixé'.
42. Ainsi le mandataire ne peut jamais empirer la

position du mandant, mais il peut l'améliorer s:

comme, par exemple, s'il achète à meilleur marché
ou s'il vend plus cher. Cette règle, qui paraîtrait ab-
solue au premier abord, ne l'est point. En effet, nous
trouvons dans un texte de Paul 3: Proelerca in causa
mandait cliam illttd vcrlitur, interdum nec melior
causa mandanlis fteri possit, interdum mcliot', delerior
vero nunquam.

Ainsi il y a des cas où le mandataire ne peut pas
améliorer la position du mandant. Quels sont-ils?.

Les jurisconsultes romains ne nous les citent pas ;
mais on peut concevoir que cela ait lieu toutes les fois

que le mandat est établi en faveur du mandant et d'un
tiers. Par exemple, je vous donne mandat de prêter
une certaine somme àTilius, avec intérêt à 6 pour 100 ;
des intérêts plus élevés me seraient avantageux, mais
ils nuiraient à Titius; et si mon intention a été de lui
être utile, vous ne pourrez dépasser le taux convenu.

Quant à la fixation même des limites du mandat,
elle doit être faite par le contrat intervenu entre les

parties. Que si le mandat est conçu en termes géné-
raux ; par exemple, si le mandant a'confié au manda-
taire l'administration de tous ses biens (generaUlcr
libéra udminisiralio bonornm permissa est), ce der-
nier a lo droit et le devoir de réclamer ce qui est dû
au mandant (exigere), faire des échanges (aliitd pro
aliopcrmuiare), payer les créanciers \ aliéner les fruits

' L. t., Paul, § 5, Mandati,
» L. rJ,Paul,§8,J/aiiJ<i«L
* L. 5, pr. Mandati.
1 L. 58 cl t>',>,Paul, De firocuraturibus.
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et autres chosesqui segâtent 1,mais non transiger*, ni
aliéner lesimmeubles ou lesmeubles qui seconservent'.

43. La seconde obligation du mandataire est do
rendre compte. Ex mandalo apud cum qui mandatant

suscepit nihil rémunèreoportel \ Il doit rendre tout ce

qu'il a reçu pour le mandant et lui céder les aclions

qu'il a acquises contre des tiers 5.Nous verrons plus
loin comment s'opère cette cession.

Ils'agitmainlenantd'examiuerd'aprèsquelles règles
se fait la reddition du compte, quels sont les princi-
pes qui servent à apprécier la gestion du mandataire;
en un mot, de quelle nature est sa responsabilité.

Nous avons déjà exposé, à'propos du louage (u° 17),
la théorie desfautes en droit romain. Nous n'y revien-
drons pas.

Le mandataire est de ceux qui sont tenus non-seule-
ment de leur dol, mais de leur faute, ctdcleur faute ap-
préciéed'après le type abstrait d'un bon père defamille,

Si dolus non iniervenit, nec culpa, non teneberis\
A procuralore dolum el omnem culpam non ctiam

improvisttm casum prwslandum essejuris aucloritale

manifeste déclaratur \
U répond même de son fait, de ttio ctiam faclo ca-

veredebes\ Cettesévérité s'explique, quoique le man-
dai soit gratuit, par le caractère religieux dont il était

empreint dès son origine et dont il conserva toujours
1 L. G3, Modesfmus, De procuraloribus.
SL. GO,Paul, ibid.
0 L. G3, Modeslinus, ibid.
» L. 20, Paul, pr, Mandati.
1 L, 43, Ulpien, pr. Mandati. L. KO,Paul, pr, Mandati,
0 L. 8, Ulpien, g 10, Mandati.
* C, 15, lliocl.clMas.)iiy(»i(/a[t.G.2l,Coiislanlin,f6('cf.C.25,l)lpion)

De rcgulisjuris.
8 L. 9, Paul, g 10, Mandati.
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dèstraces.Comme le ditl'cmpcreur Constantin.lc man-
dat n'est pas seulement une affaire d'argent, c'estune
affaire d'honneur : Vcrum eliam existimationis pericu-
lum est'.

44. Il semble que ces motifs devaient s'appliquer à

ïagrimensor plus qu'à tout autre. Le géomètre arpen-
teur, dans les temps antiques, était en quelque sorte
le prêtre do la propriété foncière; sa personne avait

quelque chose de sacerdotal. D'autre part, on ne sau-
rait nier qu'il ne fut un mandatairea. Si egotibi, cum

essesmcnsor,mandaverim, ut mensuram agriageres.,,,
dit Paul 3,si duobus mandavero..., dit Ulpicn, toujours
en parlant doYagrimensor\ Enfin, nous trouvons dans
un autre texte : Hoecactio perpétua est, quia initiant

reinonacircumscriptionesediXsusccpiQ negolio origi-
ncm accepit s. Or, le mot susceptum negolium est le
mot technique pour désigner l'acceptation du mandat.
Et cependant quoiqu'il y ait mandat, la responsabilité
do ïagrimensor n'est pas celle d'un mandataire: Hoec
actio dolum malum dunlaxat cxigil\ 11 ne répond
que de son dol \ et encore il ne peut être poursuivi
que par une action prétorienne, une action in factum.

D'où vient cette contradiction apparente? d'où vient

que le droit civil ne reconnaissait point ïagrimensor
comme obligé ?Il y avait là (comme le dit Ulpien '), un
service rendu à titre do bienfait, opérant beneficii prai-
beri, ce qui est justement le trait caractéristique du

» C. 21, Constantin, Mandati.
» Secus M. Troplong, n6 Ib'G(Mandat).1 L. 2, § I, Si mensor fahum,* L. 3, pr. ibid.
* L. 4, Paul, ibid.
L.i, Ulpicn, g \,ibid.
* Ibid. et pr.*

Ibid., pr.
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mandat. Cepoint curieux do la législation romaine est
resté obscur.

Je hasarderai, pour l'éclaircir, deux considérations,
l'une historique, l'autre rationnelle, qui me paraissent
assez graves. Vagrimensor jouait un rôle très-élevé
dans l'organisation primitive de la société romaine ; il

remplissait une sorte de fonction publiquel ; il s'im-

posait aux citoyens comme un magistrat, comme un

pontife. Dès lors on conçoit que l'ancien droit civil
n'ait pas voulu le confondre parmi les mandataires

qui tiennent leur pouvoir de simples particuliers, et
ait refusé toute action contre lui. Plus lard, l'impor-
tance du personnage diminue; le préteur le soumet
à une action in factum; mais il le fait avec une pru-
dente réserve, selon son habitude, et il limite sa res-

ponsabilité aux cas de dol. Cette restriction se justifie
d'ailleurs par des motifs rationnels. L'arpentage est

uneopération très-délicate, oùlcserrcurs involontaires
sont faciles; en outre, c'est une opération d'une im-
mense utilité pour l'ordre public et le bien-être géné-
ral. Il était donc juste de ne pas imputer à Yaqrimcn-
sor une simple faute, et do le mettre, pour ainsi dire,

plus à l'aise dans l'exercice de sa profession.
45. Nous avons vu (n° 35) que le mandat était es-

sentiellement gratuit, Uno conséquencede ce principe,
c'est que le mandataire ne doit jamais tirer un béné-
fice de la chose qu'il gère : Quia bonai ftdci hoc con~

gruit, ne de alieno lucrumsentiai'. Aussi il devra tenir

compte au mandant non-seulement des intérêts mora-
toires , mais encore des intérêts de toute somme pla-
céeà intérêts par sessoins, ou employée à son usage

*
» Niebhur,Histoire romaine, I, IV, p- 441 cl 41Î*.
1 L. 10, Ulpien,$&, Mandati.
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personnel 1»même s'il n'était pas tenu par le mandat
de la faire valoir.

Bien plus, il sera souvent inutile d'examiner l'em-

ploi do la somme pour déclarer le mandataire res-

ponsable des intérêts. Cela est évident, s'il y a eu
un pacte soit in condnenli, soit ex postfacto avant la

réception de la somme. Mais une fois la somme re-

çue, il semble qu'alors il y a mittuum, et qu'il faut
une stipulation, selon les principes généraux des con-
trats do droit strict'. Le jurisconsulte africain prévoit
précisément celle espèce. Un mandataire a entre ses
mains une somme d'argent pour le compte du man-

dant; il lui déclare qu'il seconstitue son débiteur de
celle somme, et qu'il lut en servira les intérêts. Les in-
térêts pourront être exigés par l'action do mandat. Et

pourquoi? c'est que le mandataire est toujours resté

propriétaire de la somme. Il n'y a donc pas un prêt
véritable ; dès lors un simple pacte suffit 8.

46. Le mandataire peut-il compenser le bénéficequ'il
procure au mandant sur certaines opérations avec les

dommages-intérêts qu'il lui doit pour pertes éprou-
véessur d'autres opérations? Pomponius décide l'af-
firmative à propos du negotiorum gestor. A fortiori,
doit-on lo décider pour le mandataire. Mais il sup-
pose une espèceoù les diverses opérations sont con-
nexes et se rattachent toutes à un seul acte; il suppose
un achat embrassant plusieurs objets du môme genre*.
Je ne crois pas que sa décision doive êlro étendue au

delà.

Ajoutons enfin, pour compléter co que nous avons
1

MOjVIpteiiiS&^/dHtfale'.
* L. 24, Al'ricanus, De prascriptis verbis.
1 L 31, Africanus, pr, Mandati,
* L, i), De ncg. geslis, D. Addc LU, De «stm's, D. •
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à dire sur la responsabilité du mandataire, qu'en
principe il n'est pas responsable du cas fortuit, mais

qu'il pourrait s'en charger par une convention ex-

presse1*

2° Obligations dit mandant.

47. L'obligation du mandant, comme celle du man-

dataire, ne saurait naître d'un contrat ayant pour objet
un fait illicite. Si un tel. mandat a été cxéculé,lcs con-

damnations, les frais, en un mot, toutes les consé-

quences du délit restent aux risques et périls du man-
dataire. Ncc enim ulla commttnicatio justa damni ex

maleftcio est \
Il en sera encore de mémo si le mandat a eu lieu

dans l'intérêt du mandataire seul : tua (anltungralia*.
Ainsi, par exemple, je vous mande de placer vos fonds
à intérêt plutôt que d'acheter des terres, ou viceversa,
A vrai dire, dans cette hypothèse, il y a plutôt conseil

que mandat, et le conseil, de sa nature, n'a rien d'o-

bligatoire, à moins qu'il ne soit frauduleux; ou est
libre de le rejeter ou de le suivre \

Cependant,si le mandataire n'eût point agi sans le
mandat donné, même dans son seul intérêt, le man-
dant sera tenu : Si non essesfaclurus nisi ego mun-

dasscm, clsi mea non inlcrfuil, lamcn crit mandait
actio 5.Julien 0nous en donne un exemple. Un héri-

* L 59, Ncralius,Mandati.
1 L 1, Ulpicn, g 11, in fine, Dctutetascl rat, distrait. Addc Insli-

lules, liv. III, lit. XXVI, § 7.
' InstiUites,tit. XXVI, liv. lit, pr.
' L. 2,Gaïus,g 0, Mandati. L. 47, Ulpietl, Dûregulis juris.
» L G,Ulpien, § ti, Mandati.
• L 5-2,ibid.
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tict* refuse d'accepter l'hérédité à sespropres risques ;
un mandat intervient : l'héritier aura action contre le

mandant; ce n'est plus un conseil, c'est un ordre.
48. Toutes les obligations du mandant peuvent so

résumer en un seul mot: rendre le mandataire in-
demne.

En conséquence, il devra :
Rembourser au mandataire toutes les dépenses

faites de bonne foi ; il n'y a pas lieu d'examiner si le
mandant eût pu gérer lui-même l'affaire à moindres
frais '. hnpendia mandati exsequendi gralia facla, si
bona fuie facla sunt, reslilui omnimodo debenl : necad
rem perlinet quod is qui mandasset poluisset, si ipso
negolium gercrcl, minus impendere.

Lui payer les intérêts des sommes dépensées,et non-
seulement après la mise en demeure, ce qui est do
droit commun, mais encore toutes les fois que le
mandataire aura été obligé d'emprunter lui-même à

intérêt, ou de retirer des placements avantageux \
Secharger do toutes les obligations contractées par

le mandataire dans l'accomplissement du mandat :

obligations susciperes. Si le créancier refuse d'opérer
la novation, le mandant doit garantir le mandataire
contre les poursuites qui le menacent \

Enfin, il doit l'indemniser de tout préjudice môme

indirect, s'il y a eu mauvaise foi de sa part. Ainsi, par

exemple, je vous donne mandat d'acheter un esclave:
vous le faites, l'esclave vous vole î vous aurez contre

* L, 27,Gaïus, § i, Mandati. AddeL 10, Ulpien,g9, ibid.l, 4t>,
Paul, § G, mi.

* L. 42, Ulpicti, g 0, Mandati.
» L. 43, Paul,pr.ctg1,i6«e/.
*

Ibid,, g 2.
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moi l'action noxale dans tous les cas; mais de plus, si

je savais l'esclave voleur, je serai tenu de réparer la

perte que le vol vous cause '.

Nous avons supposé jusqu'ici le mandat entièrement

gratuit. On sait que des honoraires peuvent être pro-
mis à titre de récompense. Le payement de ces hono-
raires constitue non pas seulement un devoir moral,
mais une véritable obligation, une nécessitéjuridique :
Si remunerandi gratia honor intervenil, erit mandati
actio *.

Si le mandat n'a pas été accompli, en règle générale,
les honoraires ne sont pas dus. Cependant il a y ex-

ception quand il s'agit des avocats, par cela seul qu'il
n'a pas dépendu d'eux de plaider la cause: Si per cos
non stelit quominus causant agant (L. 38, Paul, § 1,
locati conduclijL. 1,Ulpicn, § 13, De exir. cogn.). Et il
est bien certain, quoi qu'en ait dit Cujas [Comm. in
lib. III, Resp. Pap, ad leg. 7 .A/cm.),que les avocats sont
des mandataires; car tout service gratuit constitue un

mandat, tout service récompensé par des honoraires
est réputé gratuit.

§ a, — Obligations vil-a-vil de» tien.

49. L'objet du mandat comprend toute espèce de
services rendus par une personne à une autre, pourvu
qu'ils soient licites et gratuits. Ces services nous pré-
sentent deux ordres de faits qu'il importe ici de bien

distinguer. Les uns sont en quelque sorte purement
matériels ou intellectuels, mais n'ont en eux-mêmes
aucun caractère juridique; ils n'établissent de relation

» L 20, Faut, g 7, Mandait.
* L. 0, Ulpien, pr. ibid.



46 DROIT ROMAIN,

qu'entre le mandant et le mandataire, commo, par

exemple, si je vous mande do donner dos leçons à
mon fils. Les autres, au contraire, sont de véritables
actes juridiques, ils établissent des relations de droit

non-seulement entre le mandant et lo mandataire,
mais encore cntroco dernier et uno tierce personne;
comme, par exemple, si je vous mande d'acheter pour
moi une maison.

Dans le premier cas, c'est un simple fait que le
mandant veut obtenir; dans le second, c'est un droit

qu'il veut acquérir.
50, Mais comment cette acquisition sora-t-ello pos-

sible?

L'acquisition d'un droit résulte toujours d'un acte

juridique, c'est-à-dire d'un acte revêtu de certaines
formes régléespar la loi. Or, dons les temps primitifs
de Rome, ces actes ont un caractère personnel; la
substitution d'une personne à uno autre n'est pas
admise, et il en devait être ainsi; celte substitution a

quelque chose de subtil et d'immatériel, incompatible
avec une civilisation grossière et formaliste. Aussi on

pose en principe qu'on ne peut acquérir aucun droit

per cxlraneam personam \ par 1intermédiaire d'une

personne qui n'est pas soumise à noire puissance.
Mais souvent le même résultat pourra être obtenu
d'une manière indirecte. Lo mandataire acquerra le
droit en son nom, et lo transférera ensuite au man-
dant.

Quelquefois cette seconde opération est inutile, et
néanmoins l'acquisition reste toujours indirecte '.
Voici comment: la possession n'étant qu'un fait en

«
Instilulcs, liv. II, lit. IX, g 5 ; liv. III, lit. XXVIII.

*
Ducaurroy, 1.1, n"' 522,523 et suiv.
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dehors dos règles du droit civil, on peut posséder an

nom d'au tm i : aiit'mo noslro corpore ctiam alieno possi-
demus*', lo mandataire possèdedonc pour le mandant,
ou plutôt le mandant possèdepar l'intermédiaire du

mandataire*, et grâce à cette possession, il acquiert
la propriété sur-le-champ, s'il s'agit d'une chose nec

mancipi; après les délais de l'usucapion, s'il s'agit
d'une chose mancipi,

51. Ce résultat indirect, dont nous venons de

parler, n'est pas toujours possible.
Certains actes résistent en quelque sorte nu mandat,

parce qu'ils supposent dans la personne qui les ac-

complit une capacité particulière, capacité intransmis-

sible à un étranger.
Quels étaient ces actes?
1° Ceux qui avaient lieu dans les comices : lo tes-

tament, l'adrogation ';
215Les actions de la loi : Nemo alieno nomme lege

agerepotcsl
*;

3° Les a*tes qui en étaient une fiction : Vin jure
cessio,la manumission \ l'adoption 6;

4° Enfin, la mancipation, l'adition d'hérédité et

l'acccplilationT,
Il n'y a qu'une seule personne qui puisse affranchir

un esclave, c'est le maître; faire l'adition d'une héré-

dité, c'est l'héritier ; faire valoir un droit en justice,
c'est le possesseur de ce droit ; mancipor uno chose,

t l'auli Sentettfioe,lib, V, lit. Il, § 1.
» W<i.,lib. V, fit. H, §2.
s M. Ûrlolan, Kxpl, kisl, des Instituts, t, I, p. 279.
* L. 125, Ulpicn, De regulis juris.
s L. 24, Paul, De manumissis vindicla.
s L, 17, Modeslinus, De appellalionibus et retationibus.
1 L. 15, Ulpicu, De açceptilatione,
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c'est le propriétaire. Le mandat ici no pourrait secon-
cevoir quo par la représentation de la personne; et
c'est là une idée que les Romains repoussaient.

52. Cependant ils finirent par l'admettre dans les
instances judiciaires; d'abord dans quelques-unes
seulement, puis dans toutes.

Sous les actions de la loi, il n'est permis d'agir pour
autrui que dans trois cas ' :

Pro populo,
Pro libcrtate,
Pro lutçla.

La, \o\ UpsliJ[a, y ajoute lo ras do vol au préjudice
de personnes \e\pnnes prisonnières chez i'ciin.enii, o\\
absentes dans Viulérôt dp la République, et leurs pu-
pilles s.

So\i s l'empire do la procédure fornu,daire, on établit
les cognitore's, conspués devant le nVagislrat, en pré-
sence de \'advorsaire, et a\\ moyen. dc PA\'°tes,solen-

nelles \ Dès î^itcle çognitôvt\ accepté, il confond en,

quelque sorte sa personne juridiqup ajçc pelle ilu

u\(\n\WM; ^ ot\\^,Vuntc t\ celui-ci sa,qualité pour agir;
Oh i\n mot, 1,1\p \'pl\vésente, poUV employer une px-
prcssioii moderi\p, \iU\js très-cxactp. Là sen|ençe est

Vendue ppiir ou contre le mandant, qui seul pourra
agir contre la partie adverse ou être actionna par
elle, en vertu de la chosejugée *.

53. Mais les solennités do l'institution, du cognitor
étaient gênantes : on imagina quelque chose de plus

simple. On appliqua le mandat aux instances jùdi-

i Inslilules, liv. IV, lit. X, pr.
* Gaïus, 6'o»wi.,lV,g82.
» Ml., g 85.
» t'auli Scitenlioe, lib. I, Ut. IL, §4 (sauf le cas de co^m'iûr constitué

in rem suam, Frag, Vaticana, 517 j C. Th., De cogn. et proc, c. 7).
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ciaircs ; h procuralor agit en son propre nom \commo
dominas litis, puis il règle ses comptes avec le man-

dant. La sculo difficulté, nous l'avons vu, c'était le dé-

faut de qualité dans la personne du mandataire; la

partie adVcrsc pouvait lui dire : De quel droit agissez-
vous contre moi ? Qui m'assure que le véritable domi-

nus litis i\e viendra pas à son tour me poursuivre?
Ççl(p crainte ^(\iit (pudée; mais elle disparut devant

la, caution ralani rem dominum habiturum \ ].vprocu-
ratot; garantit la partie adverse contre toute poursuite
ultérieure, en promettant la ratification du maître et

en dpun.A\\l des sûretés.

51. Ittcnlôt ou sentit le besoin de combiner les

avantages du cognitor avec ceux du procuralor. Dès le

règne d'Ajexandrc Sévère, le procuralor pncscnlis,
c'esl-çH\u'P constitué à l'audience par le mandant en

personne, \\\s\s. sàtts paroles solennelles, est assimilé

au cogtlUoV ; \ actio judicati est donnée au constituant

o\\ contre lui; c'est ce que uous montrent les Frag-
menta Vatiçàna ; Quoniam preesentisprocuratorem pro

ççgnitorç plaçait hçd/eri, domino, causa çognita, da-

bilur e( in eum judicati aciio 3. Plus tard, on ne

i^sHnguû mènie plps s'il y a présence ou non du

constituant. Dans tous les cas, le procuralor repré-
sente je dominus litis; il faut en excepter l'hypo-

thèse Iç.Lite spéciale dp là procuralio in rem suam, dont

nous parlerons plus loin; et dans lo Digeste, comme
dàhs les Iiistitutes, on lui applique les textes des an-

» Fragm. Valicana, |\T,, 532.
* Gaïus, Çomm., l\r, § $7-98,5

Frâgm. Valicana, § 551. Adde: ibid., g 517; Pauli Sentenlioe,
lib. I, lit. III, § 1;C. Th., De cognit. elprocur., c. 7; sic Ducaurrov,
t. Il, n»4502; M. Ortolan, l. II, p. 579.

+
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cicns jurisconsultes qui concernaient lo cognitor; le
nom même de ce dernier disparaît '.

55, Le principe de la représentation ne fut pas
étendu aux aulres actessolennels; en conséquence,ils
restèrent en dehors du domaine du mandat.

Quant aux actesnon solennels, ils furent accomplis
par lo mandataire eu son propre nom, sauf ensuite le

règlement des comptes entre les parties. Ici il s'opéra
une révolution à peu près analogue à celle qui s'était

produite au casdo procuration I'K(item. Du moins les
mêmes résultats furent obtenus.

Le mandat tel que l'avait conçu le droit civil avait
dans la pratique deux graves inconvénients:

1° Les parties se trouvaient exposées aux chances
de leur insolvabilité réciproque;

2" Les tiers, n'ayant pas action contre le mandant,
hésitaient à traiter avec un mandataire dont les res-
sources personnelles pouvaient être inconnues ou
douteuses, tandis qu'elles auraient eu parfaite con-
fiance dans celle du mandant.

Cesinconvénients étaient surtout sensibles dans les
affaires commerciales, qui, de leur nature, exigent un

grand nombre d'intermédiaires, et s'alimentent par le
crédit.

56. Aussi ce fut d'abord en pareille matière que lo
remède fut apporté, grâce aux actions inslitoires et
exercitoires.

On appelle institor une personne préposée à uno

opération commerciale. Institor appellalus est ex ta

quod negoiio gerendoinstet, nec mullum facil tabenue

s'ilproeposiius, cmcuilibet alii negotiationi'.
Il y a opération commerciale toutes les fois qu'il

• L. 50et L.Cl,Paul, Deprocuralibus. L. 4, Ulpien, Derejudicala.
« L 3, Ulpien, De inililoria. Adde Instilules, liv. IV, Ut. VU, §2.
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s'agit non pas seulement de conserver un bien ou d'en

percevoir les revenus, mais de recueillir desbénéfices.
Cela résulte clairement d'un tcxlo de Paul, ainsi conçu :
Si cum villico alicujus contraction sitt non daiur in
dominum aclio j quia villicus propter fruclus perci-r
piendos, non propter quoestum, proeponitur ',

Ulpien
' nous donne de nombreux oxemples à!insti-

tores. Il cite :
Les individus chargés de la garde d'un édifice ou

concierges (insularii); de placements à intérêt; de

l'exploitation d'un champ; d'une ferme de revenus

(jedempturis faciendis) 3.
Les préposésà un comptoir {in mensaproeposilï)',
Les merciers ambulants (circitores) ;
Les muletiers ou cochers (tnuliones);
Les foulons, ravaudeurs (fullones, sarcinalores) ;
Les colporteurs;
Les palefreniers {stabularii)',
Les entrepreneurs de pompes funèbres (pollinc-r

tores);
Les garçons boulangers, toutes les fois qu'ils sont

employés par une autre personne, et, en général, tous
ceux auxquels on confie la vente de marchandises.

57. Llnstitor, qu'il soit libre ou esclave,mineur ou

majeur, capable ou incapable *, oblige son maître
vis-à-vis des tiers s; mais la réciproque n'est pas

» L. 16, Paul, De imtitoria.
* h S, Ulpien, ibid,
* Dans ces deux derniers cas, il semble qu'il n'y a pasquepsfus, con-

dition cssenlieile, suivant Taul ; mais il faut considérer qu'il s'agit ici de

faire naître certains fruits, certains bénéfices, non de les recueillir

quand ils existent déjà, comme dans l'hypothèse du villicus.
* L. 7, Ulpien, gl.i'Wtf.
» L, 1, ibid.
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vraie, du moins en thèse générale
' ; car le préposant

aura action contre les tiers s'il est en danger de perdre
sa chose,et s'il n'a aucun autre moyen delà sauver : si

rem amissurussit*, simodoaliter remsuam servarenon

potesl '; par exemple, si les biens de ïinstitor sont saisis.
Dans quelles limites le préposant est-il tenu? Dans

les limites du mandat donné jusqu'à concurrence des
actesqu'il a confiés à Yinslitor : dunlaxat ad id ad quod
eum proeposuit.

La justice exigeait d'uno manière impérieuse cette

restriction, autrement l'une des parties serait à la
merci de l'autre; et l'action institoire, loin défavoriser
le commerce, le rendrait presque impossible.

58. L'action exercitoire est accordée contre Yexer-

citor, c'est-à-dire contre l'armateur d'un navire, à
raison des engagements contractés par le capitaine,
soit pour les besoins de la navigation, ad navis cau-
sant \ soit pour le transport des marchandises ou des

passagersB.
Cette action produit les mômes effets que l'action

institoire, sauf en deux points :
1° Elle est admise pour les engagements contractés

par le préposé du capitaine, même si cette substitution
a eu lieu à l'insu ou contre le gré de l'armateur;

2° Si l'armateur est sous puissance d'autrui, et qu'il
exerce sa profession avec le consentement du maître
ou du père de famille, ce dernier est tenu in soli-
dum°.

* L, \, Ulpien, § I> Deinstitoria.
* L, S, Paul, Deslip. proet.s L, 2, Gaïuj, Deinstitoria.
* L. 1, Ulpien,S 8, 9,11, Deexerciloria.
* /&M.,g12.
* /M., g 19.
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S'il s'agissait d'un institor, les tiers n'auraient que
l'action tributoire, jusqu'à concurrence du pécule,

La raison de cette différence est que l'armement
des navires intéresse la chose publique au plus haut

degré. Quia ad summam vcmpublicamnavium exercitio

pertinet *. On sesouvient, en effet, que Rome attendait
avec une impatience menaçante les flottes qui lui ap-
portaient d'Egypte ou d'Afrique les énormes charge-
ments do blé nécessairesà sa nourriture.

Vexercitor, comme le préposant, n'a aucune action,
en principe, contre les tiers; mais lo préfet de l'an-
none dans la capitale, et les présidents dans les pro-
vinces, lui accordent un secours extraordinaire*.

On le voit, la représentation de la personne n'était

pas complète; mais elle était bien près de l'être.
59. Elle s'étendit bien vite des affaires commer-

ciales aux transactions ordinaires do la vie. Ainsi : je
vous donne mandat d'emprunter une somme pour
moi. Le prêteur pourra me poursuivre, même si vous
êtes solvable, par une action utile ad exemptant in-
slitorioe*.

Si le mandat a pour objet un achat ou une vente,
l'action utile ex vendilo ou ex emplo est accordée pour
ou contre le mandant, toujours ad exemption insti-
torioe *.

De tout cela on peut conclure que, sous les juris-
consultes romains classiques, à l'époque de Papinien,

« L. 1, Ulpien, g 19, Deexercitoria.

»J6fi.,gl8.
» L. 10, Ulpien, § 5, Mandati. L, 51, pr. Papinien,De neg. geslis.

L, 19, pr. Papinien,Deinstitoria. G.S, Deinstitoria etexercitoria.
* L. 15, Ulpien, § 23, Deaclionibus empti et venditi, —Citation

d'une réponsede Papinien.
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Ulpicn et Paul, lo mandataire représente le mandant,
sinon aux yeux du droit civil, du moins aux yeux du

droit prétorien; il le représente si bien que si le man-

dataire agit contre l'intention du mandant, il devra

être repoussé par uno exception '.

Dèslors, les tiers so trouvent en rapport direct avec

le mandant; toutefois le mandataire reste encore

tenu vis-à-vis d'eux; car Ulpien nous apprend qu'ils

peuvent choisir, pour diriger leurs poursuites, entre
le capitaine et l'armateur*.

SECTIONII,— ACTIONS,

60. Nous avons achevé l'examen des divers droits

qui naissent du mandat, soit entre les parties contrac-

tantes, soit entre l'une d'elles et les tiers. Il nous reste
maintenant à voir comment ces droits se réalisent
dans la pratique, en un mot, quelle est leur sanction,
leur procédure.

Nous ne répéterons pas ici tout ce que nous avons

déjà dit à propos du louage,
Les actions des parties l'une contre l'autre sont

des actions de bonne foi* et en produisent tous les
effets (V. n0' 26 et 27).

L'action du mandant est appelée directa, parce
qu'elle est la conséquence nécessaireet immédiate de
la convention.

L'action du mandataire est appelée contraria, parce
qu'elle dépend de certains événements postérieurs au
contrat \

' L, 28, Ulpien,Deprocuratoribui,
* L. 1, Ulpien, §17, Deexercitoria,
» Inslilules, liv. III, lit. XXII. ;
' L 12, Ulpien, g 7 et 9, M. Ortolan, t. II, p. 291.
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61. L'action directa entraîne pour le mandatait;!

condamné uno note d'infamie '; c'est là une des traces
du caractère religieux dont lo mandat était revêtu
dans les temps antiques. I! y a violation do la foi

promise.
Néanmoins, ce résultat n'a pas lieu s'il y a eu trans-

action entre les parties 2.Je serais porté à croire qu'il
en est do môme quand lo mandataire a été plutôt
inexact qu'infidèle, quand il y a faute do sa part et
non dols. En effet, nous voyons qu'en principe l'ac-

tion contraria n'entraîne point la note d'infamie; et

pourquoi? Parce qu'en général le mandataire de-

mande une indemnité fondée sur des calculs, non sur
la mauvaise foi du mandant: Contrario judicio dam-

natus, non cril infamis', nec immerito, nam in con-

trariisjudiciis non de perfidia agilur, sed de calculo*.

Si, par hasard, il y a manque de foi de la part du

mandant, il sera noté d'infamie aussi bien que le man-

dataire : Verbis mandati nolatur non solum qui man-
datant suscepit, sed et is qui fuient quant adversarius
secutus est non proestat, ut pu ta, fidejussi pro te et

solvi, mandait te si condemnavero, famosum facto l.
D'ailleurs les expressions de ledit sont générales :

mandait condemiiatus 6, Ainsi, c'est donc toujours la

présence du dol qui détermine le caractère infamant

de la condamnation.

62. Les actions directa et contraria sont toutes les

« Inslilules, Hv.IV, lit. XVI, § 2.
* L, 7, Paul,Dehis qui notantur infamia.s Sic Ducaurroy, t. II, n° 1571, al. 2.
* L, 6, Ulpien, g 7, Dehis qui notanlur infamia.
* L. 6, Ulpien, g S, ibid.
1 Ibid.
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deux conçues in jus; il n'en est pas de même des ac-
tions accordées aux tiers contre le mandant, ou au
mandant contre les tiers; ce sont des actions utiles

conçues m faction; elles ne peuvent poser uno ques-
tion de droit civil, puisqu'elles émanent de l'autorité

prétorienne.
L'action est encore in faction, même entre les par-

ties , mais dans un seul cas, c'est le cas de Yagrimen-
sor : lo droit civil ne voyait point en lui un manda-
taire ; le droit prétorien le considère comme tel et le
soumet à une action in faction. Celte action sera per-
pétuelle, parce qu'elle émane d'un véritable contrat
do mandat, a suscepto negotio 1, toutes les actions,
même prétoriennes, qui émanent d'un contrat sont

persécutoires de la chose *, et par suite, perpétuelles :
In honorariis actionibus sic esse definiendum Cassius
ait: utqtiw reiperseculioncm habeant, hoecetiam post
annum darenlttr *.

63, Le droit civil ne reconnaissait pas non plus
comme susceptible d'être réclamé en justice le salaire
du mandataire; le préteur ici n'accorde pas d'action
in faction ; il prend un autre moyen : il établit une

cognilio exlraordinaria. Le mandataire réclame direc-
tement ses honoraires devant le magistrat, qui juge
souverainement en droit et en fait, sans être lié par la

convention des parties sur le montant de la somme *.

t L. 4, Paul, Simensor falsum.
* Instilulcs, liv. IV, Ut. VI, g 17.
* L. 553Paul, De oblig. et aa,
* L 1, Ulpicn, § 12, De exlraordinariis cognitionibus.
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CHAPITRE V.

EXTINCTION DU MANDAT.

64. Lo mandat s'éteint :
1° Par toutes les causes d'extinction qui sont de

droit commun pour les contrats consensuels, comme
le mutuel dissentiment, muluo dissensul; l'impossi-
bilité de l'exécution, etc, etc.

2" Par la révocation.
Le mandat, étant essentiellement gratuit, constitue

pour le mandataire un devoir et non un droit. En

conséquence, le mandant est toujours libre de le ré-

voquer. S'il le fait, rébus intcgris, avant tout commen-
cement d'exécution, ce contrat ne produit aucun effet;
il disparaît entièrement, evancscit. Sinon, le contrat
est annulé pour l'avenir; mais il subsiste dans le passé
et le mandataire pourra répéter ses impenses *.

65. Cette faculté de révocation, quoique générale,
n'est pas absolue.

Il y a d'abord une hypothèse où elle se trouve né-
cessairementexclue : c'estle casd'un mandat qui serait
la conséquenced'un autre contrat. Ainsi, par exemple,
je stipule de vous pour moi etScius;.par le seul fait
de cette stipulation, Seïus est constitué mon manda-
taire à l'effet de recevoir le payement; mais je ne sau-
rais le révoquer, car sans cela j'aggraverais votre po-
sition de débiteur, ce que la bonne foi et le droit civil
m'interdisent également : nous sommes liés par le
texte môme des paroles de la stipulation '.

« Inslilules, liv. III, til. XXIX, S14.
* L. 15, Paul,Mandati vel contra.
1 Inslilules, liv. III, til. XIX, $4. L. 12,Ulpien,§3, Desbtutionibus.
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En dehors de cette hypothèse, nous trouvons la fa-
culté derévocation sinon supprimée, du moins limitée
au casde procura lia ad liiem.

Tant que les parties se trouvent in jure, rien n'est

changé dans leur position respective; mais quand la

première phase de la procédure est accomplie, quand
la formule est délivrée, que la litis contestatio a eu
lieu, alors une espècede quasi-contrat judiciaire in-
tervient entre les parties, quasi-contrat en vertu du-

quel chaque plaideur s'oblige à suivre le cours do
l'instance judiciaire et à subir les effets de la sen-
tence 1. Révoquer le procuralor, c'est changer l'état
de chosesfixé par la litis contestatio, c'est modifier
la formule qui fait la loi des parties. Un acte d'une

pareille gravité ne peut être laissé au caprice du
maître.

En conséquence, la révocation aura lieu, mais elle
n'aura lieu qu'après enquête, par-devant le préteur,
causatamen prius cognila *.

Voici quels seront les principaux éléments de l'en-

quête ou motifs de révocation :

L'âge du procuralor 3;
Son caractère sacerdotal [religionis teneficium)

*
;

Sa mise en suspicion; son emprisonnement ou

captivité
8

;
La distraction que peuvent lui causer desmaladies,

des procès publics ou privés, de grandes affaires per-
sonnelles *;

« M. Ortolan,!. II, p.SOO.
* L. 17, Ulpien, pr. Deprocuraloribus.
» L.17, g 2, ibid.
* L. 18, Modeslinus,ibid.
» L. 19, Ulpien, ibid.
*

L.20,Paul,toirf,
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Son exil ou sa fuite ;
Des inimitiés survenues 1;
Uno alliance [adftnitas) contractée avec l'adver-

saire, ou le fait d'être devenu son héritier 1;
Un long voyage entrepris, et autres causes sem-

blables \
Du reste, on suppose toujours dans cesdiverses hy-

pothèsesque la révocation est repoussée par la partie
adverse, Le mandataire lui-même n'a pas le droit de

s'y opposer, excepté :
S'il défend son honneur contre les attaques du

mandant;
S'il prouve qu'il est procuralor in rem suant;
S'il veut exercer sur l'objet du litige quelque droit

de rétention, et que lo maître refuse de le désinté-
resser \

66. 3° Par la renonciation.
Le mandataire peut renoncer au mandat après l'a-

voir accepté, mais sa renonciation ne doit pas être

intempestive; elle doit avoir lieu asseztôt pour que le
mandant puisse encore exécuter la chose par lui-
même ou par une autre personne 6.

Néanmoins, cette règle est dominée par un principe
supérieur, en vertu duquel un service gratuit ne doit

jamais être pour nous une cause de perte, une occa-
sion de ruine: neminiofftcium sutimdamnosum esse*.
. En conséquence, la renonciation du mandataire

pourra être tardive ou intempestive, s'il invoque do

' L. 21, Gaïus, § 2, De procurcùïbus,
» t. 22, Paul, ibid.
» L. 25, Ulpicn, ibid.
• L. 23, ibid,
» L 22, Paul, g II, Mandati. Institutes, Hr. III,Ut. XXVI, §2,
• L. 61, Africanus, g 8, De furtis.
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légitimes excuses, si justa causa intercessit *
; par

exemple:
Une maladie;
Une inimitié capitale, survenue entre lui et le man-

dant ';
L'insolvabilité de ce dernier (inanes rci actiones)

'
;

Un voyage nécessaire *.
67. 4° Par la mort du mandataire \

5° Parla mort du mandant' 1.

Néanmoins, si le mandataire, ignorant la mort du

mandant et ayant de justes motifs pour l'ignorer, a
exécuté le mandai, il aura l'action mandait contraria

contre les héritiers \ Ce n'est là, du reste, quo l'appli-
cation d'une règle plus générale : Oucllo que soit la

cause de la dissolution du mandat, cette dissolution
est indifférente au mandataire qui l'ignore, et qui

justifie d'une justa cl probabilis ignoranlia. Ainsi, par

exemple, votre créancier vous donne mandat de payer
h son esclave Scius; vous payez; dans l'intervalle, l'es-

clave a été affranchi, ou aliéné, ou révoqué de ses

fonctions à votre insu : le payement n'en est pas moins

régulier '.

Il y a des mandais qui ne s'éteignent pas par la

mort du mandant: ce sont les mandaispost mortem.

Si ut post morlcm sibi momoncnlnm fierclquis mon-

davit, hères cjus poteril mandait agere\ Idem est et

1
!nsiitutcs,liv\ III, lit. XXVI, g 2. L. 23, tlcrmogenianus, Mandati.

* L. 25, Iterinogenianus, Mandati,
» L 24, Paul, Aid.
k

/WiSc'iiVniVa'Jib. H, lit. XV, S L
» L 27, Gaïus, S 3, Mandati. Inslilules, liv. III, lit. XXVI, § 10.
r' t.. 20, Paul.pr, Mandati, Inslilules, ibid.
'

Iiihtitutes, ibid,
1

Inslilules, rtief. L. Kl, Paul, Desolutionibus, L. H, Ulpicn,Deposit.*
llpien, L 12, g 17, Mandati vcl contra, 0.
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si mandavi libi ut post moriem meam heredibm mcis
ancres funduml.

Les deux derniers modes d'extinction que nous ve-
nons d'exposer font du mandat un contrat à part, un
contrat tout personnel, qui ne lie point les héritiers
des parties; il n'y a rien là qui doive nous étonner,
car il s'agit d'une affaire de confiance, et rien au
monde n'est plus personnel que la confiance, pour
celui qui la donne comme pour celui qui la reçoit.

CHAPITRE VI.

DES DIVERSES APPLICATIONS DU MANDAT.

68. Il semble qu'après avoir montré les caractères
essentielsdu mandat, la manière dont il se forme, ses
effets, sesmodes d'extinction, on a suffisamment mis
en lumière le rôle qu'il jouait en droit romain; ce-

pendant il n'en est pas ainsi. Pour que le rôle du
mandat nous apparaisse tel qu'il était, pour en
avoir une idée complète, il ne suffit pas de l'étudier
d'une manière en quelque sorte abstraite et isolée, il
faut le suivre dans la vie pratique et lo voir se mêler
aux autres actesjuridiques, qu'il modifie par sa pré-
senceet qui lo modifient à leur tour.

Les principaux de ces actessont :
L'instance judiciaire;
L'intercession;
La cession do créances.

i Gaïus, L. 15, ibid.
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g S, — Du mandat appliqué à L'IMITVSCE JUDICIAIIC,

OU r-ROCl'ItATIO AD ttttM,

69, Nous avons déjà donné des détails sur la pro-
citralio ad litem, en exposant les relations que crée le
mandat vis-à-vis des tiers. Nous ne reviendrons pas
ici sur l'histoire des cognitores et des procuralores, et
sur les distinctions qui les séparaient dans l'origine,
puis finirent par disparaître. Nous voulons seulement

indiquer deux choses: d'une part, ce que l'action, dans
sa formule, présentait alors de spécial ; d'autre part,
ce que le mandat lui-même offrait do particulier.

70. La formule d'une action comprend (en général
du moins) trois parties: Yintcntio, qui établit le point
do droit; la ilemonstratio, qui expose les faits; 'a con-

demnatio, qui détermine la sentence.
Vintentio comprend nécessairement et toujours le

nom du demandeur; elle comprend aussi le nom du

défendeur, loules les fois qu'il s'agit d'action person-
nelle. En effet, clic a pour but de préciser le point de

droit, la prétention des parties, Or, comment préciser
un droit, c'est-à-dire une relation entre deux per-
sonnes, sans indiquer les termes delà relation ?Quel-

quefois, il est vrai, un seul suffira, parce qu'en fait
un seul se trouve déterminé (c'est ce qui arrive quand
il s'agit d'un droit réel); mais enfin, il nous faut au
moins un de ces termes, Dès lors, quel que soit celui

qui agisse en justice, Yintentio contiendra toujours le
nom de celui à qui appartient le droit invoqué, çt s'il

s'agit d'obligations, le nom de celui contre qui il est

invoqué.
Dans la condemnatio, la mémo nécessité ne sepré-

sente pas, au contraire, co sont les plaideurs seuls qui
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se trouvent en présence: qu'ils agissentpour eux ou

pour d'autres, en leur nom ou au nom d'autrui, peu
importe ; la condamnation doit être prononcée,dans
tous lescas,contre celui qui a perdu au profit de ce-
lui qui a triomphé, C'estceque Gaïusrésume,avec
autant do concision que d'élégance,par ces mots :

Qui alienonomineagit, intentionemquidemexpersona
domhli sumil, condemnalionemautem insuamperso-
namconvertitl.

Puis il nous cite aussitôt un exemple d'une for-
mule conçue procttratorio nomine:

Si paret Nitmcrium NegidiumPublio MoevioQadomi-
nus litis) sesterlitonX millia dare oportere, *—judex
NumeriumNegiduim lucio Titio(leprocuralor) sesler-
tium X millia condemna.Si non paret,absolve*.

71. Arrivons maintenant à ce que le mandat ad
Utemcontient do particulier. Cesparticularités con-
sistent surtout en deux sortes do restrictions; l'une

qui s'appliqueà l'objet; l'autre, au sujet delàprocu-
ratio.

Quant à Yobjet,la pro'curatioad Utem n'estpasad-
misedans le casd'actionspopulaires \

La raison enestquelesactions populairesétantou-
vertesàtous,parcequ'cllcs tendent àprotéger les inté-
rêtsdotous(tvmf/jo^McWmacieoHCMti^
juspopuli luctur'), peu importe qu'ellessoientexercées
par l'un plutôt que par l'autre, Mais si l'intérêt privé
se mêle à l'intérêt public, alors la faculté d'agir par
procureur reparaît; par exemple,si on seplaint do la

» Gains, Comm., IV, §80.
1 Ibid.
• L 42, Paul, Deprocuraloribus. L 8, Paul, Depopularibus aclionibus,
' L 1, Paul, De poputaribu» aclionibus.
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violation d'une sépulture ou du mauvais état d'une
route, etc.l.

Quant au sujet, nous rencontrons des limites de ca-

pacité qui sont, en général, étrangères au mandat*
En effet, qu'il s'agissede la capacité du mandataire

vis-à-vis du mandant, ou do sa capacité vis-à-vis des

tiers, dans tous les cas, on reste dans les termes du
droit commun; celui qui contracte avec un incapable
subit les conséquencesde sa négligence.

Mais ici il n'en est plus de même : le plaideur n'est

pas libre de suivre l'instance ou de l'abandonner, le

procuralor de la partie adverse lui est imposé; il a
donc besoin de garanties. Aussi ni la femme (excepté
quand elle agit pour son père ou pour sa mère, en cas

d'empêchement d'un autre procureur, et après en-

quête '), ni le militaire, ni le malade incurable, ni lo

sourd-muet, ni celui qui va s'absenter rei publicoe
causa, ni celui qui va occuper uno magistrature, ni
celui qui ne peut être contraint de subir un jugement,
ne peuvent être procuratores ad Utem \

En sens inverse, toute personne peut agir par pro-
cureur, excepté l'agent de la ville {civitalis aclor),en
ccqui concerne les affaires publiques*.

§ a.—Du mandat appliqué à t'itittuetisioer,

72. Intercederc, c'est prendre à sa charge la dette

d'autrui, suscipere in sealiénant obligalionemi — s'o-

bliger pour une autre personne, pro alto reus fieri ; de

1 L. 42. Paul, pr, Deprocuraloribus.
»

L.4l,Paul,tiiy.
» L U, Paul, Aid. L. 43, Paul, ibid,
» L. 74, Ulpien, ibid.
1 In 2, Ulpien, SI etB, ad S, C. Vtlleianum.
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manière, soit à la libérer immédiatement, soit à rester

obligé avec elle et pour elle \
Vintercessio peut avoir lieu de diverses manières;

et d'abord verbis, au moyen de paroles solennelles.
C'est ce qui a lieu au cas à'adpromissio, quelle que
soit d'ailleurs la forme qu'elle présente. Au fond,

Yadpromissio n'est qu'une espècede mandat '; le pro-
mettant principal donne mandat à sessponsores, ses

fidepromissores, sesfîdejussores,de s'obliger pour lui,
et ce qui le prouve, c'est qu'il peut être poursuivi par
eux en cette qualité par Yaclio mandati \ Nous ne pou-
vons entrer ici dans des détails sur la sponsio, \nfide-
promissio et la (idejussio, qui nous entraîneraient dans
une matière toute spéciale, en dehors de notre sujet.

73. Mais Vintercessio n'avait pas toujours lieu au

moyen de paroles solennelles ; quelquefois un simple
mandat ordinaire, résultant du seul consentement des

parties, suffisait pour la constituer. Dans ce cas, ce
n'est plus le mandataire qui garantit la dette d'autrui,
c'est le mandant; celui-ci prend alors le nom de man-
dator. Ainsi, par exemple, je suis votre débiteur; vous
me poursuivez* je vous délègue Tiliits, dont je suis

créancier, et vous donne mandat pour stipuler de lui
ce qu'il me doit. Vous vous trouvez alors avoir deux
débiteurs au lieu d'un, Titiu.s ex stipulant, et moi ex
mandata \

Cette délégation avait souvent lieu avant Justinien,

1 V., sur Vintercessioen généralet les mandalom en particulier,
M. Ortolan,t. Il, p. 214, 21b, 288el 289.

»On pcul voir auDigeste,au titre Mandait vel contra, teslestesnom-
breuxqui serapportent Ala fhlèjussion.

« Gaïus,Comm., III, § 127,
4 L 48, Paul,g Y, Mandati. AddeL. 22, g 2, ibid,} l. 20, $2,

Aid.; Inslilules, Hv. Ht, til. XXVI, g 2,
6
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au cas do fidéjussion! car, à cette époquo, les pour-*
suites intentées par le créancier contre l'un des fidé-

jusseurs libéraient les autres, et môme le débiteur

principal, et vice versa; alors le fidéjusseur poursuivi
donnait mandat au créancier d'agir à ses risques et

périls contro le débiteur principal; lo fidéjusseur
obtenait ainsi un délai, et lo créancier un double

recours.
11y a encore'une véritable intercession lorsque je

vous mande do prêter vos fonds, soit à intérêt, soit

sans intérêt à telle personne déterminée '. Je suis alors

responsable envers vous do la solvabilité de l'cm-

pruiitcur.
Les mêmes règles qui régissent les autres modes

d'intercession sont communes au mandat, du oins

en général.
Ainsi, par cxomple, il peut garantir les mômes obli-

gations que la fidéjussion : Keqtie cnimmultum referre

privsens quis interrogalus fidejubeat, an absens man-

dci*; il est soumis aux prohibitions du sénatus-con-

sulte Velléicn à l'égard des femmesa; il participe aux

bénéfices de division \ de discussion \ de cession

d'actions.

74. Néanmoins, il existo quelques différences assez
notables entre lo mamlator d'une, part, et do l'autre

le sponsor, futepromissor ou ftdcjtttsor :

1° Lo mandator ne sera jamais admis à invoquer
des exceptions personnelles au débiteur principal,

'
Inslitiites, liv. III, lit. XXVI, g 2, b et 0.

* L. 52, Jutlanus, Mandati,
8 L G, Ulpicn, et 7, Papinien, ad S. C, Velkianum,
» L. 7, Papinien, De lîdcju$soiïbus,et uotninaloribus, cl heredibus

tutorum d curatorum.
8 Xovell, collalio, I, lit. IV, cap. i.



MANDAT. 67

comme par ex, la restilulio m intégrant pour cause dp
minorité. Le fidcjussor pourra l'être selon les circon-

stances, causa cognila. Ce dernier a pu ignorer lu

minorité du débiteur principal; mais lo mandator qui
l'a désigné, en quelque sorte, au choix du créancier,
est dans une tout autre situation. Pacilius i\\-manda-
tore dicendum crit non debcrc et subvenire, hic enim

velitt adfirmator fuit et suasor^ ut cum minore conlra-

heretur 1;
2° Lo mandat, môme lorsqu'il sert d'intercession,

reste toujours un contrat principal, il ne devient pas
un contrat accessoire. D'où il suit que le mandator ne
sera pas libéré par les poursuites dirigées contre le

débiteur, ni réciproquement *; que le mandator, en

payant le créancier, paye sa propre dette, paye en son
nom propre, propter mandatum enim smon solvit ci
suo nomine*; que, môme après ce payement, le débi-

teur reste tenu , et les actions peuvent être cédées

contre lui \

g 3. — Du mandat Appliqué 6. la CESSION tus CRÉANCE».

75. Nous avons vu (n°* 50 et suiv.) qu'on ne pouvait

acquérir par une personne étrangère ni droit réel

ni droit personnel. La conséquence de ce principe fut

l'impossibilité décéder uno créance. En effet, si cotte

cession eût été permise, le principe aurait en quelque
sorte disparu; la créance acquise au nom d'une per-
sonne eût été immédiatement transférée à une autre,

1 L. 15, Ulpicn, pr. De minoribus viginliquinque annU.
!1L. 27, Gaïus, §!j, Mandati. I. 15, Ulpicn, Defidejumribus. L, ïl>

Paul, Aid.

SL28, Ulpicn, Mandait.
* L 28, Ulpien, Mandait. L 70, Modosltnus, Ik sohilionibwt.



68 DROIT ROMAIN.

et ainsi l'acquisition indirecte se serait trouvée con-

sommée.
Il est vrai que cette translation de droits était ad-

mise quand il s'agissait de droits réels; mais elle ne
l'était que sous condition de certaines formes rigou-
reuses, inapplicables aux droits personnels. La cession
in jure elle-même, beaucoup plus large que la manci-

pation, excluait nécessairement les créances; car elle

supposait une revendication fictive, et, par suite,
l'existence d'un droit de propriété \

76. Quant aux raisons métaphysiques par lesquelles
on justifie généralement la théorie romaine, nous ne
saurions les admettre ; on n'en trouve la trace dans
aucun texte, et elles nous paraissent peu conformes à
la réalité des choses '. La créance, dit-on, est un rap-
port entre deux personnes dont l'une ne peut dispa-
raître sans que le rapport lui-même soit anéanti. Ce
raisonnement est inexact. En effet, on conçoit très-
bien qu'un rapport reste toujours identique, quoique
sestermeschangent indéfiniment, pourvu que le chan-

gement ail lieu dans une certaine proportion. C'est ce

qui arrive dans les calculs mathématiques; c'est aussi
ce qui a lieu quand il s'agit de droits réels; car les
droits réels sont aussi des rapports établis entre deux

personnes, seulement l'une de cespersonnes est indé-

terminée; et si Ton admet qu'une personne quelcon-
que peut jouer vis-à-vis de la société le rôle do pro-
priétaire, on doit, en bonne logique, admettre aussi

qu'une personne quelconque peut jouer vis-à-visd'tine
autre le rôle de créancière.

77. Quoi qu'il en soit, ce qui est certain, c'est qu'à
1Gaïus, Conim., tt, g 24.
* .Si'cDelsol, ihcsc de licence.
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Rome la cession des créancesétait impossible ', du
moins d'une manière directe; car on arriva au même
résultat par des voies détournées.

Le premier moyen consistait dans une novation; le
cessionnairc stipulait du débiteur par ordre du créan-
cier primitif; le débiteur se trouvait ainsi libéré en-
vers le cédant, et tenu ex siipulalu envers le nouveau
créancier'. Le second moyen, plus commode, parce
qu'il n'exigeait pas le consentement du débiteur, con-
sistait dans un simple mandat donné au cessionnairc

parle cédant, pour agir contre le débiteur. C'estlà ce

qu'on appelle procuratio in rem suam.
La procuratio est dite m rem suam, parce que le

procuralor gère en réalité sa propre affaire; aussi il
n'est pas tenu do rendre compte, il garde tout le profit
de l'opération. Si in rem suam dattts sit procuralor,
toco dominihabclur\

D'autres conséquencesdécoulent du même prin-
cipe. Lo procurât or in rem suam ne pourra être révo-

qué \ La mort du mandant n'éteint pas le mandat \
ni, sans doute, la mort du mandataire; car on avait
fini par accorder à ce dernier uno action utile, deson

propre chef, contre le débiteur cédé6.
Si le débiteur connaît la cession et qu'il soit pour-

suivi par le créancier primitif, il peut lui opposer
l'exception de dol \

Ainsi, en définitive, on obtient tous les résultats

«Gaïus,Comm., II, § 58.
* Gaïus,ibid,
* L. 13, Paul, Depaclis. Adde\ L, 42, Paul,g 2, Deprocuraloribus,
1L. 23, Ulpicn, ibid.
»C, 1, Gordianns,Deobligalionibus cl aclionibus,
»C. 8,7 et 8, Dehered.vel ad vend.
i L 10, Ulpien, Depaclis.
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qu'aurait donnée uiïe cession proprement dite de la
créance.

78. La procuratio in rem suam s'appliquait dans

l'origine à toute espèce de créances, sans aucune res-
triction. Les fameuses lois Per diversas et Ab Anaslàsto
sont venues modifier cet état de choses.

La prcihièrc émane do l'empereur Anastasc 1. Elle
décide que le cessionnairc d'une créance litigieuse ne

pourra poursuivre le débiteur au delà de sesdébour-

sés, c'est-à-dire le prix de la cession avecles intérêts.
Sont exceptéesde celle disposition :

1° Les cessions qui interviennent entre cohéritiers,
et qui ont pour objet les actions héréditaires;

2" Les cessions qu'un créancier accepte comme

payement, Ou un propriétaire comme garantie cl sû-
reté des choses qui lui ont été transmises.

3° Celles qui ont nécessairement lieu entre léga-
taires ou fidéicommissaircs de créances ou d'actions.

4° Les cessions faîtes à titre gratuit.
La seconde émane de Justinien*. La constitution

d'Anastase est confirmée en principe. Les exceptions
qu'elle avait établies sont supprimées, sauf lo cas de
cession à titre gratuit, cl encore faut-il que la dona-
tion embrasse la créance toulcntière et non une parité.

' G. 22, imp. Anaslasius, Mandati vel contra,
* Ç. 25 cl24, imp. Jiislininuus, ibid.
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CHAPITRE VII.

HtSllIK DES DlKFÉlli:\CUS PRINCIPALES E.VIUK LE LOl'AliK

D'IXDVSTRIE HT M: MAXDAT.

79. Après avoir examiné séparément cl avec dé-
tails le louage d'industrie d'abord, puis le mandai,
nous croyons utile de résumer en quelques mots les

principales différences qui existent entre ces deux
contrats :

1° Lo mandat comprend certains faits qui ne ren-
trent pas dans la sphère du louage; son domaine est

plus vaste. (V. n° 3i.)
2° Le mandat admet, dans une certaine limite, et

à diverses époques historiques, Vidée de la repré-
sentation, idée restée toujours étrangère au louage.
(V. n6'

49-59.)
3° Le mandat est essentiellement gratuit. Il ne

comporte que des honoraires, c'est-à-dire une récom-

pense plutôt qu'un prix du service rendu, récompense
dont le montant est apprécié d'une manière souve-
raine pur le préleur.

4° L'action de mandat emporte une note d'infamie
contrôle mandataire, et quelquefois même contre le
mandant condamné.

5° Enfin, le louage ne s'éteint, ni par la mort du
localor operarum, ni par la volonté do l'une des par-
tics. Le mandat, au contraire, s'éteint, soit par la mort
du mandant, soit par la renonciation ou la révocation
du mandataire. Ces traits caractéristiques une der-
nière fois exprimés, nous poursuivrons maintenant
l'étude comparée du louage d'industrie et du mandat
dans noire ancien droit français.
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CHAPITRE L
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80. Persistance du droit romah dans noire ancien

droit français.
— Entre la clutle do l'empire romain et

la rédaction de nos Codes, plus de treize siècles s'é-

coulcnt. Pendant celte longue période, bien des chan-

gements s'accomplissent : des peuples, jusque-là in-

connus ou obscurs, envahissent ht scène du monde,
se môlenl, s'enlrc-choquenl, se séparent, se rappro-
chent, et fondent enfin les nationalités modernes. Des

institutions nouvelles naissent, se développent, s'étei-

gnent à leur tour cl font place à d'autres: tout se

transforme, la religion, la politique, les aïts, les

moeurs. Au milieu de ces bouleversements successifs,
de ces révolutions profondes, de ces métamorphoses
sociales, uiicchoso frappe et étonne au premier abord,
c'est la persistance du droit romain. Semblable à ces

amphithéâtres gigantesques dont la masse colossale
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semble défier les efforts du temps, le droit romain ré-
siste et seperpétue; alors môme qu'il n'est plps la loi

vivante, on se tourne vers lui, on l'admire, on le con-
sidère avec un pieux respect dans son ensemble, on
l'étudié avec soin dans sesdétails, on le reconnaît, et
on le proclame la raison écrite.

81. Celaest vrai surtout do la théorie des contrats.
Les contrats ne sont autre chose que les formes par
lesquelles se manifestent et s'accordent les volontés

particulières. Émanant de la liberté individuelle et
du besoin de réciprocité parmi les hommes, ils se
meuvent dans une sphère indépendante, en dehors
des perturbations politiques. Us ne sont pas liés à la
constitution sociale d'une manière aussi intime que
la condition des personnes et l'organisation de la fa-
mille ou de la propriété; ils ont quelque chose de
moins fugitif, et les principes qui les régissent se
transmettent fidèlement, de siècle en siècle, par l'in-
termédiaire de la science.

Du reste, il faut ajouter que la théorie des contrats
est peut-être ce que les jurisconsultes romains nous
ont laissé de plus parfait ; nulle autre part on ne ren-
contre chez eux une subtilité d'esprit si pénétrante,
une logique si rigoureuse, une analyse si exacte, un

style si admirable d'élégance et de précision.
82. Il n'y avait donc pasà créer dans cette matière :

on udopta les règles déjà tracées. Il en fut ainsi pour
tous les contrats en général, cl pour le louage d'in-
dustrie et le mandat en particulier.

Tout nous atteste celte persistance du droit romain,
non-seulement dans les provinces de droit écrit, mais
encore dans les provinces de droit coutumier: le si-
lence presque complet des lois barbares »les formules
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de Marculf, les formules Andegavenseset autres re-
cueils d'actes contemporains conformes aux vieilles
traditions, le petit nombre des ordonnances relatives
à notre sujet, les dispositions laconiques des cou-
tumes, et enfin les travaux des jurisconsultes fran-

çais (Loysel, Dumoulin, Cujas, Domat, Fcrrière, Po-

thier, etc.), qui tous ont pour base l'étude des textes
du Digeste ou du Code.

83. Innovations. — Est-ce à dire que lo louage d'in-
dustrie et le mandai soient arrivés jusqu'au commen-
cement de ce siècle tels que le droit romain nous les
avait laissés? Est-ce à dire que nous n'ayons autre
chose à faire qu'à passer de suite, et sans transition,
au Code Napoléon et au Code de commerce ? Nulle-

ment; nous avons voulu indiquer un fait général,
mais non absolu. Le droit romain persiste en prin-
cipe, mais un certain nombre de dérogations excep-
tionnelles s'introduisent peu à peu; l'ensemble du

système domino toujours; les détails subissent des
modifications, l'influence du milieu extérieur se fait

sentir, et si l'édifice reste debout, il ne se main-
tient pas identiquement le môme. Quelquefois les

changements sont notables, d'autres fois presque im-

perceptibles. Dans tous les cas, ils sont digues d'at-

tention; car rien do ce qui louche à l'histoire des in-
stitutions humaines ne saurait nous ôlrc indifférent.

84. Do tout cela il résulte que notre ancien droit

français se présente à nous, en ce qui touche notre

matière, comme une série de dérogations apportées
au droit romain, et c'est ainsi que nous comptons l'é-
tudier. Ce point de vue, outre qu'il est le plus exact,
aura encore ce double avantage, d'abord de mieux
faire ressortir ce que l'ancien droit contenait de vrai-
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ment,original et de caractéristique, ensuito d'éviter
des répétitions inutiles et monotones.

85. Sourcesdiverses,— Les innovations introduites
remontent à des sourcesnombreuses et diverses.

Elles émanent :
1° Des édits ou ordonnances de nos rois;
2° Doscoutumes;
3* Des interprétations desjurisconsultes ;
4eDe la jurisprudence;
5° Do l'organisation judiciaire;
0eDos institutions féodales, entre autres, de l'orga-

nisation industrielle et de la condition des personnes,
telle qu'elle était régléo à celle époque;

7° Do l'usage.
Nous étudierons successivement d'abord colles qui

concernent le louage de services, ensuite celles qui
concernent le louage d'ouvrage, enfin celles qui sont
relatives au mandat.

CHAPITRE IL

LOl'AGtï D» SERVICES»

80. Considérations historiques sur la condition de
ceux qui louaient leurs services sousVcmpire de Vau-
rien droit français. — En droit romain, le louage de
servicesexistait parallèlement à l'esclavage; chez nous,
il le remplace. Au point do vue économique, il joue le
môme rôle ; et celles ce n'est pas là une des moindres

gloires de la civilisation moderne que d'avoir su at-

teindre, au moyen de la liberté, un résultat au moins
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égal, sinon supérieur, à celui qu'obtenait là civilisa-
tion antique au moyen de la servitude. Cette transfor-
mation ne se fit pas tout d'un coup; elle fut lente et

progressive ! le louage de services conserva longtemps
les traces de son ofigine; pèut-ôtrc môme no sont-elles

pas encore entièrement effacées.
87, Pour bien comprendre comment les choses se

passèrent, il importe do faire une distinction.
Celui qui loue sesservices peut so trouver, vis-à-vis

do celui qui les reçoit, dans deux positions différentes :
ou bien il demeure chez lui et se livre, pendant un
certain temps, à un certain travail pour le compte
d'autrui; ou bien, au contraire, il n'a pas de domicile

propre, il demeure chez son maître, il est attaché à sa
maison et employé aux soins de sa personne ou du

ménage, ou à toute autre fonction domestique. Il est
facile d'apercevoir que, dans le premier cas, celui qui
loue ses services a une indépendance beaucoup plus
grande; mais, d'autre part, il est isolé, par conséquent
faible cl misérable, si on lo suppose au milieu d'une
société anarchique, où le droit disparaît devant la
force.

Cette différence de situation explique la différence
des destinées.

Les uns formèrent la classe des serviteurs. Les au-
tres lescorporations industrielles ou corps do métiers,

88. Quelques mots d'abord sur le sens ot l'origine
descorporations industrielles. On entend par là un sys-
tème d'organisation dans lequel tous les ouvriers qui
se livrent aux mômes travaux se trouvent forcément
réunis ensemble, soumis à certaines règles et à une
certaine hiérarchie.

Vers la fin de l'empire romain, ce système com-
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mençait.déjàà se développer; sous lesdeux premières
races, on le trouve ,à peu près universellement ré-

pandu '; cela se conçoit: il était en harmonie avec le
trait caractéristique des institutions sociales à cette

époque : Yimmobilisalion de l'homme, l'hérédité dans
toutes les fonctions : l'ouvrier est attaché lui et sa fa-
mille à son métier, comme le colon est attaché à la

glèbe, le curiale au recouvrement de l'impôt. Cescor-

porations s'appelaient collegia.
Dans les commencements de l'ère féodale, les colle-

gia semblent s'effacer, ou du moins ils restent dans

l'ombre; mais ils reparaissent bientôt avec les com-
munes dont ils portent la bannière, et qui tendent ù
s'affranchir.

Les corporations furent alors un grand bienfait : la

bourgeoisie naissante ne pouvait échapper au joug de
la féodalité que par la concentration de ses forces et
l'union de tous ses membres. Malheureusement elles
furent empreintes du caractère qui domino dans
toutes les institutions de celte époque, l'exclusivisme.

89. L'entrée dans la corporation est d'abord inter-
dite aux forains, c'est-à-dire à tous ceux qui ne sont

pas de la.môme localité. Quant aux autres, il n'y a

pour eux que deux modes d'admission : ou l'hérédité,
ou l'épreuve des divers degrés d'apprenti, compa-
gnon , maître et juré. De plus en plus on augmente
les difficultés du dernier mode; on exige des délais

interminables, des dépenses onéreuses, et enfin de

prétendus chefs-d'oeuvre qui ne sont autre chose

qu'une demande d'argent déguisée sous une nou-
velle forme.

' V. M. L&lerriére, Histoire du Droit, t. III, p. 402 et suiv.
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Pour ajouter à tous ces abus, les corporations ne
tardèrent pas à devenir la proie du fisc; et voici com-
ment. A mesure que l'autorité royale grandit en
France, les corporations qui se forment s'adressent à
elle pour obtenir des privilèges, c'est-à-dire le droit
de défendre l'exercice du même métier, à tous ceux qui
se trouvent exclus de leur sein. Cesprivilèges, le gou-
vernement royal les accorde,mais il les leur fait payer
par des taxes, qui deviennent de jour en jour plus ac-
cablantes.

90. En décembre 1582, un édit de Henri III donna
à cette institution l'étendue et la forme d'une loi gé-
nérale.

En avril 1597, un nouvel édit y assujettit môme les
marchands. Le monopole devint universel : en dehors
du cercle de fer des maîtrises et des jurandes, l'in-
dustrie était impossible, et la liberté mômedu travail,
la plus utile el la plus respectable de toutes, était mé-
connue.

Au dix-huitiènio siècle, grâce aux philosophes et
aux économistes, de nouveaux principes se répandent
dans la société. On s'occupe d'abord do restreindre,
s'il est possible, les abus des corporations, et l'on fait

pressentir pour l'avenir des réformes plus radicales.
L'arrêt du Conseil du 30 août 1707, dans son préam-
bule, s'exprime ainsi : «Sa Majesté déclare qu'elle a

jugé convenable d'expliquer ses intentions, afin de

préparer par des règles fixes et invariables le succès
d'un plan qui, en ramenant les corps et communautés
à leur vrai principe de liberté, ne peut ôtre qu'égale-
ment utile au commerce et à l'Etat. »

91. lin février 1770, un édit célèbre, inspiré el ré-

digé par un des plus grands ministres île France,
0
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abolît, d'une façon presque complète, les maîtrises et
les jurandes. Cet édit contenait ces belles paroles :
« Dieu Cn donnant à l'homme des besoins, en lui reil-

ddilt nécessaire la ressource du travail, a fait du droit

de travailler la propriété de tout homme; et cette pro-

priété est la première, la plus sacrée cl la plus im-

prescriptible dé toutes.
K Silo stittvcrain doit à toits les sujets de ledr assu-

rer la jouissance pleine et entière de leurs droits, il
doit surtout cette protection à celle classe d'hommes

qui, n'tlydiit de propriété que celle de leur travail et
de leur industrie, ont d'autant plus le besoin et le

droit d'employer, dans toute leur étendue, les res-

sources qu'ils ont pour subsister. »

92; Mais les efforts de Turgot se brisèrent contre

l'Opposition de la cour ; il succomba, et après sa chute,
ies maîtrises et les jurandes reparurent. On cn créa
iliôme de nouvelles à ROUen, à Nancy, à Metz et dahs
d'autres villes 1.

Il était réservé a l'Assemblée constituante d'abolir
Un régime, autrefois protecteur, mais devenu oppres-
sif. Elle lo fit par ltt loi des 2 et 17 mai 1791 (art. 2
l't 7); et elle proclama solennellement celte abolition
dans ld préambule de la Constitution des 3 et 14 sep-
tembre 1791.

tt II n'y a pîtis pour aucune partie de la naliou ni

pour aucun individu aucun privilège, ni exception au
droit commun de tous les Français. Il n'y a plus ni

jurandes, iti corporations de professions, arls et mé-
tiers. »

93, Sous l'Empire, l'idée de rétablir les jurandes el

' V. édita d'avril 1777, février 17*8, avril cl mat IÏÏ9, juillet lï&t).
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maîtrises, au moins dans Unecertaine mesure, parut se
manifester un instant; mais l'opinion publique et le
Conseil d'Etat en firent bonne justice \ et depuis, la
liberté de l'industrie a toujours été reconnue comme
un des principes fondamentaux de notre organisation
sociale.

94. Mais pour rester dans lès limites de notre an-
cien droit français, nous devons dire que les gens de
métier n'obtinrent qu'une demi-liberté, libres vis-à-
vis des autres classesde la société et réunis en corps";
mais esclaves vis-à-vis les uns des autres et consi-
dérés comme individus. Sotis ce rapport, notre an-
cien droit vint apporter, dans le louage de services,
une importante restriction en ce qui toueho là capa-
cité desparties, ou au moins de l'une d'elles : l'ouvrier
n'est capable de louer ses services qu'à ht condition

d'appartenir à telle ou telle corporation; la faculté

légale de faire un semblable contrat est devenue un

privilège. Telle fut dahs le droit privé la conséquence
du système que nous venons d'exposer.

95. Celte restriction de la capacité des parties" lie

porta point sur ceux que nous avons appelés servi-
tc.lrs \

Mais, sous tout autre rapport, leur condition était
bien moins indépendante. Elle se rattachait d'une
manière plus directe à l'esclavaged'abord et au scr-

1 V, la discussion de l'art. 1 du Code de comm. (Séance du 4 nov.
ISOti), cl le rapport fait à la Chambrede commercede Paris par M, Vital
Houx sur les Jurandes cl maîtrises (Locré, C. comm,, 1.1, p. 509 ettes
renvois).

* Nous les avons appelés ainsi, parce <|iiedans l'ancien droit le sens
du mol domestique est beaucoupplus large ; il comprend mémodespro-
fessions(lui n'étaient point l'objet du louagede services. Comme lions
le verrons plus lard, A propos du mandai, te louagede services n'a pour
objet «pie les services ignobles.
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vage ensuite. Nous allons jeter un rapide coup d'oeil

sur les phases diverses par lesquelles elle passa.
90. Au troisième et au quatrième siècle, avant môme

l'invasion des Barbares, et sous l'influence du christia-

nisme, un double mouvement se manifeste en sens

inverse dans la condition des personnes. D'un côté, le

nombre des hommes libres diminue ; de l'autre, l'escla-

vage s'adoucit ; l'esclave devient colon et serf, l'homme

libre se remet entre les mains d'un plus puissant qui
devient son maître (plus tard son seigneur), mais qui
le protège ; c'est là ce qu'on appelle alors la recomman-

dation; la sécurité s'achète au prix de l'indépendance.

Après l'invasion des Barbares, ce phénomène de nivel-

lement continue. Sous les races mérovingienne et

carlovingienne, on rencontre une foule de capilulaires

qui règlent la condition des serfs; cette condition est

bien infime, mais enfin elle n'est plus (du moins cn

principe) abandonnée à l'arbitraire. Quant à l'usage
de la recommandation, il se développe de plus en

plus, on pourrait presque dire qu'il est le germe de la

féodalité. Les formules des a-îles de l'époque nous en

fournissent de nombreux exemples '.

97. Au douzième siècle, la condition des serviteurs

ne s'est pas encore beaucoup améliorée. Au milieu de

bien d'autres documents qui l'attestent, nous trouvons

un passage assez intéressant de la charlc du consulat

d'Arless.

Si tamen domint servienlcs, vel famUiam suam, eo

1 V. cuire autres, parmi tes formulesÂndegaccnscsrapportéespar
M. Giraud{Essaissur l'Histoire du droit ou moyenAge,t. II, p. 455),
la formule 11: Ilio estvindicio qui seipsumtindit. — Cesformules se
rapportent;! l'année081.

* Charta conmlalus Arelalensis, dladalcdcll42-H4tf (M, Giraud,
t. II).
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quod circa rcs corum maie versentur, tel lurpilcr eis

respondeant, flagellaverint; vel aliquem viliîsimum
homincm turpiter respondcntem percusserinl ; illorum
consules querimoniam non recipiam, nisi tant alrox

injuria fuerit que ncc familie, nec alicui libère pcrsone
inferenda sit. H y a encore servitude, servitude qui
admet les punitions corporelles, mais qui a sa règle
et sa limite. La féodalité exerça une influence assez
curieuse en cette matière; elle ennoblit certains ser-
vices rendus à la personne du seigneur, témoin tes

pages, les varlcts, les écuyers '. Mais les autres restè-
rent abandonnés aux personnes viles, aux gens do

poolc, comme dit Beaumanoir. Quand la féodalité

disparaît, quand l'autorité royale prend le dessus, que
le servage recule devant les progrès de la civilisa-

lion, et que la bourgeoisie grandit par le commerce,
l'industrie et les richesses, les serviteurs deviennent
des hommes libres, et ce qui le prouve, c'est la sévé-
rité môme des règlements de police auxquels on les
soumet.

98. En décembre 1510, une ordonnanecrendue par
François Pr, fait défense à toute personne de se servir
de gens inconnus, sous peine de répondre civilement
des crimes et délits commis pendant le temps del eur
service.

Deux ordonnances de Charles IX, lune en date du
21 février 1505, l'autre en date du 25 mars 1507,

obligent les particuliers à exiger des domestiques
qu'ils reçoivent un certificat cn règle exposant les
causes et raisons de leurcongé.—Une ordonnance du
lieutenant général de police do Paris, en dalc du

1 V. M. Troplong [Louage, t, lit, n" 811).
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10 octobre 1720, renouvelle et confirme ces prescrip-
tions '. Les décrets impériaux des 3 octobre 1810 et
25 septembre 1813 ont établi des règlements à peu
près analogues, mais plus cn harmonie avec nos
moeurs; du reste, cn pratique ils ne sont pas exécutés.

Cesrèglements de police sont sévères; les lois pé-
nales de l'époque vont encore bien plus loin dans la
voie de la rigueur; elles condamnent à l'amende, au

cqrcm et au bannissement le serviteur coupable —

devpj <-'ut-ôlrc,ou, au moins, de mensonge, de trahi-
son?- '-in, coupable d'insolence 4.

99. 11 '>pourquoi, en 1793, la Convention natio-
nale croyiii- devoir proclamer dans sa constitution ce

nouveau principe : « La loi ne connaît point de do-

mesticité; il ne peut exister qu'un engagement do
soins et de reconnaissance entre l'homme qui tra-
vaille et celui qu'i l'emploie.

3 » Ce n'élait point là,
comme on l'a dit 4, proclamer une utopie, c'était pro-
tester contre un régi i tequi rappelait encore lesvieilles
traditions de l'esclavage,c'était déclarer qu'entre celui

qui donne ses services «Hçplui qui les reçoit, il n'y a
d'autre inégalité que ce'lc qui résulte de leurs con-
ventions réciprqqucs cl d'<sengagements qu'elles en-

gendrent.
100. Pour revenir à noliv ancien droit français el

nous résumer, constatons que, dans le dernier état
des choses,lo louage de services MOUSapparaît connue
un véritable contrat émanant n personnes libres,
biçn que tenues dans une cerluNie dépendance et

1 M. DiivcrgierfLotMf/e, t. Il, 313).
* V. M. l)uvcrgier((6!'iL( n*27G;, cU'nrri'l i|u'ilcite, rendu le9 sep-

lembre 1722, contre Pierre Crcsscl.
* Déclaration des droits, ait. 15.
» V. M. Troplong [Louage, i. III, m841).
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considérées comme exerçant une profession sordide \
Ces considérations historiques une fois exposées,

nous allons examiner les diverses règles par lesquelles
on crut devoir déroger au droit romain.

Cesrègles sont relatives :
1eA la preuve du contrat;
2° Aux privilèges qui en résultent;
3° A la prescription ;
4° A la résolution du contrai;
5° Au louage des matelots.

§ 1. — Preuve du contrat,

101. La preuve de l'existence du contrat reste sous

l'empire du droit commun ; mais quand il s'agit des

conditions, du payement desgagesou desavancesqui
ont pu ôtre faites, le maître est cru sur son serment,
bien entendu à défaut d'écrit, Celte règle a été établie
dans notre ancien droit par une jurisprudence con-

slante. Entre autres arrêts, on en peut citer un du

, Parlement d'Aix, cn date du 1eravril 1067s; un autre
du grand Conseil, en date du 1eravril 1704s ; deux ar-
rêts du Parlement de Paris, en date des 8 août 1708
et 4 décembre 170l\

H n'y a pas do doute sur ce point. Quant aux mo-
tifs qui ont inspiré celle jurisprudence, nous les exa-
minerons à propos de l'article 1781 du CodeNapo-
léon, qui en est la reproduction exacte.

1 V. plus loin, u0» 125 cl suiv.
•

«apporté par Bonirace, t. I, liv. I, lit. XXXIX.
•1

Rapporte parBrillon, v° GARES,ir> 7,
' V. encore Denkart (v* himstto.m cl V GAGES); biiparc-PoulUiii

(IX, p. 419); Merlin (v« ROMESÎIQCES,IV); l'erriére (Coût, de Paris,
art. r.uvii, 10).
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g 2 — Privilège des serviteurs et des ouvriers.

102. Nous trouvons dans les Inslitutcs couliimicres
de Loysel, ouvrage qui résume les principes du droit
coulumior el qui est demeuré célèbre, un article ainsi

conçu :
« Dettes privilégiées sont celles qui sont adjugées

par sentences, services de mercenaires..., par ordon-
nance de Philippe-Auguste

* ».
L'ordonnance à laquelle il est fait allusion est du

mois de mars 1188.
Il paraît que, sous le nom de mercenaires, on ne

comprenait pas les serviteurs ou domestiques; car
Polluer nous parle d'un privilège sur les meubles ac-

cordé, à Paris, aux domestiques de ville, pour une an-
née de leurs gages, en vertu d'un acte de notoriété du

Chàtelct, cn date du 4 aoôt 1092. Pothicr reconnaît

que ce privilège est très-favorable, et qu'il devrait être
suivi ailleurs ; cependant il déclare ne l'avoir point vu

employé dans les ordres et distributions 8.

g 3. — Prescription.

103. « Toutes actions... de louages de serviteurs..,

sont tollues par an et jour », nous dit Loysel \
Cette prescription existait déjà avant Louis X H; la

coutume de Paris, rédigée cn 1510, accordait trois ans

aux serviteurs et gens de métier; mais la môme cou-

tume, réformée en 1580, se conforme à l'ordonnance

1
Loysel, Inslilules coutumières, liv. IV, lit. VI, Du payement, XIII.

9
Poïliicr, Traite de la procédure civile, 4* partie, chap. u, art. 7,

S 2, in fine.
»

Loysel, Institut'*, liv, V: lit. III, Des prescriptions, III.
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nées précédentes, interpellation ou sommation suffi-
sante. »

105. Perrière fait remarquer, sur col article, qu'il
comprend deux chefs : le premier fixe un délai d'un
an pour l'action des serviteurs après leur sortie; le
second limite à trois années les loyers qu'ils peuvent
réclamer; mais ce dernier chef n'est applicable qu'au
cas où l'action est intentée contre les héritiers, parce
qu'alors ils ne sont pas admis à dénier par leur ser-
ment l'existence de la dette \

Sous le nom de serviteurs ou doit comprendre
« tant ceux qui servent autour do la personne du père
de famille que ceux qui servent pour l'agriculture,
et ceux qui travaillent' dans les manufactures '".»

Les journaliers qui travaillent à la journée en sont

exceptés et soumis à une prescription de quarante
jours 3.

g 4. — Résolution du contrat,

100. Résiliation par suilç de force majeure. En drojt
romain, outre les causes ordinaires d'extinction des

contrats, le louage de services était résolu : par l'ex-

piration du temps convenu pour la durée des services;

par la mort du localor operarum.
Mais nous avons vu qu'au cas de force majeure,

suspendant ou interrompant la prestation des ser-

vices, le contrat subsistait, et que le salaire était dû

pour tout le temps convenu. Nous avons combattu la

doctrine contraire des interprèles, et nous avons in-

1 Perrière, sur la Coutume de Paris, ail. cxxvn, 10.

Po'.liier, Traité des obligations, n° 709.
s M., ibid., Coutume d'Orléans, arl.2G(.
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voqué, à l'appui do notre opinion, la loi 38, IL Locati :

Qui opéras suas locayit totius lemporis mcrccdcmac-

vipere dcbct, si per cum non sictit quominus opéras
prwstct, et la loi 23, ibid., qui explique lésons de la
loi 38.

107. Dans notre ancien droit français, cette loi
était universellement interprétée dans ce sens que
l'obstacle à la prestation des services vient du fait du
conduclor operarum. Ainsi, par exemple, le salaire
sera du tqut entier, si c'est par suite de l'absence du

maître que les services promis n'ont pas été rendus;
mais, au contraire, i| ne sera du que proportionnelle-
ment au temps écoulé, si les services ont été interrom-

pus par la maladie du serviteur.

Loysel, dans ses Inslilules, pose ce principe
absolu : « Celui qui sert cl ne pas sert sou loyer
perd.» C'est-à-dire, ajoute do Laurières, que celui qui
seloue pour un certain temps doit servir pendant tout
ce temps, sinon qu'il perd son loyer '.

Polliier applique, purement t simplement, au

louage de services les règles du louage des choses, et
décide que le maître est bien « fondé à diminuer aux
serviteurs une partie du prix de leurs services au pro-
rata du temps que la maladie les a empêchés de les
rendre. » Plus loin, il ajoute: « Lorsque les maîtres
luisent pas de leur droit, c'est une générosité de leur

part qui, à la vérité, est de bienséance à l'égard d'une

personne riche et d'une profession noble. »

Cependant il refuse cette diminution de salaire au

1
Loysel, Inslilules, liv. III, lit. Vf, Du louage, II. V. encore POC-IMOI

de Livoiiuiéres (Itègles du droit français, liv. I, til. U, sed. îv), !><•Li

puissance des maîtres; Henn.insl.imi (De sercitute pcrsonali, ti!>. II,

cap. 9-11.)
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casd'une légèreindisposition : «Le maître adû compter
en quelque façon là dessus,y ayant peu de personnes
qui n'aient quelque légère indisposition dans le cours
d'une année \ »

Ferrièrc décide de mémo*, ainsi que Bartole \
108. Mais la jurisprudence se montrait, en général,

moins sévère que la doctrine.
Le Grand, sur l'art. 200 de la coutume de Troycs

(Glosel, n° 11), remarque deuxarrôts des aimées 1414
et 1483, rapportés par du Luc, en sesarrêts (liv. IV,
lit. V, chap. n et xu), qui ont jugé que le temps de la
maladie ne devait pas être déduit \

Mainard, cn sesarrêts (liv. III, chap. xm), remarque
des arrêts conformes du Parlement de Toulouse \ et il

approuve cette jurisprudence dans les termes les plus
enthousiastes. C'est, dit-il, « une sainte philosophie
qu'on peut choisir pour séparer le licite de l'illicite,
l'humanité et équité, dessuites fâcheusesde l'avarice et
de l'iniquité6.»

Enfin, Charondas rapporte une décision semblable,
émanée du Parlement de Paris, en date du 20 mars
1550 \

Nous croyons que la jurisprudence était non-seu-
lement cn harmonie avec le sentiment de l'équité,
mais encore fidèle aux textes du droit romain, et dès

1 Polhicr, Traitèdu louage, n° 1G8.
* Coutume de Paris, art. cxxvu, 20.
5 Sur la loi Si uno, S item quum quidam. D. Locati condudi.
* Citation de Fcrriéres tur la Coutume de Paris, art. c.uvu, 20.
5 Ibid.
c

Maynnrd, ArrC-ls, liv. III, chap. xm.
'

Cliarondas, liv. IX, cliap. xxiv; cité par M. Troplong(Louage, lit,
n" 874, in fine, note A).
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lors nous considérons comme une véritable innova-
tion la doctrine de nos anciens auteurs.

109. Résiliation par la volonté du maître — Une
autre cause de résolution du contrat, c'est la volonté

des parties, ou même de l'une d'elles, si le louage de

services a été conclu sans fixation do durée.
Sur ce point encore, nos anciens auteurs ont in-

nové : ils admettent un droit de résolution en faveur
du maître, mais sans réciprocité; chose monstrueuse,
et qu'aurait désavouée certainement la logique des

jurisconsultes de Rome. «A l'égard des serviteurs qui
louent leurs services aux bourgeois des villes (dit Po-

thier1), ou même à la campagne, aux gentilshommes,

pour le service do la personne du maître, quoiqu'ils
les louent à raison de tant par an, ils sont néanmoins
censés ne les louer que pour le temps qu'il plaira
au maître de les avoir à son service. C'est pourquoi
le maître peut les renvoyer quand bon lui semble,
et sans en dire la raison, en leur payant leur service

jusqu'au jour qu'il les renvoie. Mais il ne leur est

pas permis de quitter le service de leur maître sans

congé... »

110. Résiliation par mariage du serviteur ou de l'ou-
vrier, — Du temps de Loysel, le louage de services se

dissolvait encore, par un mode tout à fait particulier
au droit coutiimier, par le mariage du locateur.

« Il n'y a point de raison en ce qui se dit que mort

et mariage rompent tout louage, si on ne l'entend de

ceux qui meurent ou se marient pendant le temps du

louage de leur personne \ »

Remarquons, cn passant, cette expression « louage

1 Traité du louage, i\" 170.
i Loysel, Inslilutes coulumières, liv. III, til. VI, Du louage, III.
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de leur personne; » elle peint, mieux que les plus
longues phrases, la condition de ceux qui louaient
leurs services à cette époque : on seul qu'on n'était pas
encore bien loin de la servitude.

Celte disposition, assezsingulièrcau premier abord,

s'explique sans doute par l'idée de l'incompatibilité dit

mariage avec une position aussi dépendante et le dé-
sir de favoriser les unions légitimes.

Quoi qu'il en soit, elle ne tarda pas à disparaître de
notre droit, et Polluer la rejette d'une manière for-

melle; il repousse même, comme cause de résolution,
l'enrôlement volontaire 1; niais il faut observer que Po-
lluer parle ici au point de vue du serviteur. Au cas de

mariage, le serviteur no peut demander la cessation
du contrat; mais le maître le peut : le mariage a été
conclu sans sa permission. C'est ce qui résulte de l'é-
dit de Charles IX , en date du 15 février 1507 (ait. 4).

111. Résolution au cas de louage perpétuel, —En-
fin la résolution du louage de services a encore lieu

par cela seul qu'il a été contracté à perpétuité.'Un
pareil contrat serait une véritable aliénation de la li-

berté, et la liberté ne s'aliène pas. Ceprincipe, proclamé
plus fard dans la Constitution du 21 juin 1793, et
dans celle du 5 fructidor an III, puis consacré défini-
vement par l'art. 1780 du Code Napoléon, se rencontre

déjà chez les jurisconsultes de l'ancien droit. Ils le

puisèrciit, peut-être par tiiïc interprétation un peu
forcée, dans le texte de la loi 71, § 1, D. De coud, cl

dem.; au fond, ce principe fut une inspiration des
idées chrétiennes, et son origine toute religieuse se

montre bien dans les paroles de Despeisses. Il s'ex-

1 Traité du louage, nos 170, 171.
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primo ainsi : « L'homme libre ne peut pas louer ses

oeuvres à perpétuité, » Fonlau sur Massuer, lit. Des

louages, 25, n" 42, et Ferrer, in quoest. 314. Vous avez-

été achetés par prix; ne devenez point serfs des hommes

( I, Cor., cap. vu, vers. 23); parce que ce serait rendre
inutile sa liberté, à moins que le louage no fût en fa-
veur de la cause pieuse, comme si on s'était loué à
servir perpétuellement un hôpital; car alors ce lomrge
est bon : Ferrer et Foulait, ibid., Servire Deo libertus

est. Rotisseaud de Lacombe ajoute cn note sur la

dernière phrase de Dcspeisses : «Un pareil louage ne

sérail point irrévocable sans voeux publics, et il serait

anhulé de droit, comme contraire à ta liberté natu-
relle '.0

L'exception indiquée pour le cas de voeux publics

disparut, comme on le sait, sous là Constituante, qui
abolit au point de vue civil l'effet des voeux religieux
ou autres.

112. La nullité résultant de ce que le louage de

services à été contracté inperpeluum est-elle absolue?

peut-elle être invoquée par toutes les parties, par le

maître comme par le serviteur? La question s'est pré-
sentée devant le Parlement de Grenoble, et elle a été

décidée dans lésons de la négative, par arrêt du 8

avril 100 L II fut reconnu que la loi était faite cn fa-

veur de celui qui locavil opéras... De sorte que « contre

le droit de sa liberté, il ne puisse demeurer asservi,
s'il ne veut; mais s'il lèvent, nul ne puisse l'em-

pêcher \ »

1
Despeisses,Du louage, sect. u, n° G. V. encore Expilty, troisième

plaidoyer.
* Arrêt rapporté par d'Expilly, troisième plaidoyer.
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g S. — Louage de matelots.

113. Dans l'antiquité, les matelots étaient généra-
lement des esclaves; d'ailleurs, le commerce maritime
n'avait pas encore pris une grande extension. Aussi, à

pari les dispositions relatives à la responsabilité de
Ycxercitor ou du nauta 1,cl quelques autres do moindre

importance, on ne trouve pas de règles spéciales, en
droit romain, pour le louage de services des gens do
mer. Les découvertes modernes, le développement de

l'esprit d'entreprise cl l'abolition de l'esclavage don-
nèrent lieu à un nouvel ensemble de dispositions lé-

gislatives, qui vinrent se résumer dans l'ordonnance

pour la marine du mois d'août 1081, une des plus
belles du règne de Louis XIV.

La plupart des nombreux articles qu'elle contient
sur le louage des matelots ont été copiés d'une ma-
nière presque textuelle dans notre Codedecommerco*.
Nous renverrons donc sur ce '>oint aux nos191-198 de
notre troisième partie. Nous mentionnerons seule-
ment les dispositions qui n'ont point passédans notre
droit actuel, et celles qui sont restées en vigueur sans
avoir été reproduites par le Code de commerce.

114. Nécessité d'un écrit. — Et d'abord, l'art. 1 de
l'ordonnance 3

exige un écrit pour la preuve du con-
trat (Comp., art. 250, C. connu.) A défaut d'écrit, « les
matelots en sont tenus à leur serment. »

1 V. au Digeste, De exercitoria; nautoe, caupones, stabularii ut re-

cepta restituant ; de nnutico fenore.
8 Art. 230-272.
5 Titre Des matelots.
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115. Exécution par corps et jiar punitions corpo-
relles. — L'art. 31 déclare que le matelot pnil être
contraint, par corps et par punitions corporelles, à
exécuter ses conventions. C'est une exception remar-

quable à la règle Nemo polcst cogi ad factum. Dans

l'origine, la peine inlligée au matelot récalcitrant
était celle du fouet (Ord. de mars 158i, art. 07).

L'ordonnance do 1081, art. 37, lit. VII, maintient la
môme peine, mais seulement pour le cas où la déser-
tion a lieu au cours du voyage. Si la désertion a lieu
avant le commencement du voyage, le déserteur sera

contraint, même par corps, à restituer ce qu'il a reçu,
cl à servir gratuitement pendant le temps convenu.

L'ordonnance du 31 octobre 178i adoucit encore la

peine, et établit diverses distinctions. L'art. 14 pré-
voit le cas de désertion dans le port d'armement. Si
c'est avant l'appareillage, le matelot perd moitié du
salaire; si c'est après, il est puni de huit jours de pri-
son, tenu de restituer les avances reçues, et de faire
une campagne de trois mois à deux tiers de solde au
service de l'Etat. L'art. 15 prévoit la désertion pen-
dant le voyage. Si elle a lieu avant l'appareillage, le
matelot est tenu d'achever le voyage, et perd moitié de
son salaire; de plus, il doit faire trois mois de cam-

pagne à deuxïicrs de solde sur un bâtiment de l'Etat ;
tout ce qu'il a reçu est confisqué au profit de la caiss*
des Invalides. Si la désertion a lieu après l'appareil-
lage, elle est punie de huit jours de prison et d'une

campagne de six mois, à deux tiers de solde, à bord

d'uiibàlirii»3trt^rEtat, sans préjudice desdommages-
intérÔK^^^^N,
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Enfin, la désertion en mer est punie de trois ans de

galères (Ord. du 22 septembre 1099).
Les nécessités du commerce, le besoin impérieux

d'une marine nationale, et les dangers terribles de

l'indiscipline à bord, expliquent ces mesures rigou-
reuses; elles n'ont pas été reproduites dans notre Code

de commerce. Cependant il ne faudrait pas en con-
clure qu'elles aient été abrogées \ Les rédacteurs du
Code ont détaché do l'ordonnance tout ce qui touchait
à l'administration, à la police et au « droit public! ».
Ils ne se sont occupés de la condition des matelots

qu'au point de vue du droit privé. Donc, les disposi-
tions antérieures, criminelles ou correctionnelles, res-
tent entières. Ce qui confirme cette opinion, c'est la
loi du 22 mars 181G, qui, dans son art. 4, déclare les

confiscations, dont parle l'ordonnance de 1781, ac-

quises pour moitié à l'armateur et moitié à la caisse
des Invalides. Elle reconnaît par cela môme l'autorité
de l'ordonnance dans notre droit actuel en ce qui con-
cerne les désertions des matelots.

116. Substitution. — Si un matelot se loue à un

capitaine, il est censé se louer à tous ceux que l'arma-
teur lui substituera 3.

Il en est de môme si un navire est substitué à un

autre, mais non si l'on changeait sa destination; car
la nature et la durée du voyage ne doivent pas être
choses indifférentes au matelot'.

1 Sic Bcanssant, t. I, p. 524. — Pardessus, Ilapporlà la Chambre des

Députés sur le projet de loi de la baraterie.
4 V. Exposé des motifs du litre V du livre II, par M. Begouen ;

Locré, t. II, p. 5SI.
5

PoUiicr, n»176.
* Id.,ibid.
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117. Anciens modes de résolution. — D'anciennes
lois maritimes avaient permis au matelot de résoudre
lo contrat pour cause de mariage, achat de navire, ou
obtention du commandement d'un autre navire; mais
Pothicr les considère comme abrogées de son tempsl.

118. Lieu du payement des gages. — Enfin, nous
trouvons encore une disposition spéciale, non repro-
duite par le Code de commerce, dans l'art. 5 de la Dé-
claration du roi du 18 décembre 1728. Il décide que
« les maîtres ne pourront payer, dans les pays étran-

gers, aux matelots de leur équipage, ce qui pourra
leur être dû pour leurs loyers, à peine, de 100 livres
d'amende. »

L'arrêt du Conseil du 19 janvier 1731, l'ordonnance
du 19 juillet 1742, le règlement du 11 juillet 1759,
contiennent des dispositions analogues et complé-
mentaires, tendant au même but, c'est-à-dire à éviter
la désertion du matelot, en lui retenant sesgagesjus-
qu'au port de désarmement. Pothier 2 fait remarquer
que le payement n'est pas nul : Rona fuies nonpatiiur
ut idem bis cxigalur 3.La sanction de l'ordonnance est

plutôt pénale que civile.
118 bis. Quant aux dispositions établies pour le

règlement des salaires et des indemnités, au cas de

rupture du contrat par force majeure, pour la pre-
scription, pour les privilèges des matelots, elles ont
toutes été reproduites dans notre Code, sauf quelques
légères modifications.

«
Pothier, n°17o.

1 N" 214.
s L. S7, De regulis juris.
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CHAPITRE III.

LOUAGE O'OUVRAGE.

119. Tout ce que nous avons déjà dit, à propos du

louage de services, sur la condition des ouvriers, est

applicable au louage d'ouvrage; on peut môme dire

que le louage d'ouvrage est, en général, plus fréquent
que le louage de services, quand il s'agit d'accomplir
un certain travail : l'ouvrier sesent plus responsable;

"sa personnalité est engagée d'une manière plus di-

recte, et l'aiguillon du travail est plus vif.
Nous ne reviendrons point sur les considérations

historiques que nous avons déjà présentées; mais
nous examinerons certains points spéciaux relatifs à
l'effet des cas fortuits, au privilège de l'ouvrier, à la

prescription de son action, ou de l'action cn garantie
du maître, et enfin aux entreprises de transports.

§ ». —Effets du cas fortuit.

120. Dans le vieux droit germanique, tel que les
lois barbares nous le montrent, on rencontre un prin-
cipe assezétrange sur la responsabilité des cas for-
tuits et de la force majeure : les risques pèsent
toujours sur la personne chargée de la garde et con-
servation de la chose, pourvu qu'elle cn lire quelque
avantage ou reçoive quelque salaire '.

' Klimralh, ÏV«t'au.r sur l'Ilisloirc du droit romain, 1.1, p. 561,—
cl les lois barbaresqu'il cile : Loi Rajuv.,XIV, c, 1, 2; loi VVisig., V, fi,
c. 1 ; loi Roth., SIS; Forni.Vcron, nd, h. l.(Oinrt<iiii,tL,p. 4G8,col.).
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Ainsi, l'ouvrier entre les mains duquel périssent
les matériaux de l'ouvrage doit les restituer, quand
même il n'est coupable d'aucune faute ni d'aucune

négligence. Mais ce principe ne pénétra pas dans nos

coutumes, et on n'en trouve plus aucune trace dans les

jurisconsultes du seizième, du dix-septième et du dix-
huitième siècle.

121. On revint aux règles du droit romain : l'ou-
vrier n'est pas responsable du cas fortuit, et on lui
doit son salaire, cn proportion du travail accompli '.

Il en serait de même, vis-à-vis des héritiers de l'ou-

vrier, si le contrat venait à être rompu par la mort de
ce dernier*. Comme nous le verrons plus loin, les ré-

dacteurs du Code ont cru devoir s'éloigner de cette

doctrine, dans les art. 1790 et 1790.

g %, —Privilège de l'ouvrier.

122. L'ordonnance de Philippe-Auguste, du mois
de mars 1188, accordait privilège pour tous services
de mercenaires.

Ce privilège, quand il s'agit d'un louage d'ouvrage,
se réduit, en général, pour l'ouvrier, à un droit de
rétention sur la chose confectionnée, droit qui dispa-
raît avec la possession de la chose 3.

Mais il y a exception cn faveur du constructeur :
« Le maçon et les autres ouvriers qui ont travaillé à
la construction ou au rétablissement d'une maison ou
d'autre ouvrage, sans qu'il soit besoin de stipulation
(L. 1, D. In quibus causispignus vel hypolhcca; L. In-

» Polluer, n" 451.
• Id„ n° 450.
*

ld., Procédure civile, ch. il, art. 5, § 2.
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terdum qui polior in pign.; L. G, C. eodemtil.), parce
que feccrunl ut res essetin bonis debitoris atque esset
coeteriscrediioribus causapignoris salva '.

123. Ce privilège prime le privilège du proprié-
taire lui-môme : «Le maçon est préféré au proprié-
taire pour les réparations qu'il a faites dans la maison

pour le locataire, desquelles il était tenu, comme il a
été jugé par arrêt du 22 juillet 1022, remarqué par
Chopin, sur ce titre n° 5; par Toumet, sur cet article,
et par Tronçon, sur l'art; 125. La raison est que le

maçon a rendu meilleure la maison du propriétaire ;
que, s'il n'était pas remboursé de sesfrais, le proprié-
taire cn profiterait à son préjudice. Charondas, cn ses
Questions (titre Dcprêférence d'hypothèque, chap. vu),
rapporte un autre arrêt du 17 mai 1798, qui a jugé
que le maçon était préférable à tous autres créanciers,
même au bailleur de l'héritage à rente 8.»

g 3. — Prescription.

121. 1° Prescription de l'action de l'ouvrier. — La
courte prescription établie contre l'action de l'ouvrier
remonte à l'ordonnance de Louis XII, de l'année 1510.

L'art. 08 est ainsi conçu :
«Ordonnons que tous drappiers, apothicaires, bou-

langers, pâtissiers, serruriers, chausseliers, lavérnicrs,
couturiers, cordonniers, selliers, bouchers, et autres

gensde métier et marchands, vendans ou distribuais
leurs denrées et marchands vendans ou distribuons
marchandises cn détail, demanderont dorénavant, si
bon leur semble, le payement de leurs denrées, ou-

1 Fcrriérc, sur la Coutume de Parit, ail, eux, g 4,20.
• M., l'fci'rf., art. CLXXI, glose5\ 15.
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vrages et marchandises par eux fournies, dedans six

mois, à compter du jour auquel ils auront baillé ou
livré la première denrée ou ouvrage; ensemble qu'ils
auront baillé ou livré depuis iceluy jour dedans six
mois ; et lesdits six mois passés ne seront plus reçus à

faire question ni demandedecequ'ils auront fait, fourni
ou livré dedans iceuxsix mois, sinon qu'il y eût arrêté
de compte, cédulc, obligation ou interpellation, ou
sommation judiciaire dedans le temps dessusdit. »

125. Cette ordonnance (nous dit Pothier 1) ne fuit

pas exactement observée. La coutume de Paris fit une
distinction entre les menus ouvrages et les gros ou-

vrages; les derniers sont prescrits par un an, les pre-
miers seuls sont soumis à la prescription de six mois.

ART. cxxvi.

a Marchands, gensde métier, et autres vendeurs de
marchandises et denrées endélait, comme boulangers,
pâtissiers, couturiers,.selliers, passementiers, maré-

chaux, rôtisseurs, cuisiniers, et autres semblables, ne

peuvent faire action après les six mois passezdu jour
de la première délivrance de leur dite marchandise ou

denrée, sinon qu'il y eût arrêté décompte, sommation
ou interpellation faite, cédule ou obligation. »

ART. CXXVII.

«Drappiers, merciers, épiciers, orfèvres et autres
marchands grossiers, maçons, charpentiers, cou-

vreurs, barbiers, serviteurs, laboureurs et autres mer-

cenaires, ne peuvent faire action ni demande do leurs

marchandises, salaires cl services, après un an passé,

1 Traité des oblùjationt, n" 706.
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à compter du jour de la délivrance de leur marchan-
dise ou vacation, s'il n'y a cédule, obligation, arrêté
de compte par écrit ou interpellation judiciaire. »

120. L'ordonnance de 1073, qui fixe le dernier
étal des choses,sous l'ancien droit, confirme la dis-
tinction établie par la coutume de Paris :

TITRE Ier, ART. VII.

« ... Les marchands en groset cn détail, les maçons,
charpentiers, couvreurs, serruriers, vitriers, plombiers,
paveurs et autres de pareille qualité seront tenus de
demander le payement dans l'année après la déli-
vrance. »

ART. VIII.

«L'action seraintentée dans sixmois pour marchan-
dises et denrées vendues en détail par boulangers, pâ-
tissiers, bouchers, rôtisseurs, couturiers, cuisiniers,

passementiers, selliers, bourreliers et autres sem-
blables. »

Le texte de cesarticles ne parle, il est vrai, que de
denrées et marchandises ; mais il est certain, d'après
les documents qui précèdent, qu'il faut y comprendre
aussi les demandes pour exécution de travaux et li-
vraison d'ouvrages.

127. Prescription de l'action du maître contre l'ou-
vrier pour garantie des ouvrages.— Perrière, sur l'ar-
licle cxin de la Coutume de Paris (glose 0e,n° 23),

s'occupe de cette prescription, et voici les termes dans

lesquels il en parle :
« A l'égard du temps pendant lequel les entrepre-

neurs sont tenus de garantir les bâtiments qu'ils ont

faits, M. Pilhoi., sur l'art. 201, dit que la Ioy omnes,
C. De op. publicis, préfinit quinze ans aux actions
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pour un bâtiment ou édifice mal fait, et qu'il se pra-

tique en France pour le regard des vices qui se trou-

vent aux gros murs pendant ledit temps, et qu'on

allègue l'arrêt de La Vcrgne et autres à cette fin ; mais

qu'à l'égard des menus ouvrages et réparations que
l'usage du Chàtclct est d'agir contre l'ouvrier dans

trois ans; qu'autrement, on n'y est plus recevable.
« Néanmoins, on observe au Chàtelet que les ma-

çons ne sont lenus et responsables de leurs ouvrages
que pendant dix ans. »

128. Il importait de citer le texte môme de nos

anciens auteurs, parce que là se rencontre l'origine de

l'art. 1792 du Code Napoléon, et que cet article a sou-
levé de nombreuses et délicates controverses.

Il résulte de cette citation: 1° qu'on suivait le droit
romain en ce qui concerne le principe général, c'est-
à-dire la prescription de la garantie ; mais qu'on y
dérogeait pour la fixation du délai;

2° Que la responsabilité de l'architecte durait trois
ans pour les menus ouvrages, et dix ans pour les gros
ouvrages ;

3° Qu'il s'agissait bien ici non pas seulement du dé-
lai de garantie, mais du délai de l'action elle-même...
o Préfinit quinze ans aux actions... » ; ce qui est très-

important à remarquer, comme nous le verrons plus
loin quand nous en serons à l'élude du droit actuel.

§ 4. — Entreprise de transports,

129. Historique desmessageries.—Parmi les divers

genres de louage d'ouvrage que crée la diversité des
industries, il en est un dont le législateur s'est tou-

jours occupé d'une manière toute spéciale, je veux
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parler de l'entreprise de transports. Depuis l'établisse-
ment des postes par Louis XI, en 1401, ces sortes

d'entreprises, connues sous le nom de messageries,
prirent un grand développement, et dès lors il fut

reçu dutis les principes de notre ancien droit public
que la faculté de les établir et de les réglementer était
un attribut de la puissance souveraine '.

130. Avant 1775, nous trouvons le privilège-des
voilures publiques confié à la ferme générale des

postes, qui elle-même le sous-affermait 8.
En 1775, un arrêt du Conseil, cn date du 7 août,

fait rentrer les messageries dans le domaine du roi,
et ordonne l'établissement sitr toutes les grandes routes
de voilures à huit, à six oti à quatre places, commodes,

légères et bien suspendues,pour partir à jour et heures
fixes. Toute concurrence est défendue.

En 1790, la loi des 20-29 août permet aux particu-
liers l'entreprise de transports sans départs fixes et

réguliers; elle maintient, du reste, le monopole de
l'État. Plus tard ce monopole disparut; mais noUs ne
voulons pasanticiper sur l'étude de notre droit actuel,
et nous devons revenir à l'ancien régime.

131. Les règles spéciales auxquelles fut soumise

l'entreprise de transports se rapportent : 1° à la res-

ponsabilité du voiluricr; 2" Au privilège dont il jouit.
132. 1° Responsabilité du voiturier. -—Le voiturier

est responsable des objets qui lui sont confiés pour le

transport; mais sous quelles conditions? sous condi-

tion del'enregistrement desdits objels.C'est cequedéei-
dait la jurisprudence, comme l'atteste UnarrôtdttParle-

1 Merlin, v MESSAGERIES,
» td„ Ibid.
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melit de Paris, en date du 31 janvier 1093 \ Comme
en droit romain s, le voiturier, soit par terre, soit

par eau, est responsable non-seulement de ce qui se

trouve à bord de son navire ou dans sa voiture, niais

encore de ce qui lui a été remis sur le pOrt, dans ses

magasins ou dans ses bureaux. — Il est responsable
de la négligence de ses employés, et à plus forte raison

de là sienne 3. (Arrêt du Parlement de Paris du

29 février 1799.)
133. Si les objets transportés ont été avariés; il est

tenu de payer leur valeur entière; il ne suffirait pas

qu'il offrît le montant du déchet, car il est possible

que le propriétaire ou le destinataire aient de bonnes

raisons pour demander tout ou rien, une partie quel-
conque de l'objet endommagé ne pouvant remplir ses

vues. (Arrêt du Parlement de Paris du 27 septembre

1779.)
134. La responsabilité est-elle limitée à la valeur

déclarée lors de l'enregistrement?
Pour répondre à cette question, il faut distinguer

les époques.
Avant 1775, le propriétaire peut réclamer la valeur

totale des effets perdus, et ce sur simple déclaration

par serment. (Arrêt du Parlement de Paris du 30 mai

1050.) Il est vrai qu'en 1081 un règlement du CluV-

lelct * déclara les messageries responsables seulement

jusqu'à concurrence de 150 livres, sauf déclaration

formelle d'une valeur supérieure avant l'enregistre-
ment.

1 Cité par Merlin (W/wloirc, v«MESSAGERIES,§2, i).
s V. L. 5, Ulpicn, pr. D. Xaulne, cattpones, stabularii ut mrpta

restituant.
* Domal, Lof* civiles, liv. I, lit. XVI, secl. n. Merlin, ibid., § 2, u.
* Du 18 juin.
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Mais le Parlement, par arrêt du 21 janvier 1093,
annula le règlement du Châtelet. Et depuis, les arrêts
du 10 mai 1700 et du 3 septembre 1701 jugèrent dans
le sens de la responsabilité complète du voiturier '.

135. Eu 1775, les choses changèrent. La connais-
sance des affaires relatives à l'exploitation des messa-

geries est enlevée aux juges ordinaires, et confiée aux
intendants de province. — Le règlement du Châtelet
est remis en vigueur, il est reproduit presque mot

pour mot dans le tarif du 7 août 1775, qui accom-

pagne l'arrêt rendu à la même date.

Voici quelques-unes des nouvelles dispositions:
« Le port des dentelles fines, galons, étoffes d'or et

d'argent, bijoux, pierreries, et autres chosesprécieuses,
sera payé \eprix fixé pour le port de l'or cl argent mon-

nayé, et ce d'après l'estimation desdits effets, que ceux

qui en feront l'envoi seront tenus d'inscrire ou de faire
inscrire sur le registre du préposé à la recette; et en

cas de perte desdits effets, ils seront remboursés con^-

formément à la déclaration ou estimation faite sur

le registre. En cas de fausse déclaration de la part de
ceux qui feront les envois, sera perçu le double du

droit fixé par le présent arrêt.

« Ceux qui ne feront point sur le registre du pré-

posé la déclaration du contenu dans les valises, coffres,
malles et autres fermant à clef, ne pourront demander,

pour la valeur des choses qui seront dans lesdites va-

lises ou coffres non déclarés, plus que la somme de

150 livres, lorsqu'elles seront perdues, en affirmant

par ceux qui les réclament qu'elles valaient la somme

de 150 livres.

1 Arrêts rapportés par Dcnizart. V, Merlin (v MESSAGIMES,g2, iv);

Jousse, sur l'art. 2 du lit. XXVIII del'ord. de 1675.
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« Leschosesprécieusesseront misesdans descaisses
couvertes de toile cirée, avec un emballage au-dessus;
et les marchandises grossières seront emballées de

serpiliôre, paille, cordage, et, à faute de ce, il ne sera

point tenu compte desdommages que pourraient souf-
frir lcsdites marchandises et effets. »

130. Decesdispositions il résulte que l'on considère
trois catégories d'objets transportés : 1° les chosespré-
cieuses; leur valeur doit être estimée et déclarée à
l'avance ; en cas de perte, le remboursement a lieu en
conformité de l'estimation.

2° Les effets sousclef; cn casde perte, on ne rem-
bourse que 150 francs au maximum, sauf déclaration

préalable d'une valeur plus élevée.
3° Tous autres effets; pour ces derniers, la respon-

sabilité du voiturier reslc entière; il a'pu lui-même en
vérifier et en faire constater le contenu.

Cerèglement subsista môme après la loi du 2G-29
août 1790, qui rendit aux juges ordinaires la connais-
sance de cesaffaires; il ne cessad'avoir effet, comme
nous le verrons plus tard, qu'avec le monopole môme
de l'Etat.

137. Il ne reste plus qu'à nous demander, sur la

responsabilité du voiturier, à quel moment elle prend
fin.

Elle prend fin dès que les objets transportés sont
remis au destinataire. Que si le voiturier ne trouve
point celui-ci, il peut se faire autoriser à remettre les-

ditsobjets dans Un dépôt désigné ad hoc par l'autorité

publique. (Arrêt du Parlement de Flandre, du 13 avril

1785'.)

1 V. Merlin (Rèp.,v° VOITURIRH,m).
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138. « Privilège du voiturier.— «Les voituriers (dit
Domat) ont un privilège sur les marchandises qu'ils
ont voitnrées pour le droit de voiture et pour lesdroits
de douane, d'entrée ou autres, qu'ils auront payés à
cause de ces marchandises 1.»

Le privilège du voiturier subsiste même après la

dépossession, seulement alors il est primé par le pri-
vilège,du maîlre d'hôtel 8.

CHAPITRE IV.

MANDAT ET COMMISSION.

139. Historique.-— Le mandat a passé,darts notre an-
cien droit français, àpeu près tel que nous l'avait laissé
le droit romain. Pendant la période barbare, les for-
mules des actes sont rédigées conformément aux prin-
cipes établis par les jurisconsultes de Rome, principes
qui vivaient encore dans les habitudes, quoique la
source en fût souvent ignorée et méconnue 3.Plus tard,
le droit coultimier se les approprie'; les auteurs les

commentent, et la jurisprudence les applique.
Mais ces principes ne furent pas toujours admis

sans dérogation ni controverse; ce sonl ces déroga-
tions el ces controverses que nous devons exposer;
nous montrerons ensuite comment, à côté du mandat

1 Domal (Lofs civiles, liv. II|, lit. I, Des gages et hypothèques, cl des

privilèges des créanciers, sect. v, il).
s Pothier, Procédure civile (4e partie, chap. n, sect, n, art. 7, § 2).
8 V. les formules de Marculf et les formules Andcgavenses publiées

par M. Giraud dans son Histoire du droit au moyen âge,
4 V. Iinlitutes anitumières de Loysel, liv. III, lit. L



MANDAT ET COMMISSION. 111

civil, naquit et se développa un contrat du droit com-

mercial, la commission.

SECTION L — De MANDATCIVIL.

140. Définition. — « Le contrat de mandat est un

contrat par lequel l'un des contractants confie la

gestion d'une ou de plusieurs affaires, pour la faire
en sa place et à ses risques, "à l'autre contractant qui
s'en charge gratuitement, et s'oblige de lui cn rendre

compte. »

Telle est la définition donnée par Pothier '.
141. — Elle reproduit la doctrine romaine, elle

établit comme élément essentiel du mandat la gra-
tuité, et c'est par là qu'elle le distingue du louage de
services.

On admet aussi que l'honoraire n'est pas un prix
véritable, et que, dès lors, il ne fait pas obstacle à la

gratuité du contrat. — Mais comment reconnaître
l'honoraire du prix? Sur ce point s'élèvent les con-

troverses et commencent les incertitudes.

Domat, partant de ce principe que l'honoraire est

une récompense, cn conclut, avecsalogique habituelle,

qu'il doit être donné sansconvention et par honneur,

que dès lbrs il est purement volontaire.
« Los procureurs constitués exerçant d'ordinaire

un acte d'obligeance et un office d'ami, leur fonction

est gratuite, et si l'on convenait de quelque salaire, ce

serait une espèce de louage, où celui qui agirait pour
un autre donnerait pour un prix l'usage de son in-

dustrie et de son travail; mais la récompense qui se

1 Traite du contrat de mandai, n° 1.
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donne sans convention cl par honneur, pour recon-
naître un bon office, est d'un autre genre, el ne change
pas la nature de la procuration '. »

Pothier, moins logique selon nous, mais plus d'ac-
cord avec les textes du Digeste, décide que l'honoraire

peut être promis par convention préalable. Alors

quelle est la différence entre l'honoraire et le prix?
Cette différence consiste en ce que le prix est l'équi-

valent de services susceptibles d'être appréciés d'une
manière pécuniaire, services qu'il appelle ignobles î.
L'honoraire est la récompense de services qui ne sont

pas susceptibles d'être appréciés à prix d'argent, soit

par leur excellence même, soit par suite de la dignité
de la personne qui les rend 3.Cesderniers constituent
ce qu'on appelle les professions libérales *.

Pothier ajoute, pour mieux faire sentir cette diffé-
rence, que le payement de l'honoraire laisse subsister
une dette de reconnaissance, dette qui n'existe pas
après le payement du loyer. Cependant, il se fait sur
ce point une petite objeclion qu'il résout aussitôt.

« On peut aussi quelquefois devoir de la reconnais-
sance à des personnes qui nous ont rendu desservices

appréciables à prix d'argent dont nous avons payé le

loyer; tels sont ceux qui nous ont été rendus par des

domestiques et des serviteurs qui ont été longtemps
à noire service. Mais la reconnaissance qui est due à
ces personnes ne leur Cstpas tant duc pour leurs ser-
vices que pour l'affection avec laquelle ils nous les ont

rendus... »

1
Domal, Lof* tlrites, liv. I, lit. XV, Des procurations, etc., sect. i, 9.

« touage, n° 10,
5 Ibid.'
4

Mandai, n 20.
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Il serail facile de montrer toute la faiblesse de ces
considérations; Userait facile de faire voir que, dans
tous les cas, c'est toujours la manière dont le service
a été rendu et non le service en lui-môme qui excite
notre reconnaissance; mais une pareille discussion,

pour être sérieuse, doit être complète ; elle se repré-
sentera sous l'empire du Code Napoléon, et c'est alors

que nous essayerons de la traiter avec tous les détails
et le soin qu'elle mérite. Pour le moment, il nous suf-
fira de constater l'état des choses dans notre ancien
droit.

Nous aurions ici à dresser la liste des professions
dites libérales. En droit romain, la tâche était facile ;
car nous la trouvions toute remplie dans le titre De
cxlraordinariis cognitionibus. Mais les jurisconsultes
frauçais ne suivent pas toujours sur cette matière les
textes du Digeste , et ils sont loin de s'accorder entre

eux.
Ainsi Pothier (Louage,n° 300) considère la peinture

comme une profession libérale. En droit romain, elle
faisait l'objet d'un louage d'ouvrage : « Si laie sit fac-
tum , dit Paul, quod locari solet, puta ut tabulant

pingas 1. »

Cujas excluait les avocats8; Guy Coquille faisait de
môme pour les procureurs ad liies 3.

Quant aux médecins, la coutume de Meaux (art. 25)
les avait confondus avec «les mécaniques

4 » ; mais
cette opinion était généralement repousséc.

Nous ne voyons figurer nulle part les nourrices, qui

1 L. 5, D., § 2, De prascriptis verbis.
1

Cujas, Cvmm. in lib. III. Ilrsp, l'ap. ad legem 7, mand.
s Coquille, Questions sur la coutume dit Nivernais, quesl. 197.
4 Ferrière, sur la mutume de Paris, art. cm, 9.
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cependant «'l.-i'.ent bien au nombre des personnes qui
devaient réclamer leur salaire par hxpersecuth extra-

ordinaria, en droit romain : « Namque nulrices ob ali-

moniam infantium apud pnesides quod sibi dcbctur

pclunt \ »

L'enseignement des sciences, des lettres ou des arts
se trouvait sans difficulté au rang des professions li-

bérales. Néanmoins, Cujas (Obs., lib. III, cap. xxviu)
voit un louage d'ouvrage dans le trailé passé entre \m

professeur et son élève.

De tout ce que nous venons dédire, il résulte que
la ligne de démarcation entre les professions libérales

el les professions sordides était assez vague, souvent

même lotit à fait indécise. Il n'en pouvait être autre-

ment ; car la dignité d'une profession est bien plus at-

tachée à la personne qu'à la profession elle-même.
Dès lors chacun jugeait d'après ses propres impres-
sions, dans le cercle de ses connaissances; et comme il

n'y a rien de plus mobile au monde que les impres-
sions, il n'y avait rien de stable dans les doctrines

qu'elles faisaient naître.

142. Objet du mandat. — Le mandat peut avoir

pour objet toute espèce d'affaire à gérer, pourvu

qu'elle soit licite.

Cette règle ne fut pas toujours admise sans excep-
tion , du moins cn ce qui touche les affaires judi-
ciaires. La procuratio ad lites eut celle destinée sin-

gulière, dans l'histoire de notre droit, d'être d'abord

défendue, puis imposée au plaideur.
Voici ce que Loysel nous dit dans ses Inslilules

coutumières sur ce fait curieux :

1 L, 4, § 14, De exlr. cogn., D.
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e<Jadis aussi, nul de pays coulumier n'était reçu à
faire demande par procureur en la Cour du roi sans
seslettres de grâce, si ce n'était pour prélat, commu-

nauté d'église ou des villes, ou pour défendre sa per-
sonne'; ce qui n'avait lieu en pays de droit écrit, ni
en cour de chrétienté, et ce tant en matière civile que
criminelle \ »

L'existence do celte coutume, sous la première et
la seconde race, est établie par les Formules de Mar-
cnlf 3. Sa persistance, aux treizième, quatorzième et

quinzième siècles, nous est attestée par une foule de
documents.

« En demandant, nul n'est ois par procureur», dit
Beaumanoir \

« Au procureur du demandeur en pays coulumier
faut grâce », dit le Grand Couslumicr".

Michel L'Hospital nous donne lui-même les motifs
de celle coutume:

«... Elle est ainsi appelée grâce pour ce que si le
demandeur est bonne personne et la demande loyale,
il y doit volontiers estre en personne; mais si la de-
mande est ung petit triccresse, ledict demandeur au-
roit vergogne que l'on apperceust sa maulvaisetée et
son faux serment. Et pour ce, le roy à tels gens leur
faict grâce d'avoir procureur. Et-pourtant on voit
souvent que les procureurs sont plus chargés des
causes de tricheurs que d'autres gens. L'autre raison
si est que le siège du juge est mieux honoré el plus

« Lovscl, Instantes, liv. III, lit. II, IV.
• Ib'id., V.
' V.Form. 21, liv. I.
4

Chap. îv, n° 2.
* Liv. III, chap. vi.



11 f» ANCIF.N DROIT FRANÇAIS.

paré do la présence do nobles et vaillants hommes

que des personnes des procureurs '. »
Cette règle souffrait des exceptions :
1° En faveur du défendeur.
Iteaumanoir cependant n'admet pascelte exception

pour les « lions de pooste », c'est-à-dire les serfs et
les vilains. «Nous n'avons pas accoutumé que bons do

pooste fasseprocureur en nul cas!. »
2° En faveur ûu porteur de lettres, c'est-à-dire, sans

doute, du mandataire général, comme l'indiquent les

exemples cités par le Grand Coustumicr.
« A un porteur de lettres, il ne falloit pas do grâce,

parce que l'obligation étoit faite ù lui-môme; ni aux

baillis, vicomtes et autres officiers royaux es noms de
leurs officiers, ni à tuteurs, curateurs et exécuteurs de
testaments 3.»

3° En cour desfoires de Cliampagne.
C'est ce qu'établit une ordonnance de Philippe de

Valois, en date du mois de juillet 1344.
4° En cour de chrétienté, c'est-à-diro en cour d'E-

glise, devant la juridiction ecclésiastique; on y suivait
le droit romain comme dans les pays de droit écrit.

Cette coutume passa, et dans les jurisconsultes
du dix-septième et du dix-huitième siècle (Domat, Po-

lluer, etc.), on n'en trouve plus aucune trace; mais il on
resta cette espèce d'adage, « En France, nul no plaide
par procureur, » ce qui alors n'eut plus d'autre sens

que celui-ci : « Les actes de procédure doivent tou-

jours être faits à la requête et au nom du plaideur. »

1
L'IIospilal (OEuvrcs inédites, l. I, p. 255 cl suiv.), cité dansl'éili-

tîon des tnsliltitcs, par MM. Dnpin et Ltihoiilaye.
*

Bcauniar.oir, chnp, iv, n° 51.
• Grand Çmitumier, liv. III, ch.ip.vi.
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Non-seulement il fut permis de plaider, soit en de-

mandant, soit en défendant, par procureur; mais môme
les procureurs devinrent des officiers publics, dont le
ministère était obligatoire, comme l'est encore aujour-
d'hui celui des avoués.

143, Formation. — Le droit romain, qui nous avait
transmis le principe de la gratuité et la distinction du
mandat entre l'honoraire et le prix, fut également suivi

quant à ce qui concerne la formation de ce contrat.
On admit qu'il pouvait se former môme d'une ma-

nière tacite ; et cela par application de la loi GO,1). De

regulis juris : Semper qui non prohibet aliquem pro se
intenenire niandare créditai:

La connaissance de la gestion suffisait, pourvu qu'il

n'y eût point opposition de la part de celui dont l'af-

faire était gérée1.
141. Obligations du mandataire et du mandant. —

On n'introduisit non plus aucune modification dans

la théorie des obligations respectives du mandataire
et du mandant.

Les maximes du droit coutumier sont ici la traduc-
tion pure et simple des règles du droit romain.

Ainsi, par exemple :
«Qui outrepasse sa charge chet en désaveuJ. »

« Qui s'entremet doit achever, et qui commence et

ne parfait sa peine pert
3» ; et autres semblables.

Nous devons cependant mentionner un point sur

lequel il y avait dissidence entre les jurisconsultes.
« Si un procureur constitué (dit Domat) souffre

quelque perte ou quelque dommage à l'occasion de

• Polluer, Mandat, n«29.
* Loyscl, Imltlutes coutumières, liv, III, lit. II, u.
5 \A.,ibid.,\'l
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l'affaire dont il s'estchargé, on jugera, par les circon-
stances,si la perle devra tomber sur lui, ou sur celui
do qui il faisait l'affaire; ce qui dépendra do la qua-
lité de l'ordre qu'il fallait exécuter ; du péril, s'il y en
avait; de la nature de l'événement qui a causéla porte;
do la liaison de cet événement à l'ordre qu'on exécu-
tait ; du rapport de la chose perdue ou du dommage
souffert à l'affaire qui en a été l'occasion; de la qualité
des personnes; de celle de la perte; de la nature et
valeur des chosesperdues; descausesde l'engagement
entre celui qui avait donné l'ordre et celui qui l'exé-
cutail, et desautres circonstances qui peuvent charger
l'un ou l'autre do la perle, ou l'en décharger.

« Sur quoi il faut balancer la considération de l'é-

quité et les sentiments d'humanité quo doit avoir celui
dont l'intérêt a été une causeou une occasion de porte
à un autre 1.»

Ainsi, Domat admet, au moins dans certaines cir-
constances, que le mandant est tenu des pertes éprou-
véespar le mandataire à l'occasion de sa gestion.

Pothicr, au contraire, exige que ces pertes soient

éprouvées à causedu mandat, et par cause il entend
la cause prochaine.

« Les perles souffertes par le mandataire, dont
l'affaire qui fait l'objet du mandat a été la cause pro-
chaine, sont aussi censéessouffertes, ex causamandait,
et doivent, en conséquence, lui être remboursées *. »

Et plus loin :
« Il faut néanmoins avoir une grande attention à

distinguer si la perte soufferte par l'associé ou par le
mandataire est une perle dont la gestion dont cet

1
Domat, IJOIS civiles, liv. I, lit. XV,secl. n, 6.

*
Pothicr, Mandai, n° 75.



MANDAT ET COMMISSION. 110

associé ou ce mandataire s'est chargé ait été la cause,
ou si c'est une perte dont celle gestion ait été seule-
ment l'occasion; car si elle n'en a été que l'occasion,
il n'en est pas dit d'indemnité au mandataire l. »

Pothicr cite pour exemples, d'un côté le cas où le
mandataire passe par un chemin infesté de voleurs;
do l'autre, le cas où il passe par un chemin qui n'est

pas ordinairement dangereux, mais où, par hasard, il
est atlaqué et dévalisé.

Selon moi, l'opinion de Domat est plus conforme à

l'équité ci aux textes. Le grand principe est posé par
Africain, dans la loi Gl, § 5, De furtis, D. : Justissime
enim mandataient allegare non fuisse se id damnum

pasmrum si mandatum non suscepisset.
Pour prendre les exemples donnés par Pothicr, il

faut voir si le mandataire eût été volé, quand môme il
n'eût pas entrepris lo mandat, par exemple, s'il devait

passer dans ce chemin pour sespropres affaires; on

devra, en un mot, comme dit Domat, avoir égard aux
diverses circonstances du fait.

145. Obligations vis-à-vis les tiers. — C'est au cha-

pitre des obligations du mandant ou du mandataire
vis-à-vis les tiers que se rencontre la dérogation la

plus saillante apportée au droit romain.
En droit romain, nous l'avons vu, l'idée de la re-

présentation n'avait été admise que d'une manière

exceptionnelle et toujours imparfaite. Dans l'ancien
droit français, elle se présente d'une façon complète;
elle domine le mandat, elle en estla règle, non pas la

règleabsoluc, mais la règle générale. «Lorsquele man-
dataire, dit Pothicr, en exécution du mandat, et en se

1
Pothicr, Mandai, IT>70.
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renfermant dans les bornes du mandai, a fait quelques
contrats a\cc dos tiers, s'il n'est intervenu dans ces

contrais qu'en qualité de mandataire, ou de procureur,
ou de fondé de procuration d'un tel son mandant, c'est

en ce cas le mandant qui est censé contracter par son

ministère et qui s'oblige envers les personnes avec

lesquelles son mandataire a contracté en celte qua-
lité \ »

Lo mandat peut être aussi exécuté au nom du man-

dataire, mais alors celui-ci s'oblige conjointement avec
le mandant ':

1-4G. Garanties du mandat. — Quant aux garanties

qui sanctionnent le contrat, la note d'infamie dispa-
raît; mais on maintient la solidarité entre lcscoman-

dants aussi bien qu'entre lescomandataires \ Le droit
de rétention subsiste aussi, et on y ajoute, dans cer-

tains cas, un privilège. Ainsi, par exemple, les hono-

raires des médecins se trouvent compris parmi les

frais do dernière maladie, et comme tels se trouvent

préférés à toutes autres créances, si ce n'est aux frais

de justice et aux frais funéraires \

147. Prescription.
— La prescription des actions

qui naissent du mandat est en général de trente ans;
mais quelquefois elle s'accomplit par un moindre

délai.

L'action des médecins se prescrit par un an\

L'action des procureu rs se prescrit par six ans, quand
ils occupent encore pour la partie, et par deux ans, à

1 Pothicr, Mandat, n» 87.
* Ibid., n° 88.
s

Polluer, iftirf.i n« 6 et 82.

Pothier, Procédure civile, ie partie, chap. n, art. 7, % 2.
5 Coutume de Paris (ail. cxxv); Perrière (sur Icdilarl., et aussi «tu

titre De Prescription, n° Hj.
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compter du moment où ils ont cessé d'occuper '.

Quanta l'action desavocats,elle souleva de graudes
controverses. Brodeau (sur l'art, cxxv de la coutume
de Paris), semble la considérer comme imprescripti-
ble. Perrière' adopte celte opinion pour le cas où l'a-
vocat continue à plaider pour son client ; il la rejette
pour le cas où il ne continue plus à plaider, mais il

n'indique pas un délai fixe.
Il cite des arrêts qui maintenaient contre lui la

prescription ordinaire de trente ans3.
147 bis. Extinction. — Pour tout ce qui concerne

l'extinction du mandat, le droit romain fut ou con-
firmé d'une manière expresse par les coutumes, ou
maintenu d'une manière tacite : nous n'avons donc
rien à mentionner de spécial sur ce chapitre, et nous

passonsau droit commercial.

SECTION II. — SUMUT COHHEIÎCULOUCOXMISSIO>.

148. Origine de la commission.—A mesure que le
commerce se développe, sa tendance est de franchir
des distances de plus en plus grandes, et d'embrasser
sans cessede plus vastes régions. Mais si l'activité in-
tellectuelle n'a d'autres limites que les limites mômes
de la pensée, l'activité physique a des bornes néces-
sairement restreintes, qui arrêteraient l'essor du génie
si l'esprit d'association ne venait à son aide pour lui
ouvrir une carrière nouvelle. Le négociant ne saurait
être présent partout; il se constitue un centre d'af-

1 Arrêt de règlement donné en h grande chambre, !o 23 mars 1092,
art. 1 et2. Perrière, lit. VI, De Prescription, n°2I.

* JMC. cit.,hQ25.
3 Arrêts du Parlement de Grenoble, du 7 septembre 1060', cl 15 juin

1008,rapportés par Basset en ses anêts (t. II, liv. H, til. IV, chap. m).
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faires d'où rayonnent pour ainsi dire ses diversesen-

treprises, et où il reste en personne pour les diriger,
Mais pour exécuter les ordres qu'il envoie au loin, il
lui faut de nombreux agents disséminés sur les di-
versesplaces de commerce, théâtres do sesopérations.
Cesagents peuvent être do deux sortes, ou despré-
posés,ou des mandataires.

Lespréposésou fadeurs (instiloresûu droit romain)
sont au service du négociant qui les emploie ; ils ne
sont pas établis pour une certaine opération fixe et
déterminée, mais pour toutes les opérations commer-
ciales de leur maître abandonnées à leurs soins; tout
leur temps est à sa disposition, et ils reçoivent un sa-
laire fixe indépendant des affaires qu'ils traitent.
Leur inconvénient est double: d'abord, aux yeux du

public, ils n'agissent pas en leur propre nom, ils
se trouvent dans une position secondaire et subor-
donnée; par suite, ils jouissent d'un faible crédit. En-
suite leur emploi est naturellement très-dispendieux:
comme ils ne travaillent que pour une seulepersonne,
cette personne seule reste chargéedo subvenir à leurs
besoins et de payer leurs services.

Au moyen Âge,un troisième inconvénient des pré-
posésse rencontrait dans les privilèges et monopoles
de l'époque : il était défendu aux forains de faire le
commerce par leur intermédiaire, et, comme nous
l'avons déjà dit, on entendait par forains toutes per-
sonnesétrangères à la localitél.

Il fallut donc recourir au mandat; mais, pour s'a-

dapter aux exigencesdu commerce, le mandat, tel que
l'avait conçu le droit civil, dut nécessairementse mo-
difier.

1 V. MM. Troplong, Mandat (Préface.)Delamarrc cl Lepoilvin (Ayant-
propos).
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Le droit civil n'admettait point lo prêt à intérêt; il
lo flétrissait sous lo nom d'usure, cl le punissait des

peines les plus sévères1, Lo commerce no pouvait se
soumettre à un pareil système. Au point do vue éco-

nomique, lo loyer d'un capital, en argent ou en mar-
chandises, est aussi légitime que le loyer d'un capital
en biens-fonds : l'un et l'autre représentent l'équiva-
lent desrisques que court lo locateur et de la privation
qu'il supporte.

Le mandat était gratuit. Le commerce, n'élant autre
chose qu'un échange perpétuel de valeurs, repousse
le principe de la gratuité. Qui dit opération commer-
ciale dit par cela mémo bénéfice réciproque, au moins
dans la penséedes parties contractantes. Quant à l'ho-
noraire, il n'était admis que pour les professions libé-
rales, et le négoceétait exclu de cotte catégorie.

Enfin, lo mandat n'offrait d'autre garantie au man-
dataire, on dehors de la solvabilité du mandant, que
le droit de rétention ; c'était une garantie insuffisante

pour le commerçant qui se chargeait des affaires
d'autrui, la rapidité des transactions commerciales
ne pouvant souffrir une détention prolongée de la
choseremise, et la solvabilité despersonnes étant sans
cessemenacée par les coups imprévus de la fortune
et le hasard desspéculations les mieux combinées.

Sous ce triple point de vue de l'intérêt, du salaire
et du privilège, le mandai, pour passer dans le monde
commercial, devait donc se modifier; c'est ce qui ar-
riva, et alors il prit le nom do commission.

1
Capimlaircde Charlemagnc dc9S9; ordonnance de Blois de 1759;

arrêts du Parlement de Paris des 20 juillet 1505, 10 janvier 1777, etc.
Domat [Lois civiles, liv. I, tit. VI); Polluer (Du Prêt de consomption.
n«55et56). -
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Comment se firent ces modifications? Ce ne fut ni
par la force des ordonnances, des règlements, des lois,
ni même par l'autorité descoutumes écrites, mais par
l'effet d'uu long usage, par lo consentement tacite de
tous les commerçants, par les décisions desjuges con-
sulaires, ot enfin par l'influence des grands juriscon-
sultes du seizième et du dix-septième siècle.

L'Italie joue un grand rôle dans ce mouvement
juridique. Du sein de ces républiques florissantes
qu'anime l'esprit d'entreprise, et qui semblent réunir
au même degré l'intelligence des choses positives et le
sentiment de l'idéal, on voit s'élever des tribunaux
dont les arrêts font autorité dans le monde entier: la
rote de Gênes,celle de Florence, celle de Sienne, et à
côtéd'eux des docteurs pleins de scienceet de sagacité,
de jugement et d'invention, tels que Straccha, ïurri,
Deluca, Émerigon, et surtout l'illustre Casaregis.

149. Résumé des modifications introduites. — Los

conséquencesde cette transformation sont de la plus
haute importance : ainsi, le commettant est tenu de

rcmbourseraucommissionnairenon-sculcmentlecapi-
lal, mais encore les intérêts desesfrais et desesavances.

Ainsi, lo commissionnaire a droit, en l'absence de
toute convention, à un salaire proportionnel au mon-
tant dessommes qu'il recouvre, et qu'on appelle droit
de commission.

Ainsi encore il a un privilège sur les marchandises
ou valeurs négociables à lui expédiées, privilège sur le

prix de la chosevendue, tant qu'il n'est pasencore payé.
Sur les deux premiers points, nous renverrons pour

les détails, et entre autres pour ceux qui concernent
le del credere, à notre troisième partie relative au
droit actuel; sous ce double" rapport, en effet, nos
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anciens usagesont été complètement et intégralement
maintenus.

150. Privilège du commissionnaire. — Il n'eu est

pas do même du privilège du commissionnaire. Ce

privilège, comme nous l'attestent les rédacteurs du
Code do commerce ', donnait lieu dans notre ancien
droit à do grandes controverses et à de fâcheuses in-
certitudes.

Un auteur moderne ! a même prétendu qu'il était
établi à l'étranger, mais pas en France,

Il est vrai que Jousse, sur l'art. 8 du titre XI do
l'ordonnance do mars 1G73, n'eu parle pas, bien que
cet article traite du nantissement en matière commer-

ciale, et que Jousses'occupe des privilèges du vendeur,
du locateur et du gagiste dans la faillite de leur débi-
teur.

Mais co silence peut être considéré comme un oubli.

Valin, dans son Commentaire sur l'ordonnance de la
marine du mois d'aoùl IG81 ', s'exprime de manière
à no laisser aucun doute sur la question, et personne
n'ignore de quel poids était son autorité.

Après avoir parlé du privilège du vendeur et de la
manière dont il se transmet en droit commercial, par
une facture ou un connaissement à l'ordre de la per-
sonne qui reçoit la marchandise, il ajoute :

« La môme faveur du commerce a aussi fait intro-
duire le privilège du nantissement ou do la saisie natu-
relle au profit de celui qui, ayant à sa consignation
des marchandises appartenant à un négociant dont il

1 V. Discours de M. Regnaudde Saint-Jean-d'Angely (Locré, C. comm,,
l. I).

» M. VincensU.ll, chap. vin, a" S, p. 150).
5 Uv. Il, lit. X, arl. 5, p. 521, édit. Bcrane.
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est le commissionnaire ou correspondant, avance des
sommes sur le prix de ces marchandises, ou paye des
lettres de change tirées sur lui à raison de ces mar-
chandises.

« Par exemple, un navire est adressé à un négo-
ciant pour en faire lo désarmement et vendre sa

cargaison; il paye avant toute vente (et par consé-

quent avant d'avoir aucuns deniers en mains appar-
tenant au commettant) les gages de l'équipage, les

primes d'assurance, les sommes empruntées à la

grosse; il acquitte de plus ou il accepte les lettres do

change que son commettant tire sur lui : nul doute

que pour son remboursement, il n'ait drf.it de retenir

par sesmains, par voie de compensation, avec privi-
lègeexclusif à tous autres créanciers, toutes les sommes

qu'il a ainsi avancées... Cela est si naturel et si juste
qu'il est étonnant qu'il se soit rencontré des gens assez
chicaneurs pour disputer la compensation en pareils
cas, de même qu'en tous autres où le négociant se
trouve nanti, soit avant, soit après ses avances, sans
avoir les mai \s liées par aucune saisie... Il est mémo

despags, comme en Hollande, où, pour la preuve du

nantissement, il suffit de représenter la clef du magasin
où sont les marchandises: tant les opérations qui pro-
duisent la circulation vive du commerce sont favora-
bles et méritent d'être protégées I »

151. Ainsi, le privilège existe, il existe pour toutes
les avancesfaites à raison de la marchandise et à ren-
contre de tous créanciers ; mais il ne suffit pas, pour le

constater, que le commissionnaire ait les marchandises
à sa disposition, par exemple, possède la clef des

magasins, il faut qu'il puisse exhiber une facture ou
an connaissement desdiles marchandises passé à son
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ordre. Cesrèglesétaient importantes à rapporter, parce

que notre Code de commerce, comme nous le verrons

plus loin, les a suivies eu les modifiant; elles contien-
nent donc, on peut lo dire, le germe des art. 93 et 9 4.

152. Autres règles spéciales à la commission. — En
dehors des intérêts du salaire et du privilège, la com-
mission se trouvait encore soumise à des règles spé-
ciales sous deux rapports moins essentiels, sans doute,
mais importants à mentionner.

D'abord, on avait admis, dans le cas tout particulier
de la commission pour transports, que lo commission-
naire était responsable non-seulement de son choix,
mais encore des fautes commises par la personne
qu'il so substitue, bien que le choix fut irréprochable,
et que la substitution fût imposée par la force môme
des choses \ C'est là l'origine de l'art. 99 du Code dé
commerce.

153. Ensuite la commission se trouvait gênéepar
les mêmes entraves que le louage d'ouvrage, du moins
en ce qui concerne la vente des marchandises; car la
commission pour banque et pour achat de marchan-
dises était libre ; mais le commissionnaire pour vente
ne pouvait exercer sansavoir obtenu une.maîtrisei.

154. Conclusion. — Une fois qu'on a fait ainsi la

part de certaines règles spéciales, les unes inspirées

par les besoins du commerce, les autres imposées par
l'organisation sociale de l'époque, on peut dire avec
Domat que « les règles des procurations sont presque
toutes communes aux commissions et autres manières

semblables de commettre et préposer une personne à

1 Arrêts du Parlement de Flandre, avril 1703, \ 1 janvier 1779, 2 dé-

cembre I78i, 8 juin 1785, cités par Merlin (Répertoire, v° COMMLSSIOS-

PAIRE).
1

Règlements d'octobre 1801 et janvier 1615.
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la place d'une autre, » cl ajouter encoreavec lui «qu'il
est facile d'appliquer à chacune cequi est dit des pro-
curations 1.»

Nous avons maintenant achevé de parcourir toute
la série dos dérogations apportées au louage d'indus-
trie et au mandat du droit romain par les coutumes,
les ordonnances, la jurisprudence, l'usage et les com-
mentaires des jurisconsultes; nous avons VJ ce der-
nier contrat sedédoubler en quelque sorte et enfanter
la commission ; il ne nous reste plus qu'à passer à
notre troisième partie, pour les étudier dans notre
droit actuel, sous l'empire du Code Napoléon et du
Code de commerce.

1
Domat, Lois civiles, \\\: I, lit. XV, Des procurations, mandements et

commissions.



TROISIEME PARTIE.

TITRE I.

isonMAiBi;.

CHAPITRE I. — GÉsÊnAtiTÊs(155-158).- Détlnilion (153)1; ~ Éléments
essentiels (156) ;— Effets (157); — Distinctions (158).

CHAPITRE II. — LOUAGEDESERVICES(159-215).— Subdivisions (159).
SECTIOSI. —Services rendus pitr les domestiques et ouvriers (160-

180).
Sens des mots domestique et ouvrier (I60-ICI); — Règle-!

spéciales (1G2) s— 1° Preuve du contrat (105-1G8); — 2" Pro-

scription (169); — 5" Garanties (170-173) —
Privilège (170);

— Livrel(l7l-175);— 4" Durée (170-180);—5° Compétenro
(181-186).

SECTIOSu. —- Services rendus par Ici apprentis (187-196) i — Nature
du contrat d'apprentissage (187) ; —

Historique (188-189) ; — Dé-
finition et forme (190) ; — Conditions du contrat (191) j — Devoirs
des tnatlres et des apprentis (19-2-193);

— Résolution du contrai

(191-190).
SECTIOSm. — Services tendus par Ici matelots (197-201).

I. Preuve dit contrat (198).
II. Inexécution (199-202;.
III. Garanties (-205).
IV. Prescription (*&.).

SECTIOSIV.—Services rendus partes remplaçants militaires (201-212} ;
~

Législation antérieure à 1835(201); — Loi du 20 avril J8:i3
(20J>); — Remplacement militaire sous l'empire de h loi de !812

(200);
— Rupture du contrat (207-208) ; — Intermédiaires p2<V.l-

211); —Intervention du père ou tuteur (212).
SECTIOSv. — Services rendus par toutes autres personnes (215).

CHAPITRE III. — LottAGED'OUVRAGEou t>'miiEi>î\isE ('214-280).
SECTIOSI. — entreprise de transports (2l.'>-2'i6); —

Importance et
nature do contrat (2IS) ; — Etendue du mot voitniior (21 G); - -

Deux sortes de voiluriers (217).
Il



130 LOUAGE D'INDUSTRIE.

g 1. - Transports à époque fixe (218-252) ; — 1» Responsabilité
du voituricr (222-227); — 2-- Preuve du contrat (228); —

5" Prescription (229-230); —. i° Garanties (231) ; — S»Compé-
tence (252).

g 2. — Transports à époque irrégulicre (255-257) : — Preuve les-

limoniale (231-23G) ; —Contrainte par corps (257).

g 5. — Appendice sur les chemins de fer (238-23G).
I. Tarifs ; tarif général, tarif exceptionnel, question du groupage

(239-211).
II. Obligations des compagnies vis-a-vis le public (213).
III. Liberté du camionnage, du factage et du service des corres-

pondances {2(6-2(9).
IV. Compétence (230-230). — A. Contlitentre la compétence or-

dinaire cl la compétence administrative (230 232). — B. Com-

pétence ordinaire (233-230); — 1° Compétence ralione matc-

iw.'la compéleiicedii jugede paix n'exclut pas la compétence
commerciale (255) ; — 2->Compétence ralione personoe (231-

230); — Sens du mot domicile (23(); — Application de

l'art. (20 C. pr. aux compagnies de chemins de fer (2o3-2oG).

SECTIOSu. — Entreprise sur devis cl marches (237-283) ; — Définition

des mots devis cl marché (237) ; — Division do la matière (238).

g I. — Responsabilité de l'ouvrier (239-279) ; — Cas où l'ouvrier

fournit la matière (259-2G2 •, — Cas où l'ouvrier fournil seule-

ment son travail (203-279) ; -r- 1° Perte par faute de l'ouvrier

(20 ();
— 2- Perte par cas forlM.il (203-2i>0; ; — 5° Perte par

finie du maître ou vice de la matière (207) ; — Prcuvcdes faits

(208); — Quand cesse la responsabilité de l'ouvrier (209-279);
—Casoù il s'ngild'uti travail autre qu'une construction (2G94i's);
— Cas où il s'agit de constructions (270-279/ ; — Comment se

| rescrit l'action en garantie contre l'architecte (273-279),

g 2. — Payement du prix (280).

g 5. — Résolution du courrai (281).

g 4. — .irfioii des ouvricis de l'entrepreneur contre celui qui a

commandé l'ouvrage (282-285).

g S Garanties du conlfl (284-283,1.



TROISIÈME PARTIE.

DROIT ACTUEL.

TITRE I.

Ilu Louage d'Ouvi'/isc ci de Sri'vlcr».

CHAPITRE I.
'

«AxKRUITKS.

155. Définition. — L'art. 1710 du CodeNapoléon
définit le louage d'ouvrage « un contrat par lequel
lune des parties s'engagefi faire quelque chose pour
l'autre, moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige
à lui payer. »

Celte définition rappelle lai. 22, D.Jocati conducli:

Quolicns aulem facicndttm aliquid dalur, locatio est.
Kilo est exacte, pourvu que Von restreigne d'une ma-

nière convenable le sens des mots « faire quelque
chose.» La translation de la propriété qui est l'objet
do la vente, la prestation de la jouissance d'une chose

qui est l'objet du louage de choses, sont des faits;
mais ce sont des faits d'une nature toute spéciale, qui
reçoivent un nom propre dans la langue juridique et

qui se distinguent par des caractères particuliers. Il
faut aussi exclure toute une catégorie de faits qui
constituent le mandat ou la commission. Quand nous
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étudierons ces derniers contrats, nous examinerons

avec soin et on détail en quoi ils diiïèrent du louage
d'industrie.

156. Eléments essentiels. — Trois choses sont es-
sentielles pour l'existence du louage d'industrie :

1° Le consentement;
2" Le prix;
3" Un ouvrage à faire ; ouvrage possible, licite et

non contraire aux bonnes moeurs.
157. Effets. — Ce contrat est synallagmatique et

commutatif; il produit des obligations de part et
d'autre.

Pour le locateur -.
1° Obligation de faire l'ouvrage ;
2° Le faire en temps utile ;
3° Le bien faire ;
\a Apporter le soin d'un bon père de famille aux

matériaux qui lui sont fournisâ ;
5° En général, faire l'ouvrage par lui-môme, ou tout

au moins en diriger l'exécution.
Pour le locataire i

1"Payer le prix;
2' Faire tout cequi dépend de lui pour mettre l'ou-

vrier en pouvoir d'exécuter la convention *.
158. Distinctions. — Ces notions générales une fois

rappelées, nous devons étudier séparément les deux
branches du louage d'industrie que nous avons déjà
reconnues en droit romain et dans notre ancien droit

français : 1° le louage de services; 2° le louage d'ou-

vrage ou d'entreprise.

1 V. Pothicr, ii" 420.
* Ibiâ., i.» 4010.
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CHAPITRE IL

1>U LOVAliK DE SKUVICtS.

159. Subdivisions. —<Le Code civil est très-laconi-

que, on pourrait dire très-incomplet sur ce point. Il

n'embrasse pas toutes les règles relatives au louage de

services; il établit seulement quelques dispositions

spéciales,— encore ces dispositions n'ont trait qu'au

louage des domestiques et ouvriers.

Nous diviserons ce chapitre en cinq sections :

1° Services rendus par les domestiques et ouvriers;
2° Services rendus par les apprentis;
3° Services rendus par les matelots;
i° Services rendus par les remplaçants militaires;

5° Services rendus par toutes autres personnes.

SECTIONI. — SERVICESHËSDUSVAHLESDOMESTIQUESEt OUVMMS.

(C. c.,scct.i, art, 17S0-178I).

100. Que doit-on entendre par domestiques et ou-

vriers?— Le sens du dernier mot n'offre pas grande
difficulté. H comprend évidemment tous ceux qui
louent leurs services pour un temps déterminé, sans

être logés et nourris dans la maison de celui pour qui
ils travaillent. Quelquefois, dans lo langage du monde

et môme dans lo langage du Codo(V. art. 2271,3° al.),
le mot ouvriers a un sens plus restreint; on l'applique
à ceux qui se livrent aux ails mécaniques, et on té-
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serve lo mot de gensde travail pour ceuxqui selivrent
aux travaux agricoles. Mais cette distinction est un

simple fait qui n'a, du reste,aucune conséquencejuri-
dique; l'art. 1779 emploie d'ailleurs le mot gensde
travail dans lo même sensque la rubrique de la sect. 1

emploie le mot ouvriers.
101. Quant aux domestiques, nous avons vu que

sous l'ancien droit ils comprenaient des catégories do

personnes bien distinctes, toutes cellesqui font partie
d'une maison et qui, subordonnées à la volonté du
maître, en reçoivent des gages*. En est-il de même

aujourd'hui? Je ne le pensepas'.
Dans le langage usuel, on entend par domestiques

les individus attachés au service de la personne ou du

ménage, — ainsi les valets de chambre» femmes de

chambre, cochers, cuisiniers, etc. On n'y range point
ceux dont la profession a quelque chose do plus in-

dépendant, et dont les travaux sont purement intel-
lectuels, les aumôniers, secrétaires, bibliothécaires,
intendants, clercs d'avoués, etc., etc. Comme le disait
avec autant d'esprit que de justesse un arrêt de la
Cour de Ilourges 5, ils rendent des services à celui qui
lesemploie, mais ne sont pas à son service.

Cenouveau sensdu mot domestique, introduit par
l'usage, est adopté d'une manière formelle par la loi
des 19-20avril 1790,art.7, par celledcs 27 aoi\t-2sep-
tembre 1792, et enfin parle décret du 3 octobre 1810,
dans lequel on voit les intendants chargés de rem-

placer les maîtres pour l'accomplissement do certaines

1
Merlin, v» JCGEt>Erm, g 17, II.

»
SfcTroploug, n" 818; Duvergier, n°270; Contra, Duranlou, Del-

viiietmrt, ''nrré.
*

Bourges, 50 mai 1829.
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formalités relatives aux domestiques. En présence de
ces actes législatifs, on ne sautait douter que le sens
usuel ne soit devenu le sens légal \

102. Réglée spéciales du louage dé domestiques et
d'ouvriers. -^ Outre les Règles de droit commun» le

louage de domestiques et d'ouvriers est soumis à cer-
taines règles spéciales-

Elles sont relatives :

P A la preuve;
2° A la prescription ;
3° Aux garanties des obligations qui naissent entre

les parties;
i" A la durée du contrat;
5° A la compétence.
103.1° Preuve du contrat. ^~ L'art. 1781 s'exprime

ainsi : « Le maître est cru sur son affirmation, pour
la quotité des gages, pour le payement du salaire de

l'année échue i et pour les à-compte donnés pour
l'année courante. >>Quant à l'existence même du con-

trat, elle doit être établie d'après les règles ordinaires
sur la preuve.

101. Les dispositions de l'art. 1781 sont, tout lo

monde en convient, exorbitantes du droit commun 4.

Voici comment on les justifie '. La plupart des dis-

cussions entre le maître et l'ouvrier ou le domestique
portent sur dos sommes minimes: l'admission delà

{neuve testimoniale aurait un double danger, d abord

1 V, encore Dalloz, ttép.. v° TIUBCNAVXDEPAIX,nr* 137 cl suiv., et
les passages qu'il cite dans le rapport de M. Amilhaii sur h loi du 2o
Inai 1838.

1 V. Touiller, X, -118et suiv. ; MM. Dnraiiloii, ti° 230; Duvergier»
t. II, 11°"02; Troplong, n" 8Sl, etc.

* V. M. Troplong, nc 882; Touiller, X, n" 118 et suiv.; Trcilhanl

(Fenet,XlV, p. 250). Contra, Marcidc, ttrl. 1781, iv.
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multiplier à l'infini les petits procès, ensuite exciter
les coalitions des ouvriers ou domestiques entre eux

pour déposer contre le maître. En l'absence d'écrit et

d'enquête, comment vider le procès?Il fallait s'en fier
à la parole de l'une desparties. Le maître, par l'édu-
cation qu'il a reçue, la position qu'il occupe, la con-
sidération qu'il recherche, mérite plus de confiance;
de la part de l'ouvrier on aurait toujours à craindre
les mauvaises inspirations de la misère, malesuada

famés. En outre, le maître sera d'autant plus disposé
à faire des avances qu'il sera plus sûr du recouvre-
ment, et ainsi l'intérêt de l'ouvrier lui-même légitime
l'art. 1781.

105. Ces raisons, je l'avoue, ne suffisent pas pour
me convaincre. Livrer ainsi l'une des parties à la dis-
crétion de l'autre, établir l'inégalité entre les contrac-
tants, c'est quelque chosede contraire à tous les prin-
cipes des contrats et à toutes les saines notions do

l'équité. Quant aux périls de la preuve testimoniale,
ils me paraissent chimériques. Le juge est toujours
armé d'un pouvoir discrétionnaire pour apprécier la
sincérité des témoignages, et pour écarter les concerts

frauduleux; si la demande n'est pas pleinement justi-
fiée, il a la ressource du serment déféré d'office

(art. 1307-1369) à l'une ou Vautre des parties. Pour-

quoi le lier k l'avance dans une question où les élé-
ments d'appréciation varient selon les circonstances?
ne peut-il pas arriver que le maître soit un homme

peu recommandable, et, en sensinverse, que l'ouvrier

jouisse d'une réputation de probité sans tache? Et
dans ce cas,quels scandalessoulèvera l'application de
l'art. 1781»I

1 La proposition d'abroger l'art. 1781 a été admise sous la Cousli-
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100. Quoi qu'il en soit desmotifs do cet article, tous
les auteurs sont d'accord pour décider que l'affirma-
tion du maître doit avoir lieu par serment ' : c'estlà
une garantie de loyauté indispensable, et l'on ne sau-
rait trouver le moindre prétexte pour s'y soustraire.
Il est bien entendu d'ailleurs que si par hasard il y a
un écrit, il fait foi, pleine et entière. Mais quand il

s'agit de déterminer au juste dans quelles limites on
doit renfermer l'art. 1781, les controverses commen-
cent.

107. Etendue de l'art. 1781. — Et d'abord doit-on

l'appliquer au cas ou le maître est demandeur?

La Cour de Rouen a décidé la négative \ sefondant
sur ce principe général: aclori incumbit omis /;ro-

tuante de 1848, par le Comité de législation. Renouvelée le 26 no-

vembre 1819 par MM. Nadaud, Gilland et Faure {Moniteur de 1819,

p. 5700), elle fui prise en considération par l'Assemblée législative, dans

la séance du 12 avril 1850 (V. Moniteur de 18o0, p. 1198-1200. V. aussi

le rapport de M. Chègaray, déposé le 22 décembre 1819. JMbnifcur do

1849, p. 4035-4109), et enfin rejeléeàla suite d'une discussion assez

confuse, le 9 mai 1831 (Moniteur de 1831, p. 1523). Un jurisconsulte

distingué, enlevé prématurément a ses travaux sur le Code civil, critique
dans un de ses récents volumes les dispositions do l'art. 1781, qu'il
considère comme mie- dérogation au droit commun tout il la fois inutile

et illégitime (V. Marcadé sur l'art. 1781, n° iv). Kous devons encore

mentionner ici une loi toute spéciale, dont tes disposions tendent

à atténuer la rîgticurdc l'art. 1781, en ce nui concerne la quotité des

gages et le montant do certaines avances. C'est la toi du 7 mars I8a0

su» les moyens de constater les conventions entre patrons cl ouvriers,

en salière dotissagecldebobinage.Auxlcrmesdesart.l et 2, le patron
est tenu d'inscrire sur tin « livret spécial appartenant à l'ouvrier, et

laissé entre ses mains, » lo poids cl les dimensions de la matière première

qu'il lui livre, ainsi que le prix de la façon. L'art. 8 établit une amende

de 11 à Ift fr. en cas de contravention.
1 Toullier, X, n" 455; Merlin, llép., v> AmtiM.uios; MM. Duveryier,

n° 505; Duranton, ii° 230; Troplong, u° 8S3.
* Arrêt du 10 novembre 1820.
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bandi. foui disposés que nous sommes à restreindre
autant que possible l'art. 1781, l'affirmative nous pa-
raît seule soutenable: en effet, quand le maître pré-
tend avoir payé dés à-compte, qu'il les oppose sous
forme de compensation ou qu'il les réclame par une
demande principale, il joue toujours le même rôle, et
en vertu des principes généraux ce serait à lui de
faire la preuve; mais l'art. 1781 l'en dispense, et cela
d'une manière absolue, sansdistinction.

108. Faut-il étendre notre article au casoù le do-

mestique réclame les effets laisséschez son maître?
Nous no le pensons pas \ Le texte ne contient pas

un seul mot qui fasse allusion à cette espècetoute

particulière. Ce qu'il règle, c'est le contrat de louage
et non les rapports qui naissent à l'occasion du louage.
H est do principe que les exceptions s'interprètent
d'une façon rigoureuse.

Il ne faut pas non plus étendre les dispositions do
notre article à d'autres qu'à la personne du maître.

Cependant si l'héritier avait été associéau gouverne-
ment de la maison, si c'était le conjoint ou l'enfant du
de cujns, on pourrait peut-être lui accorder les mêmes
droits qu'au maître lui-même \

109. 2° Prescription.—La prescription n'cslqu'unc
espècedo preuve, une présomption établie par la loi ;
elle nous ofiro aussi des règles spécialesau louage des

domestiques et des ouvriers.
Leur action en demande de salaires se prescrit par

un an,s'ils sont loués à l'année (art.2272,5° al.), sinon

par six mois (art. 2271, 3° al.); par un an, quelle que

1 Sic Duvcrgier, W 512; Itcnrio i de Pansey, chip, xxx, n" 5, Cas-

sation, 22 frimaire an IX. Cudra, Troplonj.', li° 888.
* .Sic Duvcrgier, n" 507; Troplong, n" 890.
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soit la durée de leur engagement, s'il s'agit d'ouvriers
maritimes (art. 433, A"al., C.comm.).

170. 3" Garanties des obligations qui naissent entre
lesparties. —L'obligation du maître Une fois recon-
nue est garantie par un privilège général sur les meu-
blesdudébiteur et subsidiâirementsurlcs immeubles.

Les gens de sOrviceont privilège pour les salaires
de l'année échue et de l'année courante (art. 2101,4°).

Les ouvriers employés directement par le failli ont
le môme privilège pour les salaires du mois qui a

précédé la déclaration de faillite (art. 549, C. comm.,
1èral.).

Enfin, les ouvriers employés à la construction, à
l'armement ou à l'équipement d'un navire, ont privi-
lège sur le prix de ce navire (art. 191, 8°, C.comm.).

171. Si des obligations du maître nous nous rep r-
tons à celles des personnes qu'il emploie, nous ne
trouvons aucune garantie spéciale, sauf le livret, en
ce qui concerne les ouvriers.

Le livret est une espècede passe-port délivré par
l'autorité, contenant toutes les indications relatives à
l'identité, à l'état civil et à la profession du porteur;
mentionnant l'établissement industriel où il travaille,
et enfin portant l'acquit des engagements antérieurs.
C'està la fois une sûreté pour le maître et une mesure
do police pour le.gouvernement.

172. Etabli sous l'ancien régime ', supprimé par la

Constituante, le livret a reparu sous l'Empire avec la
loi du 22 germinal an XI et l'arrêté du 9 frimaire
an Xlt; il se trouve maintenant régi par la loi du
14 mai 1851, celle du 22 juin 1854, et enfin le décret
du 30 avril 1855.

1 V. lettres patentes de 1749.
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Le livret n'est imposé ni aux contre-maîtres ', ni aux

apprentiss, ni aux journaliers 3, ni aux garçons de
ferme \ ni, à plus forte raison, aux domestiques s.La
loi no parle que des ouvriers, et ce mot doit être pris
dans un sens restreint : le texte de l'art, i" de la loi
de 1854 le démontre d'une manière évidente. « Les

ouvriers de l'un et de l'autre sexe attachés aux manu-

factures, fabriques, usines, mines, minières, carrières,
chantiers, ateliers et autres établissements industriels,
ou travaillant chez eux pour un ou plusieurs patrons,
sont tenus de so munir d'un livret. »

173. Le livret est délivré par le maire; à Paris, par
le préfet de police; à Lyon, par le préfet du llhônec.
Il reste entre les mains do l'ouvrier '. Seulement le

patron y inscrit : 1° la date de rentrée de l'ouvrier,
2° la date de la sortie, 3" l'acquit des engagements,
4° le montant des avances qui restent dues dans la li-
mite de 30 francs ". Cesavances ainsi restreintes sont
remboursables au moyen d'une retenue d'un dixième
sur le salaire journalier de l'ouvrier 9.Mais elles ne
font point obstacle au congé de l'ouvrier. « L'ouvrier

qui a terminé et livré l'ouvrage qu'il s'était engagea
faire pour le patron, qui a travaillé pour lui pendant
le temps réglé soit par le contrat do louage, soit par
l'usage des lieux, ou à qui lo patron refuse de l'ou-

1
Cass., 22 fév. 1859 (Dcv.,59, !, 891).

' Ibid.
s Ibid.
» Cass., 50 juin 1850 (50, 1, 55G).
3

llc-jel, Cli. crim., 14 nov. 1810 (41, 1, 429), Cass., Ch.crim.» 18

juillet 1851 (,U 1,711).
" Art. 2, Iotdu22jtiiii 18ol.
' Art. 0, iM.
8 Art. 4, ibid.i ail. 4, loi du il mal 1831.
• Ait. S,loi du H mai I8.il,
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vrage ou son salaire, a le droit d'exiger la remise de

son livret et la délivrance de son congé, alors même

qu'il n'a pas acquitté les avancesqu'il a reçues \ »

174. Les chefs ou directeurs d'établissements in-
dustriels ne peuvent employer'aucun ouvrier qui ne

soit muni d'un livret en règle
*
; sinon ils s'exposent

non plus seulement à des dommages-intérêts envers
le patron précédent, mais encore à des peines de po-
lice 3. L'ouvrier lui-même est soumis à des peines
semblables \ De plus, il ne peut figurer au nombre
des prud'hommesqu'apvès avoir satisfait à l'obligation
du livrets.

175. Nous n'insisterons pas davantage sur des dé-
tails qui rentrent dans le domaine du droit adminis-
tratif. Il nous suffira de constater et de résumer on

quelques uiots cette double garantie offerte au patron :
Garantie de l'ouvrage, — par lo refus du congé

ot l'impossibilité pour l'ouvrier de trouver du travail

autre part ;
Garantie des avances, — jusqu'à concurrence de

30 francs,— parla mention sur le livret et la retenue
d'un dixième.

170. 4° Durée du contrat. — La liberté de sa nature
est inaliénable ; or, engager sa vie entière au service

d'autrui, c'est aliéner sa liberté. Une pareille conven-
tion ne saurait donc être permise dans un pays libre.

Ce sont ces principes, déjà proclamés par la Con-

' Loi du 11 mai 18.11, .irt.2.
• Loi du 22 juin 18ot, ni t. :t.
s

Ibid., art. il. Compare* cet article avec tes arl. Il et 12 de h loi

de germinal.
*

JfcW.,ni4. II.
0 /fcit/.art. 15.
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slitutiondol'an III(art, 15do ladéclarationdosdroits),

que loCode consacre dans l'art. 1780 :
Art. 1780.— «On ne peut engager sesservices qu'à

temps ou pour unoentreprise déterminée.»
Tout moyen indirect do déroger à l'esprit do l'ar-

ticle serait nul comme violant un principe fonda-
mental de droit. Les juges devront apprécier sous ce

point do vue la longueur du délai, la durée probable
du travail entrepris, etc., etc. *,

Quant à l'obligation du maître, lo même motif
n'existe pas; elle pourra être illimitée dans sa durée,

La conséquencepratique do l'art. 1780; c'est que le

domestique ou l'ouvrier engagés pour toute leur vie

pourront dissoudre lo contrat, sans être tenus de

dommages-intérêts,
Les gagespayés pour les services passésseront éva<r

lues d'après la nature des services et l'usage des lieux,
mais non d'après le taux fixé par la convention; la
convention se trouve annulée dans toutes sesparties;
le salaire a pu être baissé ou haussé en considération
même de la longue durée du contrats,

177. La nullité (qui est entière) est-elle absolue! -r-

Eu d'autres termes, peut-elle être invoquée par le
maître comme par le domestique?

L'immense majorité des auteurs se prononce pour
l'affirmative 3; leur unique argument consiste à dire

que ja nullité est d'ordre public, et dès lors doit être
absolue. J'accordo bien le principe, mais je nie la

conséquence. Les nullités établies en faveur des mi-

» V. Delvincourt. III, p. 210; Zacharim, III, p. 54; MM. Dpranton,
XVII, W 220 ; Duvergier, II, n" 281 ; Troplong, n" 852 et 859.

* M. Huvcrgicr, n°280.
5

Diiranton, n° 220; Zachari.T, III, p. 5.1; Duvergier, n" 285.
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neurs, dos interdits ou dos femmes mariées, sont
d'ordre public, car la protection des faibles, le res-

pect do l'autorité maritale, la sauvegarde de la fa-

mille, tout cela est du plus haut intérêt pour la so-

ciété; cependant cesnullités sont relatives : pourquoi?
c'est que l'intérêt de la société se confond ici avec
l'intérêt des incapables. Il en est exactement de mémo
dans notre espèce.Quel est le but do la loi ?empêcher
que la liberté des citoyens no soit compromise : or,

par cela seul que l'ouvrier ou le domestique peuvent,
quand bon leur semble, invoquer la nullité du con-

trat, ils sont libres'; c'est une espèce d'engagement
qu'ils renouvellent à chaque jour, à chaque instant
de leur vie, et qu'ils renouvellent de leur propre gré.
Du moment que le but de la loi est atteint, l'ordre pih-
blic est satisfait, et le maître ne devra pas profiter
d'une disposition introduite contre lui.

178. Causesd'extinction. — L'art. 1780 nous four-
nit une première cause d'extinction du louage de
services.

Une secondecausese trouve dans la renonciation de
l'une des parties, îorsqu'aucun terme n'a été stipulé.
Quand un terme a été stipulé, la renonciation ne peut
avoir lieu sans dommages-intérêts, même do la part
du domestique, même pour cause honorable; par
exemple, pour se marier ou pour s'engager dans l'aiv

méc; il y a là infraction volontaire du contrat ; il en
serait autrement s'il s'agissait d'obéir à la loi sur lo
recrutement ; en ce cas il y a une véritable force ma-

jeure.
Une troisième dans l'échéance du terme convenu. Le

terme, du reste, peut être tacite : par exemple, le

louage des gens de travail à la campagne est toujours
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supposé pour un an, parce qu'en hiver se trouve le

chômage; en été, au contraire, les travaux pénibles,
pressés, et par conséquent recherchés.

Une quatrième dans la violation desengagementsré-

ciproques; ainsi, par exemple, mauvaise conduite de
la part du domestique, mauvais traitements de la part
du maître.

Dans tous cescas, la preuve reste abandonnée aux

règles du droit commun ; l'affirmation ou la dénéga-
tion du maître ne sauraient suffire en sa faveur. Nous
n'aurions môme pas rappelé ce principe, s'il no s'était
rencontré des auteurs pour soutenir le contraire '.
C'estlà une erreur évidente; rien n'autorise à étendre
ainsi arbitrairement et indéfiniment l'art. 1781; dans
cette voie déplorable je ne sais vraiment où l'on s'ar-
rêterait.

179. L.ir cinquième cause d'extinction se trouve
dans la force majeure.

Ce point est très-délicat; il a soulevé dans notre
droit actuel, comme dans l'ancien droit français et en
droit romain, de nombreuses controverses. Le Code

garde le silence le plus complet. A-t-il voulu confir-
mer notre ancienne jurisprudence ou s'en référer au
droit romain? Je ne le pense pas, car alors on aurait
eu soin de préciser les règles diverses qu'on pouvait
puiser à ces doux sources.

Il me paraît plus probable que les rédacteurs ont
vu là une question d'intention, question de fait que
le juge devra décider d'après les circonstances. —

Ainsi, par exemple, je loue un ouvrier pour tel jour,
pour faire ma vendange ; le jour venu, le temps ne

1 M. Troplong, n 867 in fine.
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permet pas de vendanger : le salaire sera-t-il du? Non,
en général, car dans la penséedes parties, le salaire
était l'équivalent du travail promis. Mais il on pour-
rait être autrement, par exemple, si j'avais loué l'ou-
vrier à l'avance pour être sur do ne pas en manquer
le jour fixé, et pour no pas subir tout à coup la hausse
des salaires; dans ce cas, il y a un véritable marché à
forfait.

De même encore pour le domestique malade; lo
contrat pourra être rompu ou maintenu, selon l'Age
dudomestique au moment du contrat, selon lo mon-
tant des gages, selon la durée de la maladie, selon le

genre de services rendus, selon la position du maî-

tre, etc., etc. — On le voit par cesquelques exemples,
on ne saurait établir à priori aucune règle qui puisse
satisfaire à toutes les exigences de la pratique. Le
mieux estde s'en rapporter à la sagessedes tribunaux.

180. Enfin une sixième cause d'extinction est la
mort du domestique ou de l'ouvrier ; le contrat est fait
inluilu personoe, en considération des qualités per-
sonnelles de celui qui loue ses services. Quelquefois
môme il en sera ainsi vis-à-vis du maître; et dès lors
le contrat sera résolu par la mort de ce dernier.

181. 5° Compétence.— Les discussions qui peu-
vent s'élever entre le maître d'une part et les domesti-

ques ou ouvriers sont si fréquentes et souvent si mi-
nimes, qu'il importo ici plus que jamais de rapprocher
lejugedujusliciablc.il y aura plus souvent à conci-
lier qu'à juger, à consulter l'usage qu'à étudier les
textes, à apprécier les circonstances en fait qu'à invo-

quer les principes du droit. La nécessitéd'une compé-
tence spéciale s'offrait tout naturellement à l'esprit du

législateur.
10
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Nous n'avons pas à développer ce sujet, qui nous
entraînerait hors des limites de notre cadre; mais
nous rappellerons qu'en vertu de l'art. 5 3° do la loi
du 25 mars 1838 sur les justices do paix, les juges de

paix connaissent sans appel jusqu'à la valeur de
100 fr., et à charge d'appel à quelque valeur que la
demande puisse s'élever, « des contestations relatives
aux engagements respectifs desgensde travail au jour,
au mois et à l'année, et de ceux qui les emploient; des
maîtres et des domestiques, ou gens de service à

gages; des maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis,
sans néanmoins qu'il soit dérogé aux lois et aux rè-

glements relatifs à la juridiction des prud-hommes. »

182. D'après l'art. G do la loi dit 18 mars 1800,

portant établissement d'un Conseil de prud'hommes à

Lyon : aLe Conseil de prud'hommes est institué pour
terminer par la voie de conciliation les petits diffé-
rends qui s'élèvent journellement, soit entre des fabri-
cants et des ouvriers, soit cidre des chefs d'atelier et

descompagnons ouapprenlis. Il est également autorisé
à juger jusqu'à la somme do 00 fr,, sansforme ni frais
do procédure et sans appol, les différends à l'égard
desquels la voio de conciliation aura été sans effet. >>

Plus tard, les Conseil do prud'hommes ont été éten-
dus à tous les grands centres industriels, et leur com-

pétence sans appel portée jusqu'au chiffre de 100 fr*

(V. décret du 11 juin 1809; —avis du Conseil d'Etat
du 20 fév. 1810 ; -- décret du 3 août 1810 ; — décret
des 0-17 juin 1848; — décret du 2 mars 1852 ; *- loi
du 1erjuin 1853.)

183. On a remarqué que leur jurisprudence tendait
à sesoustraire au respect scrupuleux des conventions
intervenues entre les parties : celte tendance n été
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critiquée et elle méritait de l'être. Il est certain ce-

pendant que les conventions passéesentre les maîtres
et ouvriers peuvent souvent être entachéesd'injustice,
d'ignorance ou d'oppression, soit d'un côté, soit do
de l'autre, selon quo la main-d'oeuvre est plus ou
moins recherchée, ou plus ou moins avilie. Dans ce
cas,les prud'hommes doivent établir en fait, dans leurs
attendus, que le consentement a été entaché d'erreur,
de dol ou de violence. Cette habitude aurait un double
résultat également utile: d'abord, de rendre les prud'¬
hommes plus circonspects à méconnaître les conven-
tions des parties, et ensuite de donner à leurs sen-
tencesune efficacité définitive; car elles échapperaient
alors à la censure de la Cour suprême.

184. A côté des prud'hommes et desjuges de paix,
il y avait encore, avant la loi du 14 mai 1851, une
autre compétence spéciale; c'était celle do la police
administrative. Aux termes d'un arrêté du 9 frimaire
an XII (art. 0), combiné avec l'art. 19 de la loi dti
22 germinal an XI, le préfet do police à Paris, les
commissaires généraux dans les villes où il y en à
d'établis, et les maires des communes dans les autres
lieitx, avaient la connaissancede tous les différends re-
latifs à la remise deslivretset à la délivrance descongés.

La loi de 1851 a supprimé cette juridiction anor-
male. L'art. 7 est ainsi conçu : « Les contestations qui
pourraient s'élever relativement à la délivrance des

congésou à la rétenfion des livrets seront jugées par
les Conseils de prud'hommes, et dans les lieux où
ces tribunaux ne sont pas établis par les juges dé

paix, en se conformant aux règles do compétence et
de procédure prescrites par les lois, décrets, ordon-
nanceset règlements. »
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185. La loi do germinal, profondément modifiée

par des lois subséquentes, n'a jamais été abrogée
entièrement. Aussi nous considérons comme étant
encore en vigueur l'art. 21, dont voici lo texte l :
« En quelque lieu que résido l'ouvrier, la juridiction
sera déterminée par le lieu de la situation des manu-

factures ou ateliers dans lesquels l'ouvrier aura pris
du travail. » C'est une exception au principe général :
Actor sequilur forum rei.

L'ouvrier même défendeur sera traduit devant le

juge du lieu de la situation des manufactures ou
ateliers et non devant le juge de son domicile. Ni la
loi de 1838 ni celle de 1851 n'a dérogé à cette dispo-
sition : la première ne s'occupeque de la compétence
ralione materioe (et il s'agit ici de la compétence,
ralione personoe); la seconde n'a trait qu'à la remise
des livrets et à la délivrance des congés.

Un arrêt de la Cour suprême restreint l'application
de l'art. 21 au cas de contravention ou délita. Cette
restriction ne me parait pas possible en présence de
la généralité des termes do la loi. L'art. 21 se trouve
sous la rubrique du titre V De la Juridiction; évi-
demment ce titre régit tous ceux qui précèdent, c'est-
à-dire le titre III, relatif aux nobligationsdes ouvriers
et de ceux qui les emploient » tout aussi bien que les
autres litres sur la police desmanufactures, les contre-

façons de marques, etc.
180. Si le maître qui emploie l'ouvrier estcommer-

çant, ce qui arrive toutes les fois qu'il exploite « une

entreprise de manufactures (art. 032 C. com.), » l'ou-
vrier a le choix entre la juridiction civile et la juridic-

1 Sic Dalloz, Rép., v* COSP.DESTMBCMCXDEFAII, n° 179.
* Cass., 22 décembre 1855 (Oev., 50,1, 25).
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tion consulaire '. La loi sur lesjustices de paix n'a pas
trait aux engagements commerciaux *. Un amende-

ment qui avait pour but de déroger à la compétence
des tribunaux de commerce comme à celle des tribu-

naux civils fut rejeté \ En outre, quand on arriva à
l'art. 5, on refusa d'ajouter au 3° les contestations entre
les négociants et leurs commis, parce qu'elles sont
toutes du ressort de la juridiction consulaire *.

Néanmoins, la juridiction des prud'hommes doit
être maintenue en tout état de cause.C'estune juridic-
tion exceptionnelle qui ne rentrepasdans la juridiction
civile, et qui, par sa nature même et le but de son

institution, est exclusive de toute autre compétence5.

1 Sic Paris, 2 juillet 1831 ; Poitiers, 20 février IS31. V. aussi la note

sur ledilarrêt (Dev., 51, 2,657).
Ce dernier arrêt est une application d'un principe plus général con-

sacré par 1a Cour suprême, à savoir que le demandeur a le choix entre

les deux juridictions toutes les fois que l'acte, objet du litige, n'est

pas commercial à son égard, bien qu'il le soit à l'égard du défendeur.

V. Coss., 12 décembre 1857 (57,1,412); Cass., 6 novembre 1845 (44,

1,168.)
Dans le sens qui exclut la compétence commerciale, voyez : Bordeaux,

21 février 1826; Montpellier, 10juilietl850; Bourges, S janvier 1812;
Limoges, 8 juillet 1842; Douai, 14 février 1845; ces trois derniers cités

par Dalloz, n° 469.
* Nous reviendrons sur cette question à propos des entrepreneurs de

transports, et en particulier des chemins de fer (V. n° 233).
» V. Duvergier, Collection des lois, t. XXXVIII, p. 51b, note I.
4 V. les paroles de M. Portalis, citées par Dalloz, n° 158.
s Sic Conseil d'Étal, 14 juillet 1841 (Dev., 42,2, 46).-Celle ordon-

nance décide qu'aucune loi postérieure n'a dérogé aux dispositions de
l'arrêté du 9 frimaire an XII, combinées avec celles de la loi du 22 ger-
minal an XI. — Sic Carré, Compétence, VI, n» 446 ; Foucart, I, art. 241.
Contra, Curasson, Comp. desJuges de paix, l, art. 5, 5e partie, n" 21 ;
Favard de Lauglade, Rép., v° AKKESTIS, U<>1 ; Cass., 1" juillet 1824;
V. aussi Journal du Palais, Rép., \« OBVRISKS,n° 77.
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SECTIONII. — SERVICESRENDISMit LESAPPRENTIS,

187. Après avoirvuçoqui concerneles domestiques
et ouvriers, nous nous trouvons, naturellement amenés
à l'étude du contrat d'apprentissage, l'un des contrats
les plus curieux et les plus intéressants qui puissent
attirer l'attention du jurisconsulte,

A vrai dire, il y a plutôt là un échangequ'un louage
do services; car les services promis sont en général
réciproques. 1,0 maître s'engageà enseigner un cer-
tain métier à l'apprenti ; l'apprenti promet, eii retour,
un certain travail ou une sommed'argent, souvent les
deux à la fois.

Néanmoins, comme l'intervention d'un prix: est fré-

quente, et que d'ailleurs, sous d'autres rapports, ce
contrat se rattache d'une manière intime au louage
dp services, nous l'avons compris sous le même titre,
et nous le considérerons comme une espèceparticu-
lière du même genre et non comme un genre distinct
et séparé,

188. Historique. — Le contrat d'apprentissage se

trouva d'abord, comme nous l'avons vu, soumis au

régime des jurandes et desmaîtrises, régime protec-
teur dans l'origine, devenu plus tard exclusif et

oppressif, et aboli comme tel en 89, C'était l'époque
où on proclamait les grands principes des écono-

mistes, la liberté industrielle, la concurrence commer-

ciale. Malheureusement on oublia que, pour l'enfant,
la liberté est une chose illusoire, impossible; car sa

faiblesse et son inexpérience ne lui permettent ni de

refuser ni de comprendre les conditions qu'on lui
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impose, D'un autre côté, s'il est nécessairedo protéger
l'apprenti contre lo maître, il est souvent utilo do

protéger le maître contre l'cx-apprenli devenu ouvrier
et infidèle à ses engagements,

La loi du 23 germinal an XI vint donner en partie sa-
tisfaction à cesbesoins. Elle indiqua (art, 9) certains cas
de résiliationdit contrat sans dommages-intérêts, pour
inconduitc de l'apprenti, mauvais traitements do la

part du maître, travail excessifexigédo l'apprenti, etc.;

cllcobligea l'apprenti à semunir, à l'expiration de son

apprentissage, d'un congé d'acquit délivré par le maî-
tre. Ces dispositions, sages on elles-mêmes, étaient
encore bien incomplètes, bjcn insuffisantes pour préve-
nir les nombreux abus engendrés par l'avidité ou l'invr
moralité des maîtres, la mauvaise foi des apprentis, la

négligence des parents. LesConseils de prud'hommes,
par leur jurisprudence paternelle, apportèrent une
amélioration notable à l'ancien état dochoses: ilscon-
sacrèrent dans la pratique un certain nombre de rè-

gles équitables, établies par l'usage ou inspirées par le
sentiment de la justice.

189. Un ensemble de mesures larges et efficaces

manquait encore. Après un demi-siècle d'attente, no-
tre dernière Législative est venue remplir ce vide par
la loi du 22 février 1851. Elle comprit que l'appren-
tissage est l'école du pauvre ; qu'il importe, dès lors,
do le surveiller, de lo moraliser autant que possible,
car il contient en germe les générations futures dont
les bras et l'intelligence doivent soutenir et vivifier

nqtrç industrie l.
La loi se divise en deux titres: l'un relatif au con-

1 On peut voir à ce sujet le remarquable rapport de M. Collet [Moni-
teur dés 27 décembre 1850 et S janvier 1851).



152 LOUAGE DE SERVICES.

trat lui-même, l'autre relatif à la compétence '. Le
premier se subdivise en quatre sections.

190. SECTIONi. — De la nature et de la forme du
contrat. — Et d'abord la définition du contrat :

«Art, 1". Le contrat d'apprentissage est celui par
lequel un fabricant, un chef d'atelier ou un ouvrier

s'oblige à enseigner la pratique de sa profession à
une autre personne, qui s'oblige en retour à travail-
ler pour lui ; lo tout à des conditions et pendant un
temps convenus. »

Quanta la forme, rien despécial, si cen'est que l'acte

peut être reçu par les secrétairesdesConseilsde prud'¬
hommes et les greffiers de justices de paix, aussi bien

que par lesnolu>es (art. 2)*.
Si un acte est diessé, il doit être signé par le maî-

tre et les représentants de l'apprenti : père, mère, tu-
teur, personne désignée par les parents, ou, à leur
défaut, le juge do paix; il doit contenir l'indication

précise do toutes ces personnes, ainsi que les condi-
tions particulières du contrat (art. 3).

191. SECTIONH.—Des conditions du contrat.—Sous
cette rubrique, la loi expose certains cas d'incapacité
pour le maître de l'apprenti. Ces incapacités décou-
lent de l'âge, de l'état civil ou des antécédents judiciai-
res du maître.

Ainsi.lcmaîtredôilêlrcâgé dovingt-un ansaumoins

(art. 14); n'avoir subi aucune condamnation pour

1 Elle renferme quelques dispositions administratives dont nous n'a-
vons pas à nous occuper; nous nous contenterons d'analyser les dis-

positions de droit civil.
* Dans le projet du gouvernement, le contrat ne pouvait être formé

que par écrit. Sur le proposition de M. Valette, il a été laissé sous

l'empire du droit commun.
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crime, pour attentat aux moeurs, ou bien à plus
do trois mois do prison pour les délits prévus par
les articles 388, 401, 405, 400, 407, 408 et 423
du Code pénal, c'est-à-dire pour vol, escroquerie,
abus do confiance, fraude sur la vente des marchan-
dises (art. G).

L'incapacité provenantde l'àgo n'existe pas vis-à-vis
des apprentis majeurs (art. 4 : «Nul ne peut recevoir
des apprentis mineurs, s'il n'est âgé de vingt et un ans
au moins»). Au contraire, l'incapacité provenant dos

condamnations est générale; l'art. Gne distingue pas:
«Sont incapables do recevoir des apprentis les indi-

vidus.., »

Enfin, si le maître est célibataire eu en état de veu-

vage, il ne peut loger comme apprenties des jeunes
filles mineures (art. 5).

Toutes cesincapacités sont établies, on le voit, dans
un but de haute moralité; on veut préserver l'ap-
prenti de l'inflence funeste d'un maître inexpérimenté,
ou ayant déjà de mauvais antécédents. Elles sont d'or-
dre public et absolues; toute personne intéressée peut
s'en prévaloir; cela résulte de l'esprit même qui a in-

spiré ces dispositions.
Quelques personnes demandaient qu'on y ajoutât

une limite dàge pour l'apprenti; elle fut repoussée,
parce que l'apprentissage dès l'enfance est souvent
une nécessité pour les familles. D'ailleurs, il n'y a là
aucun danger, puisqu'aux termes do l'art. 8, lo maître
doit traiter son apprenti en bon père de famille. —

Par des raisons analogues, on n'a pas limité non plus
le nombre des apprentis que pourrait avoir un seul
maître. En fait, le nombre des apprentis se limite de

lui-même; il dépend des ressources du maître, de sou
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activité, de son habileté, do son zèle, do mille cir-
constances que les tribunaux pourront toujours ap-
précier.

192. SECTIONm. — Des devoirs des maîtres et des

apprentis.
1° Devoirs du maître. — Ces devoirs comprennent

l'éducation physique, intellectuelle, morale et profes-
sionnelle do l'apprenti.

Éducation physique. — L'apprenti ne peut être em-

ployé à des travaux insalubres ou au-dessus de ses
forces (art. 8, al, 3), La durée do son travail est limitée
à douze heures, s'il est âgé de quatorze à seizo ans, —

à dix, s'il est âgé do moins de quatorze ans (art. 9,
al. 1 et 2). Aucun travail do nuit (c'ost-à-dire entre
neuf heures du soir et cinq heures du matin), au-des-
sous de seize ans (art. 9, al. 3).

Il est vrai que cette limitation du travail peut être
modifiée par un arrêté du préfet, sur l'avis du maire

(art. 9, al. 7). Nous aurions préféré qu'elle fût abso-

lue, pour qu'un principe aussi salutaire prît une sta-
bilité en quelque sorte inébranlable*et s'enracinit
dans les moeurs. Mais telle qu'elle est, c'est déjà un

grand bienfait.
En casdp maladie pu d'absence, les parents do l'ap-

prenti doivent être prévenus (art. 8, al. 2).
Education intellectuelle, -r? Si l'apprenti, âgé dp

moins do seize ans, ne sait pas lire, écrire ot compter,
le maître doit lui accorder deux heures par jour pour
son instruction (art. 10).

Education morale. — Cesdeux heures seront éga-
lement consacrées à spn instruction rcljgieu.se, s'il n'a

pas déjà fait sa prpinjère communion (art. 10).
Aucun travail ne peut être pxigé de l'ynprenth les
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dimanches et jours do fèlo, si ce n'est lo rangement
de l'atelier, cteijcoro seulement jusqu'à dix heures du

matin (art, 9, al. G).
Enfin, lo maUrc doit « surveiller sa conduite et ses

moeurs, sqit dans la maison, soit au dehors, et avertir
ses parents ou leurs représentants des fautes graves
qu'il pourrait commettre, ou des penchants vicieux

qu'il pourrait manifester (art. 8, al. 1). »

Education professionnelle. — « Lo maître doit en-

seigner à l'apprenti progressivement et complètement
l'art, le métier ou la profession spéciale qui fait l'ob-

jet du contrat (art. 12). » Sauf convention contraire,

l'apprenti no peut être employé qu'aux travaux de sa

profession (art. 8, dernier al.).
Le congéd'acquit, délivré à la fin de l'apprentissage,

constate que l'apprenti a fidèlement rempli tous ses

engagements,
Un mot résume tous ces devoirs, et nous montre

l'esprit qui doit présider à l'interprétation do toutes
ces règles. « Le maître doit se conduire envers l'ap-
prenti en bonpère ie famille. »

193. 2° Devoirs de l'apprenti, -—.Pendant la durée
de l'apprentissage, l'apprenti doit respecter son maî-
tre, lui obéir et l'aider dans la mesure de ses forces

(art. 11, al. 1). — Après, il doit acquitter le prix de
son apprentissage, s'il ne l'a déjà fait. Il doit aussi

remplacer par son travail le temps qu'il n'a pu em-

ployer par suite do maladie ou d'absencp ayant duré

plus de quinze jours (art. 11, al. 2).
Enfin, cette section est terminée par une mesure de

précaution fort sage. Un des abus les plus fréquents
ej} cette matière, c'est le détournement de l'apprenti
par un ouvrier pu un fabricant; qui lui ofirp des cou-



150 LOUAGE DE SERVICES.

ditions plus avantageuses. L'insolvabilité de l'apprenti
rend d'ordinaire lo recours du maître abandonné à

peu près illusoire; pour éviter ce résultat, l'art. 13
déclare celui qui a détourné l'apprenti passible de
tout on partie de l'indemnité prononcée en faveur du
maître abandonné.

194. SECTIONIV. — De la résolution du contrat i —

C'estpeut-être dans cette section que la loi de 1851 a
introduit les innovations pratiques les plus heureuses.
Elle a établi trois sortes de résolutions :

1° Résolution facultative, pendant les deux premiers
mois d'apprentissage, qui sont considérés de part cl
d'autre comme un temps d'essai (art. 14).

2* Résolution de plein droit, par suite, soit de la

mort, soit de l'appel sous les drapeaux, soit d'une con-
damnation judiciaire (du genre de celles mentionnées
en l'art. 0) du maître ou do l'apprenti; pour les filles

mineures, par suite du décès do l'épouse ou de toute
autre femme de la famille qui dirigeait la maison à

l'époque du contrat (art. 15).
Quid en cas d'absence, d'interdiction et de sépara-

tion volontaire ou judiciaire? La loi so tait, et son
silence ne peut être arbitrairement suppléé; la posi-
tion du chef de famille dans ces divers cas n'est pas
exactement la même. Du reste, les Conseils do prud'¬
hommes sont armés de pleins pouvoirs pour dissou-
dre le contrat, si le maître ne continuait pas à se con-
duire envers ses apprentis comme un bon père de
famille.

195. 3" Résolution obtenuesur la demande des par-
lies ou de l'une d'elles (art. 10); en cas d'infraction

grave ou habituelle aux dispositions de la loi; en cas

d'inexécution des conventions; en cas d'inconduitc
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habituelle de l'apprenti ou d'un changement de rési-
dence du maître (dans ce dernier cas, la demande doit
être intentée dans le délai de trois mois) ; en cas do
condamnation du maître ou de l'apprenti à un em-

prisonnement de plus d'un mois; dans le cas où l'ap-
prenti viendrait à contracter mariage, et, enfin, dans
le cas où le temps convenu dépasse le maximum de
durée consacré par les usageslocaux ; ici, du reste, les
tribunaux pourront se contenter do réduire la durée
du contrat.

190. Le second titre do la loi du 22 février 1851,
relatif à la compétence, maintient la compétence des

prud'hommes, et, à leur défaut, celle des juges de

paix (art. 18 et 19). Les autres articles de ce litre ren-
trent dans le domaine du droit administratif ou du
droit criminel : nous n'avons pas à nous en oc-

cuper.
SECTIONIII.— SERVICESÎIESDIÎStAntss MATELOTS.

197. Parmi les hommes qui louent leurs services,
il n'en est pas de plus dignes d'attention que les ma-
telots ou gens de mer; leur vie séparée en quelque
sorte du monde ordinaire par toute l'étendue de l'o-
céan qu'ils parcourent, les privations qu'ils suppor-
tent, les dangers qu'ils bravent, les travaux rudes et

pénibles qu'ils accomplissent, leurs moeurs excentri-

ques, la nécessité d'une discipline rigoureuse à bord
du navire, les intérêts suprêmes do la navigation et
du commerce, tout cela exigeait impérieusement des

dispositions législatives spéciales pour réglementer
les droits cl les devoirs attachés à celte profession,

Comme nous l'avons déjà dit (n' 115), lo Code de
commerce a écarlé toutes les dispositions relatives à
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la police et au droit public; Il ne s'agit ici que dès^re-
lations commerciales des matelots vis-à-vis des capi-
taines, armateurs ou patrons* Tout ce qui concerne

l'inscription maritime, l'organisation des classes* les
mesures diseiplinaireSj correctionnelles ou criminelles,
tout cela reste en dehors de notre sujet. Nous exami-
nerons ce qui a trait: L°ala preuve; 2°à l'inexécution;
3° aux garanties du contrat; 4° à la prescription des
actions qui en résultent*

198. i. PREUVEDUCONTRAT.—-L'engagement des ma-
telots est constaté «par le rôle d'équipage ou par les
conventions des parties (art. 250 Ci comm.)i»Lerôlc
d'équipage consiste dans un registre tenu par le capi-
taine, coté et paraphé par un des juges dtl tribunal de

commerce, ou par le maire ou son adjoint dans les
lieux ou U n'y a pas de tribunal de commerce (art. 224
C. comm.). Quelques auteurs '

pensent qu'un écrit est

toujours nécessaire; je ne le crois pas, Lo texte de
l'article met sur la même ligne le rôle d'équipage et
les conventions des parties ; il ne dit pas que ces con-
ventions devront être écrites. L'ordonnance de 1081

s'exprimait d*une manière différente : « Les conven-
tions des maîtres avec les gcus de leur équipage seront

rédigées par écrit et eu contiendront toutes les condi-

tions.*.; sinon les matelots en seront crus à leur ser-
ment (art. 1, titre IV, livre m).» Le Code de commerce
n'a pas reproduit le texte de l'ordonnance, et, par
conséquent* la preuve reste sous l'empire du droit
commun*.

199. II. INEXECUTIONDE LA CONVENTION.—Les divers
cas ou se présente l'impossibilité d'exécuter la con-

1 V. M. Bravard-Veyiîcrcs, p. 517.
* Sic Pardessus, l. III, h* (&X | ftoiilay.Pflty, i. If, p. ItëT.
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vention intervenue sont nombreux. Il s'agit alors de

régler le payement des salaires,et quelquefois les dom-

mages-intérêts : ce règlement varie selon que le ma-

telot est en faute ou non, selon qu'il est employé au

voyage ou au mois, selon qu'il a montré un zèle plus
ou inoins grand pour les intérêts et la défense du
navire.

1° Rupturel du voyagepar le fait dn capitaine pro-
priétaire ou affréteur (art. 252 G<comni.).

Si la rupture a lieu avant le départ dit navire, lé
contrat setrouve résolu; l'indemnité desmatelots con-
siste dans les avances reçues ou lo payement d'uit
mois do gages.

Si la rupture a.lieu après le Voyagécommencé *, les
matelots loués au voyage reçoivent les gagesconvenus
en entief; les matelots loués au mois reçoivent les

loyers du temps de scl'vice écoulé, et, ell outre, moi-
tié de leurs gagespôut- la durée pïésUniée du voyage \

1 Que doit-on entendre par les mots «rupture dit voyage? * S*il y a

changement de capitaine, de navire ou de destination, y n-t-il rupture
de voyage? Selon nous, celle question doit être décidée dans chaque
espèce, d'après les circonstances. À la rigueur, lé voyagé n'est plus lé
même dès qu'un de ses éléments est changé \ mais il faut voir si, dans
l'intention des parties, te contrat avait été. fait eu vue du navire, dit ca-

pitaine oiidcla destination.
* Les ailleurs prétendent que le Voyageest censé commencé qttaiid lé

navire a navigué au moins vingt-quatre heures (SteLocré, sur l'art, 2 j-2;
Dagcvtlle, H, p. 2SÏ j Doulay-Paly, II, p, 108.). Telle était l'opinion de
Valin dans l'ancien droit i mats elle me parait Insoutenable aujourd'hui,
en présencedu texte de l'art, 282, <tavant le départ du navire. » Itiett de

plus précis que ces termes. Le voyage est commencé dès que le navire
est en mer.

s L'indemnité Ihée par l'art. 23-2 peut-elle être Augmentée dit dimi-
nuée par les tribunaux, selon qu'elle est inférieure ou supérieure ail pré-
judice réel î La négative est néuéralenicitladmise par les auteurs -,et avec

raison; la loi fixe il l'avance le lauxdcs dommages-Intérêts précisément
pour éviter une fixation jndiciairèet toutes les difficultés qtll en résul-
teraient, Kilo a voulu prévenir des lenteurs et des frais préjudiciables
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Dans tous les cas, ils ont droit à la conduite de re-
tour jusqu'au port de départ, ou embarquement à
bord d'un navire en route pour le port de départ.

Un arrêté de germinal an XII (art. 8) et une ordon-
nance du 12 mai 1830 ont réglé le prix de retour, soit

par mer, soit par terre, pour le cas où le retour par
mer est impossible (V arrêté de l'an V, art. 4).— La

jurisprudence se montre en général très-sévère pour
la stricte exécution du droit de retour. Ainsi, le retour
doit toujours avoir lieu au port de départ, même si
les conventions intervenues accordent à l'armateur
faculté de désarmer dans un autre port \ même s'il y
a eu plusieurs voyagessuccessivement entrepris d'un
autre port à un autre port '. Le retour doit être pro-
curé par l'armateur ou le capitaine; l'embarquement
du matelot sur un navire avec salaire, sans interven-
tion del'armateur, ne dégagepasce dernier 3.Enfin, le
droit de retour ne peut être compensé avec ce que le
matelot pourrait devoir à l'armateur. Lerepatriement
est d'ordre public *.

200. 2° Rupture du voyagepar cas fortuit (art. 253,

254). — Par exemple, par suite d'interdiction du com-
merce avec le lieu de destination, ou bien arrêt par
ordre du gouvernement. Avant le voyage commencé,
résiliation du contrat ; payement des journées em-

ployées à l'équipage du navire.

auxIntérêts du commerce maritime, et véritablement ruineux pour de

pauvresmatelots (Sic Pothicr, n" 199; Pardessus,III, n«C76; Dage-
villc, II, p. 287} Iloulay-Paty, H, p. 19ï; Delvincourt, II, p. 257).

1 Tribunal de Marseille, 16 novembre 1820; J. Marseille, 7,1, 55!»,
cité par le Journal du Palais, Rép., V*GEKSD'ÉQUIPAGE,n°240.

» Ibid.
» Tribunal de Marseille, off. Carnavant, ibid., h" 23$.
1 ibid,, ISjutlIct 1853} (bid., n° 259.
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Pendant le cours du voyage : si la rupture a lieu

par suite d'interdiction de commerce avec le lieu do
destination, payement des loyers en proportion du

temps de service; si elle a lieu par suite d'arrêt, les
matelots au mois touchent moitié du salaire convenu

pendant le temps do l'arrêt, les matelots en voyage
reçoivent le payement intégral de leurs loyers.

On peut assimiler aux cas prévus par les art. 258
et 254 la simple déclaration do guerre avec une puis-
sance maritime, ou le fait d'hostilités sur mer com-

mencées,la peste, etc.

201. 3°. Prolongation du voyage (art. 255), — Les

loyers sont augmentés en proportion.
4° Diminution du voyage (art. 250). — Les matelots

ne subissent aucune diminution correspondante des
salaires.

Dans cesdeux dernières hypothèses(art. 255 et 250),
il ne s'agit que de matelots engagés au voyage. Les
autres sont payés au mois, d'après les termes de leur

engagement..Il ne s'agit aussi que do prolongations ou
de diminutions volontaires. Il en serait autrement au
cas de force majeure. Une diminution de voyage par
cas fortuit doit être assimilée à l'interdiction pronon-
céeau cours du voyage. Les matelots seront payésen

proportion du temps qu'ils auront servi. La prolon-
gation du voyage doit être assimilée au contraire à
l'arrêt, elle produit les mômes effets; les matelots re-

çoivent le prix stipulé pour le voyage, et rien de plus '.
5° Prise, bris ou naufrage (art. 258 et 259). — Si la

• SfcValIn sur l'art. 0, lit. tV, liv. III; Pardessus, III, n» CSG;Del-
vincourl, II, p. 059; Boulay-Paly, II, p. 2l2ct2lB; Dagcvillc, II,
p. 500 ; Locté sur les art. 2&0 et 237 ; lîoujcl et Mcrger, it° 211.

Il



102 LOUAGEDE. SERVICES.

perte est totale, aucun foyer n'est dû ; les matelots

gardent les avances,
Si la perte est partielle, les matelots engagés,au

voyage ou au mois sont payésde leurs salaires sur les
débris et subsidiaircnieul sur le fret.

La combinaison des art. 258 et 259 avec l'art. 27j
a soulevé des difficultés assez délicates. L'art. 259,
2' al., accorde aux matelots le payement de leurs

loyers sur le fret; mais il suppose que d,psmarchan-
dises ont été sauvées*; il semble n'avoir eu vue que
le fret résultant des marchandises sauvées,L'art. 211
affecte sans distinction et d'une manière générale le
fret au payement des matelots. Or.il est possible qu'i|
n'y ait pas de marchandises sauvées(lu naufrage, et

cependant qu'une portion ç}u fret ait été gagnée.Par

exemple, le voyage s'est fait par escales; la perte du
navire n'a eu lieu qu'après uuo pu deux escales,pen-
dant lesquelles ou a débarqué des marchandises. Ou,
bien les matelots sont engagés pour Valley et le re-

tour; le naufrage a lictj au rptot\r. Les matelots out-
ils droit au ffet desescalesprécédentesdans \c premier
cas,et au fret d'aller clanslp second?

Quatre systèmesont été soutenus. Le premier refuse
aux matelots aucun droit sur le fret. Les termes de la
loi sont absolus; il faut que lo matelot ait toujours un
intérêt considérable h la conseryaUpn du navire ; si lo

premier fret perçu lui assurait le payement de ses

loyers, cet intérêt disparaîtrait \

1 « Si les débris nesuffisentpas,ou s'il n'y a que desmarchandises
sauvées,ils sont payésde leurs loyers subsîdialrcnicntsur le fret. »

* .S/cValinsur l'art. 8, liv. III, art. 4, ord. de 1081! Bécanesur Valîu,
ibid.\ Dclaporlesur l'art, 238du C. comm,; Bordeaux,2t juil!ell851;
Tribunal de Marseille,13 février 1851(J. Marseille, 15, 1, 75); Tri-
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Le second système admet le payement des matelots
sur le fret pour la totalité de leurs loyers '.

Dans un troisième système, on applique par ana-;

logic l'art. 350 C. comm., relatif à l'assurance mari-

time; les matelots toucheront la moitié do lpurs

loyers \

Enfin, dans un quatrième système, on cesse de con-

sidérer le voyage connue uu tout indivisible; le ma-
telot perd les loyers correspondant à cette portion de

voyage qui s'est terminée par le naufrage; mais, le

fret acquis antérieurement demeure affecté ait paye-
ment des loyers dus pour la première partie du voyage,
c'est-à-dire pour l'aller ou pour les escales précéden-
tes '. Ce dernier système nous paraît préférable. \\
concilie les textes d'une manière satisfaisante; il inté-
resse le matelot à la conservation du navire, sans lui

faire subir des pertes trop sensibles et véritablement;

exagérées.

Quelque soit le résultat du sauvetage, les matelots,

reçoivent le prix des journées qu'ils y ont employées

(art. 201); co prix est môme garanti par privilège,
conformément au principe général posé par l'arti-

cle 2102,3°, C. Nap.
202. 0° Maladie ou blessure du matelot pendant le

hunal de Marseille, 13 mai 1855 (J. Marseille, 13, 1,170), cités par le
Journal rfu Palais, Rép., v»Gtns D'ÉQUIPAGE,nn! 520,527, 529.

1
Emcrîgoii, t. II, chap. 17, section 11, § 2.

* Dclvincourl, II, p. 212 cl 215.
» Bouhy-Paly, Droit commercial et maritime, Il, p. 221 et suiv.;

Pardessus,III, n"08t ; Locré sur l'art. iîoS; Dagcvîlle, 11,p. 512 ; Goujet
et Mcrgcr, n° 230; Rouen, 29 décembre IS5I (Assureurs maritimes,
e. Heurtant; jugement rapporté sous l'arrêt de lu Cour d'Aix, du 19 dé-
cembre 1850, Connacc. Bonnet); Tribunal do Marseille, 3 janvier 1830

(i. Marseille, 11,1, 122); arrêts et jugements cités par le Journal du
Palais, Rép., v° GESSD'ÉQUIPAGE,I\<*524 et 523.
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voyage (art. 202-201). — Le matelot tombé malade

ou blessé à bord, ou pour la défense du navire, est

traité, pansé et payé intégralement aux frais du navire.

S'il est sorti du navire sans ordre du capitaine, il

peut être congédié, et, dans ce cas, il no reçoit ses

salaires qu'en proportion de la durée de ses services.

S'il n'est pas congédié, les frais de pansement et de

maladie sont à sa charge; mais il reçoit ses salaires
en entier '.

7° Mort du matelot (art. 205). — Si le matelot est

loué au mois, ses loyers sont dus à sa succession, jus-

qu'au jour de son décès.

S'il est loué au voyage, et que le décès ait lieu en

allant, la succession touche moitié du salaire convenu ;
elle reçoit la totalité si le décès a lieu au retour.

Dans tous les cas ou le matelot périt pour la défense

du navire, la totalité des gages est duc à sa succession.
8° Captivité du matelot pour la défense du navire

(art. 2G7). — Outre la totalité des loyers', le matelot

peut encore réclamer une indemnité do 000 francs

pour son rachat (art. 209).
9° Congés (art. 270). — Lo congé donné par le capi-

taine peut avoir une juste cause; dans ce cas, aucune

indemnité n'est due au matelot. Le soin do décider

s'ily a juste cause est abandonné aux tribunaux; on

peut citer comme exemples les mauvais antécédents,

l'inexpérience, le caractère indocile du matelot.

Dans le ca3 contraire, l'indemnité est du tiers des

loyers, si le congé a lieu avant le voyage commencé;
de la totalité des loyers et frais de retour, si c'est pen-

i Sic Boulay-Paty, II, p. 257. Contra Dclvincourt, II, p, 240. — Le
texte seul réfute l'opinion de Delviucourt; Les salaires ne sont réduits

qu'en cas où le matelot est congédié : n en ce cas.,, » dit l'art. 201.



REMPLAÇANTS MILITAIRES. J05

dant le cours du voyage; avant la clôture du rôle

d'équipage, le congé ne donne lieu à aucune indem-
nité. Le congé ne peut jamais être donné en pays
étranger. L'ordonnance de 1784 (titre XIV, art. 15),
encore en vigueur sur ce point, punit d'une amende de
300 livres par homme débarqué la contravention à
cette disposition.

203. m. GARANTIES.— Les loyers des matelots sont

garantis par privilège de sixième ordre sur le navire
et le fret (art. 191, G0; 271).

iv. PRESCRIPTION.— Ils se prescrivent par un an ,

après le voyage fini (art. 433).
En terminant cette analyse, il nous reste deux ob-

servations à faire.
La première, c'est que nous avons à dessein passé

sous silence les articles relatifs aux matelots loués au

profit ou au fret. En effet, dans ce cas, il y a plutôt
association que louage d'industrie.

La seconde, c'est que toutes les dispositions précé-
dentes sont communes aux officiers et à tous autres

gens d'équipage (art. 272).

SECTION IV. *-SEIIVICBSitESimsrAii tes IIEHI-LAÇASTSMIUTAIHES.

204. Notre ancienne législationl surlc recrutement
de l'armée avait donné naissance à un nouveau genre

1 Loi du 10 décembre 1789, recrutement par enrôlements volontaires-,
loi du 9 mars 1791, application du système de la loi de 89; loi du
21 janv. 1792, idem; loi du 24 fév, 1795, recrutement général, faculté
de remplacement pour ceux qui sont en dehors du chiffre demandé;
loi du 19 fructidor an VI, conscription, pas de remplacement (art. 19)j
loi du 10 mars 1818, faculté de remplacement (ut. 18) ; loi du t) juin
1824; loi du 21 mars 1852.
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do louage de services,dont il importe de dire quelques
mots.

Le service militaire est une dette que chaque Fran-

çais doit acquitter envers la patrie, selou leschancesdu
sort; mais on n'est pas tenu de l'acquitter en per-
sonne, il est permis de fournir un remplaçant. Le
sacrifice que l'État exige, l'impôt du sang, comme on
l'a appelé, devient alors pour l'un Un sacrifice pécu-
niaire, pour l'autre une occasion do gain; le premier
s'engage à payer un certain prix, le second à servir
fidèlement sous les drapeaux. Tels étaient les prin-
cipes consacrés par la loi du 21 mars 1832 (ait. 19,
al. 1).

205. Ces principes ont été modifiés par la loi du
20 avril 1855, relative à la création d'une dotation
de l'armée, au rengagement, au remplacement et aux

pensions militaires.
«Art. 5. Lesjeunes gens compris dans lo contingent

aniiUel obtiennent l'exonération dit service, au moyen
do prestations versées à la caisse de la dotation, et
destinées à assurer leur remplacement dans l'armée

par la voie du rengagement d'anciens militaires.
« Àrl. 10. Lo mode de remplacement établi par la

loi du 21 mars 1832 est supprimé) si ce n'est entre

frètes, beaux-frères et parents jusqu'au quatrième
tlcgré. — La substitution du numéro autorisée par
cette loi est maintenue.

« Art. 15. En cas d'insuffisance du nombre des

rengagements et des engagements volontaires après
libération, comparé à celui des exonérations, desmu-

ptacemenis sont effectués par voie administrative. Le

prix de ces remplacements est à la charge de la dota-
lion de l'année.
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« AH. 23. La présente loi est exécutoire à partir
dli 1èrjanvier 1850... >i

Le système nouveau est bien simple : il se fésiimo
dans uii seitl mot : exonération'. On se dispense du
service militaire, non jîlUs comme autrefois par la
substitution d'uhc personne à une autre, Inais par le

payement d'une somme d'argetit : voilà la règle. Pat-

exception, lé remplacement est admis entre certains

pÉttchls ou alliés; il petit aussi èlté effectué par Voie

administrative, cil casd'insuffisance des rengagements
Pt engagements volontaires.

Àiiisl disparaissent les vastes compagnies qui s'é-
taient développées sous l'empire de la loi de 1832.
Loconti'at de remplacement lui-même s'efface presque
entièrement. Toutefois, il ne sefat pas inutile de l'étu-
dier d'tiné façon en quelque sorte rétrospective; d'a-
bord parce qu'il subsiste, [lotir l'avenir, dans quelques
cas; ensuite et surtout, parce que les actes passésavant
Tannée 1850 se trouvant régis par l'ancienne loi, les
tribunaux peuvent ericore avoir l'occasion de juger
des affaires de remplacement et de leur appliquer la
loi de 1832.

200. L'art. 2i, 2èal., est conçu en ces termes : « Les

stipulations particulières qui pourraient avoir lieu
entte les contractants, à l'occasion des substitutions
et remplacements, seront soumises aux mêmes règles
et formalités que tout autre contrat civil. »

Le contrat de remplacement reste donc dans le
domaine du droit commun, sous l'empire des prin-
cipes généraux. Néanmoins, son objet tout spécial,
la îialurc des intérêts qu'il met en jeu, les intermé-
diaires liai* lesquels il se contracte, ont soulevé cer-
taines questions que nous allons examiner.



108 LOUAGE DE SERVICES.

207. Rupture du contrat. —Les premières difficul-
tés qui seprésentent ont trait à la rupture du contrat.
Voici quelle en est la source. 11peut se faire que le rem-

plaçant se trouve soustrait au service militaire, sans

que le remplacé y soit appelé : celte double circon-
stance peut avoir lieu par suite de réforme, de déser-

tion, licenciement et autres causes; faut-il maintenir
le contrat ou le déclarer dissous? Un grand nombre
d'arrêts en sens divers ont été rendus ; nous citerons
les plus importants et nous examinerons en particu-
lier les espècesqui les ont provoqués. Une règlp géné-
rale nous semble dominer la matière, et nous la for-
mulerons ainsi : le contrat subsiste et le prix doit être

payé en entier, toutes lesfoisquole remplacé se trouve
libéré par le fait du remplaçant.

Prenons, par exemple, le cas do désertion. Aux ter-
mes de l'art. 23 de la loi du 21 mars 1832, « lo rcm-

placé sera, pour le cas de désertion, responsable do
son remplaçant pendant un an, à compter du jour do
l'acte passé devant le préfet. Il sera libéré si le rem-

plaçant mpurt sous les drapeaux, ou si, en cas da dé-

sertion, il est arrêté pendant l'année. » Le remplaçant
déserte après l'année de garantie, ou bien, après avoir

déserté, il est arrêté avant l'expiration de ce terme;

qu'importe au remplacé? Son but est atteint; il est li-

béré, par le fait du remplaçant, sauf à celui-ci à ren-
dre compte de sa conduite devant la justice militaire.
11est vrai que, d'après l'article 58 du décret du 8 fruc-
tidor an XIII, « toutes les fois qu'un suppléant déser-
tera ou sera réformé pour cause non provenant du
service, lesengagements contractés avec lut par le rem-

placé seront déclarés comme non avenus, et il sera
tenu à rembourser toutes les sommes par lui reçues
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du remplacé.» Mais celte disposition spéciale nous

parait avoir été abrogée par l'article 18 de la loi du

10 mars 1818 et l'article 24 du 21 mars 1832, qui sou-

mettent le contrat do remplacement militaire aux rè-

gles ordinaires du droit civil 1,
Je déciderais de môme pour le cas de réforme. D'a-

près l'article 54 du décret du 8 fructidor an XIII, la
réforme du remplaçant, après le délai de trois mois,
no peut donner lieu au rappel du remplacé. Le rem-

placé sera tenu de payer le prix convenu, car il est

dispensé du service militaire, grâce à l'intervention
de ce derniera.

208. On s'estencore demandé si le remplacé devrait
la totalité de son prix, au cas où le remplaçant est ap-
pelé, en vertu d'une nouvelle loi, à servir pour son

compte personnel. Cette question rentre dans le cas de
force majeure dont nous avons examiné plus haut la
théorie (n° 179). Mais ici l'intention des parties est
bien évidente; l'objet du contrat, c'est la libération

complète du service militaire; si cette libération n'est

que partielle, le prix n'est dû qu'en proportion du

temps pendant lequel elle a eu lieu \
La môme solution doit être donnée si le remplacé

n'avait été appelé que par erreur de l'administration.

1Sic Bordeaux,12février1819;Orléans,21décembre1822;Cassation,
9 février 182S; Ibid., Il février 1858(58, 1, 219); Grenoble,6 mai
1818 (49, 2, 14); Marcadé,art. 1779,m; M. Troplong,M, n°85l.
Contrit, Cass.,27novembre1817; Ibid., 10 août 1818; Ibid., 22 août
1820; Ibid., 0avril 1851(31, I, 274); 1" mars1850(ÔG,1, 407).

« Sic Cass.,27 janvier 1819.
s Sic Turin, 21 juin et 4 juillet 1810; Nimcs, 25 mars1811; Rejet,

20 juin 1820; dissertationde Sirey annexéeà un arrêt deBruxellesdu
25 juin 1812; Marcadé(art. 1779, ut)s M. Troplong (n»831). Contra,
Nîmes, B juillet 1809 et 8 août 1810; Bruxelles, 17 février 1*10;
Colmac,2 janvier 1811; Bruxelles,23 juin 1812; Rejet,9 mai 1815.



i70 LOUAGE DE SERVICES.

Une fois l'erreur reconnue, le contrat devient inexécu-
table; mais s'il est résolu pour l'avenir, il subsiste dans
le passé; il y a remplacement toutes les fois qu'il y a
service militaire accompli en placed'unc pcrsohiib ap-
pelée sous les armes, à tort bu à raison; le remplaçant
n'est pas juge de la validité de l'appel '.

209. intermédiaires. -— Le contrat de remplace-
ment, assez simple en lui-même, se complique par
l'intervention ou l'intermédiaire d'autres personnes.
Entre ceux qui désirent remplace!" et ceux t|tti dési-
rent se faire remplacer, il faut Un lien ; ce lien n'est

pas toujours facile à créer d'une façon directe, surtout
dans les grandes villes oîi Ton reste incoiihu l'un à
l'autre; de là sont hées les compagnies de remplace-
ment qttt réunissent à la fois Ceuxqui Veulent s exchip-
ter du service militaire et ceux iidi consentent à le
subît- à prix d'argent. Alois il se forme Un double
contrat ; d'uiie part, entre le Remplaçant et la compa-
gnie; d'autre part, entre la compagnie et le remplacé.
Les paHies n'oht entre elles aucuns rapports, si ce
n'est ceux que nécessitel'acéohiplissémcnt des forma-
lités administratives.

210. ï)e là il résulte qtic le remplaçant n'a atteinte
aèlion directe contre le remplacé, en cas de faillite de
la compagnie. En vain dirait-on «puela compagnie
est maiitlataircdu remplacé *; celle assertion est inad-

missible, car le remplaçant traite avec elle sanscon-
naître le nom du remplacé, sanss'inquiéter de sa per-

1 .S'rVGrenoble,7 août 1811; Besançon,Dinars1812.
' .SicMontpellier, 21 janvier 1820; Ibid., 25 juillet 1827; Ibid.,

\" août 1827; Rouen,1" tuai 1829; Ibid., (S«ont 1829;Nîmes,8 juillet
1830; Montpellier, 20 novembre1831; Ibid., 20 Janvier 1832 (De*.,
32,2,205).
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sonne; et si ce dernier était insolvable, la compagnie
n'en serait pasmoins tenue de payer le prix.

En vain aussi voudrait-on admettre cette action di-
recte dails la limite de cequi reste du à la Compagnie,
en s'appUyant sur ceqiùm contrat subsidiaire est in-
tervertit entre le remplacé et le remplaçant '; ce con-
trat, à supposer même qu'il existât, ne ferait que con-
firmer les conventions conclues de part et d'autre avec
la compagnie. La compagnie reste seule débitrice en-
vers le remplaçant *.

211. Celui-ci aura-t-il du moins privilège pour sa
créance contre la compagnie?

L'affirînative a été soutenue:t.
Le remplaçant, dit-on, « conserve, par son service

personnel sous les drapeaux, la somme duo à ta com-

pagnie; wbit conséquence, il doit être privilégié, aux
leriucs de l'art. 2102,3°.— Cesystème ne nous paraît
pas exact. Il ne s'agit pas ici de frais faits pour la
conservation de la chose; le remplaçant a mis une
certaine somme dans lé patrimoine de son débiteur;
mais il cil est de même de tous les créanciers simple-
ment chirographaires. l)ira-t-on que le remplaçant a
conservé la somme pendant l'aimée do garantie, par
le fait sculde sa présencesous les armes? Qu'importe.
H s'agit de savoir non pas si la somme a été conser-

vée, mais s'il y a eu des frais de conservation. Jeveux
bien qu'on étende le sensdu mot frais, non-seulement
aux dépenses proprement dites, mais encore aux sa-
laires gagnéspar un travail personnel; toujours est-il

1Sic Znchnria(III, p.59);Lvon,20 février 1851 (53,2, ItiO); Bordeaux,
51 juillet 1852 (33,2,10).* Sic ilarcadé (ait. 1779, m) ; M. Troplong irs 850 et 857; Itejcl,
21 mai 1853 (55,1, 703) ; Cass., 15janvier 18(1 (II, I, 401).

5
Lyon, 21 mars 1833 (55, 2, 559); M. Troplong, it"858.
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que la cause du privilège se rencontre dans un acte

spontané, dont le créancier privilégié aurait eu le
droit de s'abstenir. Tel n'est point le fait du rempla-
çant : il n'avait pas le droit de no pas déserter; il
s'est abstenu d'un crime, voilà tout; sa prétention
au privilège de conservateur est aussi ridicule que
le serait la prétention d'un créancier chirogra-
phairc qui soutiendrait avoir conservé la chose de
son débiteur, parce qu'il se serait abstenu de la lui
faire perdre par un vol. Enfin, il ne faut pas oublier

que les privilèges de l'art. 2102 sont des privilèges
spéciaux « sur certains meubles. » L'objet du privilège
est nécessairement un corps certain; et cette circon*
slance n'est pas indifférente, car les privilèges spé-
ciaux, par cela même qu'ils sont restreints à un objet
déterminé, sont bien moins dangereux que les privi-
lèges généraux pour le crédit du débiteur. Il n'est pas
permis do transformer arbitrairement un privilège
spécial en un privilège général; or, celte transfor-
mation est nécessaire pour appliquer au remplaçant
le 3° de l'art. 2102, car la chose conservée n'est autre

qu'une somme d'argent. 11 faut donc repousser ce

prétendu privilège, par cela seul qu'il ne rentre pas
dans les termes du Code *.

212. Intervention du père on tuteur. —Quelque-
fois, outre la compagnie, une quatrième personne in-
tervient dans le contrat ; c'est le père ou le tuteur du

remplacé. Pas de difficulté dans le dernier cas; le tu-
teur agit au nom du mineur ; celui-ci est seul obligé.
Dans le premier cas, le père sera également réputé

1 Sic Marcadé (arl. 1779, ni); Paris, 10 août 1858 (58,2,814); Cas-

sation, 15 janvier 1811 (il, 1,401); Rejet. Rc«(.,21 nov. 1852 (53, i,
15).
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agir au nom de son fils, si son fils est encore mineur,
ce qui arrivera presque toujours, sinon il faudra exa-

miner.d'après lescirconstances.s'ila entendu s'obliger
seulou obligera la fois son fils et lui,ou son fils seull.

SECTION'V.—SERVICESRÉSOUSPMITOUTESAUTRESPERSOKNES.

213. En dehors desouvriers, desdomestiques, des

apprentis, matelots ou gens d'équipage et rempla-

çants militaires,se trouve une multitude de personnes

qui peuvent louer leurs services : ainsi les commis,
les maîtres-valets de labour \ les intendants, secré-

taires, professeurs, médecins, avocats, artistes, etc.;
nous espérons démontrer plus loina que dans tous les

cas il y a louage d'industrie, sansqu'on doive distin-

guer entre les professions dites libérales et les autres

professions. Ces divers louages de services ne sont

point soumis aux art. 1780 et 1781, articles exorbi-

tants du droit commun qui ne sont applicables qu'aux

domestiques et ouvriers. Nous n'avons ici à mention-

ner aucune règle spéciale, si ce n'est le privilège des

commis, au cas de faillite, pour leurs salaires pendant
les six mois qui ont précédé la déclaration de faillite

(art. 549, 2* al., C. comm.), et le privilège des méde-

1 V. Marcadé (art, 1779, ut) ; M. Troplong, n° 859.—tl a été jugé selon

les espècesque te lits majeur était ou n'était pas tenu personnellement.
Dans le premier sens:

Paris, 51 décembre 1842 (13,2, 20G); Grenoble, 8 mars 1850, 1" es-

pèce (81, % 521).
Dans le second sens !

Paris, 29 lévrier 1810 (10, 2, 473); Am'ieus, Il juillet 1810 (42, 2,

415} ; Paris, 17 avril 1815 ; Grenoble, 13 février 1850 (2* espèce,«I, 2,
321); Bourges,27 novembre 1BÎJO(SI, 2, 151).

* Loidu19/2OavrlU790,arl.7.
1 V. iv» 295-501.
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cins pour les frais de dernière maladie (art, 2101, 3°,
C. Nopi).

Abstraction faite des art. 1780 et 1781, tout ce que
nous avons dit (aux nos 170-180) sur la durée du

louage des domestiques et ouvriers sera également
applicable à toutes autres personnes, car ce sont des

principes généraux qui ne sauraient être modifiés par
la condition des contractants.

CHAPITRE III.

LOUAGE p'oUVn.VOK OU D'EMtlEPIUSE.

214. Le louage d'ouvrage ou d'entreprise a pour
objet, comme nous l'avons déjà exposé, non plus des
services rendus pendant un certain temps, mais le
résultat même de ces services, un certain travail ac-

compli,
Le Code en dislingue deux sortes :
1e Entreprise do transports;
2" Entreprise sur devis et marchés.

SECTION I. — ENnEi'MsE DE TtiANsro&îs.

215. Importance et nature de ce contrai. — L'entre-

prise de transports est une des chosesqui touchent le

plus aux intérèls généraux de la société. C'esten quel-
que sorte l'essence môme du commerce; car lo com-
merce consiste précisément dans ce flux et reflux de
marchandises, dans ce mouvement perpétuel d'échan-

gesqui permet à chaque individu do participer, selon
ses moyens, aux richesses du monde entier, Aussi,
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daiis cettematière, la prévoyance du législateur sefait-
elle sentir d'une manière toute spéciale, et l'on voit
même souventapparaître l'intervention do l'Etat, quel-
quefois gênante pour le libre essor de l'industrie,
mais quelquefois aussi nécessairepour la protection
dés citoyens.

Outreles principes de droit commun, nous rcncon-
Ironsici des règles spéciales, la plupart renfermées
dans le CodeNapoléon oit dans le Code de commerce.
Cesont cesrèglesque nous avons à étudier. Quant aux

principes généraux, il est inutile de les rappeler; il
suffira de faire observer que le louagp dp chosesvient
se mêler asseEsouvent au louage d'ouvrage : le voya-
geur ou le passager ne louent pas seulement les ser-
vicesde tel ou tel entrepreneur de transports, ils louent
telle ou telle place à bord d'un navire, dans une dili-

gence, ou dans un convoi de chemin de fer. Dèslors
les art. 1719et 1720 doivent recevoir leur application,
notamment quant à la délivrance, le bon étal et l'en-
tretien de la place promise.

210. Etendue du mot voituriers. — Le Codecom-

prend sous le nom de voituriers toute espèced'entre-

preneurs de transportsl, sur les routes do terre, sur

mer, sur les fleuves ; la généralité môme de sestermes
doit s'étendre aux moyens tic locomotion inconnus à
cette époque, et à tous ceux que le génie de l'homme

pourrait découvrir encore.
217. Deux sortesde voituriers.—-Il y a deux classes

de voituriers qu'il importe de bien distinguer : ceux

» Cassation, \<<mai 1835, aff. Uarrisson-Page contre Lemonnier(0cv.,
4835, 1, 433 et suiv.). Cet arrêt étend le sens du mot voituriers aux
cochers de place dans Paris et autres lieux. On invoquait en sens inverse

l'art. 13 de l'ordonnancedu 13 septembre 1850, qui impose aux cochers
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qui partent à des époques fixes et périodiques, an-
noncées à l'avance; ceux qui se chargent d'un trans-

port convenu, sansaucune régularité, et selon que l'oc-
casion s'en présente. Les premiers sont toujours des

commerçants ; les seconds le sont quelquefois, mais
rarement.

§ 1. — Tramporti & tpoque fixe.

218. Nous avons vu (nM 129-130), que les messa-

geries ou entreprises de transports par terre avaient
été dans l'origine monopolisées par l'Etat. Au moment
de l'apparition du Code, elles jouissaient d'une demi-
liberté. En vertu de la loi du 25 vendémiaire an III,
leur établissement n'était soumis qu'au payement
d'une taxe d'un dixième du prix desplaces.L'art. 5 du
décret du 30 floréal an XIII exigea de plus pour l'ave-
nir l'autorisation du gouvernement; mais, en 1817,
une loi du 25 mars (art. 115) supprima toutes ces en-
traves ; les entrepreneurs de messageries ne sont plus
tenus que d'une simple déclaration annuelle, exigée
dans l'intérêt d'une bonne police.

219. Depuis, le monopole aencore reparu, mais sous
une autre forme, cl appliqué à un mode nouveau de

transports: je veux parler des lignes de chemins de-
fer. Du reste, le monopole était imposé par la nature
môme des choses. En effet, la route ici se confond
avecle moyen de locomotion, d'une manière si intime,

que l'appropriation de l'un entraîne l'appropriation

de place l'obligation de transporter, sans augmentation de tarif, le ba-

gage des voyageurs. Mais (comme l'a très-bien dit l'arrêt de la Cour

suprême) l'oit. 15de l'ordonnance, ajoutant aux obligations descochers
de place une obligation nouvelle, laisse subsister cuire eux et les voya-
geurs les principes el les régies du droit commun.
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de l'autre ; dès lors, toute concurrence se trouve im-

possible, et l'intervention de l'Etat se présente comme
un contre-poids indispensable.

L'Etat aurait pu exploiter lui-même leslignes de che-
mins de fer, comme il avait exploité jadis l'entreprise
des messageries, comme il fait encore pour les postes.
Pardes motifsdehaute économie politique, dans l'exa-
men desquels nous ne pourrions entrer sans sortir de
notre sphère, ce système fut abandonné.

220. L'État s'est réservé la propriété des lignes dans

l'avenir, mais, pour le présent, il eu a concédé la

jouissance à des compagnies particulières \ sous cer-
taines conditions. De là résultent deux conséquences :

1" Que les compagnies de chemin de fer, ne repré-
sentant point les intérêts do l'Etat, mais de simples
intérêts privés, sont soumises vis-à-vis le public à
toutes les règles du droit commuu, sans pouvoir y

déroger par des règlements d'administration.

2° Que non-seulement elles se trouvent soumises
à toutes les obligations imposées par le cahier des

charges de leur concession; mais, en outre, que
même dans le silence du cahier des charges, leur
entrée en jouissance ne peut commencer qu'après le

règlement du tarif aux termes duquel les transports
de voyageurs et de marchandises doivent avoir lieu.

C'est ce qu'a décidé le Conseil d'État par ordonnance
du 10 janvier 1815, à propos de la compagnie d'Alais
à Ueaucairc, qui n'avait point reçu de tarif pour les

voyageurs. Cette décision nous parait d'une excellente

justice et d'une logique rigoureuse. En effet, si le

monopole est inhérent à la nature des chemins de

1 Cesjouissances ont presque loulcs clé étendues d qualre-vlngt-ilix»
neuf ans,

12



178 LOUAGE D'OUVRAGE,

fer, le tarif réglé par l'État no l'est pas moins à la

nature du monopole, dans un pays vraiment civilisé.

Du reste, ce tarif est presque toujours établi au préa-
lable dans le cahier des charges; et, en vertu de la loi

du 9 août 1839, il faudrait une nouvelle loi pour le

changer.
221. Cola dit sur la nature des diverses entreprises

de transports, voyons les règles générales auxquelles
elles sont soumises.

Ces règles sont relatives ; \,

1° A la responsabilité du voituricr ;
2" A la preuve du contrat;
3" A la prescription des actions qui en naissent ;
4° Aux garanties des obligations qu'il engendre;
5° A la compétence ;
222. 1° Responsabilité du voilurier. — Lo voituricr

est responsable de tous les objets qui lui sont confiés,
soit à lui-même, soit à celui qui lo représente, et cela

avant que les objets aient été chargés sur la voilure
ou à bord du navire, par cela seul qu'ils ont été remis,
dans ce but, sur lo port ou dans l'entrepôt (art. 1783).

Il est responsable do toute perte, de toute avarie et

môme do tout retard (art. 101 C. comm., par a contra-

rio), hors lo cas de force majeure (1784 C. Nap., 103 C.

comm.); il l'est encore du vol commis même par des

personnes étrangères; car l'art. 1782 l'assimile à l'au-

bergiste, et l'aubergiste, considéré comme dépositaire
nécessaire, se trouve soumis à ce genre de respon-
sabilité par l'art. 1952.

1 Nous verrons dansun appendiceles principales obligations Imposées
aux Compagniespar leurs cahiers décharges, cl qui modifient leur t-\-
lualion juridique vis-A-visdestiers, c'est-a-dire vis-a-vis, soit du public,
soit des antres entrepreneurs de transports (n05259-249).
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223. Enfin, le voituricr est responsable de la valeur
totale des objets qui lui ont été confiés. Il ne saurait

invoquer l'art. 62 de la loi du 24 juillet 1793, qui
limitait la responsabilité des messageriesà 150 francs

pour une malle. A cette époque, les messageries
étaient une entreprise nationale, aujourd'hui ce sont
des entreprises particulières ; elles ne peuvent donc
réclamer un bénéfice tout exceptionnel, qui n'a jamais
été établi en leur faveur '. La jurisprudence est con-
stante et unanime sur ce point. Quant aux bulletins

imprimés qu'on distribue aux voyageurs, ils me parais-
sent tout à fait impuissants à limiter la responsabilité
des messageries.Rien no prouve que le voyageur ait
consenti à ces conditions; il n'y a pas là ce concours
de deux volontés indispensable pour l'existence d'un
contrat. On peut ajouter, quand il s'agit d'une somme

dépassant 150 francs, qu'il faudrait un acte signé des
deux parties, car nous sommes dans un des cas où il
est possible et facile de se procurer un écrit \ A plus
forte raison devrait-on considérer comme non rece-
vablo la prétention qu'ont certaines compagnies (par
exemple, la compagnie des bateaux à vapeur sur la

Saône),de se soustrairo à toute responsabilité. On doit

se montrer d'autant plus sévère dans l'application
stricte du droit vis-à-vis des entrepreneurs de trans-

1 .Sic Merlin,Rép., v»MESSAGERIES,g 2; Touiller, X, 417; Duvergier,
II, 524; Zacharioe, III, p. 45; Troplong, lit, 925; Marcadé,
art. 1780, II; Cassation, 21 janvier 1807; Paris, 7 juillet 1852; Rejet
18 juin 1855; Grenoble, 19 aoùl 1855; Paris, 15 juillet 1851; Alger,
10décembre 1810(17, 2,88) -,Paris, 18 août 1817(47, 2, 509); Douai,
17 novembre 1817 (47, 2, 207) ; Tribunal de Tours, 25 novembre 1847

(48, 2,15).
1 Contra, Duvergier, II, 525. Sic Pardessus, II, n'bSl; Marcadé,

art, 1780, II.
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ports, qu'ils mettent un véritable acharnement à se
soustraire aux devoirs de leur profession; c'est ce que
nos tribunaux et Cours ont parfaitement compris, en

repoussant desexigences aussi absurdesqu'immorales
et dangereuses.

224. ChoseétrangeI les compagnies de chemins de
fer elles-mêmes veulent échapper à cette responsa-
bilité. Mais, selon nous, elles ne lo pourraient même

par un acte en règle signé des deux parties, car le

monopole dont elles jouissent ne leur a été concédé

que sous certaines conditions, et l'une de ces condi-

tions, c'est de veiller à la sûreté des voyageurs et des
marchandises '; cette condition serait illusoire, si on

pouvait s'y soustraire par un acte que le voyageur
serait forcé designer, puisque la compagnie se trouve
seule maîtresse du nouveau mode do locomotion.

225. Aux termes del'article 1785, les voituriers sont
tenus < d'enregistrer l'argent, les effets et les paquets
dont ils se chargent. » On s'est demandé s'il étaient

responsables des effets non enregistrés. L'affirmative
ne nous parait pas douteuse: le voituricr ne saurait
tirer un droit d'une obligation qui lui est imposée à

lui, cl non au public. Je suppose, bien entendu, que
le défaut d'enregistrement a lieu par négligence de
lent repreneur. Il en serait autrement s'il y avait refus
de la part du voyageur ou do l'expéditeur '.

220. Je penseaussiqu'il doit être donné avis des va-
leurs en or, en argent ou en bijoux. Tel était le senli-

» V.L. de 1859, «août.
* Nie Alger, Kîtb'ccinbro 1810(17, 2, 88), et la note de Dev. ; Douai,

17 mars 1817 (47, 2, 2i)7) ; Paris, 11 aoiit 1817 (17, 2, H0.1); Cass., 21

janvier 1807. Contra, Cass., n novembre 1829; Toulouse, 9 juillet
18-29.
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ment du président de Lamoignon '; et une foule de
raisons militent dans ce sens.

Quoi qu'en dise M. Troplong *, il y a des degrés
dans la surveillance comme dans toutes choses hu-
maines; il est certain qu'un portefeuille rempli de
billets do banque, ou unécrin de diamants, doivent être
entourés d'attentions et de précautions minutieuses,
cequ'Userait impossible de faire pour desobjets moins

précieux, sans préjudice pour la rapidité des trans-

portsetles intérêts du commerce. En outre, il y a tou-

jours un prix beaucoup pi us élevé pour le transport
de ces valeurs ; il est juste, en effet, de payer à l'en-

trepreneur les risques considérables auxquels il s'ex-

pose. Si vous voulez échapper au payement de ce prix
exceptionnel, vous ne pouvez plus invoquer les avan-

tages dont il était en quelque sorte la compensation \
Nous exigeons donc ici un avertissement spécial de
la part du voyageur; mais cet avis peut être donné
sous une forme ou sous une autre; pourvu qu'il soit

constant, peu importe: il pourrait très-bien avoir lieu
sans que l'enregistrement s'ensuivit, et l'entrepreneur
n'en serait pas moins responsable.

227. Le voituricr n'est pas seulement responsable
des objets qui lui sont confiés, il est encore garant de
l'arrivée de cesobjets dans le délai convenu (art. 97 .et
104 C. coin.).

Quelle sera la sanction de cette obligation, à défaut
de clause pénale fixée à l'avance?L'article 104 du Code

' Xouvcau Dcnizarl, V AWEMISTE, § 5, n0 5.
•

III, h» 951.
» .Vie Touiller, IX, 255; Zachariie, 111, p. 45; MM. Duvergier, II,

529; Marcadé, art. 1780, II; Douai, 17 novembre 1847; Trlb. du Tours,
23 nov. 1817 (Dev., 48,2,15; ; Paris, 10 avril 1851 (Dev., 84,2, 515).



182 LOUAGED'OUVRAGE.

do commerce l'indique en ces termes : « Si, par l'effet
de la force majeure, le transport n'est pas effectué
dans le délai convenu, il n'y a pas lieu à indemnité
contre le voituricr pour cause de retard. » Ainsi, en
l'absence de cas fortuit, l'expéditeur ou le destinataire

peuvent réclamer des dommages-intérôts. Ont-ils le
droit de laisser les marchandises au compte du voilu-
rier? La Cour do cassation décide que les Cours d'ap-
pel peuvent appliquer ce mode d'indemnité sans en-
courir la censure delà Cour suprême l. Je ne lo pense
pas ; car il est de principe que les dommages-intérêts
doivent ôtre estimés en argent. Telle est aussi l'opinion
dp M. Pardessus \

228. 2" Preuve du contrat. — La prpuvp du contrat,
de la remise des objets et do leur Valeur peut être four-
nie par témoins, môme quand il s'agit d'une somme
au delà de 150 francs. Cela ne semble point faire dif-

ficulté, puisque nous supposons une entreprise de

transports à jour fixe, ce qUi constitue nécessairement
un acte de commerce; dès lors, te tribunal de com-
merce est compétent, et sa compétence entraîne l'ad-
mission de la preuve testimoniale. Il est vrai que le

transport n'est un acte do commerce que pour l'une
des parties, l'entrepreneur ; mais c'estprécisément lui
contre lequel on invoque les règles de la procédure
commerciale, et on ne voit vraiment pas à quel titre
il se plaindrait \

Quoi qu'il eu soit, il est toujours plus prudent au

voyageur d'exiger l'enregistrement des bagages ou

1 Rejet,5 noiU1855(55,1,817).
» N»511. Sic Paris, Il juillet 1855(53, 2, 489).
1 Sic Pardessus,Coins «fcifroi'ttnmui., u° 1515} Marcadé,art. 1780,

I. r.'oHfr.t,M. Troplong, lit, n"908.
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marchandises, conformément à l'article 1785, qui en

fait une obligation pour le voituricr. Entre commer-

çants, il est d'usage de constater le contrat et la rc-
mise des objets par un écrit qu'on appelle connais-

sement, s'il s'agit de transports par mer, ou lettre do
voiture, s'il s'agit de transports par terre, et sur lequel
nous aurons à revenir plus tard, à propos de la com-
mission 1,

229» 3° Prescription. — Nous trouvons au Cododo
commerce une double prescription établie en faveur
des voituriers.

La première a lieu lorsqu'il y a eu à la fois récep-
tion des objets et payement du prix de la voilure

(art. 105 C. comm.). Si la réception est refusée, l'ar-
ticle 100 nous indique les moyens de la suppléer :

requête adresséeau président, ou à son défaut au juge
de paix; ordonnance au bas do la rcquôtc qui nomme
des experts pour constater l'état des objets transpor-
tés; s'il y a lieu, dépôt ou séquestre desdits objets; et
môme, vente jusqu'àconcurrcnce du prix de la voiture.

230. La seconde prescription s'accomplit par le

laps de six mois en France et un an à l'étranger, à par-
lirdu jour ou le transport desmarchandises auraitdù
être effectué en cas de perte, et en cas d'avarie du jour
de la remise. S'il y a eu fraude ou infidélité, la pre-
scription ordinaire par trente ans est maintenue

(art. 108 C. comm.).
On a soutenu que cette courte prescription n'était

pas opposable à l'cxpédilcur non commerçant '. C'est

là, dit-on, une disposition exceptionnelle, exorbitante
i

1 V. ti" 408, 454-457.
« V. Zacharia', III, p. 44;M. Troplong, III, n" 928 ; Marcadé,art. 1780,

III; Rejet, 4 juillet 1810.
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du droit commun, qui ne doit pas être étendue : l'ar-
ticle 108 du C. comm. emploie d'ailleurs le mot mar-

chandises, qui semble bien supposer que l'expéditeur
est commerçant. A ces arguments nous répondons, en

sens contraire, que les mômes motifs d'équité, de cé-

lérité dans les affaires, de bon ordre, subsistent dans

lesdeuxcas; dès lors l'extension des mêmes disposi-
tions est toute naturelle. Quant au mot marchandises,
c'est un mol Irès-vaguo qui comprend foute espèce do

choses; d'ailleurs, l'art. 105 qui, dans la théorie de

nos adversaires, serait également inapplicable, em-

ploie l'expression d'objets transportés, ce qui est aussi

largo que possible '.

231. 4° Garanties. — Ce n'est pas seulement sous

le rapport de la prescription que le voituricr se trouve

dans une position favorable qui compense pour lui

la lourde charge de la responsabilité; le Code Napo-
léon lui accorde un privilège pour « frais de voiture

et dépenses accessoires sur la chose voiturée (arti-
cle 2102,0°). »

Combien de temps dure ce privilège? est-il éteint

par le dessaisissement ou subsisfe-t-il après? Celte

question a soulevé de nombreu s controverses ; elle

se réduit, en définitive, à examiner si le privilège du

voituricr lient à l'idée de gage tacite ou à l'idée de

conservation de la chose; dans ce dernier cas, le fait

de la dépossession devient tout à fait indifférent pour
l'existence du privilège. Nous n'hésitons pas à nous

décider dans le premier sens. Le transport d'un objet

peut sans doute lui faire acquérir une valeur nou-

'vcllc; mais l'inverse peut aussi avoir lieu. Dans tous

1 Sic M. Duvergier, II, a0352.
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lescas, il y aurait non pas conservation, mais amélio-

ration delà chose voiturée. Or, le Code n'accorde au-

cun privilège pour améliorations; à supposer même

que ce privilège existât, la justice demanderait qu'il
ne fût établi que sur la plus value, ce qui est inad-

missible dans notre espèce, le privilège en question

grevant l'intégralité de la chose. Quant à l'art. 307

C. comm., qu'on invoque contre nous, c'est une dispo-
sition toute spéciale en faveur du capitaine de navire,
dont la position est bien différente,à cause des dan-

gers que les marchandises courent à bord, et de l'in-

térêt d'un prompt débarquement. D'ailleurs, l'art. 307

limite la durée de co privilège à quinze jours, et au-

cune limitation de co genre n'existant pour le privi-

lège du voituricr, il s'ensuit qu'il durerait trente ans,
ce qui serait une anomalie inconcevable '.

232. 5" Compétence. — En vertu de la loi du
25 mai 1838, art. 2, « les juges de paix prononcent
sans appel jusqu'à la valeur de 100 fr., et à charge

d'appel jusqu'au taux de la compétence en dernier

ressort des tribunaux de première instance : sur les

contestations entre les voyageurs et les voituriers

ou bateliers pour retards, frais de route, perle ou ava-

rie d'effets accompagnant les voyageurs. » Nous ver-
rons plus loin, à propos des grandes entreprises de

transports créées pour l'exploit- ion des chemins de

1 Sic Merlin, Rép., v" Tniv., secl. I. § i ; Dclvîncourt, III, note 3,
p. tlu; MM. Persil sur l'art. 2102, § 0, a" 1 cl 2; Aubry et Itau, II,
p. 114; Dalloz, v° Ilvc, cliap. i, secl. i, art. 2, § 2, n° 21, et surtout
Valelte, Traité desprie, et hyp., nu75; Taris, 29 aoùl1S5ci (Dr. 1855,
14septembre, n° 217). Contra, MM. Duranton, XIX, n° 154 ; Troplong,
I, n° 207; Pardessus, IV, n" 1205; Dravard-Veyriéres, p. 173 ; Paris,*2
août 1809; Massé,note sur un arrêt deCass.du 15 avril 1810 (Dev., 40,
l, 289).
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fer, si la compétence dos juges de paix exclut celle des
tribunaux de commerce (Y. n° 253).

§ 2, — Transports ô époque irrégulière.

233. Nous arrivons maintenant aux transports qui
ne sont point annoncés à l'avance et établis à des épo-
ques fixes ou périodiques. En général, ils ne constituent

pasdes actes do commerce. Mais le contraire peut arri-

ver; par exemple, s'il s'agit d'un entreprencurqui loue

des voilures à l'heure, à la journée, au mois, etc. Dans

cocas le voituricr est un commerçant, et dès lors il est

soumis à toutes les règles exposées dans noire pre-
mière section. Dans lo cas inverso, tout ce que nous

avons déjà dit sur le privilège et la responsabilité lui
reste applicable; ces dispositions se trouvant dans le
Code civil régissent les non-commerçants comme les

commerçants. Il en est de même pour ce qui concerne

la compétence.
Mais le voituricr non commerçant se trouve en de-

hors du bénéfice do la courte prescription, bénéfice

établi par le Code de commerce.

23i. Preuve testimoniale. — Quant à la preuve
testimoniale sera-t-cllc admissible au-dessous do

150 fr.?
Ce qui fait le doute, c'est l'art. 1782, ainsi conçu :
« Les voituriers par terre et par eau sont assujettis,

pour la garde et la conservation des choses qui leur

sont confiées, aux mêmes obligations que les auber-

gistes dont il est parlé au litre du dépôt et du sé-

questre. »

Si l'assimilation entre le voituricr et l'aubergiste
était complète, il n'y aurait pas do difficulté, car l'ar-
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ticlc 1950 permet île prouver contre le dépositaire né-

cessaire, cl par suite contre l'aubergiste (art. 1952) au

moyen do l'enquête; mais cette assimilation semble

restreinte à la garde et conservation des choses remi-

ses. Celte restriction a paru si évidente, que la plupart
des auteurs se sont décidés pour la négative '. Malgré
la rédaction trompeuse de l'article et les autorités im-

posantes qui militent dans co sens, nous avouons in-

cliner vers l'affirmative, cl voici nos motifs.

235. Au Conseil d'Etat, les articles 105 et 100, qui
sont devenus les articles 1782 et 1783, donnèrent lieu

à une discussion très-longue, très-vive, très-sérieuse.

On doit donc accorder aux procès-verbaux do cetlo

discussion la plus grande importance, car ils renfer-

ment la pensée intime du législateur.
Dans la séance du 14 nivôse an IV, M. Real parle lo

premier sur l'article 105 (art. 1782), et l'approuve.—
M. Regnaud de Saint-Jean-d'Angely attaque l'assi-

milation du voituricr à l'auborgMe; et pourquoi:'
« Parce que, dit-il, dans une auberge les paquets dé-

posés ne sont pas enregistrés et ne peuvent l'être; les

voituriers, au contraire, ont des registres...» Pour lui,

l'assimilation faite par le projet était complète, puis-

qu'il la critiquait surtout au point de vue de l'admis-

sion de la preuve testimoniale.

M. Real lui répond : il invoque en faveur de l'article

la rapidité avec laquelle on fait les chargements. Tou-

jours la même idéol admission de la preuve testimo-

niale.

M. Treihlard ajoute dans le même sens que« les voi-

turiers sont chargés parle fait seul; très-souvent on

1
Zacharix, III. p. Il; MM. Diiranlon, XIII, n° 514; Duvergier, II

n0521; Troplong, III, n'OOS; Marcadé (art. 1780,1).
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n'apporte les paquets qu'an moment du départ ; il faut

alors que l'entrepreneur demeure chargé envers le

public... *

31.Reguaud objecte que ce système mettrait les en-

trepreneurs à la discrétion des voituriers.

31.Treihlard et le consul Cambacérès défendent l'ar-

ticle, toujours au point de vue de la preuve.
31. Regnaud l'attaque de nouveau au même point

de vue.

Enfin, M. Berlicr invoque en faveur de l'art. 105 la

disposition du dépôt, par laquelle les magistrats ne

doivent « admettre la preuve qu'avec circonspection,
suivant les circonstances de fait et l'état des per-
sonnes. « Est-ce clair? Il s'agissait bien dans l'art. 105

dadmettre dans tous les cas la preuve testimoniale;

car, dans toute la discussion, il n'est pas question d'au-
tre chose. Or, à la séance suivante, l'art. 105 (devenu

depuis l'art. 1782), est adopté sans autre observation.
En présence de ces documents, le doute n'est plus
permis sur les intentions du législateur. Il est certain

qu'il a voulu que l'assimilation entre le voilurier et

l'aubergiste fût complète.
236, Quant aux motifs allégués par les défenseurs

de l'art. 1782 au Conseil d'État, ils nous paraissent
excellents. Il y a même, selon nous, un a fortiori contre

l'entrepreneur de transports. Quand on dépose ses

effets dans une auberge, généralement c'est pour passer
au moins une nuit; une minute de plus ou de moins

vous importe peu : au contraire, quand un voyageur
entre dans une voilure, il est presque toujours pressé,
le moindre retard peut être pour lui d'une importance
excessive; non-seulement il ne songe pas à demander

un reçu de sesbagages, mais quelquefois même il ne
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songera pas à faire son prix à l'avance; avant tout, il
veut arriver, et arriver vite; à l'auberge, au contraire,
il se repose, il a du temps devant lui. S'il y a dépôt
nécessairedans la remise faite à un aubergiste, à plus
forte raison il en est ainsi dans la remise feite à un
voituricr.

Ainsi, l'esprit de la loi est évident, les motifs en
sont clairs; tout cela doit-il -J[".paraître devant l'inter-

prétation littérale du texte?Jene le pensepas;en seser-
vant du mot« obligations, «les rédacteurs du Codeont
cru comprendre, et l'obligation elle-même, et la preuve
dans laquelle cette obligation se trouverait inefficace;
ne peut-on pas dire qu'une des obligations de l'auber-

giste, c'est de ne pas exciper contre le voyageur de
l'absence d'écrit? et, dès lors, la rédaction de l'article
est en parfaite harmonie avecle but que le législateur
s'est proposé.

237. Il résulte encore de l'art. 1782 (et ce point
n'est pas contesté) que le voiturier est soumis à la
contrainte par corps. En effet, l'art. 1952 assimile

l'aubergiste à celui qui reçoit un dépôt nécessaire,et
l'art. 20G01° prononce la contrainte par corps pour
dépôt nécessaire.La seule différence qui existe sous
ce rapport entre le voituricr commerçant et le voitu-
rier non commerçant, c'est que le chiffre de la con-
damnation contre le dernier doit être de 300 francs

pour entraîner la contrainte par corps (art. 2005); à

l'égard du premier il suffit d'une condamnation de
200 francs (Loi du 17 avril 1832, art. I).
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g 3, — Appendice »ur le» chemin do fer.

238. Nous avons indiqué plus haut quelle était la
nature juridique des entreprises de chemin de fer;
nous avons vu qu'elles constituaient un monopolo
inévitable et nécessaire; nous en avons déduit les deux

règles suivantes, à savoir : 1° que les Compagnies de
cheiiK'ide fer étaient soumises à foules les obligations
do droit commun qui incombent à tous les voituriers
en général '; 2° qu'elles étaient soumises, en outre, à
des règles spécialesdestinées à protéger lo public con-
tre les abus du monopole. Cosont ces règles particu-
lières dont nous avons à nous occuper. Elles ont été
établies dans un double but do protection : d'abord

pour les intérêts du public,c'cst-à-dirc desvoyageurs,
expéditeurs et destinataires; ensuite pour les intérêts
des autres entreprises de transports, afin de mainte-
nir autant que possible une libre concurrence.

Nous examinerons successivement cequi concerne :
1° les tarifs, leur composition, leur application et leur
modification; 2°les obligations des Compagnies vis-à-
vis du public; 3' la liberté du camionnage,du factage
et du service des correspondances; 4° enfin, la com-

pétence.
239. i. TARIFS.— Les tarifs sont réglés par les

cahiers des charges annexés à la loi de concession du
chemin de fer \ L'exploitation est impossible tant que

1 V. sur l'application desrégies de droit commun aux chemins do fer,
entre autres arrêts : Paris, S décembre iS.'JO(51, 2, 807); Rejet, 27
décembre18ÎS (49, I, CI2) ; Paris, 30 août IS35 {Droit, 1853, n0209);
P.iris, 19 nov. 1855 (Droit, I8Ù5, n" 50o).

! V. la loi générale du 11 juin 1812, art. 2, cl les lois pnrlicu'V-rcs
relatives aux diverses concessions.
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le règlement légal des tarifs n'a paseu lieu '. Les mo-
difications ne peuvent être introduites d'une manière
définitive que par une loi, et d'une manière provi-
soire que par un règlement d'administration publi-
que \ Elles no sont exécutoires qu'après avoir été af-
fichées pendant le délai d'un mois 3.Les modificaiions

provisoires régulièrement établies ne peuvent ôtro

attaquées devant le Conseil d'Etat par ceux qui so
trouveraient lésés; les tarifs ne constituent un droit

acquis pour personne, et la loi de 1839 est générale ;
elle s'applique à tous les chemins de fer, quelle que
soit la date de leur concession *,

Si les tarifs .ntét! modifiés par la Compagnie sans

homologation administrative, elle peut être condam-
née en des dommages-intérêts (art. 1382 C Nap.). Il
en est de môme si les délais de publication n'ont pas
été observés \ En général, cen'est pas (comme on pour-
rait lo croire) l'élévation des tarifs, c'est leur abais-
sement qui a donné lieu aux condamnations contre
les Compagnies.Les tarifs étaient réduits en faveur
d'une entreprise de transports correspondant avec le
chemin de fer, au préjudice d'une entreprise rivale
faisant le même service. Les dommages-intérêts sont

dus, alors même que la loi de concession n'a pas fixé
un minimum, alors même que les réductions sont par-
tielles c.

1 Conseil d'État, 10 janvier 1815 (Dev., iî>, 2, 511).
* Loi du 9 août -1S59, art. unique ; art. 21, loi du 19 juillet 1S15 ;

art. il, orJ. royale du lo novembre 18IG.
5 Ordonnance du la novembre 18îG, art. 49.
* Conseil d'État, 31 mai 1818 (IS, 2, G32).
8

Cass., 7juillet 1S52 (journal le Droit, année 1S52, n° ICI).
6

Rejet, 10 janvier 1819 (3 espèces. Dev.,-59,1,191); Cass., 19 juin
1850 (50, 1, dVri ; Cass., 28 juin 1851 (52, 1,150).
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210. On distinguo deux sortes de tarifs : h tarif gé-
néral fixé par la loi, le tarif exceptionnel fixé parties

règlements d'administration. Lo taux du tarif général
varie selon la nature des marchandises rangées en

plusieurs classes différentes. Le tarif exceptionnel peut
être plus élevé que lo tarif général.

Dans quel cas doit-il être appliqué? C'est ce ({n'indi-

que le cahier descharges de la Compagnie concession-

naire. Prenons, par exemple, le cahier des charges de

la Compagnie du Nord \

L'article -15 est ainsi conçu :
« Les prix de transport déterminés au tarif neson t

point applicables: 1" aux denrées et objetsqui ne sont

pas nommément énoncés dans le tarif, et qui, sous le

volume d'un mètre cube, ne pèsent pas 200 kil. ;
« 2° A l'or et à l'argent, soit en lingots, soit mon-

nayés ou travaillés; au plaqué d'or ou d'argent, au

mercure et au platine, ainsi qu'aux bijoux, pierres

précieuses et autres valeurs ;
« 3° Et en général à tous paquets, colis ou excédants

de bagages pesant isolément moins de 50 kil.; à moins

que ces paquets, colis ou excédants de bagages ne fas-

sent partie d'envois pesant ensemble au delà de 50 kil.

d'objets expédiés par une même personne à une même

personne, et d'une même nature ', quoique emballés à

part, tels que sucre, café, etc.

* Loi du 15 juillet 1815.
"

Quel est le sens de ces mots : a Même nature )J? Il est évident qu'il
ne s'agit pas d'une identité de nature au point de vue chimique : les

exemples qui suivent le démontrent. Le sucre et le café sont des sub-

stances bien différentes. Mnis ces denrées appartiennent au même genre
de commerce. De là, la Cour de cassation conclut qu'il faut réunir des

objets de « même nature commerciale » pour pouvoir échapper au tarif

exceptionnel (Cassation, 9 mai 1855 ; Droit du 15 juillet 183S). Cette
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«Dans les trois cas ci-dessus spécifiés, les prix de

transport seront arrêtés annuellement par l'admini-

stration, sur la proposition de la Compagnie...»
211. A côté des Compagnies do chemins de fer se

trouvent les entrepreneurs de transports, qui sechar-

gent de relier les diverses stations et gares aux locali-
tés non encore desserviespar le chemin de fer. Natu-

rellement, ces entrepreneurs ont cherché le moyen
d'éviter le tarif exceptionnel. Dans ce but, ils ont ima-

giné deux opérations, connues sous le nom do grou-

page. La première, groupage matériel (ou à couvert),
consiste à réunir plusieurs colis sous un même embal-

lage. La seconde, groupage moral (ou à découvert),
consiste à réunir plusieurs colis distincts, emballés

séparément, sous le nom d'un deul expéditeur et d'un

seul destinataire. Les chemins de fer contestant la lé-

gitimité de celle double opération, la question a été

soulevéedevant les tribunaux. La Cour d'Amiens, par

interprétation ne me parait pas à l'abri de toute objection. D'abord,
il sera souvent bien difficile de déterminer quels sont les objets qui
rentrent dans un même commerce, aujourd'hui surtout où, grâce à

la libre concurrence , les négoces les plus divers sont csercés par les

mêmes individus. Ensuite, il serait bizarre de voir figurer dans un

seul groupe des objets qui ne figureraient pas dans la même classe du

tarif. C'est cependant ce qui arriverait. Le coke, par exemple, est rang*
dans h seconde classe; la houille est rangée dans la troisième (V.
art. 41 du cahier des charges, tarif, marchandises) ; tous deux appar-
tiennent au même genre de commerce; ne vaudrait-il pas mieux,

selon le précepte de Dumoulin, interpréter la loi secundum sub~

jccliim materiam, et décider que le législateur s'occupanl de tarifs

cl se servant du mot « nature » lui a donné le sens de «nature tarifablertï

D'ailleurs, au point de vue du surcroît do frais que les petits colis occa-

sionnent (et nous verrons plus loin que c'est là le seul motif du tarif

exceptionnel), qu'importe que les objets soient de même nature com-

merciale? Ce qui importe, c'est de savoir s'ils sont on non de même

nature tarifaWe, parce que l'application d'un même tarif constitue une

économie de temps, de soins et d'écritures.
13
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ses arrêts des 21 janvier 1852 et 21 janvier 1853 \
donna gain de cause aux Compagnies de chemins de

fer; mais, par contre, le Tribuiialdo commerce do la

Seiiie, par jugements des 22 novembre 1852 2 et
7 mars 1853, la Cour de Paris, par arrêt du
10 août 18533, ont admis comme légitime l'opération
du groupage; et enfin, la Coiir do cassation, par soii
arrêt en date dit 19 juillet 1853 \ est venue confirmer
la même doctrine 5.

2i2. Cette dernière jurisprudence doit-elle être
suivie? Nous le pensons, et voici nos motifs 6:

1° Texte du cahier des charges.
A co point de vue, pas do doute possible quant à ce

qui concerne le groupage matériel, lui effet, l'art. -15

précité, dans son 3° alinéa, suppose plusieurs colis sé-

parés, « pesant isolément moins de 50 kil. » Or, en
réalité, lorsque plusieurs objets sont réunis sous un
même emballage, ils ite forment qu'Un seul colis. Il y
a unité de colis toutes lesfoisqu'il s'agit d'un ensem-
ble d'objets quelconques, où toutes les parties sont
matériellement liées l'une à l'autre. Que si l'on s'en-

gage dans l'examen des subdivisions intérieures, où
s'ari-êtcra-t-on? L'objet le plus simple est susceptible
d'être morcelé et divisé; la malle d'un voyageur con-
tiendra autant de colis qu'elle renferme d'effets diffé-

'
(53, % 41).

*
Droit, 52, n» 282.

s
(55, 2, 708).

4 '55, 1,01).
5 Sic Arrêts postérieurs : Rouen, 2 mars 1834 (Droit du 20 avril 18oi);

Rouen, 13 juin 18.x>, Droit dn 20juiiil835, n° I Hj.V. dans celle dernière
affaire les conclusions confoi mes du procureur général Massol-Rcyiiier.6

Ctwlra, M. Bclamy, Journal du droit commercial, rédigé par
MM. Rivière et Iluguot (n» de juillet 1853).
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rcnts. Pour rester dans lo vrai, il faut doiic définir le
colis : H/i objet unique au point de vuedu transport.

Quant au groupage moral, on peut dire qu'il est
aussi conforme au texte de l'art. 15. Il n'y a qu'un
seul expéditeur, l'entrepreneur de transports; un seul
destinataire, son correspondant. Mais, dit-on, l'entre-

preneur de transports n'est pas un expéditeur, c'est
un commissionnaire. La réponse est facile. Vis-à-vis
du voituricr (dans l'espèce, le chemin de fer), l'entre-

preneur de transports est un expéditeur. Cequi le

prouve bien clairement, c'est l'art. 102 C. comm, « La
lettre de voiture est signée par l'expéditeur ou le com-
missionnaire. » Ainsi le commissionnaire peitt taire
au voituricr le nom de l'expéditeur;

' voituricr n'a
même pas d'action directe contre l'expéditeur primi-
tif, qui lui demeure étranger. Il en est de même du
deslinalaire. — Le destinataire ici, c'est le correspon-
dant de l'entrepreneur de transports. C'est à lui seul

que la compagnie de chemin de fer peut et doit re-
mettre les objets expédiés. Les conditions de l'art. i5
se trouvent donc remplies : il y a unité de personnes
au point d'arrivée comme au point de départ.

213. 2° Esprit du législateur. Voyons maintenant

quel est l'esprit véritable de l'art. 45, quelle a été l'in-
tention du législateur qui l'a rédigé.

« Les petits colis pal* leur nature, leur nombre, leur
valeur réelle ou d'affection, ont paru au législateur de-
voir subir une surtaxe qui,par cela môme, permettait
de tarifer au plus bas les grandes expéditions dit com-
merce. » Tels sont les motifs invoqués par l'arrêt
d'Amiens en faveur des Compagnies.

Ils sont peut-être spécieux, mais ils lie sont pas dé-
cisifs. Qu'importe la imMrc des objets? Elle varie tout
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aussi bien, qu'il s'agisse de colis considérables ou de

petits colis. Le grand nombre des petits colis est une
cause d'embarras, sans doute; mais le législateur a

pensé que cet embarras était singulièrement diminué

par la réunion do tous ces objets sous le nom d'une
seule personne. Quant à leur valeur réelle, il en est
tenu compte au 2° de l'art. 45,'à propos des matières

précieuses ; et pour ce qui est de la valeur d'affection,
c'est une considération tout à fait insignifiante en ma-
tière de droit commercial; la Compagnie ne répond
jamais que du prix vénal des choses.Je ne saurais ad-
mettre non plus celte distinction entre les grandes
expéditions et les petites, les unes protégées au pré-
judice des autres; une pareille distinction tendrait à
établir en France une sorte d'aristocratie industrielle,
aussi contraire aux principes de l'ordre social mo-

derne, que nuisible à la prospérité publique.
211. Le véritable motif do l'art. 15, c'est l'augmen-

tation de frais qui provient de la disproportion entre
le nombre des expéditeurs ou destinataires cl le poids
total des colis. Lesécritures sont plus considérables,
la réception et la délivrance des objets plus difficiles,

plus embarrassées; les employés se multiplient; en un
mot, le service est plus dispendieux. Do là une oiirlaxe

légitime et nécessaire.

Supposons, au contraire, plusieurs colis réunis ma-
ter ici Ionien* n un seul ; supposons que derrière l'ex-

péditeur unique se trouvent plusieurs expéditeurs
distincts, le résultat n'est plus le môme; l'augmenta-
tion des frais disparaît, cl avec elle disparaît aussi la
raison d'être du tarif exceptionnel.

La doctrine de la Cour suprême sur le groupage a
des conséquences économiques très-remarquables, et



CHEMINSm; ri-R. 197

qu'on n'a pas assez observées. La différence entre le
tarif exceptionnel ?t le tarif général, pour être juste
doit être égale à l'augmentation do frais occasionnée

par les petits colis. Si l'entrepreneur do transports
garde cette différence pour lui seul, quelle concur-
rence peut craindre le chemin de fer? l'expéditeur
primitif n'a aucun intérêt à ne pas s'adresser directe-
ment à lui. Si.au contraire, l'entrepreneur de transports
partage la différence avec l'expéditeur primitif, c'est
une preuve que l'augmentation de frais est inférieure
à la différence des tarifs; ce qui ne devrait pas être.
Ainsi la liberté commerciale vient contrôler et réfor-
mer la justesse des règlements administratifs.

215. II. OBLIGATIONSDESCOMPAGNIESVIS-A-VISLE PU-
BLIC. -- Les obligations des Compagnies vis-à-vis le

public sont déterminées par les cahiers des charges,
et d'une manière plus générale par l'ordonnance du
15 novembre 1840. Kilos ont trait à la police du che-

min, au bon entretien de la voie, des locomotives et

des voilures, à la sécurité des voyageurs, à la régula-
rité du service, etc. Nous n'avons point à nous occu-

per de ces détails, qui rentrent dans le domaine du
droit administratif.

Au point de vue du droit civil et commercial, les

Compagnies sont soumises, en principe, à toutes les

règles qui concernent les commissionnaires pour
transporls et les voituriers (art. 90-108 C. comm.).

L'application do ces règles n'est pas toujours aussi

simple qu'elle le paraît au premier abord : établies

dans l'origine sous l'empire do la libre concurrence,
il est souvent difficile de les plier au régime du mo-

nopole. Ainsi, par exemple, aux termes de l'art. 101,
la lettre de voilure constate le contrat entre l'cxpédi-
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teur et le voituricr. Peut-on exiger des compagnies
une lettre do voiture? A cet égard, voici comment

s'exprime l'art. 40 de l'ordonnance sur la police des
chemins de fer :

« La Compagnie sera tenue d'effectuer avec soin,
exactitude et célérité.et sans tour de faveur,les trans-

ports dos marchandises, bestiaux et objets de toute
nature qui lui scrunt confiés. — Au fur et à mesure

que descolis, des bestiaux ou des objets quelconques
arriveront au chemin de fer, enregistrement en sera
fait immédiatement, avec mention du prix total dû

pour le transport. — Le transport s'eflectuera dans
l'ordre des inscriptions, à moins de délais demandés
ou consentis par l'expéditeur,et qui seront mention-
nés dans l'enregistrement. — Un récépissédevra être
délivré à l'expéditeur, s'il le demande, sanspréjudice
s'il y a lieu de fa lettre de voilure. Le récépisséénon-
cera la nature et le poids des colis, le prix total du

transport et le délai dans lequel ce transport devra
être effectué. »

Ce texte est formel ; la lettre de voilure peut être

exigée — dans tous les cas, si le cahier des charges
garde le silence, — dans certains cas seulement, si le
cahier des charges les détermine. D'après l'art. 10

(2° alinéa) de la loi de concession, du 15 juillet 1815

(chemin du Nord) : « Toute expédition de marchan-
dises dont le poids, sous un même emballage, excé-
dera 20 kilog. sera constatée, si l'expéditeur le de-

mande, par une lettre de voilure dont un exemplaire
reslera aux mains de la Compagnie et l'autre aux
mains de l'expéditeur, comme duplicata. L'expéditeur
pourra réclamer un duplicata de la lcllrc dp voilure

pour tout paquet ou ballot pesant moins de 20 kil.,



CHEMINS DE FER. 199

dont la valeur aura élé préalablement déclarée.»
L'art. 102 du C. comm, énumère les énonciations

que doit contenir la lettre de voilure. Parmi cesénon-
ciations, il en est une qui est évidemment inapplica-
ble aux Compagnies de chemin de fer, je veux parler
de « l'indemnité duc pour cause de retard. » Com-
ment fixer à l'avance le montant de cette indemnité?
Le débat ne peut ôtre libre, puisque, d'une part, la

compagnie ne peut refuser le transport, et d'autre

part l'expéditeur est forcéde s'adresser à la Compagnie.
Demander aux tribunaux d'établir une clause pé-

nale serait absurde: s'il doit y avoir procès, il vaut
mictix attendre que tous les éléments d'appréciation
soient réunis, c'est-à-dire que le retard préjudiciable
ail eu lieu.

Quant à l'indication du délai, elle est de droit

strict, et cela non-seulement dans la lettre de voi-
ture (conformément à l'art. 102 C. comm.), mais en-
core dans le récépissé (conformément à l'art. 16 de
l'ordonnance précitée). Le refus de la Compagnie la
rendrait passible d'une amende de 10 à 3,000 fr. ',
sans préjudice des réparations civiles au profit de

l'expéditeur.
Quel est le délai qui doit être suivi? En général, le

cahier des charges l'indique : «La Compagnie sera te-
nue d'expédier les marchandises dans les deux jours
qui en suivront la remise. » Ainsi s'exprime la loi du
15 juillet 1845, relative au chemin du Nord !. Si le
cahier des charges garde le silence, la Compagnie est

tenue d'expédier parle premier train de marchandises

1 V. art. 79, oiil. du 15 nov. 1810, combiné avec l'art. 21 delà loi

du lîîjuillctlSlS, sur la police des chciiiiijs de fer.
1 V. art. 4a, 4e alinéa.
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indiqué sur le tableau des heures de départ. Une fois

en route, les colis ne doivent pas séjourner dans les

stations intermédiaires; l'expédition doit être directe

du point de départ au lieu de destination, sans autres

délais que ceux autorisés par les règlements pour les

besoins du service.

L'insuffisance du matériel n'est jamais une excuse

en faveur de la compagnie, à moins qu'elle ne résulte

de la force majeure. L'art. 17 do l'ordonnance du

15 novembre 1816 le dit en termes positifs : « Tout

convoi ordinaire de voyageurs devra contenir, en

nombre suffisant, des voilures de chaque classe "... »

La Cour de Paris généralisant l'art. 17 l'applique
môme au transport des marchandises ou bestiaux.

« Considérant que l'exploitation des chemins de fer

concédés aux Compagnies crée en faveur de celles-ci

un monopole qui leur impose, en principe, l'obliga-
tion de tenir à la disposition du public un matériel

suffisant aux besoins des voyageurs et du commerce;
« Considérant que cette obligation devient plus

étroite encore, alors que des marchés correspondant
les uns avec les autres fournissent aux chemins de fer,
leur intermédiaire unique et nécessaire, un trafic dont

la régularité dans les expéditions est un des éléments

essentiels '...»

2-46. III. LIBERTÉ DU CAMIONNAGE,DU FACTAGEET DU

bï:!».VICEDESCORRESPONDANCES.— Je COUtillUC à citer les

articles du cahier des charges annexé à la loi du

15 juillet 1815. « Art. -4G... 0e alinéa. Les expéditeurs
ou destinataires resteront libres de faire eux-mêmes,
cl à leurs frais, le factage et le camionnage de leurs

« V. Itcjcl, Cli. ciim., 22 avril 1831 (Dev., SI, 1,501).
Paris, 19 nov. 1853 (Droit, 1853, n° 505).
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marchandises, et la Compagnie n'en sera pas moins
tenue à leur égard de remplir les obligations énon-
céesau paragraphe 1erdu présent article. — 7eAlinéa.
Dans le cas où la Compagnie consentirait, pour le

factage ou camionnage des marchandises, des arran-

gements particuliers à un ou plusieurs expéditeurs,
elle sera tenue, avant de les mettre à exécution, d'en
informer l'administration, et cesarrangements profi-
teront également à tous ceux qui lui en feraient la
demande.

« Art. 47. A moins d'une autorisation spéciale de
l'administration \ il est interdit à la Compagnie, sous
les peines portées à l'art. <419duCode pénal !,dc faire
directement ou indirectement, avec des entreprises de

transport de voyageurs ou de marchandises par terre
ou par eau, sous quelques dénominations ou formes

que co puisse être, des arrangements qui ne seraient

pas consentis eu faveur de toutes les entreprises des-
servant les mêmes routes. Les règlements d'adminis-
tration publique, rendus en exécution de l'art. 39 ci-
dessus,prescriront toutes les mesuresnécessairespour
assurer la plus complète égalité entre les diverses en-

treprises de transport, dans leurs rapports avec le ser-
vice du chemin de fer \ »

1
Remarquez celle exception. Elle me parait dangereuse. Le principe

de la litre concurrence est un de ceux qui ne devraient jamais souffrir
atteinte. Pourquoi permettre à l'administration de favoriser une entre-

prise aux dépens d'une autre? Pourquoi provoquer ainsi les soupçons
du public? Le droit commun suffit dans tous les cas. Du reste, l'excep-
tion est formelle, ainsi que l'a reconnu le Tribunal de commerce de la
Seine (Jugement du «) mai 18S3 ; Droit du 11 mai.— V. aussi Cass., 7
fév. tSjii; Dev., bo, 1,231.-Paris, 21 juillet IS5S; Droit du 27).

s Peines portées contre la coalition entre les principaux détenteurs
d'une marchandise : 1 mois à 1 an de prison, 500 à 1,0001'r. d'amende.

* Ces articles se trouvent reproduits dans toutes les lois de conecs-
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En vcrlu de cesdispositions, la Cour suprême a dé-
cidé que lo droit de camionnage n'était pas dû à la

Compagnie, si le destinataire se présentait pour pren-
dre livraison, en gare, des marchandises à leur arri-

vée,alors in£me que lesdites marchandises ne seraient

pas adressées bureau restant, et que le prix du ca-

mionnage eût été marqué à l'avancel. Il en serait au-
trement si le destinataire, au lieu de se présenter à la

gare, laissait porter à son domicile les marchandises
à lui adressées8.Solution semblable a été admise en
cequi concerne le droit de magasinage; ilii'cst dû que
si les marchandises restent réellement en gare et ne

sont pas enlevéesà leur arrivée par lo destinataire *.
217, Arrivons maintenant à la liberté du service

des correspondances. Le législateur a voulu établir

uuç « complète égalité entre les diverses entreprises
de transport, dans leurs rapports avec le service du
chemin de fer \ » Dans ce but, il prohibe, sous des

peines sévères (sans préjudice des dommages et inté-
rêts au profit de la. partie civile), « les arrangements
qui no seraient pas consentis en faveur de toutes les

entreprises desservant les mêmesroules. » Telle serait
la convention par laquelle une Compagnie accorde-

sion. Le dernier article, l'art. 47 a été copié dans le cahier des charges,

d'après les ternies textuels de l'art. Mile la loi de concession. V. aussi

l'art. 9 de la loi de concession du chemin de fer de Bordeaux (20 juillet

1811), cl l'art. 47 du décret du 17 aoûl 18153, relatif au chemin de

Mulhouse.
»

Itcq. 27 juillet 1852 [Dev., 82, 1, 820). Rejet du pourvoi de la

Compagnie de Tours à Nantes, contre un jugement du IribunaldcNanlcs.

V. les art. 40 cl 25 du cahier des charges joint aux lois des 10 et 10

juillet 1813.
« Orléans, Il juillet 1819 (Dev., M), 2, 28).
» Tril». comm. de la Seine, 22 uov. 18S2 (Droit de 1832, n° 282).
» Loi du 10 juillet 1815, art. 0.
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rait à une entreprise particulière l'entrée en gare de
ses voitures, refusée à d'autres \ Cette convention
étant illicite no pourrait donner lieu à des domma-

ges-intérêts au profit de l'entrepreneur dépossédédu

privilège promis 2.L'enlrée libre en gare est une obli-

gation qui résulte, à défaut de textes précis et dans le
silence du cahier des charges, dus principes mêmes

qui dominent la matière. Cette doctrine se trouve net-
tement et judicieusement formulée en ces termes par
un arrêt de la Cour de Ntmes 3 : « Attendu que la

destination des chemins de fer et les expropriations
forcéesà l'aide desquelles ils sont établis les rendent
une dépendancedu domaine public, et indiquent que
les Compagnies qui en sont concessionnaires n'en ont
l'administration que sous l'obligation de les faire ser-
vir à l'usage de tous,sans privilège pour personne; —

qu'il est tout aussi certain que leur exploitation doit
être strictement renfermée dans le parcours qui fait

l'objet de la concession, et ne peut dépasserles points
où la MÀCde fer finit et commence; — qu'il suit de
cesprincipes qu'il est interdit à ceux à qui ils appar-
tiennent de rien faire de ce qui pourrait, en dehors de
ceschemins, favoriser telle ou telle industrie au pré-
judice de telle autre; — que c'est dans cet esprit
qu'ont été faites nos lois sur celte matière, et que si
celles qui ont été promulguées depuis 1838 ont par
exprès interdit aux Compagnies, sousles peines qu'el-
les indiquent, de faire directement ou indirectement,
avec des entreprises de transport do voyageurs, des

1 Sic Tribunal de Rouen, 50 aoilt 1843 (Dev., 43, 2, 530).
"

Cass., 5 mars 1817 (18, 1, 47).
'

Nimcs, 12 mai 1843 (45,2, 530).



20i LOUAGE D'OUVRAGE.

arrangements qui ne seraient pas également consen-
tis en faveur de toutes les autres entreprises ayant le
même but, il ne s'ensuit pas que cette règle de justice
ne fût pas auparavant reconnue; — qu'on doit, au

contraire, la considérer comme implicitement com-

prise dans les lois de concession qui ont précédé, et

l'appliquer, abstraction faite de la sanction pénale, à
tous les cas semblablesl... »

218. Les arrangements sont permis, à condition
d'être communs à tous les entrepreneurs. Que doit-on
entendre par là? Faut-il que toutes les conventions
soient contemporaines? Faut-il que tous les entre-

preneurs consentent à les accepter? Suffit-il que les
mêmes avantages soient offerts à tous et accordés au
moment de leur demande?

La jurisprudence s'est prononcée dans ce dernier
sens *. Mais les arrêts rendus en celle matière recon-

naissent, en fait, que les conditions de la Compagnie
étaient également réalisables par tous les entrepre-
neurs, et n'avaient pas été établies en vue des res-
sources particulières ou de la situation spéciale de
l'un d'eux. Autrement il serait facile d'éluder le voeu
du législateur; il suffirait de combiner les clausesdu
traité de telle manière qu'elles fussent d'une exécution

1 On peut assimiler au refus de l'entrée en gare le fait de remettre les
marchandises plus rapidement à certains cntrcprcncuis qu'à d'autres.
Sic Iieq., admission du pourvoi (îuériii contre arrêt d'Amiens du 21 jan-
vier 1832 (Droit de 1852, n»155).

> Amiens, 21 janvier 1855 (Dev., 1)5, 2, 41). Cass., 19 juillet 1833

(55.1, Cil).—Aff. Gtiériii contre la Comp. du Nord. La Compagnie avait

occordé des avantages aux messageries, sous condition d'un minimum

de poids que Gucrin ne pouvait atteindre, tuais qu'elle offrait de laisser
eu sa faveur.
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impossible pour tous les concurrents, excepté celui

que la Compagnie voudrait favoriser '.

249. Lesmots «desservantla même route» ont donné
lieu à quelques difficultés. Nous citerons quelques
espècespour les éclaircir. Bizouillet desservait avec
ses voitures la route de Port-Boulet (station du che-
min de fer de Nantes) à Loudun. Amirault, qui lui
fait concurrence, obtient du chemin de fer des avan-

tages particuliers. Bizouillet réclame l'application de
l'art. 0 de la loi du 19 juillet 1845, relatif à l'égalité
entre les servicesde correspondances.Amirault répond
qu'il ne dessert pas la môme route, parce que ses

voyageurs vont jusqu'à Tours, et que leurs bagages
sont, jusqu'à celte ville, sous la garde de ses conduc-
teurs. Le Tribunal de Tours lui donne gain de cause;
mais le jugement est cassépar la Cour suprême *. A

partir de la slation, ce n'est plus l'entrepreneur qui
dessert la route, c'est la Compagnie ; il faut donc faire
abstraction de to it le trajet ultérieur.

Il en serait autrement si le point de départ du ser-
vice étant la stalion, le point d'arrivée n'était pas le
même pour tous les concurrents; par exemple, si les
uns se bornent au service de la ville voisine, et si les
autres poursuivent leurs transports au delà de cette
ville ».

1 Un arrêt récent de la Chambre criminelle (Cass., 5 février 1853.—

l)ev.,Nî>, 1, 251) va plus loin. Il reconnaît qu'il y a violation de l'art. 8

de la loi du 20 juillet 1811, et par suite infraction prévue par l'art. 119

du Code pénal, quand même rien n'établirait le refus de la Compagnie
d'accorder des conditions semblables aux entreprises de transport de-

meurées étrangères à la convention. Celte extrême rigueur :ne parait
inutile pour atteindre le but de la loi, l'égalité entre les concurrents.

'
Cass.,Cli. '.rim.,28juiu 1851 (Dev., 52,1, ISO).

4 SicTrib.de la Seine, i" Ch., 10 fév. 1833 (Droit dc.1833, n° 43).
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En sens inverse, si le point d'arrivée est le hièmc ;
mais si le point de départ est différent, bien' qtic, pris
sur la même ligne du chemin de fer, il n'y a pas iden-
tité do route. Ainsi jugé par la Cour de Rouen dans les
circonstances suivantes '. Fauchet desservait la route
de RoUenà Neufchâtel. Renard s'entendit avec l'admi-
nistration du chemin de Dieppe, prit les voyageurs à
la station de Saint-Victor, et de là les conduisit à Neuf-
châtel. IlrecevaitdclaCompagniciine forte subvention,

qui lui permettait d'abaisser sesprix. Fauchet intenta
contre Renard cl le chemin de Dieppe une plainte
fondée sur l'art. -419 du Code pénal, et l'art. -Il de
la loi de 1845. Ses prétentions furent repoussées; elles
étaient inadmissibles, lin effet, le point de départ
n'étant pas le même, les deux roules étaient diffé-

rentes, et si la Compagnie de Dieppe favorisait Renard,
ce n'était point dans le but de lui conférer un privi-
lège, mais uniquement pour attirer un plus grand
nombre de voyageurs sur le chemin de Rouen à Saint-
Victor.

249 bis. Tel est l'étal de la jurisprudence en cette

matière, telles sont les mesures qui protègent la libre
industrie desentrepreneurs de transports. Faut-il aller

plus loin? Faut-il refuser aux Compagnies le droit de
faire elles-mêmes le service des correspondances, le

camionnage et le factage des marchandises? L'affir-
mative a été soutenue d'titic manière remarquable
par M. Relamys. Les considérations qu'il fait valoir»
au point de vue administratif, ne manquent pas de

1
Rouen, 3 mars 1853, Ch. des appels correctionnels (Droit de 1833,

li° 00).
s Journal de droit commercial, rédige par MM. Rivière et lliiguct,

nw d'octobre cl suiv,, année 1833.
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force. Il est certain qu'il peut y avoir quelque danger
à affranchir de tottle réglementation des tarifs acces-
soires qui s'imposent au public par la force deschoses,
comme suite et éonséqueiice naturelle des tarifs prin-
cipaux. Il tue parait donc convenable d'appeler sur ce

point la surveillance de l'autorité. Mais je ho saurais
admettre qu'il soit Utile d'interdire aux Compagnies
les opérations dortt s'agit. Pourquoi forcer les expé-
diteurs de recourir à un second intermédiaire pour
le transport des marchandises? Pourquoi compliquer
ainsi le mouvement commercial, au lieu de le sim-

plifier? Les Compagnies peuvent offrir des facilités et
des économies d'autant plus grandes que leur intérêt
à augmenter la masse du transit est plus considérable.

Pourquoi priver lo public de cesbénéfices? D'ailleurs,
il n'est pas vrai que leur intervention étouffe toute
concurrence. Les nombreux procès qu'elles ont eu
à soutenir contre les entrepreneurs de transports
démontrent le contraire. A côté d'elles les entre-

prises particulières subsistent et prospèrent, assezdu
moins pour empêcher le droit des Compagnies de
se transformer en monopole. Après les considéra-
lions d'utililé, voyons les arguments juridiques. Les

Compagnies de chemins do fer (nous dit-on), doivent
être renfermées, comme toute société anonyme, dans
le cercle étroit de leurs attributions; en dehors des
limites do leur concession, leur action cesse d'être

légitime; tout ce qui ne leur est pas expressément
permis leur est défendu. — J'accorde le principe;
mais la conclusion ne me parait pas logique. Par
cela seul qu'une Compagnie est autorisée à exploiter
une ligne de chemin de fer, elle est autorisée égale-
ment à faire tout ce qui se rapporte à celle exploi-
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tation, tout ce qui tend à l'entretenir et même à la

développer. Ainsi elle peut établir des services de

correspondance partout où le besoin s'en fait sentir,

partout où. les entreprises particulières sont insuffi-
santes pour attirer les voyageurs et les marchandises.
Cesservices sont compris dans le domaine de la Com-

pagnie, comme une dépendance nécessaire de la voie
ferrée, et ils doivent être maintenus par les tribunaux
toutes les fois qu'ils sont en rapport direct avec le
service du chemin de fer, et qu'ils ne constituent pas
une exploitation indépendante l.

En ce qui concerne le factage et le camionnage, il

y a quelque chose de plus, il y a un texte posilif.
Relisez l'art. 40 du cahier des charges de la Compa-
gnie du Nord, annexé à la loi du 15 juillet 1845,
article reproduit dans tous les cahiers de charges des

grandes Compagnies. Le G" alinéa est ainsi conçu :
« Les expéditeurs ou destinataires resteront libres de
faire eux-mêmes et à leurs frais le factage et le

camionnage de leurs marchandises, et la Compagnie
n'en sera pas moins tenue, à leur égard, de remplir les

obligations énoncées au paragraphe premier du pré-
sent article. » La liberté accordée aux tiers est si bien
une restriction du droit de la Compagnie, qu'on prend
la peine de déclarer qu'elle n'en sera«pasmoins» tenue
doses obligations envers eux. Pourquoi ce doute si,en

principe, le camionnage et le factage étaient interdits
à la Compagnie? Comment pourrait-elle se croire dé-
liée de ses obligations dans une hypothèse qui serait

générale et absolue? Il est évident que le législateur
considère le factage et le camionnage opérés par les

' Sic Rouen. 5 mars 1833 (Droit 1833, n« CO).Trib. de commerce
do Paiis,4 juin'l832 (Droit, 1852, n» 135).
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tiers comme un casexceptionnel, et croit devoir main-
tenir expressément pour cecas exceptionnel les obli-

gations déjà imposées pour les cas ordinaires. En vain
dirait-on que c'est là une erreur de droit, et que la

clause est viciée par suite de celte erreur. Les cahiers
descharges des compagnies, annexés à la loi de con-

cession, font partie intégrante de cette loi '; on peut
les critiquer et en demander la réforme, mais on ne

peut se permettre de les violer sous prétexte d'erreur
de droit.

250. iv. COMPÉTENCE.— En matière de chemins de

fer, il y a deux compétences possibles :
La compétence administrative;
La compétence des tribunaux ordinaires, civils ou

de commerce.

A. Conflit entre la compétence administrative cl la compétence
des tribunaux ordinaires.

Nous avons vu que le cahier des charges et le tarif

qu'il renferme étaient annexés à la loi de concession.
Cene sont pas des actesadministratifs, mais des actes

législatifs, par conséquent, leur interprétation rentre
dans le domaine du pouvoir judiciaire 8.Ainsi, toutes
les fois que des tiers viendront seplaindre de modifi-
cations apportées au tarif, en violation des droits qui
leur sont acquis ou des formes exigées par la loi, les
tribunaux ordinaires seront compétents \

251. La question devient plus délicate lorsque les

1 Résolu implicitement par arrêt de Cass. du 29 juillet 18a3(iJroi753,
n° 171).

* Sic Cass., 19 janvier 1819 (Dev., 49, I, 19); Cass., 19 juin 1S30

(50,1,G07).1
Cass., 7 juillet 1852 (52, 1, 713). Il s'agissait de modifications au

tarif non affichées.

14
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modifications ont été homologuées par l'administra-

tion, conformément à la loi de 1839 '. Les vrais

principes me paraissent établis par la décision du
tribunal des conflits, en date du 3 janvier 1851 *.

Voici l'espèce. La Compagnie d'Amiens à Boulogne
se trouvait alors indépendante de la Compagnie du
Nord. Pour la protéger contre la concurrence de cette
dernière, l'art. \Y bis du cahier des charges

3
portait

que la Compagnie du Nord ne pourrait abaisser ses
tarifs d'Amiens à Calais, sans les abaisser également
de Paris à Amiens, au profit des voyageurs et mar-
chandises allant à Boulogne.

La réduction prévue seréalisa, et fut approuvée par
décision ministérielle du 10 février 1847, Procès de-
vant le tribunal de commerce de la Seine, et jugement
qui condamne la Compagnie du Nord, Appel devant
la Cour de Paris; déclinaloirc, et enfin arrêté de con-
flit. Le tribunal des conflits «... Considérant que la

Compagnie demanderesse fonde ses prétentions sur

l'art. -41 bis du cahier des charges, annexé à la loi du
15 juillet 1815, portant autorisation de concéder le

chemin de fer de Paris à la frontière de Belgique, avec
embranchement do Lille sur Calais et Dunkerquc; —

Considérant qu'elle soutient que cet article a consacré
des droits à son profit et imposé envers elle à la Com-

pagnie du chemin du Nord des obligations que celle-ci

aurait méconnues par lo passé,et qu'elle doil à l'avenir
ôlre tenue d'exécuter; — Considérant que l'interpré-
tation et l'application de celle disposition législative,

invoquée comme constituant des droits particuliers et

' Loi da 9 août 1839; art. unique. V. aussi loi du 19 juillet 1843

(art. 21), et autres lois de concession.
* Dev., 51, 2, 570.
3 Loi du 15 juillet 1843.
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desobligations déterminées, appartiennent au pouvoir
judiciaire seul compétentpour statuer sur les demandes
en dommages'intêrêts réclamées à raison de l'atteinte

prétendue, portée pour le passé, et qui serait portée

pour l'avenir, àces droits particuliers, par l'inexécution

d'obligaiiom légales;—Considérant, d'ailleurs, que
l'Homologation des tarifs réduits de Paris à Calais, sur
la demande expresse do la Compagnie du chemin de
fer du Nord, n'a eu lieu que sousla réserve des droits
des tiers; que pour l'avenir la demande n'a pas pour
objet de contester le droit d'homologation des tarifs,
réservé par la loi à l'administration ; qu'ainsi l'autorité

judiciaire, dans l'exercice de sa compétence, ne ren-
contre aucun obstacle tiré do l'existence d'actes admi-
nistratifs qu'il s'agirait d'interpréter;

« Décide :
« Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet de

la Seine, le 15 juillet 1850, est annulé. »
Il est à remarquer qu'en fait l'homologation admi-

nistrative réservait le droit des liers; mais ce consi-
dérant n'est qu'accessoire dans la penséedu tribunal,
comme l'indique très-bien le mot « d'ailleurs. » Une
semblable réserve doit toujours être sous-enlenduc.

252. En 1851, un nouveau conflit seprésente dans
une autre affaire.

Contrairement à l'art. 3 de la loi du 9 juillet 1836,
la Compagnie de Versailles avaitélabli un tarif, d'après
lequel la proportion kilométrique n'était pas observée,
le prix du transport étant le même de Paris à Saint-

Cloiid, et de Paris aux stations intermédiaires, Cour-

bevoie, Puteaux, Surcsnes l. JIM. Dupont, Duval et

Sciard, entrepreneurs de voitures de Paris à Saint-

1 Ce tarif était homologué par l'administration supérieure.
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Cloud, réclament des dommages-intérêts contre la

Compagnie de Versailles. Le tribunal de commerce
se déclare incompétent. Sur l'appel, le déclinatoire

proposé par le préfet de la Seine est rejeté. «... Con-

sidérant que la demande... présente à juger une ques-
tion de dommages-intérêts, agitée par des tiers ou

prétendus tels, fondée sur la violation par la Compa-
gnie du chemin de fer de Paris à Versailles de droits

particuliers ou prétendus tels, résultant pour eux
des conditions et prescriptions de la concession pri-
mitive; qu'il en résulte que cette demande, à cesdivers

points de vue, implique nécessairement l'interpréta-
tion et l'application des lois des 9 juillet 1830 et
9 août 1829, et qu'ainsi elle constitue un litige qui,
par sa nature et seseffets, est du domaine de l'auto-
rité judiciaire.

« La Cour... dit que c'est à tort que le tribunal de
commerce s'est déclaré incompétent '. »

Le 10 août 1852, arrêté do conflit, confirmé par
décision du Conseil d'Etat, en date du 21 avril *.

e<Considérant que si l'autorité judiciaire est com-

pétente pour connaître des difficultés qui s'élèvent
entre les Compagnies concessionnaires et les redeva-
bles sur l'application des tarifs, la quotité dos droits

exigés ou la restitution de taxes indûment perçues,
il ne s'agit pas dans l'espèce d'une contestation de
cette nature...

«Considérant qu'aux termes desart. lActsuivantsdo
l'ordonnance royale du 15 novembre 1810, rendue en
exécution do la loi du 15 juillet 1845, et portant règle-
ment d'administration publique sur la police, la sûreté

*' Taris, 9 juillet 1852(Droit 55,n«88).
1 Droit 5.1,n»98; Dev.,64,2, GO.
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et l'exploitation des chemins do fer, c'est à l'adminis-
tration qu'ilappartient,sur l'initiative desCompagnies,
et après que le public a été informé par des affiches
des changements demandés, d'approuver, en vue do
l'intérêt général, dans lcsl imites du maximum autorisé

par le cahier des charges, ou de rejeter les modifica-
tions proposéesau tarif des perceptions, et que, sous
le prétexte d'un dommage prétendu causé par ces
modifications à des intérêts privés, l'autorité judiciaire
ne saurait, sans méconnaître le principe de la sépara-
tion des pouvoirs, s'immiscer directement ou indirec-
tement dans l'appréciation d'actes de cette nature, y
porter atteinte. »

Celle décision no me parait pas irréprochable. Elle
méconnaît la véritable nature du litige. Il ne s'agis-
sait pas d'annuler les tarifs homologués par l'admi-
nistration ; mais bien de savoir si les entrepreneurs
de voitures avaient des droits acquis, en vertu de
l'art. 3 de la loi de 1830, et si cesdroits se trouvaient
léséspar les modifications introduites en faveur de la

Compagnie de Versailles. j]
L'interprétation de la loi de 1836 était donc le fond

de l'affaire. Et la preuve, c'est que lo tarif pouvait
subsister, malgré l'allocation de dommages-intérêts,
de mômequelesconccssions faites à desétablissements
incommodes ou insalubres subsistent, bien qu'elles
puissent entraîner des indemnités au profit des voi-
sins, comme l'a décidé si souvent la Cour suprême \

Posons donc en principe que les tribunaux ordi-
naires sont compétents toutes les fois que les tiers in-

voquent de prétendus droits résultant à leur profit de

1 Rejet, 25 mai 1851 (31,1,296) ; Rejet, 17 juillet 1815 (15,1,825) ;
Cass.,28 fév, 1818(48,1,311).
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l'interprétation do la loi de concession, PUdu cahier
des charges qui y est annexé.

B. Compétence de- "rihunaux ordinaires',

253. 1° Compétencerationc materia). —Les entre-

prises de chemins de fer, ayant pour objet lo transport
par terre des marchandises et des voyageurs, consti-
tuent une entreprise commerciale! (art. 632, 2e al.,
Code comm.). De là, il résulte que toute demande in-
tentée contre une Compagnie do chemins de fer peut
être portée devant le tribunal de commerce, et que la

preuve testimoniale doit être admise en faveur du de-
mandeur (art. 109 C. comm.). 11 en est de même si
l'action est dirigée contre un préposé do la Compa-
gnie (art. 634, 1°) 3.

D'autre part, aux termes de la loi du 25 mai 1838,
art. 2 : « Les juges do paix prononcent sans appel jus-
qu'à la valeur do 100 francs, et, à charge d'appel,
jusqu'au taux delà compétence en dernier ressort des
tribunaux de première instance: — Sur les contesta-
tions... entre les voyageurs et les voituriers ou bate-

liers, pour relards, frais de route et perte ou avarie
d'effets accompagnant les voyageurs... »

On a soutenu que cet ariielo dérogeait à l'art. 632
du Code de commerce (§ 3 précité), en d'autres ter-
mes que la compétence des juges de paix était exclu-
sive de la compétence commerciale*. Dans le sens do

1 Les questions qui vont nous occuper ne sont pas exclusivement

propres aux entreprises de chemins de ferj en principe, elles sont com-

mîmes à toutes les entreprises de transports, et comportent dans tous

les cas les mêmes solutions, mais en fait elles sont nées de l'établisse-

ment des chemins de fer. Voilà pourquoi nous avons cru devoir les

joindre a cet appendice.
* Sic Rejet, Ch. civ,, 28 juin 1845 (45, 1, 574).
4

Rejet, Ch.crim., 1" sept. 1848 (Dev,, 48,1,655),
' V. Dalloz (Répertoire de législation, v* COMUSTBKCÏCIVUBPÏS TRI-
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cette opinion, on invoque les termes absolus dont so
sert la loi de 1838; cestermes ne comportent aucune
résorve en faveur do la juridiction consulaire.il s'agit
d'une disposition spéciale,précise, embrassant les ac-
tesde commerce aussi bien que les actesde droit civil.

Le système contraire, adopté par la Cour d'Angers
dans un arrêt lout récent \ me paraît infiniment pré-
férable,

Je ne contesterai point l'extension du mot «voitu-
riers » aux Compagnies de chemins de fer. Je crois
bien que le législateur de 1838 avait en vue non pas
ces sociétésmodernes, qui couvrent de leur réseau de
vastes régions, mais bien plutôt cesmodestesentre-

prises destinées à relier entre elles quelques petites
villes peu distantes, et qui restreignent leurs opéra-
tions dans un cercle assezétroit ; il considérait le juge
de paix comme un juge local, également proche du

voyageur qui passe sur les lieux et du voiturier qui
les habite, Mais j'avoue qu'en pratique, la distinction
entre le simple voiturier et l'entrepreneur de trans-

ports serait fort délicate, pour ne pas dire impossi-
ble; que l'art. 103 du Codede commerce les confond
dans l'application des mômes dispositions ; et qu'enfin
une jurisprudence unanime comprend sousle nom de
«voituriers» tous ceux qui se livrent au transport
des personnes ou des choses, depuis le cocher de

iflSÀUXDE riiï, nM 109-201) ; Paris, 13 fév. 1844, cité par Dalloz (Ibid,
n» 200, note I).—Aff. Lelièvro contre Lévrier, directeur d'une Compa-
gnie de bateaux à vapeur.

1
Angers, 3 mai 1855 (Droit du 8 juin 1855). — Aff. Marais contre la

Compagnie d'Orléans. — La Cour de Caen avait déjà consacré le même

principe en ce qui concerne l'action dirigée par le voyageur contre

l'aubergiste, action prévue par l'art. 2 de la loi de 185$.—Caen, 25 mars
1846 (Dev. 46, 2,481).
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fiacre 1
jusqu'aux directeurs des messageries, et

aux gérants des Compagnies de chemins de fer.

Le juge de paix est donc compétent. Est-ce à dire

que sa compétence ne puisse se concilier avec celle
des tribunaux de commerce? Pasle moins du monde,
Dans une multitude de cas, nous voyons la compé-
tence civile et la compétence commerciale coexister,

Cela arrive toutes les fois qu'un acte est commercial
vis-à-vis de l'une des parties, sans avoir lo même ca-
ractère vis-à-vis de l'autre partie. Celui qui a fait acte
de commerce (dans l'espèce, l'entrepreneur de trans-

ports) est poursuivi devant les juges consulaires, et

réciproquement celui qui n'a pas fait actede commerce

(le voyageur) est poursuivi devant les tribunaux ci-
vils. Si ce dernier est demandeur, il a le choix entre
les deux juridictions. Ce droit d'option, établi d'une
manière formelle par l'art. 10 du titre XII de l'ordon-

nance de 1673, reconnu d'une manière implicite par
le Code de commerce, a été consacré par la Cour su-

prême comme une des règles fondamentales de notre

procédure '. Le demandeur n'ayant pas fait acte de
commerce ne peut être soumis malgré lui à la juri-
diction consulaire; il faut donc qu'il puisse traduire
son adversaire devant les tribunaux civils; mais, s'il
lui convient d'agir autrement, lo défendeur ne peut se

plaindre, puisqu'il est traduit devant son juge na-

1 Arrêt Flitrrissoii Page, Cassation, 1" mai 1835 (Droit du 25 mai).
a Cass. Rejet, 12 déc. 185C (Dev.,57, 1, 812): Cass,, C nov. 1813

(41,1, IG8); Sic Bourges, 17 juillet (837(38, 2, 120); Bourges, 31

mars 1841 (42,2, 78); Pnris, 50 déc. 1835 (54,2,120); Merlin, Ques-
tions de droit, v° CoîiMEncE(Acte de), § 9; Pardessus, V, n° 1547;
Contra Baslia, 10 août!851 (55,2,87) ; Orléans, b mars 1812 (42,2,393)

Locrc, Vit, p. 200 i r'avard, v° TRU. DECOMM.,sect.- 2, § 1, n* 5 •,Carré;

comp., art, 585, n° 487, p. 553, note"; Orillard, n°235.
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turel, lo juge de ceux qui ont fait acte de commerce.

Pourquoi cesprincipes ne seraient-ils pas applica-
bles à la compétence des juges do paix ? Avant la loi

de 1838, le voyageur avait le choix entre le tribunal

do commerce et lo tribunal civil; la loi de 1838 sur-

vient; elle substitue dans une certaine limite le juge
de paix au tribunal civil; elle modifie l'un des termes
do l'alternative, mais l'autre subsiste. Le voiturier a
fait acte de commerce ; il s'est soumis par cela même
à la juridiction consulaire; lui permettre de s'y
soustraire, ce serait bouleverser toute l'économie des
lois qui règlent cette juridiction. D'ailleurs, comment

trouver, dans les termes ou dans l'esprit de la loi de

1838, une dérogation quelconque à la compétence
commerciale? Cettedérogation futproposée à la Cham-
bre des pairs, mais rejetée après un discours de
H. Portalis '. « Con'est pas (disait-il)contre l'extension
de la compétence que je m'élève, c'est contre le chan-

gement de la nature de la juridiction. Dans l'état ac-

tuel des choses,c'est le tribunal de commerce qui juge
en dernier ressort toutes les affaires commerciales

jusqu'à 1,000 fr. *. Ces affaires ne subissent qu'un
seul degré de juridiction. Or, qu'armera-t-il dans les
affaires où il s'agit d'une valeur au-dessus de 100 fr.
et au-dessous de 1,000 fr,? On les portera d'abord de-
vant le juge de paix, et ensuite elles seront soumises
au second degré de juridiction. De plus, les tribunaux
de commerce deviendront des Iribunaux d'appel;
chose pour laquelle ils ne sont pas institués. C'est, il
me semble, dénaturer l'institution toute spéciale de
la juridiction commerciale, »

1 V. Monilcurdu 18avriH838.
3

Aujourd'hui 1,500 fr.



218 LOUAGE P'OUVRAGE.

Il est vrai que l'amendement rejeté portait sur l'ar-
ticle 1" et non sur l'art. 2, Qu'importe? Les motifs in-

voqués par M. Portalis sont aussi bien applicables au
cas particulier qui nous occupe qu'aux hypothèses
plus générales qu'il prévoyait.

L'art, 1" est conçu en termes aussi absolus quo
l'art. 2: ni l'un ni l'autre ne contient une réserve ex-

presseen faveur de la juridiction consulaire; si donc
on est forcé d'admettre une réserve tacite dans l'arti-
cle 1", la logique exige une conclusion semblable dans
l'art. 2, Les deux articles se réfèrent au taux de la

compétence en dernier ressort des tribunaux civils

(1,500 fr.); l'art, 2 pas plus que l'art. 1erne se réfère
au taux delà compétence en dernier ressoi >:les tribu-
naux de commerce,lequel était alors limité à i.OOOfr,

Ajoutons (avec la Cour d'Angers) que lo but du

législateur dans la loi de 1838, à savoir l'institution
ou du moins l'extension d'une justice simple, rapide
et économique, se trouvait déjà atteint en ce qui con-
cerne les matières commerciales par l'établissement
des tribunaux de commerce. Nous verrons même plus
loin que ces tribunaux réalisent des avantages qui
leur sont particuliers, et qu'ils offrent dos facilités
inconnues aux justices de paix.

Du reste, l'innovation introduite par la loi de 1838
conserve toute son utilité. Il s'agit seulement de ne

pas en exagérer l'importance. D'abord, toutes les fois

que le voiturier sera demandeur, la loi de 1838 lui
donne un recours prompt, facile et peu dispendieux,
çc qui n'existait pas auparavant: Ensuite, et en sup-
posant le voyageur demandeur, il est possible qu'il
préfère s'abstenir de la juridiction commerciale; il

* Arrêt du 5 mai 1855 (Droit du 8 juin).
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appréciera, d'après les circonstances, quel est sou

intérêt véritable; c'est donc une garantie de plus qu'il

trouve dans la loi nouvelle, et non une diminution de

ses droits, comme il arrive dans le système exclusif

que nous venons de combattre.

Ainsi, pour nous résumer sur ce premier point, le

voyageur a le choix entre lo tribunal de commerce

d'une part, et d'autre part la justice de paix ou le

tribunal civil, selon quo le chiffre de la demande est

inférieur ou supérieur à la somme de 1,500 fr.

Si la demande intentée contre la Compagnie ne

porte point sur « perte ou avarie do bagages, » la

compétence du juge do paix est écartée. Restent le

tribunal civil ou le tribunal de commerce au choix du

demandeur, s'il n'est pas commerçant. Dans lo cas

contraire, le tribunal de commerce se trouve seul

compétent.
254. 2° Compétence rationc person».

PREMIÈRE HYPOTHÈSE. — Le demandeur choisit la

juridiction ordinaire. Quel est, entre tous les tribu-

naux civils ou les tribunaux de paix, le tribunal

compétent?
L'art. 59 du Code de procédure civile pose le prin-

cipe : « En matière personnelle, le défendeur sera

assigné devant le tribunal de son domicile. » — C'est

la consécration de la vieille maxime, actor sequitur

forum rei. Il s'agit alors de savoir ce qu'il faut enten-

dre par le domicile de la Compagnie. Les uns pensent

que le domicile de la Compagnie est suffisamment

déterminé par l'art. 102 Code Napoléon ; c'est le lieu

oh elle a son « principal établissement \ »

i Sic Rouen, 28juin 1844, et 19 juin 1846 (Dev., 40, 2, 629).



220 LOUAGE l'OUVRAGE,

D'autres appliquent par analogie l'art. G9 C. pr.
«... 3° Les administrations ou établissements publics
en leurs bureaux, dans lo lieu où réside lo siège de

l'administration; dans les autres lieux en la personne
et au bureau do leur préposé '. »

Celte extension du 3° «'" 1' rt. 69 me paraît très-
désirable au point de vue législatif, mais impossible
au point de vue juridique, en l'absence d'une dispo-
lion expresse. Nous nous trouvons donc en face de
l'art. 102 combiné avec l'art. 59. Seulement il ne faut

pas oublier que les principes du mandat viennent
adoucir la rigueur de ces articles. A l'égard des tiers
traitant avec la Compagnie, le siège do l'administra-
tion est partout où elle a un gérant qui la représente *.
Je ne crois même pas qu'on doive exiger la preuve
que le préposé avait mandat spécial pour recevoir les

assignations 3.Il suffit qu'il soit revêtu d'un mandat

général, car alors, aux termes de l'art. 1988 C.Nap., il
a lo droit de faire des actes d'administration, et il
rentre dans ses pouvoirs de défendre à une action

personnelle, née do l'exercice même de son mandat.

Quelquefois le texte des statuts désigne certaines villes
où la Compagnie devra établir un de ses membres

pour recevoir les significations et les notifications

qu'on peut lui adresser *. Cette disposition devrait se

* Trib. de commerce de Rouen, 20 oct. 1845 (46, 2,621).
«

Rejet, Req., 15 mai 1844 (Dev.. 41,1, 591); Sic Rouen, 15 juillet
1844; Cass., 11 juin, 1845 (45, 1, 700); Rejet, req., 50 décembre 1816

(47,1,285); Rejet, req.,26 nov. 1819(50,1, 41); Y. aussi Rejet,ch.cr.,
11 mai 1852 (52, i, 509). Ce dernier arrêt se borne à reconnaître qu'il
avait été souverainement jugé en fait par la Cour d'appel, que la Com-

pagnie avait son siège tout à la fois à Paris et à Alger.
» V. Cass., 15 janvier 1851 (Dev., 51, 1. 177). Cet arrêt exige la

preuve d'un mandat spécial.
, * V. art. 52 des statuts de la Compagnie de Strasbourg à Bile, statuts
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retrouver dans tous les cahiers do charges desCompa-
gnies; mais elle est rare, et lo plus souvent le voyageur
doit avoir recours à un tribunal lointain pour obtenir

justice.
255, DEUXIÈMEHYPOTHÈSE.— U demandeur choisit

la juridiction commerciale. Quel est, entre tous les tri-
bunaux de commerce, le tribunal compétent?

D'abord, et sans aucun doute, le tribunal du domi-
cile du défendeur. Pas do difficulté sur ce point; tout
co que nous venons de dire sur le sensdu mot domicile
est évidemment applicable dans cette seconde hypo-
thèse; mais il y a controverse pour savoirs! le tribunal
du domicile du défendeur est le seul compétent. Voici
le texte qui soulève la discussion, c'est l'art. 420 du
Code de procédure civile; il est placé sous la rubrique,
«procédure devant les tribunaux de commerce. »

« Art. 420. Le demandeur pourra assigner à son
choix: —devant le tribunal du domicile du défendeur;
— devant celui dans l'arrondissement duquel la pro-
messea été faite et la marchandise livrée; — devant
celui dans l'arrondissement duquel hpayement devait
être effectué. »

L'art. 420 doit-il être restreint au cas de vente, ou,
au contraire, doit-il être étendu à toutes les transac-
tions commerciales ?

Au premier abord, les mots « marchandise livrée
et payement » semblent se référer à un seul contrat,
le contrat de vente. Mais l'esprit de la loi répugne à
une interprétation aussi étroite, et le texte lui-même
se prête à un sens plus large. Comme l'a très-bien dit

annexés à l'ordonnance du 14 mai 1838. Le lieu désigné est Mulhouse,
Cass.,22 mai 1848 (48, i, 328).
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la Cour suprême dans une instance dirigée contre les

messageriesgénérales : «Le mot marchandise, employé
sans restriction ni spécification, peut s'entendre de
tout ce qui est l'objet d'un trafic, d'un négoce, de tout
ce qui tient au commerce, à la spéculation; c'est ainsi

que l'édit do 1563, portant création do la juridiction
consulairo de Paris, appelle faits de marchandise les
actes de commerce dont il défère la connaissance à
celte juridiction; lo mot marchandises employé seul
est donc un mot générique; c'est la chose commer-

ciale, c'est aussi le commerce lui-même '. »

Quant au mot « payement, » il suffit de jeter les

yeux sur les articles du Code Napoléon 1236-1218,
inscrits sous la rubrique « du payement, »pour se
convaincre que dans la langue du droit ce mot s'ap-
plique à l'exécution de toute obligation.

D'ailleurs, l'art. 420 est conçu en termes généraux;
il embrasse nécessairement toutes les actions com-
merciales nées d'un contrat. « Le demandeur (dit-il)
pourra assigner à son choix. » — Il lie désigno pas tel
ou tel demandeur placé dans des circonstances parti-
culières; non, le choix est déféré à tout demandeur,

quel qu'il soit. Si les deux dernières dispositions
avaient été rédigées dans un sens restrictif, rien de

plus simple, de plus naturel et de plus nécessaire que
d'ajouter ces mots « en cas de vente, » Le législateur
ne l'a pas fait, et il n'est pas permis de les suppléer
arbitrairement.

Quel motif pouvait-il avoir d'introduire cette dis-
tinction ? Pourquoi cette triple compétence en matière

commerciale? Pour faciliter au demandeur l'accès de

1
Rejet, Req.,26 fév. 1839 (Dev., 59, i, 17îS).
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la justice, pour épargner aux parties une perte do

temps inutile, pour assurer enfin d'une manière plus
énergique et plus efficace ce qui est la vie même du
commerce, l'exécution fidèle des marchés conclus.

Qu'importe l'objet du contrat ? Qu'il s'agissedo trans-

porter les personnes et lv; marchandises, oit de ven-
dre et d'acheter, dans tous les cas il faut une justice
prompte, facile, toujours présente; dans tous les cas,

quelle que soit la forme, le fond est le même ; c'est le
mouvement qui se fait, c'est la richesse publique qui
circule, c'est l'échange de services mutuels qui s'ac-

complit; voilà les intérêts qui demandent protection,
et qui la demandent tous avec des titres égaux.

Nous arrivons ainsi à reconnaître que l'a("<.420

comprend, dans sa généralité, toutes les conventions
commerciales ayant pour objet des marchandises,
c'est-à-dire un objet quelconque de trafic et de spécu-
lation. Cette intcrprétation,évidemment conforme aux
véritables intérêts dû commerce, a été adoptée par
une jurisprudence à peu près unanime *. Elle devait

1 V. Cass., 8 juillet 1814 et 8 mars 1827; Paris, 25 avril 1823;
Bruxelles, 23 mai et 22 octobre 1851; Lyon, 17 février 1855 (Dev*,
35,2, 565); Cass,, 9 décembre 1836 (50, I, 881); Rejet, Req., 26 fé*
vrier 1859 (Aff, des Messageries générales (59, 1, 172); Orléans, 51

juillet 1811; Douai, 8 novembre J8H (45, 2, 510); Aix, 50 mai 1815

(J.P. 1845, t. II, p. 464); Douai, H mars 18(8 (48, 2,427) ; Rordcan.v,
4mai 1848 (48, 2, 429); Orléans, 51 mai 1818 (18, 2,630); Paris, 31

juillet 1850(5-2, 2,551); Cass,, 4 mars 1815 (45, I, 273.—Chemin de

fer de Rouen contre Ducliemin. —La question soumise a la Cour n'était

pas la même ; mais lé principeest établi sous forme incidente) ; Angers,
29 juillet 1855 (Chemin de fer de Nantes contre Duriberl, 54, 2, 57) ;

Bourges, 2 avril I83i (54, 2, 510. — Chemin de fer d'Orléans contre

tacliard); Angers, 5 mai 1855 (Droit du S juin 1853, Marais contré là

Compagnie d'Orléans); Contra Montpellier, 22 janvier 1811; Cass., 22

janvier 1818; Colmar, 50août 1851 (52,2, 8); Bordeaux, 22 mars 1836

(57, 2, 158), et 17 juillet 1816 (48, 2, 431) ; Baslia, 15 janvier 1855

(55,2,23).
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être étendue aux entreprises de chemins de fer; et elle
l'a été ».

Des considérations puissantes militaient ici pour
l'application de l'art. 420. « Considérant (dit la Cour
de Bourgesl) que vis-à-vis des Compagnies de che-
mins de fer, monopolisant les transports, dont le ré-
seaus'étend ou peut s'étendre de Paris ou de quelque
autre grand centre aux extrêmes limites du territoire,
on ne saurait admettre sans un grave préjudice pour
leur immense clientèle forcée, et sans une profonde
perturbation des intérêts commerciaux que, dans tous
les cas, les tiers qui ont traité avecles agents accrédi-
tés par les Compagnies dans leurs nombreux établis-

sements, ne pourront poursuivre l'exécution descon-
ventions que devant le seul tribunal du siège capital
de la société >—La Cour d'Angers '.disposant pour
le cas spécial de perte ou avarie de bagages,déclare

que «si la prétention de la Compagnie de faire porter
au domicile de son principal établissement toutes les
difficultés qui peuvent s'élever par suite de perles de

bagagesétait admise, elle atteindrait indirectement le

privilège de sedébarrasser, en fait, à peu près de toute

responsabilité, pour les négligences et les infidélités

possibles de ses agents, alors que les destinataires des

objets transportés seraient dans l'obligation de porter
leurs réclamations au siège de la société; qu'on peut
presque dire qu'il y a une question morale et d'ordre

public à ceque, pour la restitution des objets qui ont
été égarés ou détournés par les agents de la Compa-
gnie, ou pour les dommages-intérêts à en obtenir, les

1 V. les quatre derniers arrêts précités.
*

Bourges, 2 avril 1854.
' Arrêt précité du 29 juillcll853.
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destinataires puissent l'assigner devant le juge du lieu
où l'obligation devait être exécutée... »

L'art. 420 étant reconnu applicable en matière de

transports, il s'ensuit que la Compagnie défenderesse

peut être assignée : 1" devant le tribunal dans l'arron-
dissement duquel se trouve la station de départ ou

d'expédition (c'est le lieu de la promesse et de la li-

vraison); 2° devant le tribunal dans l'arrondissement

duquel se trouve la station d'arrivée (c'est le lieu d'exé-

cution, le lieu du payement).
250. On le voit, la compétence en matière de che-

mins de fer est multiple:c'est là un précieux avan-

tage pour le public. Est-ce assez pour assurer, dans
tous les cas, une protection efficace à tous les inté-
rêts? Il est permis d'en douter. Lo juge de paix com-

pétent peut être loin ; la station où s'arrête le voyageur
peut ne pas avoir de tribunal de commerce. Pour
combler les lacunes, trancher les controverses, il fau-
drait une loi spéciale. En attendant, le système (pie
nous venons d'exposer, et qui csl, en général, le sy-
stème suivi par la jurisprudence, nous parait lopins
utile dans la pratique et le plus conforme aux prin-
cipes du droit commun.

SECTION II.—EsntmisK stm DEVISET JUUCIIKS,

257. Définition des mois devis cl marchés. — Nous
connaissons déjà la nature de ce contrat. Il nous
reste à expliquer les expressions dont le Code s'est
servi.

On entend par devis le « règlement fait à l'avance
des travaux à exécuter et du prix à payer \ » Le mar-

1 M. Démaille, programme, t, III, n" 483.
15
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ché est la convention en vertu de laquelle éo fèglcnïcïit
devient obligatoire pour l'avenir.

258. Division de la matière. — Les règles spéciales

que nous rencontrons sur celle matière se rapportent :

1° A la responsabilité do l'ouvrier;
2° Au payement du prix ;
3' A la résiliation du contrat ;
i° A l'action des ouvriers do l'enlrepreneliï contre

Celui qui a commandé, l'ouvrage ;
5° Aux garanties du contrat.

Nous étudierons l'inio après l'autre chacune de ces

catégories.

g X. — Responsabilité de l'ouvrier.

259. Le Code suppose uncdoublehypolhèse i 1° celle
où l'ouvrier fournit la matière; 2" celle où il fournit

seulement son travail.

Cas où l'ouvrier fournil la matière. — De là s'est
élevée parmi les jurisconsultes la question de savoir
si dans la première hypothèse il y ti vraiment un

louage.
En droit romain el dans notre ancien droit fran-

çais, on avait adopté la négative. Au fond, il y a dans
un pareil contrat un mélange de louage el de voulu ;
mais la vente paraissait absorber le louage (du moins,

lorsque l'ouvrier fournit la matière principale), eldès
lors on soumettait ce contrat aux règles de la vente,

260. En est-il de môme chez nous? MM, Duranlott 1

et Duvergier
8 ont soutenu avec beaucoup de talent

que les rédacteurs du Code avaient changé sur ce point

1
XVII, 250.

» II, 555.'
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l'ancienne jurisprudence. Ils ont fait remarquer d'a-

bord que les art. 1787 cl 1788,qui règlent cette hypo-
thèse, étaient placés sous la rubrique des devis et

marchés, et que, par suite, elle se trouvait rangée

parmi les diverses espècesquo peut présenter le louage
d'industrie. En outre, disent-ils, il y a une grande dif-
férence entre vendre un objet tout fait ou promettre
de le confectionner; dans lo premier cas, il n'entre
dans le contrat aucune considération de la personne;
dans le second, au contraire, cet élément se rencontre
au plus haut degré, et c'est là le caractère du louage,
caractère antipathique à la vente.

201. Je ne me dissimule point que ces raisons sont

puissantes, et que peut-être une saine logique devrait,
en législation, faire triompher celle doctrine. Mais en
droit elle me paraît insoutenable en présence de l'ar-
ticle 1711, et surtout des documents que nous four-
nissent les discussions au Conseil d'Etat.

L'art. 1711 (6eal.) est formel : « Les devis, marché

ou prix fait, pour l'ont reprise d'un ouvrage, moyen-
nant un prix déterminé, sonl aussi un louage lorsque
la matière est fournie par celui pour quil'ouviagese
fait. « Pour contredire un pareil texte, il en faudrait
un autre aussi positif,aussi énergique; car,enfin,une
antinomie dans la loi esl une chose grave; il n'est per-
mis à l'interprète de l'admettre qu'à la dernière extré-
mité. Or, les art. 1787 et 1788 ne démoulent pas l'ar-
ticle 1711; au contraire, ils le confirment, puisqu'ils

appliquent les règles de la vente à l'hypothèse prévue;
seulement, ils sont déplacés; mais n'esl-il pas raison-
nable de voir un défaut de rédaction dans la loi, plu-
tôt qu'une contradiction flagrante ?

262. Maintenant, si l'on remonte aux sources lus-
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toriques pour y chercher l'intention véritable du lé-

gislateur, non-seulement on ne trouve aucune trace,
d'une pareille innovation, mais encore on découvre la

preuve évidente que clans les art. 1787 et 1788, on
voulait purement etsimplement consacrerdenouveau
la doctrine contenue dans l'art. 1711.

En effet, l'art. 1787 (sons le n° 110, puis sous lo

n°81) était ainsi rédigé dans l'origine : « Lorsqu'on
charge quelqu'un de faire un ouvrage, on peut conve-
nir qu'il fournira seulement son travail ou son in-

dustrie, ou bien qu'il fournira aussi la matière. —

Dans le premier cas,c'est un pur louage. — Dans le

second,c'est une vented'une chose une fois faite. »

A la séancedu 23 pluviôse an XII, la section de lé-

gislation du Tribunat fit sesobservations, el entre au-
tres celle-ci :

« Art. 81 (1787), supprimer les deux derniers ali-
néascommeétant depure doctrine et n'ayant nullement
le caractère d'une disposition législative. » Cette sup-
pression fut faite, et l'article resta rédigé tel qu'il est ;

après cela, il n'y a plus de doute possible ; il est évi-
dent que l'ancienne jurisprudence, déjà reproduite
dans l'art. 1711, a été définitivement maintenue '.

Quant à l'importance pratique de la question, elle se

présente, comme nous le verrons plus loin (n
0' 209-

281), lorsqu'il s'agit de la garantie due par l'ouvrier

oudclarésilialionducontrat(art. 1792-1704 et 1795).
203. Casoù l'ouvrier fournil seulementson travail.

— Ileste la seconde hypothèse, quand l'ouvrier four-
nit seulement son travail ; on peut supposer aussiqu'il
fournit, outre son travail, des matériaux accessoires;

1 Sic Delvincourt, III, y, \ 17 ; MM. Dcmanlc (pr, III, n" 481) ; Trop-
long (111,n» ÏI02 ii 9G0) ; Marcadé (ait. 1701, i).
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par exemple, les boutons ou la doublure d'un habit;
car il n'y a jamais eu discussion sur ce point; on a

toujours admis que c'était un louage.
Trois cas peuvent se présenter :

1° La chose périt par la faute de l'ouvrier;
2° Par cas fortuit;
3° Par vice de la matière ou parla faute du maître.

204. 1° Perte par faule de l'ouvrier. — Dans le pre-
mier cas, l'ouvrier est responsable do la perte totale

ou partielle (art. 1789); c'est l'application pure et

simple du principe de bon sens et d'équité posé dans

l'art. 1382 : « Tout fait quelconque de l'homme qui
cause à autrui un dommage oblige celui par la faute

duquel il est arrivé à le réparer. » Observez qu'il est

responsable non-seulement de sa faute, mais encore

de celles commises par les personnes qu'il emploie

(art. 1797); autre application d'un principe général

posé dans l'art. 1381.

265. 2° Perte pur cas fortuit. — Dans le second cas,
l'ouvrier n'csl pas tenu de restituer la chose perdue ;

mais, d'autre part, il ne peut réclamer le salaire pro-
mis (ari. 1790). -- Nous avons vu qu'en droit romain,
il en était autrement; l'ouvrier avait droit à son sa-

laire. Celle différence de solution a soulevé de gran-
des controverses parmi les interprètes, dont la subtilité

s'est exercée à rechercher savamment quels motifs
avaient inspiré le législateur soit dans un sens, soit
dans un autre. Au milieu de ces controverses, figure,
comme d'habitude, ta fameuse maxime Res périt do-

mino, devant l'autorité de laquelle chacun s'incline,
el que l'on croit voir dominer dans le système fran-

çais comme dans le système romain. — Les juriscon-
sultes de Home, dit-on, considéraient le travail ac-
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compli par l'ouvrier comme appartenant déjà au

maître; dès lôrs le travail comme la matière périt

pour lui, il n'a droit à aucune restitution, et il reste

débiteur du prix. Aux yeux des rédacteurs du Code

civil, au contraire, l'ouvrier est demeuré propriétaire
du travail accompli, tant que ce travail n'est pas com-

plètement achevé, car ce que le maître a voulu acqué-
rir, c'est Vopus consummatum; dès lors, lo travail

appartenant à l'ouvrier périt pour lui, et il perd le

prix convenu \ J'avoue que ces arguments, empruntés
aux habitudes de la vieille scolasliqne, me paraissent

peu propres à satisfaire l'intelligence. M. Oudot, dans

ses Essais de philosophie du droit, a fait voir avec

aulant d'esprit que de force tout le vide des brocards

latins en général, el de la prétendue maxime, tes périt
domino s, eu particulier. D'abord, quant à ce qui est
du droit romain, el sans nous écarter de notre sujet,
celle maxime n'apparaît pas une seule fois dans les

textes relatifs à la responsabilité de l'ouvrier ; au point
de vue historique, elle n'a donc aucune valeur. Au

point de vue rationnel, elle en a bien moins encore.
Elle exprime plutôt un fait qu'un principe : lo pro-
priétaire «supporte la perte de sa chose. » Pourquoi?
c'est là le point important, et c'est précisément sur ce

point que notre maxime garde le silence, El encore co

fait est loin d'être absolu ou même général, car il

est faux toutes tes fois (pic la chose se trouve entre les

inains d'un débiteur qui est eu faute, ou qui s'est

chargé des cas fortuits, ou qui est un voleur, el dans

une foule d'autres circonstances. Dans notre espèce,

1 M. Mnui'icaiitl au Tribunal (l'euet, t. XIV, p. 511) ; MM, Duvergier

(II, U0577); Troplong (III, ii" 077) ; Marcadé (art. 1701, n), clc, etc.
* M, Oudot, Premiers lissais de philosophie du droit, p. 81, Xtiv.
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il est vrai que le propriétaire n'a droit à aucune indem-

nité; mais pour quelle raison? C'est ce qui reste à

expliquer.
260. Le maître a lo profit exclusif de sa chose, il est

donc juste qu'il en supporte seul la perte tout entière;
l'ouvrier, au contraire, donne son travail, il le donne

pour l'utilité et l'avantage d'un autre; si ce travail
devient inutile par une cause indépendante de sa
volonté, il estjuste, néanmoins, que le maître participe
à la perte; car c'est pour lui que l'ouvrier a dépensé
ses peines. Tel était le point de vue des Romains, il
était peut-être d'une équité plus rigoureuse que le

nôtre; mais le législateur français a mieux aimé voir
dans lo cas fortuit un malheur commun, qui doit

frapper d'une manière égale les deux contractants;
l'ouvrier y participe par la perte de son travail, le
maître par la perte de la chose : co système a paru
plus bienveillant et plus conforme aux intentions des

parties. En droit romain, il y a deux obligations, causes

réciproques l'une de l'autre, mais indépendantes, une

foisqti'cllessontcrééesirimpossibilitéd'cxécution.qui
éteint l'une, laisse subsister l'autre. En droit français,
il y a deux obligations toujours corrélatives, l'extinc-
tion de l'une entraîne nécessairement l'extinction de
l'attire.

267. 3' Perte par faute du maître ou vice de la
matière. — Le troisième cas de perle prévu est celui
de la perte par faute du maître ou par vice de la
matière.

Dans ce cas, l'ouvrier non-seulement n'est tenu à
aucune restitution, mais encore a droit de réclamer
le salaire promis. C'est toujours l'application do l'ar-
ticle 1382, chacun doit supporter les conséquences
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de sa faute. Le vice de la matière estassimilé à la faute
du maître, parce qu'il a dû connaître ce vice, sinon il
est coupable de négligence. Cependant il est possible
qu'il en soit autrement et qu'il rentre dans le métier
de l'ouvrier de le connaître et de l'indiquer avant
l'exécution du travail; par exemple, s'il s'agît dune

pierre précieuse, et qu'une mauvaise veine la fasse
éclater lors de la taille. — Lo retard constitue une
véritable faute, et dès lors la mise en demeure du
maître décharge l'ouvrier de sa responsabilité, si la

perte a lieu par cas fortuit.
268. Preuve des faits. —Dans tous les cas que nous

venons d'examiner, c'est toujours à l'ouvrier à faire la

preuve du cas fortuit, du vice de la matière ou de
la faute du maître; cela est indubitable, puisqu'aux
termes de l'art. 1315,2e alinéa, te débiteur est tenu de

prouver la cause de sa libération,
Nous avons dit plus haut que si la matière est

fournie en partie par le maître et en partie par
l'ouvrier, il y a encore louage. On s'est demandé

quelles seraient alors les règles de responsabilité '?
Elles sont bien simples, il suffit de combiner ensemble
l'art. 1788 avec les art. 1789 cl 1790. Si la chose périt
par cas fortuit, il n'y a lieu à aucune indemnité de

part ni d'autre, ni au payement d'aucun prix. Si elle

pérît par vice de la matière de l'une des parties,
celle-ci est réputée en faute, et doit supporter toute
la perte; dès lors, si c'est par vice de la matière de

l'ouvrier, l'ouvrier sera tenu de restituer au maître
la valeur de sa matière; dans le cas inverse, le maître
est tenu de payer le prix convenu à l'ouvrier cl de lui

rembourser, en outre, le montant de sesmatériaux.

' M. Déniante, prog. III, n" 488.
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209. Quand cessela responsabilité de l'ouvrier? —

La responsabilité de l'ouvrier ne saurait durer tou-

jours; elle doit avoir un terme, et cela pour deux

motifs, d'abord pour assurer sa tranquillité contre
des réclamations sans cessemenaçantes, ensuite pour
éviter des procès difficiles, où la vérité resterait sou-
vent obscure, s'il fallait remonter trop loin pour la
chercher.

Quant à la fixation du terme, il faut distinguer s'il

s'agit d'édifices ou de travaux autres que des con-
structions.

Casoù il s'agit d'un travail autre qu'une construc-
tion. — Comme le disait très-bien M. Bércnger au
Conseil d'État, dans la séancedu 14 nivôse an XII '...
« On peut facilement vérifier si un meuble est condi-
tionné comme il doit l'être; ainsi, dès qu'il est reçu,
il est juste que l'ouvrier soil déchargé de toute res-

ponsabilité. »

C'est cette doctrine que consacrent les art. 1790 et
1791. L'ouvrage une fois examiné et approuvé, la

responsabilité de l'ouvrier est éteinte. Il en serait
autrement s'il y avait vente; même après la réception
de l'objet fabriqué, le vendeur serait tenu de la garantie
des vices cachés(art. 1611).

Mais quand le maître peut-il être mis en demeure
de vérifier et de recevoir l'ouvrage? Si le marché a été
fait en bloc, celle mise en demeure no peut avoir lieu

qu'après l'entier achèvement du travail promis. Que
si le marché a été fait à la pièce ou à la mesure, elle

peut avoir lieu d'une manière partielle, en proportion-
de la confection elle-même, et alors le payement du

1 V. Locré, t.XlV.p. 562,nM7.
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prix fait supposer la réception do la quantité d'ou-

vrage qui y correspond (art. 1791).
270. Cas où il s'agit de constructions.'—Quand il

s'agit do constructions, les règles ordinaires devien-
nent inapplicables. Un édifice « peut avoir toutes les

apparences de la solidité, et cependant être affecté de

vices cachés qui le fassent tomber après un laps do

temps l. »

De là, l'art, 1792 ainsi conçu:
«Si l'édifice, construit à prix fait périt en tout ou

en partie par le vice de la construction, même par
le vice du sol, les architectes et entrepreneurs en sont

responsables pendant dix ans, »

L'archilec!? est responsable du vice du sol, parce

qu'il rentre dans son métier de le connaître, et qu'il
est de son devoir do ne pas construire sur un sol

mauvais, Par la môme raison, celte responsabilité
subsisterait si le vice du sol avait été signalé au pro-

priétaire; c'est là une disposition d'ordre public aussi

bien que d'intérêt privé. Cela résulte clairement des
discussions au Conseil d'État. En effet, l'article du

projet contenait celle phrase,,. r< K moins qu'il no

prouve avoir fait au niallro les représentations con-

venables pour le dissuader d'y bâtir. » Cette phrase fut

écartée sur la demande des Cours de Nancy el de

Lyon (demande soutenue par MM. Real, Troncltel et

Digot Préamcneu). Pourquoi? parce que l'architecte
ne doit pas suivre les caprices d'un « propriétaire
ossez insensé pour compromettre sa sûreté person-
nelle en même temps que la sûreté publique. » Il n'y
a donc pas tic doute possible sur ce point 8.

1 Paroles dcM. llëreiificr, prononcées anCon«eil d'Etat, dans la séance
du 11 nivosc an XII. V. Locro, t. XIV, p. 502, n" 17.

* Mémo solution pour le cas où te propriétaire aurait approuvé un
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T1L L'art. 1792 s'applique-t-il à toute espèce de
constructions? Non, l'article lui-même ne parle que
d'un édifice, ce qui suppose une construction neuve.
L'art. 2270, qui s'occupe aussi de la responsabilité de

l'architecte, ne parle que des gros ouvrages. Donc

quand il s'agit de menus ouvrages, de réparations
ordinaires, on reste sous l'empire du droit commuu ;
l'architecte est déchargé par la réception -.

272. Nous venons de voir les cas dans lesquels
l'architecte est responsable ; mais à qui doit incomber
le fardeau de la preuve? Est-ce au propriétaire à
établir le vice de construction ou le vice du sol? Est-ce
à l'architecte à prouver le cas fortuit? Les auteurs sont
divisés sur cette question \ D'après les principes géné-
raux sur la garantie, la preuve devrait incomber au

propriétaire; la garantie est une obligation nouvelle

qui surgit ex posl facto, c'osl à celui qui l'invoque à
l'établir. Mais ici en est-il de même? Nous ne le pensons
pas : ce n'est pas là une garantie ordinaire, car la

garantie est perpétuelle de sa nature, et celle-ci est

limitée; c'est l'obligation de livrer la chose en bon

plan vicîcuï. Sic Cass., Il mars 1850 (59, 1,180); Bourges, 13 aoiU
1842 «2, 2, Ici); Cass., 10 mai 1851 (SI, I, 505) ; Bastia, 7 murs I8?it

(51, 2,105;; ïaeliari» (III, § 371, p. 48); Marcadé (ait. 1702, i);
MM, Fréniy-LîpncviUe (l/ij. desbdliments, I, n»01) i Duvergier, 11,551;
Troplomr, III, n' 005. Contra MM. Uuranton (XVII, nD 253;; Taulier

(VI, p.510-517).
1 Coiifnr Paris, 2juillet 18->8; M. Troplong (louage, ll\, \f 1000). Sic

CDSS.,19 mai IS3T (31, I, 503). Cet arrêt applique, comme nous, l'ar-
ticle 1792, A toute construction île yins- ouvrages, a Attendu ipielcs
entrepreneurs cl architectes sont responsables pendant dix ans des vices
de construction... Que celle garantie a lieu à raison de tons gros ou-

vrages, sans ipi'il y ail à distinguer entre des constructions de maisons
ou édillces analogues el des constructions de intiuo ilifférenle. i) Il

s'agissait dans l'espèce d'un barrage.
« V, f'ontiv l'nrcliilccle : MM. Marcadé (1792, 11); Revilleneuvc (55,

1,171riiuolc)./'<)Mr.' MM. Troplong (Ut, IVMOOJ); Ouvergier (II, n" 530).



230 LOUAGE D'OUVRAGE.

état qui se perpétue au delà du fait de la livraison,

parce que la livraison ne saurait être accompagnée
d'une réception véritable, un examen momentané ne

pouvant suffire pour apercevoir les vices de la chose.
La réception ici n'est censée faite qu'après le laps do
dix ans écoulés. Cette pensée apparaît d'une manière
évidente dans toute la discussion au Conseil d'Etat,
et surtout dans les paroles de M. Cérengcr, que nous
avons citées plus haut, et qui niellent en parallèle
d'un côté la réception pour les meubles, de l'autre
le délai de dix ans pour les immeubles. L'architecte,
durant tout le délai, est dans la situation de l'ouvrier
dont l'ouvrage n'a pas encore été reçu; si l'ouvrage
périt ou se détériore, c'est à lui à prouver qu'il n'est

pas en faulc; il se trouve soumis à l'art. 1315, aux
termes duquel le fardeau de la preuve incombe au
débiteur qui invoque une cause de libération.

273. Comment seprescrit l'action engarantie?—La
nature de la responsabilité de l'architecte une fois bien

comprise, nous arrivons à l'examen des difficultés qui
s'élèvent pour le calcul du délai.

Et d'abord, à partir de quel moment courent les
dix années?Cesdix années, nous l'avons vu, sont une

espèce do temps d'épreuve pour l'édifice; il est donc
naturel de les faire courir du jour de l'achèvement des

travaux; mais en fait le point de départ sera plutôt le

jour de la vérification, parce que celle vérification
seule fixera d'ordinaire la date de l'achèvement dé-
finitif.

Maintenant, voyons au juste pendant combien de

temps l'architecte restera exposé aux poursuites du

propriétaire. Cette question est une des plus impor-
tantes et desplus controversées de toute notre matière.
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Il est certain que si l'édifice périt après l'expiration
des dix années, l'architecte n'est plus responsable; il
faut que le vice semanifeste pendant le délai indiqué;
là-dessus tout le monde est d'accord. Mais supposons
que la perte a eu lieu avant l'expiration des dix ans;
combien durera l'action du propriétaire contre l'ar-
chitecte? Ici commencent les controverses; trois sys-
tèmes sesont présentés :

274. Le premier décide que l'action durera trente
ans, c'est la prescription de droit commun (art. 2202);
l'art. 1792 n'y fait point obstacle, pas même l'art. 2270,
tous deux indiquent non la durée de l'action en garan-
tie, mais le délai pendant lequel celte action pourra
naître.

« Après dix ans (dit l'art. 2270), les architectes et les

entrepreneurs sont déchargés do la garantie..; » il ne
dit point « déchargés de l'action en garantie '. »

D'après le second système, les art. 1792 et 2270 ont
chacun un but différent; le premier fixe la durée du
délai de garantie, l'autre détermine la durée de l'ac-

tion; la place môme de cesarticles sembler indiquer
cette solution. Ainsi, l'action du propriétaire durera
dix ans, à compter du jour de la perte *.

Enfin, dans le troisième système, les deux art. 1792
et 2270 ont eu le même but, déterminer l'époque
à laquelle l'architecte se trouve à l'abri de toute pour-
suite. Le délai de l'action une fois née et le délai

pendant lequel l'action pourra naître se confondent;
île telle sorte que si l'édifice vient à périr après neuf

ans, à dater tic la vérification, le propriétaire n'a plus

1 Sic Zacltaria*(lll, p. 17); Marcadé (ait. 1702,1)} MM, Dnrantoi»

(XVII, n» 2.13) ; Troplong (III, 1007-1011) ; Taulier (VI, p. 317-318;.
» Sic M. Duvergier (II, »°3G0).
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qu'un an pour agir. Ce dernier système, adopté par la

Cour de Paris \ n'a encore été suivi que par un petit
nombred'autcurs*. Lesjurisconsultes modernes parais-
sent même le trader avec un certain mépris; MM. Trop-

long et Marcadé, entre autres, le considèrent comme

absurde el ridicule ; ils semblent n'avoir pas assez de

sarcasmes pour l'accabler. Il vaudrait mieux l'attaquer
avec des arguments sérieux et solides. Quant à nous,
voici les motifs par lesquels nous nous décidons à le

soutenir.

275. Ces motifs, nous les puisons d'abord dans l'his-

torique des art. 1792 et 2270; leur origine remonte

à la loi 8 au Code, De operibus publicis, ainsi conçue :

Omnes quibus vel cura mandata fncrit opérant publi-
corum, relpccunia cd cxlruclioncm solilo more crédita,

usque ad annos XV, ab opère perfecto, cum suis hère-

dihus tcncanlur obuoxii; itu ut si quid vitii in adifica-
lione intra prastitutum tempus pervencril, de comm

patrimonioiexceplis tamen hiscasibns qui sttnt forluili)
rcformeiur.

Cei'.o loi, que M. Troplong considère comme tran-

chant la question dans le sens de la prescription tren-

lenaire, nous paraît tout aussi obscure que le texte

même de nos articles; usque ad annos XI'.*. tcncanlur

obnoxii, veut dire que les architectes seront tenus,
seront soumis aux poursuites de l'Etat pendant quinze
ans; donc après le délai de quinze ans ils sont libérés,
el rien n'indique que cette libération no soit pas abso-

lue. C'est ainsi qu'on 1interprétait dans noire ancien

* Paris, 13 novembre 1830 (37, 2, 237); Ibid., il février 1833(33,

2, 137).
4 MM. Ocvilleneiivc, note sur l'arrêt de 1836; Dclsol (Code Nap, ex-

pliqué, vol. III, p. 237). li est enseigné, à l'Ecole, par M. Valette,



REVIS ET MARCHÉS, 239

droit, et toile était la jurisprudence du ChAtelet, qui
avait réduit le délai de quinze à dix '. Les rédacteurs
du Code ont-ils eu l'intention d'innover? Non, car
nous n'en trouvons aucune trace dans les travaux

préparatoires. Au contraire, M. Iligot Préamencu pré-
sente l'article 2270 comme la consécration du droit

communi ci de suite il ajoute t o II csi encore despre-
scriptions qui sont particulières au droit français, et
dont l'usage a fait sentir la nécessité2.(1» Il est clair

que, par droit commun, il entend uolio ancien droit

français; mais la penséedu législateur apparaît d'une
manière encore plus évidente, si on se reporte à la
discussion de l'art. 1792 \ Le délai de dix ans y est

toujours considéré comme tenant lieu de la réception
de l'ouvrage; or, après la réception de l'ouvrage aucune

poursuite ne peut plus être intentée contre l'ouvrier,
môme pour faits antérieurs à la réception. Il y a plus,
31. liérenger, expliquant et défendant notre article,
disait en propres termes : RSÎ Yaction contre l'archi-
tecte n'a pas une durée trop longue, le Mtimenl ne

pourra périr sans qu'il soit évident que sa chute a

pour cause un vice de construction *.» C'estaprès ces

1 V. Fcrricrc sur l'art. 127 de liCoutamede Paris, Brodcau, sur le
même article de ladite Coutume, s'exprime ainsi au ii° -i :

« Comme l'action des massons, charpentiers el autres ouvriers se

jirescrîjit par un au, à compter du jour du baslimcnl et otivrdge para-
chevé, aussi l'uclinn <juc le hou reçois a contre eux pour les vice* et

malfaçons tombe dans la prescription ; elle est dominic ans [tourtes gros
murs, par la disposition dedroict eu la loy, omiirsC. de op. de publias;
la pialii[uc du Cliastelet est de dixans pour les murs el gros ouvrages...
Apres lequel temps l'on n'est plut rcccvablt, et il n'y a plus de recours
ui de garantie. »

*
Eiposédes motifs au Corps législatif le t7 ventôse an VII (V. Locré,

XVI, p. 380).
3

Locré, XIV, p. 362 et suiv,
1

Locré, XIV, p\ 303, in pile.
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paroles de SI. Béyenger que l'article est adopté; elles
ont donc le plus grand poids dans le débat. Or il en
résulte que c'était bien la durée do Yaction, et non pas
seulement le délai pendant lequel elle peut naître,

qu'on voulait limiter.
270. Et, d'ailleurs, n'est-ce pas là aussi ce que la

justice demandait? Une présomption de faute pèse
contre l'architecte; mais cette présomption, comme
toute autre, peut céder devant la preuve du contraire.
Eh bien I comment voulez-vous que l'architecte apporte
cette preuve, lorsque vous venez le poursuivre trente
ansaprèsla chute dol'édifice, quarante peut-être après
l'achèvement des travaux?Quelle incertitude dans les
recherches1quelle obscurité dans les éléments d'ap-
préciation! Et remarquez ici qu'il y a deux faits à
examiner ; 1° l'état des travaux au moment de la

vérification; 2* l'état de l'édifice au moment de la

ruine, et les circonstances do la ruine elle-même ; à
mesure que vous vous éloignez do l'un d'eux, cette

évidence, dont parlait 31. Bérenger, diminue et finit

par disparaître.
Dans le systèmeque nous défendons, le motif de la

loi est sensible pour tout le monde : empocher des

procès d'une issue douteuse et d'une interminable

longueur; l'intérêt de l'architecte et celui du proprié-
taire sont également satisfaits.

En est-il de môme dans les deux systèmes qu'on
-nous oppose?La garantie estperpétuelle de sanature;

pourquoi le législateur a-t-il voulu ici la restreindre?
Est-ce qu'après le laps de dix ans, il ne pourra pas
arriver en fait que l'édifice s'écroule par vice de con-
struction? Ce serait une chose assezplaisante que de
limiter ainsi a dix ans la durée d'une maison, et cela
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sans nécessité aucune;car nos adversaires admettent

que les faits pourront être aussi bien établis après
quarante ans qu'après dix ans; dès lors, je le leur

demande à eux-mêmes, à quoi bon cette limitation,
cette dérogation au droit commun? C'est ce qu'ils se

gardent bien d'expliquer.
277. Après avoir essayé de montrer que le système

do la Cour de Taris se trouvait conforme à notre
ancienne jurisprudence, d'accord avec les documents

que nous fournissent les travaux préparatoires du

Code, et enfin en harmonie avec le véritable motif,

l'unique motif de la loi, il nous reste à réfuter les

objections de ceux qui lo repoussent dédaigneusement.
Ils en présentent deux qui sont spécieuses au pre-

mier abord. Us commencent par nous opposer l'ar-
ticle 2257. « La prescription ne court point, à l'égard
d'une créance qui dépend d'une condition, jusqu'à ce

que la condition arrive, « l'égard d'une action en

garantie, jusqu'à ce que Véviction ait lieu.» —A cela

nous répondons que l'art. 2257 contient une règle

générale, mais qui souffre des exceptions; ainsi, par

exemple, quand il s'agit de la garantie pour vices

rédhihitoires (art. IG'IS), l'action doit être intentée
dans un bref délai, et ce bref délai court non pas du

moment où l'on a eu connaissance du vice, mais bien
du moment de la vente.

Cette dérogation à l'art. 2257 n'est pas plus évitée
dans le système de nos adversaires que dans le nôtre;
car la conséquence logique de cet article, c'est que la

garantie est perpétuelle; or, ici clic est nécessairement
limitée. La seule différence entre leur système et le

nôtre, c'est que, dans notre opinion, la durée de la

prescription de Tact ion est, en quelque sorte, élastique ;
16
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elle diminue à mesure qu'on s'éloigne dit joui' de
l'achèvement des travaux. — Du reste, comme nous
l'avons déjà dit, celle garantie ne doit pas être con-
fondue avec la garantie ordinaire, c'est plutôt la Con-
tinuation de la responsabilité do l'architecte prolongée
au delà de la réception des travaux; la garantie véri-
table n'est pas de la nature du louage.

278. La seconde objection est tirée de ceque notre

prescription a de mobile» Quelle choseetrangeI dit-on;
si l'édifice péril dans la première année de saconstruc-

tion, le propriétaire a neuf ans pour agir; si l'édifice

périt dans la neuvième année, il ne lui reste plus qu'un
an ; s'il périt le dernier jour de la dixième année, son
action sera prescrite en quelques heures, et deviendra
vraiment illusoire. Il est impossible d'admettre un

pareil résultat.
Je pourrais répondre que cette mobilité se retrouvé

dans le système de nos adversaires, sous une autre

forme, l'architecte pouvant être poursuivi, tantôt au
bout de trente ans ou de dix ans, tantôt au bout de

quarante ans ou do vingt ans; je préfère expliquer
cette prétendue bizarrerie, moins étonnante qu'elle
ne le parait. La durée de l'action diminue à mesure

que l'événement dont elle est née s'éloigne du jour
de l'achèvement des travaux; et pourquoi? parce
qu'alors la présomption de faute contre l'architecte
diminue elle-même et seffaco; plus cette présomption
est faible, plus l'examen des faits doit être minutieux,
et plus il importe que cet examen ait lieu aussitôt

après l'événement. Quant à la position du propriétaire
qui voit l'édifice s'écrouler le dernier jour des dix

ans, j'avoue qu'elle m'inspire très-peu d'intérêt: quel-
ques heures, dites-vous, lui manquent pour agir;
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l'architecte est dans une situation identique, quelques
heures lui manquent pour être à l'abri de toute pour-
suite. Cessituations étranges (assezrares, du rrste)sont
le résultat nécessairede tout délai fatal et invariable-
ment fixé.

279. Quant aux textes, c'est leur obscurité même

qui a soulevé la difficulté; mais ils me paraissent plu-
tôt favorables que contraires à notre opinion. Car,
enfin, ils ne font aucune distinction entre la durée de
l'action et la durée du délai pendant lequel elle peut
naître; et quand l'art. 2270 dit : « ... sont déchargés
de la garantie.,., » il n'indique point s'il sagit delà

garantie à encourir ou de la garantie déjà encourue;
il semble bien les confondre toutes deux dans une
même disposition, et assurer à l'architecte une sécu-
rité complète.

Nous admettrons donc que l'architecte, après le dé-
lai de dix ans, à partir de la vérification des travaux
on de leur achèvement, est dans la mémo position que
l'ouvrier après la réception de l'ouvrage ; il est à l'abri
de toute poursuite quant à ce qui touche sa respon-
sabilité.

§ 2, — Payement du prix,

280. H peut paraître singulier qu'on ait cru devoir
établir des règles spéciales pour le payement du prix
en cette matière. En effet, le prix a été fixé à l'avance ;
une fois les travaux exécutés et vérifiés, il doit être

payé tel qu'il a été convenu. Voici d'où provient cette

apparente anomalie. Les architectes ont un merveil-
leux talent pour vous entraîner dans des dépenses
exorbitantes; afin d'obtenir un gain plus considéra-
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ble, ils allèguent des changements dans le plan, des
additions ou même des augmentations dans le prix
de la main-d'oeuvre ou des matériaux ; une fois les
constructions commencées,le propriétaire cède faci-
lement à cesexigenceset se laisse aller plus loin qu'il
ne l'avait prévu. C'est cet abus qu'a voulu réprimer
l'art. 1793'. Aucune augmentation deprix ne peut être

réclamée, sous aucun prétexte, à moins que les chan-

gements ou augmentations n'aient été autorisés par
écrit * et le prix convenu. L'écrit n'est pas exigé pour
la fixation du prix; on a pensé qu'il suffisait de l'exi-

ger pour l'autorisation, afin d'assurer au propriétaire
le temps de réfléchir mûrement.

§ 3. — Résolution du contrat.

281. Deux cas de résolution :
i° Résolution par la volonté du maître.
En ce cas, il doit payer à l'ouvrier non-seulement

ses impenses,mais encore tout le bénéfice qu'il aurait

pu recueillir de l'entreprise (art. 1794).
2° Résolution par la mort do l'ouvrier.
Dansce cas,le maître n'est tenu de rembourser aux

héritiers do l'ouvrier que le prix des travaux accom-

plis et des matériaux préparés, — et encore seulement

lorsque ces travaux ou matériaux peuvent lui être

utiles, — c'est-à-dire s'ils peuvent servir pour la con-
tinuation de l'édifice, d'après le plan projeté entre les

parties (art. 1795).
Cette résolution découle de ce principe, que le

1 Discussion au Conseil d'État, et Exposé des motifs; Locré, XIV,
p. 386 et 462.

* En pratique, ces sortes d'écrtls s'appellent attachements.
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louage d'industrie est fait intuitu persomct en consi-
dération du talent personnel de l'ouvrier ou entre-

preneur.
Elle est inapplicable au cas où l'architecte construit

sur son propre terrain; car alors, nous l'avons vu

(uoS200-202), il y a vente et non louage. Néanmoins,
comme la vente est conditionnelle, si, en fait, il y avait
eu considération de la personne, on pourrait consi-
dérer la condition comme inaccomplie par suite de la
mort du vendeur.

§ . — Action de» ouvriers de l'entrepreneur
contre celui qui a commandé l'ouvrage.

282. Lesouvriers de l'entrepreneur ont action con-
tre celui, pour lequel les ouvrages ont été faits, jusqu'à
concurrence de ce dont il se trouve débiteur envers

l'entrepreneur, au moment où leur action est intentée

(art. 1798).
Cette action est évidemment directe; l'art. 1798,

interprété dans un autre sens,serait une inutilité, et,

déplus, une naïveté; car il nepouvait y avoir de doute
sur ce point que les ouvriers agissant, en vertu de
l'art. 1106, au nom de leur débiteur, ne devaient rien
réclamer au delà de ce dont il était lui-même créan-
cier. C'est un droit de préférence qu'on leur accorde
sur la valeur crééepar leur travail '.

283. L'entrepreneur peut-il, par une cessionde sa
créance contre le propriétaire, faire obstacle à l'action
directe des ouvriers?

1 Sic Marcadé (art. 1798); MM. Duvcrgier (n° 381); Troplong
(n° 1018). Conlra Delvincourt (111,p. 207). En pratique, l'interpréta-
tion que noussoutenons est aujourd'hui hors de controverse.
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Pour soutenir l'efficacité de la cession, on insiste

sur ces mots do l'art. 1798 : « jusqu'à concurrence do
ce dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur, »

La cession a opéré novation (art, 1271,3°); le pro-
priétaire n'est donc plus débiteur envers l'entrepre-
neur, il est débiteur envers le cessionnaire; dès lors,
se trouvent écartées les circonstances prévues,par l'ar-

ticle 1798, et l'on rentre sous l'empire du droit
commun \

L'argument est spécieux, mais il pèche par sabase,
Sans doute, il y a eu cession, et par suite novation;
mais quelle est la chose cédée? Le droit du cédant;
or, ce droit était celui de se faire payer par le pro-
priétaire, sauf opposition des ouvriers. La créance de

l'entrepreneur était conditionnelle; elle passe entre

les, uiains du cessionnaire, subordonnée à la même
condition. Le transport change la personne du créan-

cier, il ne change pas la nature de la créance, L'action
des ouvriers subsiste, tant que la créance n'a pas été

éteinte par le payement. Ajoutons que la solution con-
traire rendrait illusoire le droit qui résulte de l'ar-

ticle 1798 ; l'entrepreneur, par un simple transport,
détournerait à son profit et à spn gré les sommes des-

tinées au salaire de ceux qu'il emploie \

Pour terminer, en ce qui concerne l'art. 1798, pbr
servons que la qualité de sous-enireprencur ne détruit

pas nécessairement la qualité d'ouvrier; fart, 1798
est applicable, sans distinction, à tons ceux qui prpn-

1
St>Mnrc.idc(VI, art. 1708, n); M. Durapton (XVII, n°2G2ï j Lyon,

21 janvier 181G (Dcv., 10, 2, 202); llejel, Req. 18 janvier 1831 (31, 1,

SU).
* Sic M. Fréiï)y-Ligt)cvil|e [lêgisl(t(ion d,estiàtifflc\]ts, [. I, |i° 220);

Montpellier, 21 décembre 1832 (3$, 2, G86); Paris, 27 août 1833 (33,
2,017).
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nent part à la main-d'oouvre. Peu importe qu'ils aient
sous leurs ordres d'autres ouvriers, et même qu'ils
fournissent les matériaux l.

§ 5. — Garantie» du contrat.

284. Nous retrouvons dans le louage d'ouvrage,
comme dans le louage do services, des garanties qui
protègent la créance de l'ouvrier. El d'abord, l'ouvrier
a un droit de rétention sur les marchandises qu'il fa-

çonne; il ne peut les suivre après leur livraison, mais
il les détient jusqu'à parfait payement de ce qui lui
est dû â.Le droit do rétention est indivisible; il pèse,
pour la totalité de la créance, sur chaque portion dp
la chose remise à l'ouvrier. Supposez une seule com-
mande et plusieurs livraisons successives,le prix de
ces diverses livraisons est garanti en entier par les
marchandises non livrées ',

285. La seconde garantie consiste dans un privilège
immobilier (art. 2103, -4°),privilège accordé aux «ar-

chitectes, entrepreneurs, maçons et autres ouvriers,
employés pour édifier, reconstruire ou réparer des

bâtiments, canaux ou autres ouvrages quelconques »

On doit entendre, par
« ouvrages quelconques »

des ouvrages analogues, c'est-à-dire des travaux de

construction. La preuve, c'est que, pour étendre le

sens de ces mots à des travaux d/un autre genre, il a

1 Sic Montpellier, 22 août 1830; Ibid,, i\ decembrp 1832 (Dey., 33,

2, 080).
* Sic PejcIjCh civ., 9 décembre 1810 (Dev., Il, 1, 33), V. sur le

principe même du droit de rétention, M. Valette (Traité des privilège*

<i des Uypqtlir<mcs, prélimiiuijrei, u° C),
5 Sic Arrêt de rejet précité.
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fallu des dispositions spéciales, telles que l'art. 23

de la loi du 10 septembre 1807, qui l'a étendu aux
travaux de défrichement, et l'art. 20 de la loi du
21 avril 1810, qui l'a étendu aux travaux de recherche
de mines.

Le privilège porte sur la plus-value existant à l'épo-
que do l'aliénation de l'immeuble, et résultant des
travaux qui y ont été faits. 11est soumis à la condition
d'un double procès-verbal. Le premier, antérieur au
commencement des travaux, constate l'état des lieux
relativement aux ouvrages que le propriétaire déclare
avoir dessein de faire. Le second a pour but de con-
stater la réception ; il doit être fait dans les six mois
au plus de la perfection des ouvrages. Tous deux sont
dresséspar un expert nommé d'office parle tribunal
dans le ressort duquel les bâtiments sont situés. Ils
servent à établir l'objet même du privilège, la plus-
value qui résulte des constructions; et, en outre, à
conserver le privilège, dont la date est celle de l'inscrip-
tion du premier procès-verbal (art. 2110) '.

280. Ainsi, le privilège do l'architecte primera tous
les créanciers hypothécaires inscrits antérieurement
audit procès-verbal; et, en cela, il se distingue d'une

simple hypothèque légale, car l'hypothèque grève non-
seulement l'immeuble, tel qu'il secomporte à l'époque
de l'inscription, mais encore toutes les améliorations

qui peuvent survenir dans la suite (art. 2133). Quant
aux créanciers hypothécaires postérieurs au premier
procès-verbal, ils seront primés a fortiori. Que si le

procès-verbal n'est dressé qu'après le commencement
des travaux, l'architecte se trouvera primé par tous les

1 Ce double procès-verbal ne peut être remplacé par aucun cqui-
pollent. Cass., Il juillet 1853 (Oroi**, SS, n° 103).
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créanciers antérieurs, au moins pour les travaux déjà
exécutés et constatés sur le procès-verbal. Ce résultat,

qui est une conséquence logique des principes, nous

paraît d'une évidence telle que nous ne pouvons con-
cevoir comment les auteurs ont soulevé tant do contro-
versessubtiles à cepropos. Le privilège devient alors
une véritable hypothèque légale; mais l'architecte ne

peut s'en plaindre, car il souffre de sa propre négli-
gence.

Nous avons parcouru maintenant et étudié tous les

principes fondamentaux du louage d'industrie et les

questions principales que leur application fait naître;
il nous reste à voir comment il sedistinguo du mandat
et de la commission; c'est ce que nous réservons pour
les titres II et III de notre matière.
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TITRE II.

tlu Itfnmlnt.

CHAPITRE I.

DÊFlXtrtOX Df MANDVT Ht SA XATlItE.

287. Définition donnée par Vart, 1981. — Nous
trouvons dons l'art. 1981 la définition suivante du
mandat :

« Le mandat on procuration est un acte par lequel
une personne donne à une autre le pouvoir de faire

quelque chose pour le mandant et en son nom, — Le
contrai ne se forme que par l'acceptation du manda-

taire.»

288. Celte définition ne ressemble guère t\ celle que
donnait Polhier dans l'ancien droit; elle eu diffère, et

par la forme et par le fond \ Les rédacteurs du Code
ont abandonné leur guide habituel; ils ont innové, et
ils l'ont fait d'une manière radicale; mais plus ils

s'éloignaient des vieilles doctrines, plus il semble que
les interprètes venus après eux aient voulu y re-

tourner, comme à plaisir, cl les défendre môme après
leur condamnation.

' V. 1.1dèlîtiitioi» do Poilitor, n° MO.



254 MANDAT.

289. Est-elle inetcaôic ? — Il s'est élevé* contre notre

article un tel concert d'ail -ques, qu'en vérité on ose à

peine entreprendre do justifier le législateur l. Néan-

moins c'est ce que nous essayerons de faire, dans la

mesure de nos forces, parce que nous sommes con-

vaincu que ces attaques n'ont aucun fondement solide.
lit d'abord, on a dit qu'il ne définissait paslc mandat,

mais seulement la procuration. — Cela est vrai, si on
s'arrête au premier alinéa; cela est faux, si on prend
l'ensemble de l'article ; car précisément le contrat de

mandat se compose do deux actes, la procuration
donnée au mandataire, et l'acceptation de cette pro-
curation par celui-ci. Il n'y a rien là que de très-exact.

On a critiqué encore le mot « pouvoir; » il n'y a

pas seulement pouvoir do faire quelque chose, il y a

obligation. '—Sans doute, mais cela n'existe qu'après
l'acceptation; avant l'acceptation il y a un pouvoiV
offert, rien de plus; ensuite naît l'obligation. Ici encore
la rédaction de l'article mo parait irréprochable.

290. Enfin, et celte dernière critique est la plus
grave de toutes, soit en elle-même, soit par ses con-

séquences, on a soutenu qu'il fallait retrancher de
l'article les mots «et en son nom.» Et pourquoi? On
reconnaît que l'ancien principe romain, qui excluait
la représentation de la personne, n'est plus en vigueur
du nos jours; mais ou prétend tjUe celle représenta-
tion, quoique possible > n'est pas nécessaire, cl Ton
cite des cas de mandat, où le mandataire agît en son

nom, par exemple, le contrat de commission, le con-
trat do command. —>.A cela, notre réponse est bien

simple; c'est que, dans les cas cités, il y a un con*

* Wisurloul M. l'roploug (Oit Mandai, u»>8cl0 {/>« Louage, iv\SI0.)
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trat «ut géitérti, qui se distingue très-bieri du mandat,
îlon-seuicmcttt par l'absence de représentation, mais

encore par d'autres traits caractéristiques. Ainsi la

commission est un contrat qui a pour objet une opé-
ration commerciale et non Une opération civile, et

qui, par suite, est soumis aux régies du dtoit com-

mercial, non du droit civil. Le contrat de command

a ceci de particulier que le nom de celui pour le

compte duquel l'acte se fait demeure taché pendant
un certain temps; mais il doit se révélera l'expiration
d'un certain délai (trois jours après l'adjudication,
art. 707 C. pp. civ.). Au fond, du reste, on peut dire

que le contrat de command rentre dans la définition
du l'art. 1981, car le commandé n'agit pascii son nom

propre, il agit «u noin d'une personne t[ui reste in-
connue jusqu'au moment où l'acte se consomme.

291. Mais, nous dira-t-on» n'admettea-vous pas,
en dehors des matières commerciales cl du contrai do

command, (pie je puisse charger une personne d'a-
cheter pour moi quelque chose, en son pPoprcnom?
cela n'a-t-il pas lieu sans cessedans la pratiquer" Sans

doute, je l'admets; celte éonvention U'ar ien d'illicite,
mais je n'y vois pas un mandat, pas plus que je ne ver-
rais une vente dans la convention qui consisterait à me

promettre la possession libre cl paisible d'une chose,

moyennant un certain prix. La preuve qu'il n'y a pas
là un mandat, c'est que les principaux articles relatifs
au mandat sont évidemment inapplicables dans noire

hypothèse; ainsi, l'art. 1990 relatif à la capacité, les
art. 1997 et 1998 relatifs aux obligations envers les

tiers, et bien d'autres. Celle convention est possible,
mais elle constitue un contrat innommé, intermédiaire
entre la commission et le mandat; ce n'est pas le
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mandat, parce qu'il n'y a pas représentation de la

personne; ce n'est pas la commission, parce que l'opé-
ration n'est point commerciale.

Ainsi, on nous oppose vainement la commission, le

command et autres contrats sui gencris.
Mais on insiste encore, et on ajoute que l'art. 1998

démontre l'absence possible de la représentation», puis-

qu'il impose au mandant l'obligation d'exécuter les

engagements contractés par le mandataire. Cette obli-

gation existe, en effet; seulement, on oublie qu'elle
existe vis-à-vis des tiers, ce qui s'harmonise très-bien

avec l'idée de la représentation; l'art, 1998 confirme

l'art. 198i, loin de servir à le modifier.

292. Est-elle incomplète? — Après avoir accusé

l'art. 1981 d'être inexact, on l'accuse d'être incomplet,
Et cela est logique. En effet, le but d'une définition,

c'est de donner les traits caractéristiques d'une chose,
de telle sorte qu'on ne puisse plus la confondre avec

une autre. Or, du moment que vous avez retranché

de l'article ces mots, « et en son nom, » le mandat se

réduit à l'obligation, pour le mandataire, de « faire

quelque chose » pour le mandant; c'est précisément

l'obligation que contracte celui qui loue ses services,

et dès tors la définition doit être insuffisante, puis-

quelle ne distingue pas le mandat du louage d'ou-

vrage K Tour la compléter, il faut ajouter, avec l'arti-

cle 1980, « que le mandat est gratuit, s'il n'y a

convention contraire; » et interpréter cet article dans

* V. nM 315, -loS-lôO, h différence qui existe entre la Commission

et le Louage d'ouvrage ( cette différence csl commune à lotis ces cou»

Irais Innommes dont nous avons parlé plus liant, cl qui se rapprochent
du mandat sans se confondre avec lui. Ou peul l'exprimer en un mot t

Polijel du louage d'ouvrage csl un fait, l'objet du mandat, de la com-

mission et des contrais qui s'y rallacueiit, est ttu ade juridique.
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le sens que même lorsque le mandat, par suite d'une

convention, est salarié, ce salaire n'est pas un prix vé-

ritable, mais une indemnité, unhonoraire. Là-dessus,
on établit toute une théorie sur la différence entre le

prix et l'honoraire, entre les services appréciables en

argent et les services inappréciables, entre les profes-
sions libérales et illibérales, les travaux nobles et les
travaux ignobles ou sordides.

293. Différence essentielleentre le louage d'ouvrage
et le mandai salarié, — Nous arrivons à cette grande
question, tant de fois agitée par les jurisconsultes :

quelle différence y a-t-il entre le louage d'ouvrage et
le mandat salarié 1?

Il ne s'agit pas ici de différences dans les effets du
contrat, mais de différences dans les signes caracté-

ristiques, dans les élémentsconstitutifs soit du louage,
soit du mandat. Il s'agit, en un mot, de savoir recon-
naître dans quel cas il y a louage, dans quel cas il y a
mandat. Une fois la nature du contrat reconnue, les

conséquencesjuridiques varient; mais nous examine-
rons plus tard ce dernier point

'
; il nous suffit main-

tenant do le constater, car nous constatons par <(ht
môme que la question a un intérêt pratique '. Du

1 Quant 4 la différence entre le louage d'industrie et la commission,
Y. ii" 515 cl 458.

» V. n" H9-4C0.
5 Notons tout de suite que cet intérêt pratique se manifeste princi-

palement en ce qui concerne t 1° la solidarité (art. 2000, non appli-
cable au louage d'industrie) ! 2° la renonciation (art. 200Ï), et enfin
5° la révocation (2001 comparé avecIÏ94). C'est surtout an point de vue
de la solidarité que s'agitent de graves intérêts. Il s'agit de savoir, par
exemple, si un notaire, qui ne représente pas les parties, a action solU
dalre contre tous les clients pour lesquels il Instrumente. Ceux qui
décldciitquelénotaire, cxerçniituuc profession libérale,est un manda-
taire, lui accordent la solidarité { ceux qui no voient dans les services
rendus par le notaire qu'un louage d'Industrie la lui refusent,

1?
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reste, il faut l'avouer, la véritable importance de la

question n'est pas là; elle a une portée bien plus
haute; elle touche aux problèmes les plus délicats et
les plus élevés de la philosophie et de l'économie so-
ciale; et elle y touche, non passeulement d'une façon
abstraite et métaphysique, mais do manière à mettre

enjeu une des choses les plus chères au coeur de

l'homme, l'amour-propre de sa profession, la dignité
môme de son travail.

291. Premier système, — Deux systèmes se sont

présentés sur celte question. Lo premier consiste A
dire que la différence entre le louage d'ouvrage et le
mandat se trouve dans la différence des faits qui en
sont l'objet : les uns émanent de l'intelligence et du

coeur; leur ensemble constitue ce qu'on appelle les

professions libérales ; ils ne sont pas susceptibles d'un

prix, considéré comme équivalent du servide rendu,
mais ils peuvent être accompagnés d'une certaine ré-

compenseou indetnnitéqui prend le \\onnV honoraires,'
les autres émanent de la force physique seulement;
leur ensemble constitue ce qu'on appelle les profes-
sions illibérales ou sordides; ils sont susceptibles d'un

prix véritable, et donnent lieu à un certain lucre ou
bénéfice. Dans la première catégorie, on range géné-
ralement les avocats, les médecins, les professeurs, les

poêles, les artistes. Dans la seconde, on place les ou-

vriers, les domestiques, etc., etc. S'il s'agit d'une pro-
fession libérale, il y a mandat. S'il s'agit d'une profes-
sion iltibéralc, il y a louage d'industriel.

1 JS'irMerlin, tlèp., v' NOT.,g 0, u»1; Mil, Troplotig, Louage,h»ÏDâ
et Mii.v.i Champ,et Higaud, ï'ivti'ir desdroits d'cnreijislrcnienl, t, II,
tr' U70 cl suiv. [ Dcniolotnbe,ftrruc de tèa„ l. II de 1810, p. 445;
Mareadè,art. IÏÏ9, n; huraiiloh, XVttt, 100.
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295. Second système. — Le second système ne re-
connaît aucune distinction entre les diverses profes-
sions qui exercent l'activité de l'homme; il les consi-
dère toutes connue égales, parce que toutes sont

également utiles, et que de leur concours résultent
l'ordre et le bien-être dans la société. Il puise dans le
texte môme du Code la distinction entre le louage de
services et le mandat '. C'est ce système qAtenous al-
lons essayer d'établir. La théorie qu'on lui oppose em-

prunte sesarguments à la triple source de la philoso-
phie, de l'histoire et des textes. Nous suivrons nos
adversaires sur ce terrain, et nous remonterons à la
même source pour examiner et discuter leur doctrine.

290. Point de vue philosophique. — Ils disent, en

premier Heu, que la distinction entre le prix et les ho-

noraires, entre les professions libérales et les profes-
sions illibérales, est bonne et juste en soi. Ils vont si

loin, qu'ils en font presque une des bases essentielles
de la société; ils nous accusent, parce que nous la

nions, d'êtredes matérialistes, de méconnaître les plus
nobles instincts do l'homme ou de les confondre avec
les instincts les plus grossiers ; ils montrent ce qu'ils
appellent l'industrialisme grandissant de jour en jour,
envahissant tout pour l.oUl avilir et tout corrompre;
ils prétendent tpio notre système abaisse devant lui la
dernière barrière qui lui reste à renverser 1.

Ces accusations sont graves; voyons si elles sont
méritées. Sur quoi nos adversaires fondent-ils leur

1 Sic Zacliariic, lit, p. 51, cl ses tiiinolatcurss MM, Dnvergier, II,
SliT cl suiv. ! Taulier, VI, p. 281-207,- Pont (article inséré dans la
Ilevue de droit /rttnriifs etétranger, Je f relis, l, V, année 1818, p. 40) (
Uclsol, Code Xapofèon expliqué, III, p. .111.

* V. M. Troplong, ionaoe, h» 807 cl suiv.
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distinction? Sur deux idées : lp différence entre les
travaux manuels et les travaux intellectuels; 2° diffé-
rencedu mobile,

297. Quant à la première différence, je pourrais, à
la rigueur, la contester; je pourrais soutenir que les
travaux les plus simples, les plus grossiers en appa-
rence, exigent toujours un certain développement et
une certaine application de l'intelligence ; je pourrais
montrer réciproquement que les travaux qui parais-
sent les plus intellectuels supposent toujours une
certaine action purement physique; qu'ainsi la diffé-
rence est une différence du plus au moins, et non une
différence absolue ; que dès lors il y aura une transi-
tion bien embarrassante, des cas où l'on se deman-
dera quelle peut être au juste la part de l'intelligence
et celle du travail physique, dans telle ou telle profes-
sion. Mais qu'importer de ce qu'il y a deux sortes de
services rendus par l'homme à l'homme, les uns qui
émanent de l'intelligence, les autres qui émanent du

corps, s'ensuit-il qu'ils doivent être soumis à des rè-

gles différentes en droit? s'cnsuit-il que les uns soient

susceptibles d'un prix et les autres d'honoraires? Non;
la conclusion n'est pas logique. En quoi la nature
du prix répugnc-t-ello à la nature des travaux do

l'intelligence? Le prix n'est autre chose que le résultat
de la balance entre l'offre et ta demande: c'est là, on

peut le dire, un axiome d'économie politique. Plus
un service est recherché, plus il est cher; plus il est

offert, plus il est à bon marché : pourquoi en serait-il
autrement quand il s'agit des professions libérales?
Aucun motif sérieux n'apparaft; et ici les faits confir-
ment la théorie ; plus un médecin est savant, habite,
heureux dans sescures, plus il est rare, plus il est re-
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cherché,et aussi plus il fait payer ses consultations et
ses visites ; il en est do même d'un avocat pour ses

plaidoiries, d'un professeur pour les leçons qu'il
donne 1.Ce qui trompe nos adversaires, c'est qu'ils
s'imaginent que le prix est l'équivalent du service
rendu. Comment trouver, disent-ils, un équivalent
digne d'être offert au médecin qui vous sauve la vie, à
l'avocat qui vous sauve l'honneur? — Saris doute, cet

équivalent est impossible à trouver ; mais il en est do
môme pour le laboureur dont le travail vous permet
de vivre, pour l'ouvrier qui vous vêtit, la nourrice qui
allaite votre enfant, etc., etc. Considéré comme équi-
valent, le prix est une véritable chimère; et on peutic
démontrer d'une façon en quelque sorte mathéma-

tique. En effet, le prix diffère essentiellement de la
chose vendue ou louée; d'où il suit qu'il n'y a pas de
commune mesure possible entre eux; et s'il n'y a pas
de commune mesure, il est clair qu'il est impossible
d'obtenir un équivalent. Le résultat du travail n'entre

pas d'une manière directe dans l'estimation du prix ;
ce que l'on considère, c'est la plus ou moins grande
difficulté d'obtenir le service rendu, le travail exécuté.
Et cela est juste au fond; car cette difficulté résulte
d'ordinaire de la difficulté du travail lui-même, cl
dès lors le prix se trouve proportionné à l'activité
réelle de l'ouvrier, non aux conséquences plus ou
moins lointaines de celte activité. Il suffit souvent du
moindre effort pour sauver la vie à un homme, quand
il faut un travail pénible et ardu pour lui rendre un
service presque frivole. La meilleure preuve que les
travaux intellectuels sont susceptibles d'un prix, c'est

qu'ils sont susceptibles do vente,. Qu'importe, qu'il
1 II faut supposer, bien entendu, qu'il n'est pas fonctionnaire public.
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s'agisse du tableau, création sublime de l'artiste, ou
des leçons par lesquelles il enseigne son art? Dans les
deux cas, il s'agit d'un travail accompli et d'un travail

qui peut se payer; le prix des leçons variera, comme
le prix du tableau, selon que les beaux-arts seront

plus ou moins goûtés, selon que l'artiste aura plus ou
moins de mérite, plus ou moins do réputation, plus
ou moins de rivaux. Qu'importe encore que la vente
d'une oeuvre artistique diffère sous certains points de
vue de la vente d'une oeuvre ordinaire? toujours est-il

que toutes deux seconfondent oit point de vuednprix.
Cela suffit pour démontrer que les oeuvres intellec-
tuelles sont appréciables en argent, comme les oeuvres

purement matérielles.
298. J'arrive maintenant à la différence du mobile,

Les carrières illibérales, dit-on, n'ont d'autre mobile

que le lucre; les carrières libérales ont pour mobiles
le dévouement, l'amour de l'humanité, ou, tom au

moins, le culte de l'art, de la science, do la religion,
la passion de la gloire, tout ce qu'il y a de plus pur et
de plus noble dans le caîur do l'homme. — Certes,

personne n'admire et ne respecte plus que moi les

professions dites libérales; leur existence seule est le

témoignage d'une civilisation avancée, d'une civilisa-
lion où tous les besoins de l'homme, de quelque na-
ture qu'ils soient, physiques ou moraux, cherchent et
trouvent satisfaction. Mais mon admiration et mon

respect no sauraient aller au delà des limites de la vé-
rité. Eh bien I je l'avoue, il m'est impossible de recon-
naître que le dévouement soit le mobile de cesprofes-
sions. Le dévouement est autre chose que le sentiment
(ta devoir; le dévouement, c'est l'abnégation, c'est le
sacrifice» Le dévouement ne stipule rien, no demande
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rien, pas même à la justice; il est en dehors et au-
dessus du droit, car le droit a pour but de rendre à
chacun ce qui lui appartient, suum cuique tribuere.
Le principe du droit, c'est la réciprocité, c'est l'égalité
(oeqnum)', le principe du dévouement, c'est la préfé-
rence d'un autre à soi-même: ces deux principes sont

incompatibles; le dernier est supérieur au premier,
mais il l'exclut. Si donc il étaitvrai que les professions
libérales eussent pour mobile le dévouement, elles
monteraient dans la sphère de la philosophie et de la

religion; elles ne seraient plus dit domaine du juris-
consulte. Mais allons au fond des choses, et deman-
dons-nous sincèrement, la main sur la co.iscience, s'il
est vrai que le dévouement soit le mobile, l'esprit vé-
ritable de ces professions '. Quand un avocat fait une

plaidoirie ou la prépare, quand un professeur inédite
sessavantes leçons, quand un médecin soigne et gué-
rit un malade, quand un artiste enseigne son art,

peut-on dire qu'il sacrifie sa vie, sa santé, son hon-

neur, sa fortune, quelque chose, en un mol, des biens
de ce monde? Non; il se livre à un travail pénible,
sans doute, mais que facilite et inspire l'amour de la
science ou l'amour de l'art, travail qui a ceci de con-
solant et de doux, que plus on s'y livre, plus on cultive
son intelligence, plus on la développe et on l'agrandit.
Maintenant,ce travail reste-t-ilsans récompense?non;
car il est rétribué, rétribué d'une manière beaucoup
plus large que le travail manuel de l'ouvrier, et cela
en proportion du talent ou de l'activité de la per-
sonne. Ajoutez encore la considération, les honneurs,
en un mot, la position sociale ; je le demande, où est

1
SicTroplolig, n° 807, p. o-i.
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le sacrifice? 11est vrai (et je suis le premier à le pro-
clamer) que ces carrières donnent souvent occasion à
de grands exemples de dévouement; le médecin qui
brave une maladie contagieuse pour la guérir; l'avo-
cat dont la parole libre et intrépide défend un accusé
au milieu de l'effervescence des passions, en dépit des
menaces de la haine, et à son propre péril; le profes-
seur qui enseigne la vérité méconnue, sans crain-
dre la proscription, tous ces hommes de coeur se dé-
vouent; mais alors ils s'inquiètent fort peu de sa-
voir s'ils reçoivent des honoraires ou un prix; ils n'y
songent môme pas, et l'un ou l'autre les feraient éga-
lement rougir. S'il faut prendre ces cas exceptionnels
pour la règle générale, à ce compte il faut mettre tou-
tes les professions sur le môme pied; car toutes peu-
vent donner lieu à de grands actes de dévouement.
L'industriel qui, au milieu d'une crise, expose sa for-
tune pour donner du pain à ses ouvriers ; l'ouvrier
lui-même qui, au moment d'une explosion, se préci-
pite pour arrêter la terrible machine et préserver ainsi
la vie des autres en exposant la sienne; te matelot qui,
au milieu de la tempête, monte au haut des mâts

pour sauver le navire du naufrage; le guide dont le

courage cl le sang-froid vous dirigent à travers les

précipices desmontagnes ; le simple domestique, enfin,
dont les veilles se passent à vous soigner, tous ils ap-
partiennent à ces professions que, dans votre dédain

aristocratique, vous appelez illibérales et sordides, et

cependant ils se dévouent eux aussi ; ils se dévouent
avecun désintéressement d'autant plus pur, que leurs
actes ne sont entourés d'aucun éclat, et qu'aucun re-
tentissement ne les accompagne. Ainsi donc toutes les

professions sont susceptibles d'inspirer le dévoue-
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ment; mais aucune n'a le dévouement pour principe.
Elles reposent toutes sur ce sentiment intime de

l'homme, qui lui dit que toute peine mérite son sa-

laire, que tout se compense dans la société, et qu'un
service rendu en attire un autre ; ce sentiment est à la
fois pour nous un espoir et une règle de conduite; un

espoir, parce qu'il nous montre la récompense au bout
du but; une règle de conduite, parce qu'il nous ap-
prend à nous rendre utiles à nos semblables.

L'équité, la réciprocité, voilà le principe véritable
de toutes les professions. Le prêtre lui-même, dont la
mission est un apostolat, se soumet à ce principe du

jour où il demande un salaire; ce jour-là il ne s'abaisse

pas,il ne s'avilit pas, comme on le prétend, il obéit aux
nécessitésde la nature humaine, à la loi fondamentale
de l'organisation des sociétés : pourquoi donc venir

déguiser sous le nom plus pompeux, mais bien moins
exact d'honoraires, ce qui est un prix véritable de
services fidèlement rendus?

299. Que si la différence de mobile no saurait être

invoquée pour soutenir la division des professions en
libérales et illibérales, on ne saurait invoquer davan-

tage le sentiment de reconnaissance que nous in-

spirent certains services. Eu effet, ce sentiment de
reconnaissance suppose, de la part de celui qui rend
le service, ou un certaindévoucmenl, oudu moins une
certaine constance de zèle, de soins et d'exactitude.

Or, la seconde hypothèse peut se rencontrer comme la

première, quelle que soit la nature de la profession
de celui qui rend le service. L'ouvrier qui a travaillé

pour vous longtemps de suite avec activité, avec pro-
bité, mérite aussi bien votre reconnaissance que l'a-
vocat auquel vous avez confié votre cause.
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Une certaine continuité dans les relations de la vie
et dans l'échange, de services mutuels nous dispose
favorablement l'un pour l'autre, cl si les services sont
d'une part purement pécuniaires, de l'autre person-
nels, ils doivent exciter une reconnaissance plus vive
chez celui qui a reçu ces derniers; mais ce sentiment
de reconnaissance n'est l'attribut exclusif d'aucune

profession; il est la récompense de tout homme qui
sait faire aimer sesservices (quels qu'ils soient) par la
manière dont il les rend.

300. Ainsi, toutes les idées sur lesquelles on voudrait
établir la différence entre le prix et les honoraires,
entre les professions libérales et les professions illibé-

rales,:me paraissent également fausses. Au point de
vue du jurisconsulte, toutes les professions sont égales,
du moment qu'elles sont toutes égalementutiles. L'hon-
neur n'est pas dans la profession elle-même, mais
dans W manière dont on l'exerce '. Tel homme, qui
loue ses services les plus humbles, est plus indépen-
dant et plus noble que tel autre, qui se croit un man-

dataire, qui rougit de louer son travail, mais qui vend
sa personne. Et à ce propos, qu'il me soit permis de

protester contre une idée qui se retrouve Souvent sous
la plume de nos adversaires. Ils supposent sans cesse

que le locateur d'ouvrage loue sapersonne', cette idée
est à la fois inexacte et immorale. Elle est inexacte,
car le louage consiste a louer ses services et non sa

personne *. Elle csl immorale, car louer sa personne

1 Bien entendu, nous ne parlons ici que desprofessionshonnêtes : les

autres, il vrai dire, tic sont pas des professions,' si quelquefois elles
sont tolérées par la police^ elles ne sont,jamais reconnues par la loi.

' Alors tm'tncquc le domestique» loué sesservices en général, il n'a

pa.<loué tout sou êlre, Il uc s'fcsl pasmis"i\ la discrétion du locateur! il
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pour un homme, ce serait trafiquer dosa couscicnco;

pour une femme, ce serait se prostituer. Considérer
le louage d'industrie sous un tel point de vue, c'est

un blasphème juridique, et je ne conçois pas comment

des jurisconsultes qui seposent comme les défenseurs

du spiritualisme et de la morale ne s'en soient pas

aperçus; quant à nous, nous n'avons pas besoin, pour
soutenir notre système, d'en arriver à de pareilles
conséquences.

301. Point de vue historique. — Nous venons île
discuter la théorie de nos adversaires au point vue

rationnel; voyons maintenant quelle est sa valeur au
île point vue historique.

Il est incontestable, nous l'avons fait voir nous-

mème, que celle théorie était admise endroit romain
et dans notre ancien droit français '. Là-dessus nos
adversaires triomphent, cl s'écrient : En présence de ce
double fait historique, le silence du Code nous donne

gain de cause; car ce silence confirme l'ancien état de

choses; pour y déroger, il aurait fallu une disposition
expresse. — Admettons, pour le moment, ce prétendu
silence du Code.S'cnsuil-il que nous devrons admettre
les conclusions qu'on en lire '?—Nullement. Les sociétés
humaines participent de la nature même de l'homme;
elles passent par des phases diverses, qui peu à peu
les transforment et les améliorent. Depuis l'ancien
droit romain jusqu'à nos jours, ces transformations
oui été lentes, mais aussi elles ont été profondes et

radicales; bien dos principes, qui étaient en.vigueur
autrefois, sont devenus incompatibles avec le nouvel
ordre de choses.
ne lotte sesservices que dans les limites tracées par la morale, par l'u-

sageet parles nécessiteshygiéniques.
' V.iv 5^-57,14L
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La,distinction entre les professions libérales et les

professions sordides est un de ces principes. Et ce qui
le prouve, c'est l'étymologic même des mots. Les pro-
fessions libérales, ce sont les professions dignes des
hommes libres; l'existence de professions sordides

suppose donc des esclaves, car si tous les hommes
sont libres, toutes les professions sont libêraks. Que
la distinction se soit continuée dans l'ancien droit,
cela se conçoit, car alors le servage subsistait encore;
il y avait encore des classes,des castes distinctes dans
la société; des nobles d'un côté, des vilains de l'autre;
les uns vivant par'le fer, les autres par le travail ; le
salaire était considéré comme une chose honteuse : il
était donc tout simple, il était môme bon, dans l'in-
térêt de la civilisation, que la culture des arts cl des
sciences pût échapper à cette espèce de mépris sous
le voile protecteur d'un mot heureux, précisément
parce qu'il était vague et indécis; il était utile que le

prix se cachât sous les honoraires.
302. Aujourd'hui, à quoi bon ces subterfuges, et

pourquoi cesdistinctions? La Révolution de 89 (dont
les principes se trouvent confirmés, en fait, par la
Constitution de 1852) a proclamé l'égalité civile de
toutes les classes, l'égalité devant la loi ; or, comment
concilier cette égalité devant la loi avec une division

légale de la société en deux catégories : l'une dont la
vie tout entière (car le travail pour l'honnête homme,
c'est la grande affaire de la vie) serait réputée ignoble
cl sordide; l'autre qui aurait, en quelque sorte, le

monopole des instincts élevés cl du désintéressement?
Le législateur, sans être inconséquent, ne saurait

adopter une pareille doctrine, et pour admettre une

inconséquence du législateur, il faudrait du moins
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qu'elle apparût d'une façon certaine et indubitable.
On nous oppose, il est vrai, les travaux prépara-

toires du Code,où il est dit qu'on a voulu conserver
au mandat son « noble caractère de gratuité. » A cela
nous pourrions répondre que ces paroles se trouvent
non dans la discussion au Conseil d'État, mais dans
les exposés de motifs l ; elles indiquent plutôt une

interprétation de la loi, qu'elles ne manifestent l'es-

prit du législateur. Mais il y a mieux, c'est que nulle

part on no parle des professions dites libérales oppo-
séesaux professions illibérales. Quand on présente le
mandat salarié comme un aclo désintéressé, on fait
ullusion au cas où un ami secharge, par hasard, d'une

affaire, la soigne et reçoit pour ses soins une récom-

pense ', alors on appelle cette récompense une indem-
nité, et non un prix. Quand on fait allusion, non plus
à un ami, mais à un mandataire de profession, on

s'exprime d'une manière bien différente.
« La responsabilité des fautes qui ne tiennent point

au dol personnel doit être moins rigoureusement ap-
pliquée au mandataire gratuit qu'à celui qui reçoit un
salaire, parce que le salaire, acceptépar le mandataire,
resserre de plus en plus les liens de son engagement,
et qu'il est tout naturel d'exiger plus de diligence et
d'attention d'un homme qui reçoit le prix du service

qu'il s'oblige à rendre, que de celui dont le zèle est

uniquement dirigé par le sentiment de la bienfai-
sance \ »

» Procès-verbauxdu Conseil d'État, séancesdes ri pluviôse et S ven-
tôse an XII. Ihposè de motifs par M. Berlier, au Corps législatif, le 1â
vcntô<e an XII. — Rapport ait Tribunal, par M. Tarrible, lo 10 ventôse
au XII. —Discours deM. Bertrand de Grouille au Corps législatif, le 19
ventôsean XII (V. Locré, XV, p. 218-270).

» V. Discours do M. uerlrand deGretiillo tlocré, XV, p. 20-2).4 Mêmediscours (tacré, p.20j).
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303. Point de vuedes terres.—Noiis avons raisonné

jusqu'ici dans l'hypothèse du silence du législateur sur

notre question. Nous voulions, dans un sujet aussi

grave, ne négliger aucun des arguments de nos adver-

saires ; mais ce silence nous parait bien loin d'être

établi.

Le Code, nous dit-on, n'a parlé, au chapitre du

Louage d'industrie, que des domestiques et des ou-

vriers i donc il a entendu exclure les services do ceux

qui se trouvent en dehors de ces deux catégories.—
Mais le Code n'a pas parlé non plus dans ce chapitre
du louage des apprentis, ni du louage des remplaçants
militaires, ni du louage des matelots: s'ensuit-il que
dans ces divers cas il n'y ait pas louage d'industrie?

L'argument ne prouve rien, parce qu'il prouve trop.
Pour exclure ces professions, il aurait fallu une dispo-
sition expresse. Cette disposition eût.été d'aillant plus
nécessaire, que les jurisconsultes anciens n'ont jamais
été d'accord pour dresser la liste complète des profes-
sions dites libérales. Ainsi, Cujas n'y rangeait point
les avocatsl; Coquille faisait de même pour les pro-
cureurs (Ht

1
//tes a. Que dirai-jo des clercs d'avoués,

des clercs de notaire, des clercs d'huissier, des secré-

taires, des bibliothécaires, etc., etc.?S'il paraît ridicule

à nos adversaires d'assimiler un avocat à un ouvrier,

quelque habile que soit ce dernier, il me semble tout

aussi ridicule de lui assimiler le premier venu qui

griffonne de la copie de pièces au fond d'une élude.

Et cependant où s'arrêter ? Où sera la limite quand lu

nature des choses no la marque point, et que le légis-
lateur se tait?

' Cujas, Cimuu in lit». Ht, Resp. Vap, ad leg. 7, Mani,
•

Coquille, Questions sur la t'ont, dt Ninrwte, quest, 197.
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Qn nouscileencore l'art. 1986: «Le mandat est gra-
tuit, s'il y a convention contraire. » Qu'en conclure?

Quele mandat est un contrat désintéresséde sanature?
Sansdoute, mais lorsqu'il est salarié, il n'est plus dans
le même cas. Et d'ailleurs, cela prouvc-t-il que cer-
taines professions soient nécessairement désintéres-
sées?L'art. 1986 me parait, au contraire, tout à fait
favorable à notre opinion; car si le Codeavait admis
l'ancienne théorie des llomains, par une conséquence
logique, il aurait déclaré en môme temps que le man-
dat est toujours et essentiellement gratuit; que l'hono-
raire n'est pas un obstacle à sa gratuité, parce que
l'honoraire n'est pas un prix. Bien loin de là, il établit
deux sortes de mandats : l'un qui est gratuit, l'autre

qui n'est pas gratuit; donc, si ce dernier n'est pas
gratuit ou réputé tel, il est payé, il est salarié ; salarié,
telle est l'expression propre de la loi (art. 1992,1999),
et quelle expression plus forte, plus énergique, vouloz-
vousdonc?Je trouve encore une confirmation de notre

système dans le titre V du livre II du Code de com-
merce, où il s'agit des loyers des matelots et gens
d'équipage. Certes, si on se place au point do vue de
nos adversaires, quelle profession plus noble, plus
libérale que celle «le capitaine de navire? En est-il un

qui exige plus de dévouement, qui suppose plus d'in-

telligence? Eh bien! l'art. 272 déchire formellement

que « toutes les dispositions concernant les loyers,
pansement et rachat des matelots, sont communes
aux officiers et A tous autres gensde l'équipage »

Donc, le capitaine et les officiers sont mis sur le
même pied que les matelots ; tous sont engagésà loyer,
tous sont soumis aux règles du louage de services. Et
enfin il reste comme dernière preuve, preuve acca-
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blante et péremptoire, l'art. 1984, la définition légale
du mandat. Nos adversaires ont si bien senti le poids
de cette preuve qu'ils ont essayé, nous l'avons vu

(n
01289 et suiv.), de condamner et de rejeter cet arti-

cle ; mais l'article subsiste en dépit de leurs efforts ; et,
je le demande, quand la loi nous a donné elle-même
une définition, quand celte définition est une inno-
vation 1,quand elle a un sensnon passeulement doctri-
nal,mais éminemment pratique, de quel droit vient-on
en substituer une autre? Dequel droit vient-on refaire
les textes ou les torturer pour les interpréter à sa

guise? Tout cela est arbitraire, tout cela est en oppo-
sition flagrante avec les devoirs les plus stricts du

jurisconsulte, interprète, mais non créateur du droit

positif.
301. Ainsi donc, et en résumé, les régies de l'éco-

nomie politique, les principes qui président à notre

organisation sociale, les documents historiques, les
textes du Code et la disposition expressede la loi se
réunissent pour établir et consacrer notre système. -—

Nous avons insisté longuement sur cette question,
parce qu'il s'agissait de détruire de vieux préjugés,
parce qu'il s'agissait, en quelque sorte, de rendre
l'honneur à des professions utiles, nécessaires môme,

qu'on affecte de dédaigner; parce qu'il s'agissait de
combattre celte fatale tendance, conséquence d'une
doctrine erronée, qui surexcite l'amour-proprc de la

jeunesse et la pousse (sans tenir compte de sesaptitu-
desctde sesgoûts) dans les carrières qu'on lui montre

comme seules dignes de sesefforts, et qui, en défini-

tive, a créé une des plaies les plus dévorantes du siè-

cle, la fonetiomauie.

» v.n"! toasts.
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305. Autres caractères du mandat. — Le caractère
distinctif du mandat, celui qui le définit et le consti-

tue, en quelque sorte, c'est la représentation. Un avoué
est un mandataire,car il posedes conclusions au nom
de son client; un avocat ne l'est point, car il ne peut
que développer et défendre ces conclusions.

Mais le mandata encore d'autres caractères; nous
les indiquerons en quelques mots. i

En vertu de l'art. 1986, il est « gratuit,s'il n'y a con-
vention contraire. » Il passe tour à tour des contrats

commutalifs aux contrats de bienfaisance (art. 1104 et

1105). La gratuité n'est pas de l'essence,elle est de la
nature du mandat ; on la présume, quand la conven-
tion des parties est muette sur ce point,

Si aucun salaire n'a été stipulé, le contrat est unila-
téral (art. 1103) ; en effet, il n'y a d'obligations, dès le

principe, que du côté du mandataire ; les obligations
du mandant naissent seulement ex post facto.

Dans l'hypothèse inverse, faut-il dire que le contrat
est synallacjmatique? Je ne le pense pas. Nous verrons

plus loin que « le mandant peut révoquer sa procu-
ration quand bon lui semble (art, 2001). » Il n'est
donc pas lié, ou, du moins, il n'est lié que sous une
condition dépendant de sa volonté; le contrat peut
être dissous à son gré. Ici encore, il n'y a pas, dès le

principe, obligation réciproque. Il en résulte que le
mandat peut être constaté par un seul écrit ; il échappe
à l'art. 1325, qui établit la nécessité desdoubles '.

» Sic MM. Durantoti, XVIII, u* âlï{ Troptong, n«10».

18
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CHAPITRE IL

FORME DO MANDAT 1.

'306. Nous avonsvu que le mandat se décompose en
deux actes : la procuration et l'acceptation.

La procuration peut être donnée par écrit ou ver-

balement; la preuve reste soumise à l'art. 1341 (arti-
cle 1985, 1eral.). — L'acceptation peut n'être que
tacite et résulter do l'exécution qui lui a été donnée

par le mandataire (art, 1985, 2eal.). La réception de

la lettre contenant la procuration ne suffirait pas,à

mon avis, pour que le mandat fût parfait. Il est pos-
sible que le mandataire ne réponde point, précisé-
ment parce qu'il refuse; et votre offre ne peut lui

imposer la charge de répondre, s'il n'en a pas le loisir.

Tout dépend, du reste,des circonstances de fait '. Ainsi

j'admettrais une exception lorsque le mandataire est

de ceiix qui doivent leurs offices à toute personne qui
se présente, comme un avoué, par exemple; alors le

silence équivaut à une acceptation,car le refus no peut
se produire que comme un fait extraordinaire et ex-

ceptionnel \

i On stùt que le mandat peut Être établi yar une convention, ou par
la toi, par exemple nu cas de tutelle, ou par justice, par exemple eu

cas d'absence(art. 115). Nous le supposons kl établi par convention,
comme fait le Code. Le mandat légal ou judiciaire est du reste soumis,
en dehors du mode de formation, â toutes tes règles du mandat con-

ventionnel, sauf dérogation expressede la loi.
» Contra, M. TroplonR, ti° 109,
6 Sic Merlin, Qitest., v° CoMnu COI'RAKÎÎMM. Troplong, n*' SU et

îuîv» ; Dci. et Lîpollvln, t, II, n» âï.
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307, ta procuration pçut-çUe étrç tacite cçmmQ

Vacceptalion?—Pour la négati vel, on invoque d'abord
le texte de l'art, 1985; l'on fait remarquer l'opposition
évidente, entre le premier alinéa et le second; si Von

croyait utile d'exprimer que l'acceptation pouvait être

tacite, ne l'élait-il pas autant de l'exprimer, pour la

procuration?
— A l'art. 1985 vient sejoindre, pour le

corroborer et l'expliquer, l'art, 1372; ort l'art». 1372
déclare d'une manière formelle qu'il y a gestion tî'of-
faires, « soit que le propriétaire connaisse la gestion,
soit qu'il l'ignore. » Donc, il n'y a pas do mandat ta-
cite; car s'il était reconnu par la loi, il aurait précisé-
ment lieu dans le cas où le propriétaire connaH la

gestion et ne.s'y oppose pas.
Pour l'affirmative *, on répond qu'il y aurait lieu do.

s'étonner grandement, si le Code s'était montré eu
cette matière plus rigoriste que le droit romain lui-,
môme ; le consentement peut s'exprimer de mille ma-
nières différentes; pourvu qu'il soit libre et réfléchi,

qu'importe la forme? L'art. 1985 n'a eu d'autre but,
comme il résulte des discussions au Conseil d'i'ltat \

que de faire rentrer le mandat sous l'empire du droit
commun, quant à ce qui concerne la forme, et, par
suite, exclure la nécessité d'un écrit, Quaut à l'arti-
cle 1372, on l'interprète dans lq sens qu'il se réfère
seulement,au easoù le propriétaire connaît la gestion,
mais no peut, par un qbstaçlq quelconque, s'y oppo-

» ^Touiller, t. XI, n'» tîiet suiv, Î lYondhoii, Viufruit, III, h» mi {
MM, Ditranton, XVIU, n0 SIS ; Delaniarro cX Lopoitviit» t, ti°»Tft et s.ut*.

» Sic pclvtucourt. Ht, ii, 23,8; Ifaeltarîoe, Ui» §41.1, noie $ ;
MM. Troplong, W» 111 A 150; Dcniolombe, Revue de lètj., I. Il de

1810, p. 413.
s Observationsdu Tribunal (Lçerê, XV, |>,220).
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iscr.On cite enfin, à l'appui de celte doctrine, l'art. 556
du Code de procédure, où l'on trouve un exemple de
mandat tacite résultant de la remisé de l'acte ou juge-
ment à l'huissier. «*La remisé de l'acte ou du jugement
à l'huissier vaudra pouvoir pour toutes exécutions,
autres que la saisie immobilière et l'emprisonnement,
pour lesquels il sera besoin d'un pouvoir spécial. »

308. Nous n'adoptons d'une manière absolue aucun
dé ces deux systèmes. Il nous parait certain que les
rédacteurs du Code ont voulu abolir le mandat tacite
tel qu'on le comprenait dans l'ancien droit. Ils ont
voulu abolir la règle romaine citée par Pothicr(2YûM
du mandat, n° 28) : Semper qui non prohibet aliquem
pro se intervenue, mandare creditur1', rien de moins,
rien de plus. L'art. 1372 indique bien clairement leur

pensée à cet égard : la distinction que l'on fait, dans
le système de l'affirmative, entre le cas où le maître a

pu s'opposer et le cas où il ne l'a pu est divinatoire ;
le texte ne peut môme pas la faire soupçonner.
M. Bertrand de Greuille, dans son rapport au Tribu-
nat *, traduit celle pensée d'une manière plus transpa-
rente encore, s'il est possible* «Le propriétaire de la
chose (dit-il, à propos de l'art. 1372), s'il ignore la

gestion, ne peut éclairer celui qui s'en est librement

chargé; et s'il vient à la connaître et qu'il lui en laisse
la direction, c'est par le sentiment honorable de la
confiance qu'il lui inspire. » Suit-il de là que toute

espècede mandat tacite est aboli ?Je ne le pense pas ;
les rédacteurs du Code ont craint les officieux qui,
trop souvent, vous importunent de leurs offres pour
intervenir dans vos affaires et les brouiller; ils n'ont

' L» CO,D, beregulitjmis,
1 Locré, XIII, p. 5? (séancedu 16 pluviôse ait XII).
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pas voulu que leur importunité pût leur tenir lieu de
mandat. Entre ordonner une chose et nepas l'empê-
cher, il y a une énorme différence ; l'art. 1985 exige
que la procuration soit un ordre, un pouvoir donnêt
d'accord en cela avec la définition de l'art. 1984. Que
si l'ordre n'a pas eu lieu, il n'y a pas de mandat ; il y
a simple gestion d'affaires, môme 3i la gestion s'ac-

complit au su et vu du propriétaire. En pu mot, le
Code exige dans la personne du mandant un rôle ac-
tif. Dans ce sens, le mandat tacite a été aboli. Mais il
faut se garder d'aller plus loin, et de croire qu'on a
voulu exiger, pour l'existence du mandat, des formes
substantielles, la parole ou l'écriture; une pareille
doctrine est contredite par l'esprit de notre droit

français, qui tend à s'affranchir des rigueurs de la
forme, par les travaux préparatoires du Code, qui
nous montrent l'art. 1985 rédigé pour rentrer sous

l'empire du droit commun (dont le projet primitif
s'était écarté)1,et enfin, par le texte môme de l'article

qui seréfère aux dispositions générales sur la preuve.
Que l'ordre soit donné au moyen d'un geste, d'un si-

gne , d'un fait quelconque émané du mandant, peu
importe; l'essentiel, c'est que le mandataire ne s'im-
misce pas de lui-même dans les affaires ; il ne suffit

pas que le mandant ne s'oppose point à la gestion, il
faut qu'il la commande et qu'il l'ordonne. L'art. 550
du Code do procédure est en harmonie parfaite avec
notre système: l'acte a été remis à l'huissier ; c'est un
fait qui émane de la spontauéité de celui qui a fait la
remise ; ce fait est un ordre véritable d'instrumenter,

1 Observationsdu Tribunal, du 10 pluviôseon Xtl (Locré, XV,
|>.226).
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car il ne s'expliquerait pas autrement; donc il vaut

procuration '.

Telle est la véritable distinction entre la nature du

mandat et la nature de la gestion. Quant aux diffé-

rences qui existent dans les effets, relativement au

recours du gérant ou mandataire, et à ses obligations

après la mort du maître ou du mandant, nous les

montrerons plus loin (V. ncs 321-320},

CHAPITRE III.

OBJET fol» MAMDAT.

309. L'objet du mandat est un fait à accomplir par
le mandataire; mais ce n'est pas un fait quelconque.

Il doit d'abord être possible.
Il doit ensuite être licite, licite d'une manière ab-

solue et aussi d'une manière relative ; il n'est pas per-
misde faire indirectement, par intermédiaire,ce qu'on
ne peut faire d'une manière directe et par soi-même.
Ainsi le tuteur ne peut donner mandat d'acheter pour
lui les biens du mineur (<>•'. 450)!.

Enfin, il doit consister dans un acte juridique. Ceu.

résulte de la définition que nous avons donnée du

1 V. pour les applications pratiques ! aux commis-Yoyagcurs, Angers,
12 août 1S23; aux clercs do notaire. Rejet, 2 décembre 182i; k la
femme mariée, Bordeaux, 29 mars 1838, et autres cas analogues,

* Cette régie se concilie très-bien avec la nécessité d'un mandataire
dans certains cas, par exemple, pour les actes de procédure; mais alors
ce n'est pas l'acte lui-même qui est défendu; ce qui csl défendu, c'est
de le faire sans un mandataire. Je m'étonne que celte apparente con-
tradiction ait pu tromper M. Troplong (n° 53).
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mandat d'après le texte de l'art. 1981. En effet, la re-

présentation no peut avoir lieu que s'il s'agit d'un acle

juridique, d'un acte où la personne civile se trouve

engagée. Je charge un commissionnaire de porterma
malle à la diligence: c'est un fait licite et possible; co

n'est pas un acle juridique; il n'y a pas mandai, il y
a louage d'industrie. Si je charge le même commis-
sionnaire de retenir ma place à la diligence, en mou

nom, il y a là un acte juridique, il y a mandat.

CHAPITRE IV»

SUJET DU MANDAT.

310. Le mandat a pour sujet, d'un coté le mandant,
de l'autre le mandataire.

Le mandant doit être capable de faire ce dont il

charge le mandataire. Cela est indubitable, et ici s'ap-

pliquent toutes les règles de droit commun sur la ca-

pacité. En l'absence de cette capacité, le mandat est

nul; et si le mandant peut être poursuivi, soit par le

mandataire, soit par les tiers, ce sera seulement pour
le profit qu'il aura retiré de l'exécution.

311. Il n'en est pas de même du mandataire. S'il

est incapable, il en résulte que le mandant ne pourra
exercer aucune action contre lui, excepté pour les cho-

ses qu'il détient ou celles dont il a retiré profit; mais

le mandant restera tenu envers lui et envers les tiers;

l'incapable, qui ne peut contracter obligation en son

nom, peut le faire au nom d'aulriti. Nous ne parlons
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ici que de l'incapacité introduite en faveur du man-
dataire, pour sa protection, non de celle qui a été éta-
blie contre lui comme punition, et par suite de son

indignité. Ainsi, le condamné, en état d'interdiction

légale, ne pourra pas plus ester en justice au nom
d'une tierce personne qu'en son propre nom. Demême,
celui qui, par application de l'art. 42du Code pénal 5",
se trouve privé du droit de vote dans les délibérations
de famille, ne pourra représenter un membre du con-
seil, conformément à l'art, 412 du Code Nap.

Nous connaissons maintenant ladéfinitiondu man-

dat, sa nature, ses caractères principaux, sa forme,
son objet et la capacité qu'il exige. Nous allons passer
aux effets qu'il produit, c'est-à-dire aux obligations
qu'il engendre de part et d'autre '.

CHAPITRE Y.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE.

g 1. —
Obligations vii-à-»is le mandant.

312. Première obligation. — Accomplir le mandat.
— La première obligation du mandataire, c'est d'ac-

complir le mandat accepté.
Pour mieux faire comprendre en quoi consiste,

d'une manière précise, l'accomplissement du mandat,

* Nous ne parlons pas du lien ou de l'intérêt que le mandataire doit
avoir ; nous ne pourrions que répéter ce que nous avonsdéji dit en droit
romain (n° 40).
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nous procéderons par voie d'exclusion, et nous exami-
nerons tous les cas où le mandat n'est pas accompli.

D'abord, il est certain que le mandataire ne doit pas
exécuter autre choseque ce dont il est chargé, même

quand il y aurait analogie ou ressemblance.

Ensuite, il ne doit pas dépasser les bornes de son
mandat, aller au delà des limites fixées. Ici seprésente
la distinction entre le mandat spécial et le mandat

général, ou plutôt le mandai conçu en termesgénéraux
(art. 1987,1988).

313. Le mandat est spécial lorsqu'il est donné pour
une ou plusieurs affaires déterminées (art. 1987). —

Dans cette hypothèse, le mandataire ne doit faire au-
cun acte autre que l'acte désigné, et ceux qui sont la

conséquencenaturelle, et en quelque sorte inévitable
du premier (art. 1989). Le Code nous en donne un

exemple; le mandat de transiger n'emporte point
mandat de compromettre. Au contraire, le mandat
de vendre entraînerait, en général, mandat de tou-
cher le prix. Ce sont là des questions de fait et d'in-

tention qui doivent être jugées d'après la teneur même
de l'acte et les circonstances.

314. Le mandat général est celui qui est donné pour
toutes les affaires du mandant ou pour un certain
ensemble d'affaires, sansdésignation de chaque affaire
en particulier; il « n'embrasse que les actes d'admi-

nistration (art. 1988).» Que doit-on entendre par
actes d'administration?

On doit entendre tous les actesqui tendent à con-
server et à faire valoir la fortune d'une personne, non
à l'augmenter ou la diminuer.

1° Actes qui tendent à la conserver:
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Rentrée des capitaux dus au mandant, et leur en-

caissement sous quittance ';

Emprunts pour grosses réparations ou pour les

nécessités du commerce confié au mandataire a;
Actions mobilières et possessoircs

'
;

Saisies mobilières;

Ventes d'objets qui dépérissent par le temps.
2° Actes qui tendent à faire valoir les biens :

Perception des revenus de tout genre ;
Vente des récoltes, des produits manufacturés, des

marchandises, etc.;

Achat des ustensiles, instruments et autres choses

nécessaires pour l'exécution dû mandat;

Baux de trois, six ou neuf ans.

AU contraire, on peut ranger parmi les actes de

propriété :

L'aliénation, en dehors des cas ci-dessUs indiqués

(art. 1988) ;

L'hypothèque (ibidj ;
•

Les emprunts, pour toute autre cause qu'une cause

de nécessité;
Les actions immobilières qui tendent à compro-

mettre la propriété d'un immeuble;
Les saisies immobilières, dont les frais et les lon-

gueurs sont de telle nature qu'on ne saurait les ranger

parmi les actes de simple administration ;

Les transactions;
Les compromis ;
Les cautionnements;

L'acceptation de successions, même sous bénéfice

1
Bordeaux, 22 janvier 1827.

1
Ucjct, 15 février 1850.

!
Merlin, IUpn \° l'noc, § 2.
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d'inventaire, par crainte des rapports (art. 401);
Et même l'acceptation de donation, par motif de

convenance (art. 103);
Les baux excédant la durée de neuf ans (art. 1139

par analogie).
Ces exemples suffisent pour bien faire comprendre

le principe général.
Quand la procuration est spéciale, le mandataire

peut aller au delà de son mandat, non plus dans le
sensqu'il excèdeles pouvoirs donnés, mais dans le sens

qu'il exécute à des conditions plus onéreuses. On doit
se rappeler à ce propos la fameuse dispute entre les
Sabinicns et les Proculéiens (V. nrs 10-13); l'opinion
de cesderniers, plus favorable et plus équitable, selon

nous, doit encore être admise. Il n'y aura pas défaut

d'exécution; mais le mandataire et les tiers n'auront
action contre le mandant que dans la limite descon-
ditions fixées par le mandat.

Le mandataire peut aussi rester en deçà de son

mandat, c'est-à-dire ne procurer qu'une exécution

partielle. Si l'exécution partielle est utile au mandant,
le mandataire ne sera réputé en faute que pour le

reste, sinon (et cela pourra arriver toutes les fois

que l'affaire se présentera comme indivisible dans les
calculs et combinaisons du mandant), le mandataire

répondra du défaut d'exécution pour la totalité do
l'affaire.

315. Deuxième obligation. — liesponsabilité, —La

conséquencede ceque le mandataire est tenu d'accom-

plir le mandat, c'est qu'il est responsable de l'accom-

plissement: jusqu'où s'étend cette responsabilité? C'est
ce qu'il s'agit d'examiner.

« Le mandataire, dit l'art. 1992, répond non-seu-
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lemcnt du dol, mais encore des fautes qu'il commet
dans sa gestion. Néanmoins, la responsabilité rela-
tive aux fautes est appliquée moins rigoureusement à
celui dont le mandat est gratuit qu'à celui qui reçoit
un salaire. »

Ainsi le mandataire répond : 1° de son dol; 2° de
ses fautes.—Ses fautes doivent être appréciées d'après
le type abstrait d'un bon père de famille. Telle doit
être la règle générale; mais elle semodifie en présence
d'un mandat gratuit. Alors le mandataire doit être
traité avec moins de rigueur; on sera disposé à n'oxi-

ger de lui que les soins qu'il donne à ses propres
affaires.

Une fois la faute constatée, le juge peut-il modérer
les dommages et intérêts? Je ne le pense pas '; l'arti-
cle 1992 parle de l'indulgence dans l'application de la

responsabilité, mais non dans l'appréciation des dom-

mages-intérêts. En vain invoquerait-on l'art. 11-49,
ainsi conçu : «Les dommages et intérêts dus au créan-
cier sont, en général, de la perte qu'il a faite et du

gain dont il a été privé, sauf les exceptions et modifi-
cations ci-après. » Et prétendrait-on que les derniers
mots de l'article se réfèrent au mandataire gratuit?
Il est certain que le rédacteur de l'art. 1149 ne son-

geait point au mandat gratuit; il faisait allusion aux
articles 1150,1151 et 1152 qui suivent et qui,en effet,

restreignent dans de justes limites l'étendue des dom-

mages-intérêts. — Toutes les fois que la loi est muette,
les tribunaux, dès qu'ils ont reconnu que des dom-

mages et intérêts sont dus, doivent les accorder dans
leur intégralité.

1 Pour l'aflirmalive : MM. Delamarrc cl Lepoilvin, t. Il, n° 253 ; pour
la négative : M. Tioplong, ne393.
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La distinction que nous indique le dernier alinéa
de l'art. 1992 nous servira à résoudre la question de
savoir si le mandataire, en casde sinistre, doit préfé-
rer la chose du mandant à la sienne propre. Nous ré-

pondrons oui, pour le casde mandat salarié, et non,

pour le cas de mandat gratuit. Dans le premier cas,
nous appliquerons par analogie l'art. 1882 sur le
commodat; le salaire est à la fois la récompense des

peines que sedonne le mandataire et le prix des ris-

ques qu'il court 1. Que s'il avait, au moment du si-

nistre, plusieurs choses appartenant à divers man-
dants, il devrait sauver les plus précieusesd'abord; car
telle est la règle d'un bon père de famille.

316. Substitution. — Le mandataire est responsa-
ble non-seulement de sesfautes, mais encore des fau-
tescommises par celui qu'il sesubstitue dans sagestion
(art. 1994). On avait voulu d'abord interdire toute

espècede substitution. Le consul Cambacérèsl'avait

proposé d'une manière positive; mais on réfléchit que,
dans bien des cas,cette substitution était utile, néces-
saire même, et on pensa que la responsabilité du man-
dataire suffirait pour éviter les abuss. Ainsi, on ne

peut pas dire que le mandataire, en se substituant

quelqu'un, commette une faute; il est possible.au
contraire, qu'il fasse son devoir; mais dans tous les
cas cette substitution a lieu à sesrisques et périls. Le
mandant doit être dans la même position qu'il eût

été,si le mandataire eût agi en personne '.Nous avons
raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse du silence du

* Sic MM. Troplong, i,° 409; Del.et Lepoit., t. IL, n° 77.
1 Procès-verbaux du Conseil d'Etal, séance du 5 pluviôse au XII

(Locré, Mandat, I, n° 7).
8 Sic Zacharioe, t. H, p. 129; M. Duratiton, t. XVIII, n° 230. Contra,

M. Troplong, ti° 446.
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mandat; si le mandant a défendu la substitutiond'une
manière expresse et formelle, alors le mandataire qui
prend un substitué csl en faute; j'en conclus qu'il ré-

pondra même des cas fortuits.
Si le mandai lui donne pouvoir de substitution, le

mandataire n'est plus responsable que du choix ; il
doit choisir une personne qui ne soit pas notoirement

incapable ou insolvable (art. 1994.)— Si In personne
substituée est désignée dans le mandat, le mandataire
n'est plus responsable, même du choix. Le mandant
alors n'a de recours que contre lesubstilué; dansions
les cas, il a une action directe contre lui-môme, lors-

que le mandataire reste responsable (art. 1994).
317. t'as fortuit. — La responsabilité du manda-

taire s'arrête devant les cas fortuits, à moins qu'il ne
soit déjà en faute ou qu'il ne soit chargé des cas for-
tuits par une clause expresse de la convention. On
doit appliquer ici purement cl simplement les princi-
pes généraux du droit. Les devoirs du mandataire va-
rient selon les circonstances; selon que la force ma-

jeure rend l'exécution du mandat impossible, ou la
retarde, ou bien la suspend, il doit attendre purement
et simplement, ou prendre les mesures conservatoires

que les nécessités du moment indiquent; dans tous
les cas, avertir le mandant aussitôt que faire se

peut.
318, Troisième obligation. Rendre compte de sa ges-

tion. ~-<La troisième obligation du mandataire, obli-

gation qui découle des deux autres, c'est de rendre

compte de sa gestion (art. 1993).
Le compte s'établit au moyen de pièc-->justificati-

ves, registres, lettres, quittances, factures, etc.Le man-
dataire peut être dispensé par la convention de pro-
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duirc ces pièces justificatives 1, et même do rendre

comptes. Mais dans ces doux cas, la dispense devra
être considérée comme une libéralité, et sera soumise
à toutes les règles établies pour les actes à titre gratuit.
Le compte comprend tout ceque le mandataire a reçu
ou du recevoir pour le mandant, même les béuéficcs
en dehors des limites fixées parle mandat, et qui au-
raient été omis par négligence; même les choses qui
n'appartiennent pas au mandant, si elles ont été re-
mises pour lui au mandataire ; ce dernier ne doit pas
se faire juge d'une question do propriété qui sevidera
entre le mandant et les tiers (art. 1993). Le compte

comprend encore les intérêts des sommes que le man-
dataire a employées à son usage, à dater de cet emploi
(art. 199G).— Comprend-t-il aussi les gains illicites?

Non; car si ces gains sont le résultat de la convention,
la convention est nulle, aux termes de l'art. 1131, et
ne peut produire aucun effet; s'ils ne sont pas le ré-

sultat de la convention, le mandant ne saurait les ré-

clamer, car ils ont une cause honteuse. Néanmoins, si
ces gains ne sont illicites que par leur excès (comme
l'usure), le mandant pourra, selon nous, les faire ré-
duire dans de justes limites et obtenir les intérêts lé-

gaux. Le mandataire restera,clans tous les cas, soumis
aux dispositions pénales qui punissent lesspéculations
illicites 3.

Quelquefois le mandant pourra obtenir, outre les

intérêts des sommes employées, des dommages-inté-
rêts supplémentaires. Cela arrivera toutes les fois que

1 Sic Merlin, Rèp., v° MASDVT,§ 4; MM. Del. et Lep., t. H, n° 4G1 ;

Troplong, n°4t5.
* Sic M. Troplong, n° US; Rejet, 24 août 1831 (Dev., 31, 1, 515).
s Courra, M. Troploug, n° 502.
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l'emploi de la somme aura nui à l'exécution du man-
dat 1.Quant aux intérêts des sommes dont il est reli-

quataîro, il les doit à compter du jour de lamiseen
demeure(art. 1990); il y a ici exception à l'art. 1153,
qui exige la demande en justice; une simple somma-
lion suffira s.

319, Le mandataire peut-il compenser les bénéfices

qu'il a procurés au mandant avec les pertes qu'il lui
a fait subir?

Non, en principe; car la compensation suppose une
dette et une créance. Or, le mandataire est bien débi-
teur des pertes, mais il n'est pas créancier des béné-
fices,puisqu'il estde son devoir de les procurer toutes
les fois que cela est possible. — Il y aura exception à
ce principe dans deux hypothèses :

1° S'il s'agit de plusieurs actesconnexesqui forment
un tout indivisible. Ainsi, par exemple, le mandataire

chargé d'acheter et de transporter une chose pourra
compenser la perte subie sur l'achat avecle bénéfice
obtenu sur le transport, et réciproquement; il y a là
deux actesinséparables, et leur indivisibilité entraîne
la compensation 3.— 2° Si les divers actes,sans être
connexes, sont tels que le bénéfice obtenu sur l'un
d'eux ait pour cause la perte subie sur l'autre. Ainsi,
par exemple, vous me donnez ordre d'acheter à 30 fr.
telle marchandise, et de vendre telle autre à 20 fr.; je
ne trouve à acheter qu'au prix de 35 fr., mais le ven-
deur convient avec moi que, moyennant cette dimi-
nution, il s'engage à me procurer la vente des autres
marchandises au prix de 40 fr. Le mandataire a agi

1 M. Troplong, n° 504.
s Sic M. Duranton, t. XVIII, n» 248; Bourges, 13 avril 1840.
* SfcMM. Del. et Lep., t. II, n° 147; Troplong, n° 145.
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comme un bon père de famille ; il n'y a aucun repro-
che à lui adresser.

§ a. — Obligation) vîi-a-vii des tien.

320. Comme nous l'avons déjà dit, le mandataire,
dans notre droit, représente la personne du mandant;
en réalité, c'est le mandant qui agit et qui contracte

par son organe. Il en résulte que le mandataire n'est

jamais engagé avec les tiers. Il n'est tenu que d'une
chose : leur donner une « suffisante connaissance de
sespouvoirs (art. 1997).» S'il manque à cette obliga-
tion, il est engagé vis-à-vis des tiers, dans la limite de
cequ'il leur a laissé ignorer. Bien entendu, d'ailleurs,
il est toujours libre d'ajouter, s'il le veut, sa propre
garantie à la garantie personnelle du mandant.

CHAPITRE VI.

DES OBLIGATIONS DU MASDANT.

§ 1. — Obligations du mandant vîs-à-vi'j le mandataire.

321. Première obligation. Rendre le mandataire in-
demne. — La première obligation du mandant, c'est
de rendre le mandataire indemne.

Il doit donc lui rembourser :
1° Ses avances et frais (art. 1999, 1eral.). Sous ces

mots sont compris toutes les dépenses faites de bonne
foi et sans faute, alors même qu'il eût été possible de

d9
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gérer l'affaire d'une manière plus économique; il suf-
fit que le mandataire n'ait pas été coupable de négli-
gence (art. 1999, al. 2). l'eu importe la réussite. Au

contraire, quand il s'agit du quasi-contrat de gestion
d'affaires, le gérant n'a droit qu'à ses impenses néces-
saires ou au moins utiles (art. 1375), c'est-à-dire aux

impenses qui ont été une causede profit.
Parmi lesdépenses faites do bonne foi et sans faute,

on doit ranger l'assurance, car le but de l'assurance
est de conserver la fortune de l'assuré, en la mettant
à l'abri de certains accidents qui la menacent '.

On peut, par convention, fixer la limite des dépen-
sesque ne devra pas dépasser le mandataire ; on peut
même comprendre toutes les dépenses dans la fixa-
lion de son salaire; tout cela est licite et seprésente
fréquemment dans la pratique.

322. 2° « Viniêrct de ses avances, à partir de icur
date (art. 2001).»

C'est encore une exception à l'article 1453 (3° al.);

exception bien légitime, car les relations du mandant
et du mandataire seraient entravées d'une manière

déplorable, si le mandataire devait, à chacune de ses

avances, intenter une demande en justice. — Quant à
la légitimité des intérêts, on ne saurait la contester;
à vrai dire, c'est là une portion intégrante des avances
faites par le mandataire; car ce dernier a dû néces-
sairement ou se priver des revenus de sescapitaux,
ou en emprunter et en payer le loyer. — Par la même

raison, j'appliquerais l'art. 2001 au cas de gestion
d'affaires; et je crois qu'on y est suffisamment auto-
risé par l'art. 1375; les intérêts de ces avancessont,

1 SicJtirisp, angl , Palcy, p. 97 j M. Troplong, n»Gv2iS.
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au fond, uncvéritabledépcnse utile faite par le gérant 1.
Il a été jugé que ces intérêts échappaient à la pre-

scription quinquennale dont parle l'art. 22772. Nous

pensons qu'il en doit être ainsi; en effet, tant qu'un

règlement n'est pas intervenu sur le chiffre de ces

avances (et telle est l'hypothèse supposée), la dette
n'est point liquidée, et par conséquent le créancier
ne peut en poursuivre le payement. D'ailleurs, le motif
de l'art. 2277 n'existe pas ici, car l'accumulation d'in-
térêts que l'on redoute pour le débiteur aura une
fin toute naturelle par l'expiration du mandat 3.

323. 3" « Les perles que le mandataire a essuyées à
l'occasion de sa gestion sans imprudence qui lui soit

imputable (art. 2000). »

Le Code a rejeté la doctrine de Polluer, qui distin-

guait entre les pertes dont le mandat était la cause
et celles dont il était l'occasion; elles donnent toutes

droit à indemnité \ Quelquefois le salaire sera réputé
tenir lieu d'indemnité pour certaines pertes; mais il
faut que cela soil exprimé dans la convention.

324. freuxième obligation. Payement des salaires

promis.— La seconde obligation du mandant, c'est
de « payer les salaires lorsqu'il en a été promis
(art. 1999, 1er al.). «Cet article parait bien positif»
cependant il a soulevé des controverses.

.On a prétendu que le salaire pouvait être réduit

par les tribunaux, dans le cas où ils le jugeraient ex-

* Sic Delvlncourl, I, p. ti7 ; MM. Duranton,XIII, n° 674; Troplong,
h" GSO.Coiifra, Rejet, 7 novembre 1823.

* Rejet, 10 février 1830(50,1,910) ; Rouen,4 mai 1813(15, 2, 494);
WeZacharioc.t.IlI, p. 150.

' Même solution, par les mômesmotifs, en ce qui concerne les in-
térêts des sommesqu'un mandataire a reçuesel employéesA son usage
(Cass.,21 mai 1822; Cass., 7 mai 184;>,Dev., 15,1, 044).

* V. le titre de la Commission, n* 201.
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cessif '; mais je ne saurais admettre cette opinion. En

effet, les art. 1986 et 1999 considèrent la convention
de salaire comme une convention licite, et dès lors

obligatoire; il en résulte que les tribunaux doivent la

respecter, car « les conventions légalement formées
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites \ » Il n'y a
eu aucune dérogation expresseou tacite à ce principe,
il subsiste dans toute son intégrité *.

L'erreur denosadversairesvient decequ'ils sontsans
cessedominés par cette idée que le salaire du manda-
taire n'est pasun prix, et que, sousle nom d'honoraire,
il doitêtre placéen dehorsdesrégiesdu droit commun.

Quant à nous, qui nevoyons aucun motif pour sortir
ainsi des principes généraux, nous nous en tenons à
notre texte, et nous pensonsque le salaire doit être
maintenu tel qu'il a été fixé, à moins de dol, erreur
ou violence *.

• Sic M. Troplong, n°» 245 et s. j Cass., 11 mars 1824; 22 août 1834

(51,1, 614) ; Paris, 20 novembre 1854 (54, 2, 688); Rejel, Rcq., 18
avril 1855 (Oev.,55,1, 527J.

k Art. 1131,1" 61.
» Sic M. Demolombe, Remède lcg„ t. II de 1816, p. 417.
' Nous croyons utile de donner ici le résumé des considérants de

l'arrêt de Paris, du 23 novembre 1831, contre lequel un pourvoi fut

formé, mais rejeté par la Chambre des requêtes, le 18 avril 1845.
« La taxe des frais des officiers ministériels est d'ordre public... Ces

princîpesdoivenl s'appliquer à tous agents d'affaires et mandataires qui,
quoique non soumis à des tarifs réguliers, exercent cependant en réa-
lité les mêmes fendions que les officiers ministériels, en se chargeant
de la direction et de l'administration des affaires, » Celte assimilation
me parait arbitraire et dangereuse. Les officiers ministériels sont taxés

parce qu'ils sont revêtus d'un caractère public, parce qu'ils ont un

monopole et que leur ministère est inévitable. Il en esl tout autrement
des agents d'affaires, simples particuliers auxquels chacun est libre de

ne pas recourir.
« De tels mandataires peuvent ptus facilement surprendre te consm-

ttment de personnes peu éclairées ou «ntiércmenl étrangères aux
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325. Le salaire est-il dû, si une cause indépendante
du mandataire vient empêcher l'exécution du mandat?

Si l'exécution n'est pas encore commencée, la néga-
tive n'est pas douteuse; le mandat n'a produit aucun

effet, ni dans un sens, ni dans l'autre. Que si l'exécu-

tion était commencée, la négative me paraîtrait encore

certaine, mais avec une modification importante : le
mandataire ne doit jamais compter sur le bénéfice

promis pour l'avenir; quant au bénéfice que méritent
ses soins, dans levasse, il devra l'obtenir; il serait

injuste de l'en priver. Il en sera de même au cas de

révocation, car la révocation (comme nous le verrons

plus loin), est de l'essence du mandat; dès lors l'arti-

cle 1791, relatif au louage d'industrie, est inapplicable;
il ne faut point que ce droit de révocation soit paralysé
par la crainte de dommages-intérêts.

326. Garantie des obligations du mandant. — Le
mandataire a une double garantie des obligations du

mandant; la solidarité, s'il y a plusieurs mandants,
dans tous les cas le droit de rétention :

1° Solidarité des contondants (art. 2002).
En principe la solidarité ne se présume pas, elle doit

être établie par une convention expresse. Le mandant
est resté sous l'empire du droit commun (art. 1995);

affaireset leur faire souscriredes engagementsrémunêratoircsdont
elles nepeuventapprécierla portée et les conséquences...»

Si le consentementa été surpris, il est inutile de sortir du droit
commun, il faut constateren fait que le consentementest entaché
de dol, d'erreur ou de violence,et annuler te contrat envertu de l'ar-
ticle 1109. Soyezd'autant plus sévèresdansvotre appréciationque l'a-
gent d'affairesest plushabile, le client plus inexpérimenté, l'objet du
mandatplus important ; rien demieux. Prologerle faiblecontre te fort,
l'homme loyal contre le fourbe, est unedes plus noble?,missionsde la
magistrature.Maispour atteindre cebut, il suflit desprincipesinscrits
au Codeet consacresdepuisdessièclespar lous tesjurisconsultes.
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mais on y a dérogé en faveur du mandatairo(arl. 2002).
^-Celte dérogation s'explique d'une manière naturelle

quand le mandat est gratuit, car alors le contrat est
tout à l'avantage des mandants; il est juste que l'insol-
vabilité de l'un d'eux no pèse pas sur le mandataire,

qui leur rend à tous un service désintéressé. Lorsque
le mandat est salarié, le même motif n'existe plus, car
nous avons vu que le mandat salarié est un véritable
contrat à titre onéreux; mais d'autres raisons justifient
notre article.

D'abord, le mandat salarié se présente surtout en
matière commerciale, où la solidarité est si fréquente
qu'elle est presque de droit commun l; ensuite les

parties (qui sont tenues de mentionner d'une manière

expresse la clause du salaire) pourront, si elles le

désirent, effacer en même temps la solidarité. Enfin,
il est de l'intérêt général bien entendu d'encourager
les mandataires; leur profession rapproche les dis-
tances et multiplie les relations entre les hommes: les

obligera diviser leur action serait leur créer une foule
de difficultés et d'entraves, surtout quand on songe
qu'ils opèrent pour des personnes absentes, souvent

trôs-éloignées.
Le même motif n'existait pasen faveur du mandant,

car donner mandat à quelqu'un de gérer ses affaires,
c'est usci d'un droit, ce n'est point exercer une pro-
fession. Cette solidarité n'existe pas non plus en faveur
des gérants d'affaires ni de ceux qui louent leur in-

dustrie; les premiers se sont immiscés d'eux-mêmes
dans la gestion, et l'on craint d'encourager cette im-

mixtion par une trop grande sécurité pour l'avenir.

1 V. au titre de ta Commission, u* 507.
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Quant aux derniers, ils travaillent en général pour des

personnes présentes, pour un entrepreneur ou un
maître qui dirige les travaux dans leur ensemble; ils

ont donc moins besoin de garanties énergiques. De

plus, ils sont presque toujours nantis de matériaux

sur lesquels ils peuvent exercer leur droit de réten-

tion, tandis que le mandataire, n'ayant souvent d'au tre
mission que de préparer et passer des actes, se trouve
tout à fait à découvert V

327. 2° Droit de rétention.
Le droit de rétention a été admirablement défini

par M. Valette: « le droit qu'a le détenteur d'une
chose d'en conserver la détention jusqu'à l'acquitte-
ment de ce qui lui est dû à raison de celte même
chose*. » Entre les parties, il a pour fondement ce

principe de réciprocité, en vertu duquel on ne saurait

exiger l'exécution d'une obligation, sans accomplir
soi-même l'obligation corrélative. Vis-à-vis les tiers, il

se justifie en re qu'ils n'ont pas dû compter sur un

objet qu'ils savaient entre les mains d'une personne
tierce, et cela par suite d'une cause susceptible de
créer des obligations de part et d'autre.

Le Code Napoléon a reconnu formellement le droit

de rétention dans les articles 1012 relatif au vendeur,
1719 relatif au locataire, 1048 relatif au dépositaire ;
cesont là desapplications qui demandent à être éten-

1 En législation, on pourrait, selon l'oiis, critiquer ces différences,
mais il faudrait pour cela renverser le principe posé dans l'art. 1202;

lorsque plusieurs personnes contractent ensemble des obligations, par
le même acte, il s'établit entre elles une espèced'association qui devrait
suffire pour l'existence de la solidarité. Une fols le principede l'art. 1202

admis, et il est incontcslablâ ni droit, ces différences s'expliquent par
les motifs que nous liions de donuer.

* M. A. Valette, Traité desprivilèges et des hypullûquts, u" 0.
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dues au mandataire, puisqu'il setrouve dans une posi-
tion exactement semblable. Cedroit ne constitue pas
un privilège sur le prix de la chose, mais il permet de
la retenir tant que le propriétaire de la chose ne s'est

pas acquitté do ce qu'il doit pour les frais, avances,

pertes et salaires *.
328. Prescription de l'action du mandataire. — En

règle générale, l'action du mandataire est. soumise,
quant à la prescription au droit commun, c'est-à-dire
au délai de trente ans. — Il y a exception quand le
mandataire est un huissier ou un avoué. Dans le pre-
mier cas,la prescription est d'un an (art. 2272, 2eal.) ;
dans le second cas, elle est de « deux ans, à compter
du jugement des procès ou de la conciliation des par-
ties, ou depuis la révocation desdits avoués. » — À

l'égard des affaires non terminées, elle est de cinq ans

(art. 2273). Bien entendu, pour que cette courte pre-
scription leur soit applicable, il faut qu'ils agissent en
leur qualité d'huissiers ou d'avoués, et non en qualité
de mandataires ordinaires pour la conduite d'une
affaire, en dehors de leurs fonctions spéciales. — Elle
devrait être appliquée, selon nous, au remboursement
de ce que l'avoué a payé à l'avocat; ce sont de véri-
tables frais occasionnés par le procès dont il est

chargé *.

g 4. — Obligation! du mandant vii-à-vis de* lier».

329. Le mandataire, nous l'avons vu, agit non-
seulement pour le compte du mandant, mais en son

1 Le mandataire a encore un privilège pour ses irais dans certains

cas, mais alors c'est comme conservateur de la chose(2102 5°).
* Sic MM. Vaxeille, t. H, n° ©8*j Troploiig, presc, n°9ï9; Dijon,

20 décembre 1816. Contra, Chauveau, Comm. rfi* tarif, l, h» 297;
Riom, 24 mai 1838.
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nom; il est son organe, rien de plus; nudus minister.
De là cette règle : Qui mandat ipse fecissevidelur. La

conséquence est que le mandant est tenu de toutes
les obligations contractées par le mandataire dans la
limite de ses pouvoirs (art. 1998, 1er al.); il en est
tenu comme s'il les avait contractées lui-même. —

Que si le mandataire a excédé ses pouvoirs, le man-
dant ne sera pas tenu, à moins qu'il n'ait donné rati-

fication expresseou tacite (art. 1998,2e al.).
330. La ratification a un effet rétroactif, de telle

sorte que tous les actes accomplis avant elle sont ré-

putés faits par un mandataire en règle : la gestion
d'affaires disparait et on se trouve en face d'un man-
dat. Néanmoins, cette ratification ne doit pas nuire
aux tiers qui ont des droits acquis par suite de la nul-
lité du mandat. Ainsi, par exemple, je ne puis, par
une ratification postérieure au sinistre, valider l'as-
surance prise en mon nom, sans mon ordre ; l'assu-
reur a un droit acquis à la nullité de l'assurance ; mais

je pourrai avoir recours contre le gérant d'affaires \
La ratification peut être révoquée ou annulée sur

la demande des créanciers, en vertu de l'art. 1167, ou
éteinte par tout autre mode, comme le mandat lui-
même.

CHAPITRE VIL

DE L'EXTIXCTION DV MANDAT.

331. Après avoir vu la nature du mandat, son ob-

jet, seseffets, c'est-à-dire les obligations qu'il engen-
dre, il nous reste à examiner comment il s'éteint.

1 Sic MM.Troptong, ti" 620; Del. el Lep., 1.1, n» 178.
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SECTION I. -CAUSES D'EXTIKCTIOS.

Elles sont au nombre de cinq :
1* La révocation par le mandant ;
2»La renonciation par le mandataire;
3° La mort naturelle ou civile de l'un ou de l'autre;
4° Leur changement d'état ;
5" La cessation despouvoirs du mandantl.

§ 1.— Révocation par le mandant.

332. Motifs, r— « Il ne faut pas perdre do Vue (dit
M, Bertrand de Grouille, orateur du Tribunat au Corps
législatif ') que la volonté et la confiance sont les pre-
miers mobiles du contrat de mandat. »

Tels sont les motifs véritables de la révocabilité du
mandat. Sans doute, cette révocabilité, dans l'origine,
a pu avoir pour cause le principe de la gratuité ; mais

aujourd'huique le Codeproclame lui-même l'existence
du mandat salarié, cette cause est devenue insuffi-
sante. Le droit de révocation subsiste, parce que la
confiance est, en quelque sorte > l'âme du mandat;
parce que l'objet du mandat, c'est un acte juridique,
c'est-à-dire un fait qui nous lie envers des tiers, et qui
peut compromettre les plus graves intérêts; parce que
tout acte juridique suppose le consentement des par-
tics, et que la nécessitéde ce consentement exige, dans
la personne de celui au nom de qui il est fait, une

persistance de volonté qui dure jusqu'au moment où

1 Nous ne parions ici que des causes particulières au mandai. Quant
aux autres, telles que la force majeure, l'accomplissement du mandat

CM l'expiration du délai, elles rentrent dans le domaine du droit
commun.

*
Locré, t. XV, p. 2(18, u.
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l'acte est accompli ; d'où il suit que cet actene saurait

s'accomplir d'une façon régulière, du jour où il y a
eu changement de volonté. Cette idée, je le sais, n'est

pas en harmonie avec la doctrine des professions li-
bérales; car un travail quel qu'il soit, physique ou in-
tellectuel, n'est jamais qu'un simple fait qui n'entraîne

point d'obligations, et qui, dès lors, n'exige pas cette

persistance de volonté dont nous parlions tout à
l'heure; mais tout cela résulte du système adopté par
les rédacteurs du Code, et nous y trouvons un nouvel

argument contre les jurisconsultes qui prétendent que
toute profession libérale constitue nécessairement un
mandat.

La révocabilité n'est pas toujours inhérente au

mandat; mais alors c'est que le mandat lui-même re-
vêt une nouvelle nature ; cela arrive lorsqu'il se pré-
sente comme condition d'un autre contrat (par exem-

ple, le mandataire d'une société), ou bien dans le cas
tout spécial de la procuraiio in rem suam (par exem-

ple, la délégation d'un débiteur). Dans ce dernier cas,
le mandataire agit bien au nom, mais non plus pour
compte du mandant ; il est tout simple dès lors que
le mandat soit irrévocable.

333. Modes de révocation. r— La révocation peut
être expresse ou tacite : expresse, par une notification
verbale ou écrite ; tacite, par un acte quelconque dont

l'esprit no saurait se concilier avec la permanence du
mandat. L'art. 2000 nous indique un exemple de ré-
vocation tacite ; c'est le cas où un nouveau mandataire
a été constitué dans la môme affaire; il faut ajouter
qu'il en est ainsi, seulement s'il résulte des circon-
stances que le mandant a voulu remplacer le manda-
taire primitif et non lui adjoindre un collaborateur.
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331. Notification. — Vis-à-vis les tiers, la simple
notification de la révocation faite au mandataire ne
suffit pas; il faut qu'ils aient eux-mêmes connaissance
de cette révocation. — Sufllra-t-il pour cela du re-
trait de l'acte de procuration? Ce retrait peut être, en

effet, exigé par le mandant aux termes de l'art. 2001;
nous pensons qu'en général il doit suffire, même à

l'égard des tiers; car il est matériellement impossible
au mandant de deviner à l'avance et d'avertir tous
ceux qui pourraient avoir l'intention de contracter
avec son ancien mandataire; et d'ailleurs ces derniers
sont en faute de ne pas se faire exhiber la procura-
tion. Mais s'il s'agissait de personnes qui sont dans
l'habitude de contracter avec le mandataire pour les
affaires courantes, le mandant serait en faute de ne

pas "leur notifier la révocation et devrait subir les sui-
tes de sa négligence.

335. Révocation par un des comandants. —Que si
le mandat a été constitué par plusieurs, la révocation
d'un seul suffit, car le mandat émanait de la volonté
de tous; la même condition est indispensable pour
qu'il se maintienne. Il serait même éteintà l'égard des

autres, car il est possible que le mandataire ait con-
tracté en considération de la personne de celui qui
révoque, comptant sur la solidarité établie par la loi;
mais le silence réciproque des parties fera naturelle-

ment supposer qu'elles consentent à la continuation
du mandat.

g a. — Renonciation du mandataire.

330. La renonciation peut avoir lieu sans dom-

mages et intérêts dans deux cas (art. 2007).
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1° Si cette renonciation ne cause aucun préjudice
au mandant.

Aucune difficulté là-dessus.
De quoi le mandant se plaindrait-il?
2° Si le mandataire «se trouve dans l'impossibilité

de continuer le mandat sans en éprouver lui-même
un préjudice considérable. »

Ici deux hypothèses seprésentent. Ou le mandat est

gratuit, ce qui est la règle, et alors il est juste qu'on
n'abuse pas du désintéressement du mandataire, et

que sa bienveillance ne soit pas pour lui une cause de
ruine. Ou il est salarié, et en ce cas encore, il doit être

supposé ne vouloir s'occuper des affaires d'autrui

(même moyennant un prix) qu'à son loisir, et sans

pour cela être obligé de sacrifier les siennes. Dans les
deux cas, la renonciation se légitime aux yeux du ju-
risconsulte. Cependant, on est généralement d'accord

(comme nous le verrons plus tard l) pour reconnaître
une exception à cette règle, lorsqu'il s'agit d'un man-
dat commercial ; nous serions disposés à étendre l'ex-

ception même au mandat civil, quand il constitue une
véritable profession, comme, par exemple, celle des
avoués. Dans ce cas, on peut dire que les affaires du
mandant sont aussi celles du mandataire, car il passe
sa vie à traiter les affaires d'autrui; c'est là son état
normal et habituel. — En quoi consiste le préjudice
considérable dont parle le Code?C'est là une question
de fait, que les tribunaux devront résoudre suivant les
circonstances. Le droit romain nous en fournit plu-
sieurs exemples : un procès d'où dépend la majeure
partie de la fortune du mandataire, des complications
survenues dans ses affaires, une maladie grave.

1 V. h° 432, au titre de la Commission.
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La renonciation, pour être efficace,doit être notifiée
au mandant (art. 2007), à moins toutefois que le man-
dataire ne se trouve dans un casd'impossibilité abso-
lue : à l'impossible nul n'est tenu.

§3.
— Mort naturelle ou civile ' du mandant

ou du mandataire.

337. Le mandat a lieu de part et d'autre intuilu

personoe;dès lors il s'éteint par la mort du mandant
ou du mandataire.

Mais il ne s'éteint pas d'une manière complète. En
effet, s'il s'agit de la viort du mandataire, « ses héri-
tiers » doivent non-scaicincnt en donner avis au man-
dant, mais de plus prendre desmesuresconservatoires,
«pourvoir en attendant à ce que les circonstances exi-

gent pour l'intérêt decelui-ci (art. 2010). »Bien entendu,
nous supposons les héritiers capables et instruits de
l'existence du mandat, autrement ils ne seraient tenus
de rien; au fond le mandant est en faute de n'avoir

pas prévu le décès possible de son mandataire, et
n'avoir pas, par l'acte môme de procuration, désigné
un substitué, comme cela se fait très-souvent dans la

pratique. Que s'il s'agit de la mort du mandant, le
mandataire est tenu « d'achever la chose commencée,
s'il y a péril en la demeure (art. 1991, 2eal.). »

Lesparties peuvent-elles déroger à ces dispositions?
Nous avons vu que le droit romain et notre ancien

droit français admettaient celte dérogation. Je n'aper-
çois aucun motif sérieux pour l'exclure aujourd'hui.

• La mort civile a été aboliepar la lot du 31 mai 1831; maisquel-
ques-unsde seseffetsont été maintenuscontre les condamnésd des

peinesafflictivesinfamantes.Dureste,la résolutiondu mandatqui aurait
eu lieu pour causede mort civile auralieu pour causede changement
d'étal.



n CAUSESD'EXTINCTION. 303

Il n'y fi là rien d'immoral ni d'illicite. Craindrait-on

les fidéiçommis déguisés; il sera facile, en fait, de les

reconnaître. Ce n'est pas d'ailleurs le seul acte sous

lequel les fidéiçommis cherchent à sedissimulerl.

On peut citer pour exemple decessortes de mandats ;

le mandat d'élever un monument au mandant après sa

mort, et aussi le mandat confié aux exécuteurs testa-
mentaires (art. 1025).

Cemandat est-il éteint parla minorité de l'héritier?
Je ne le pense pas s. Mais, dit-on, il y a changement
d'état dans la personne du mandant continué par son
héritier. C'estun véritable jeu de mots, car ici la volonté
du mandant lui survit, c'est elle et non celle de l'héri-
tier qui maintient le mandat; qu'importe dès lors la
minorité de l'héritier ?

§ 4. — Changement d'état du mandant ou du mandataire.

338. L'état d'une personne,c'est sa capacité civile;
or, la capacitécivilcdu mandantest essentielle au man-

dat, car c'est le mandant qui contracte par l'organe
du mandataire. Dès qu'elle disparaît, le mandat est
éteint.

Quant à la capacité du mandataire, elle n'est pas
essentielle au mandat, mais son absence enlève au
mandant son recours contre le mandataire; il est donc

juste d'y voir une cause d'extinction, une espècede

révocation tacite et de plein droit.
Do cesprincipes, il résulte que l'art. 2003 (3eal.) ne

doit pas être considéré comme limitatif; tout chan-

1 Sic Pothier, Mandat, n° 108; fcacharite, III, §41G t MJI. Deranlôii,
XVHI, u* 284* Tioptong, n0»728 et suiv»; Detalnarre et Lcpulviu,
M, n° 4iS; Nimcs, O janvier 1855 (Dev., 53, 2, 208); Paris, lOd.d-
ccmtrc 18!iO(50,2, G25) ; Amiens, 10 novembre 1832 (84,2, (30).

1 Contra, M. Troplong, n° 751.
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gement d'étal de l'une des parties est une caused'ex-
tinction du mandat. Ainsi, aux cas d'interdiction, de
déconfiture, il faut ajouter la mise dans une maison
d'aliénés, la nomination d'un conseil judiciaire, l'inter-
diction pénale (art. 29 C. pénal), la faillite, lo mariage
de la femme, si son contrat de mariage ne lui permet
pas d'accomplir les actes qui font l'objet du mandat.

g 5. — Ceiaation dei pouvoir* du mandant.

339. Si le mandant est lui-même le mandataire
d'une autre personne, les pouvoirs de celui qu'il s'est
subslilré expirent avec les siens. Dans le cas où le
substitué a été mis en rapport direct avec le mandant,
le mandataire primitif disparaît, cl le substitué devient
le seul et unique mandataire du mandant.

SECTION II. — EFFETSDEL'EXTISCTIOKDOMAIUUT.

310. Les effets de l'extinction du mandat varient

selonqu'elle a lieu antérieurement ou postérieurement
à tout commencement d'exécution. Dans la première
hypothèse le ma'tdai est anéanti, il ne produit aucun
effet. Dans la seconde,il disparaît pour l'avenir, mais
il subsiste pour le passé.Nous avons déjà vu qu'alors
toutes les obligations du mandant envers le manda-
taire sont maintenues, pour ce qui concerne les frais
et salaires des actesqui ont précédé la révocation.

Les effets varient encore selon que le mandataire
connaît ou ignore la cause d'extinction ; s'il l'ignore,
elle ne saurait lui être préjudiciable jusqu'au jour où
cesseson ignorance (art. 2008). La même distinction
est applicable aux tiers, d'après les termes de l'ar-
ticle 2009.
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g 2. — Questionspratiques relatives au privilège du commission'
naire (589-450); - 1" En faveur de qui est-il établi (390-S9I)?
— 2J Sur quoi (592)? — S» Pour quel. * créances (593-100)?
— 4° Sous quelles conditions (101-428)?— Première condi-
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sion des marchandises(407-425) ; — Possessionde fait (407) ;
— Possessionde droit (408); — Transmission de la possession
(409); —L'endossement doit-il être régulier (410-117)? —

Rapports entre le cédant et le cessionnaire (118-423) ; — Qua-
trième condition : domicile autre que celui du commettant
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(420-150)?
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treprise de transports (438-459),
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DROIT ACTUEL.

TITRE III.

De la Commission.

311. La commission joue dans les affaires commer-

ciales le môme rôle que le mandat dans les affaires

civiles. Est-ce à dire qu'elle se confonde avec lui? Nul-

lement; par cela seul qu'elle se manifeste et qu'elle
se meut dans une sphère différente, elle est soumise

h d'autres principes. Le but du commerce n'est pas de

conserver les biens, mais d'échanger et de faire cir-

culer les valeurs. Pour atteindre ce double but, trois

choses lui sont nécessaires : la facilité des transac-

tions, la sûreté du crédit, une exacte et rigoureuse ré-

ciprocité \ De là des règles spéciales d'un grand inté-

rêt pratique, et qui viennent modifier les principes

généraux établ is par le droit civil.

Kous suivrons dans cette nouvelle matière le même

plan que nous avons adopté pour l'étude du mandat;

nous espérons ainsi éviter des répétitions inutiles, et

rnetlre en relief d'une manière plus vive les analo-

gies et les dissemblances qui existent entre ces deux

contrats.

1 V. sur l'esprit dn droit commercial le Discours préliminaire fait

au nom de 1a Commission du projet de Codede commerce. V. aussi le

Discours de M. Regnaud de Saint-Jean-d'Angely (Locré, Code de com-

merce,l. I, p. 23 eti»7),
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CHAPITRU I.

M-FIMTIOV.

312. Il importe d'abord de définir le contrat de
commission et d'en donner, autant que possible, une
idée exacte.

C'est dans le Codede commerce que nous cherche-
rons les éléments de notre définition, Les art. 91 et 92
sont ainsi conçus :

«Art. 91. Le commissionnaire est celui qui agit en
sonpropre nom, ou sous un nom social, pour le compte
d'un commettant. »

«Art. 92. Les devoirs et les droits du commission-
naire qui agit au nom d'un commettant sont détermi-
néspar le Codecivil, liv, III, tit. XIII. »

Deux sortesde commissionnaires, — De cesdeux ar-

ticles, il résulte d'abord qu'il y a deux sortes de com-
missionnaires ; les uns qui agissent en leur propre
nom ou sous un nom social, les autres qui agissent
au nom d'un commettant, II est vrai, quant à ces der-

niers, que l'on renvoie au titre du mandat pour la

réglementation de leurs droits et devoirs ; on pourrait
croire, d'après notre texte, qu'entre le mandataire
et le commissionnaire qui agit au nom du commet-

tant, il n'y a d'autre différence qu'une différence de

mots.
Celte assimilation n'est qu'apparente ou du moins

partielle. En effet, dans l'article suivant, le législateur
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voulant établir en faveur du commissionnaire des

garanties toute", spéciales, tout à fait en dehors du

droit civil, commence ainsi : « Tout commissionnaire

qui a fait des avances(art. 93) » Donc ces garan-
ties sont communes à tous les commissionnaires, quel

que soit leur mode d'agir, en leur nom ou au nom du
commettant. Voilà déjà un point d'une importance
capitale, qui sépare le commissionnaire dont nous

parlons du mandataire, et qui le rapproche du com-
missionnaire proprement dit. Est-ce tout? non. Nous
verrons que les règles particulières au contrat de
commission sont puisées non-seulement dans le texte
du Code de commerce, mais encore dans les usages
généralement établis parmi les commerçants, usages
qui, eux-mêmes, ne sont que l'expression des néces-
sités commerciales, usu exigente et humanis necessita-
libus,,. En effet, ces usageséquivalent à des conven-
tions tacites, qui ont force obligatoire en l'absence de
conventions expresseset contraires. Or, la commission

(au cas prévu par l'art. 92), bien qu'assimilée à un

mandat, n'en a pas moins pour objet une opération
commerciale; et dès lors les règles du Code Nap, sur
le mandat se trouvent modifiées par les usages ou
conventions tacites dont nous parlions tout à l'heure.

Ainsi, le commissionnaire qui agit au nom du com-
mettant est soumis aux règles spéciales de la com-

mission; mais en dehors de ces règles, il reste sous

l'empire desprincipes du droit civil. Et pourquoi n'en
est-il pas de même du commissionnaire qui agit en
son nom propre? parce que la nature de son agisse-

menl(pour me servir du mot technique) établit une
différence profonde entre le mandataire et lui ; parce
que cette différence lui rend inapplicables la plupart
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des règles sur lo mandat, et dès lors les rédacteurs de
l'art. 91 n'ont pas cru devoir y renvoyer S

Nous venons de constater deux espècesde commis-

sionnaires; voyons maintenant ce qu'il y a de com-
mun à chacune d'elles et, par suite, de vraiment es-
sentiel au contrat de commission.

313. Différence entre la commissionet le louaged'in-
dustrie. — Aux termes de l'art. 91, « le commission-
naire est celui qui agit.i... pour le compte d'un com-
mettant, D Ces mots me paraissent singulièrement

expressifs. En effet, agir pour le compte de quelqu'un,
ce n'est <>?">seulement (aire quelque chose,c'est faire
un acle pour lui, un acte dans le sensjuridique, un
acte qui crée des liens de droit, qui entraîne des obli-

gations. Cela seul suffit pour distinguer la commis-
sion du louage d'industrie; car l'objet du louage
d'industrie, c'est Un certain travail, un fait purement
matériel ou intellectuel, fait qui peut être considéré
comme l'exécution d'un engagement, mais qui n'en
crée aucun *.

314, Différence entre la commission et lemandat. -—

L'acte qui fait l'objet de la commission n'est pas seu-

lement un acte de droit, c'est un acte de droit com-
mercial; cela est évident, puisque le texte que nous
cherchons à analyser appartient auCodede commerce.
Ainsi, la commission a nécessairement pour objet une

transaction, ou, pour mieux dire, une opération corn?
merciale.V&v là, elle se dislingue du niandat,- alors
même qu'elle s'accomplit au nom du.commettants car
le mandat,est un contrat de droit civil et a nécessai-
rement pour objet une opération civile.

1 V. MM. Del. et Lep., t. I, n0» 22,23 et 24. Nous adoptons leur

solution, mais pas précisément par les mêmes motifs.
'» V.n-438-459. "'...

' -:>' ,.'-:[
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345. Différence entre la commission et le courtage.
-* Toute opération commerciale suppose deux ou

plusieurs parties en présence : le commissionnaire

intervient dans l'opération, mais il intervient comme

l'organe d'une seule des parties; il joue un rôle passif
vis-à-vis l'une, actif vis-à-vis l'autre; en un mot, il
« agit pour le compte d'un commettant (art. 91). » Le
commissionnaire n'est donc pas un agent intermé-

diaire; l'agent intermédiaire est l'organe des deux

parties, il ne traite avec aucune d'elles, il rapproche
les volontés, voilà tout '; lui-môme ne s'engage à rien,

1 « L'engagement d'un entremetteur est semblable à celui d'un pro-
cureur constitué, d'un commis ou autre préposé, avec cette différence

que l'entremetteur étant employé par des personnes qui ménagent des

iatérêts opposés, il est comme commis do l'un et de l'autre pour né-

gocier le commerce ou l'affaire dont il s'entremet. Ainsi son engage-
ment est double, et consiste à conserver envers toutes les parties la
fidélité dans l'exécution de ce que chacun vent lui confier. Et son pou-
voir n'est pas de traiter, mais d'expliquer les intentions de part et d'autre
et de négocier pour mettre ceux qui l'emploient en élat de traiter eux-
mêmes. » (Dor al, Lois civiles, liv. I, lit, XVII, des proxénètes ou en-

tremetteurs, sect. i, n° 1.) V. Rejet, 14août 1818; Bruxelles, 51 dé-

cembre 1835; Cass., 12 avril 1851; Bordeaux, 8 juin 1847(47,2,303);
Cass., 24 juillet 1832 (52,1, S81) ; Rouen, 24décembre 1832 (53,2, %4);
Cass., 50 avril 1833 (53,1,798); Cass., 13janv. 1835; Pardessus (I,
n* 71) ; Mollot (Boursesde commerce, n° 528) ; Delamarre etLepoitvin,
n°18. MM. Mollot et Pardessus voient la différence entre le courtier et le

commissionnaire, dans ce fait que l'un agit pour des personnes présentes,
l'antre pourdes personnes absentes (art. 93, C. coinm.). C'est il ne erreur

trés-bien relevée parla Cour de cass, (Ch. crim,, arrêt de 1835 précité.)
<' Attendu qu'il résulte des constatations de l'arrêt attaqué, qu'en

s'enlrcmettant ainsi Soute, Vandalle et Gillelle n'agissaient ni comme

commissionnaires, ni comme mandataires, qu'ils n'étaient pas com-

missionnaires, parce qu'agissant*» leur nom, ils ne contractaient néan-
moins aucune obligation personnelle; qu'ils n'étaient pas mandataires,

parce qu'ils n'agissaient pas ou nom d'autrui, par suite d'un mandat

spécial, mais bien en leur nom personnel, non dans {'unique intérêt de

leur mandant prétendu, mais dans l'intérêt simultané du vendeur et do

Vachtleur entre lesquels ils s'entremettaient... » Le courtier est donc
celui qui agit en son nom, sans s'obliger personnellement, parce qu'il
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ne répond do rien (art. 80 C. comm.) '. H est donc

impossible de confondre la commission avec Ventre-

mise des courtiers oit agents de change,
346. Différence entre la commission et la préposition,

— Il ne nous reste plus qu'à indiquer un seul trait

caractéristique de la commission. Il y a deux manières

d'agir pour le compted'unc personne, on peut exécuter
un ou plusieurs ordres fixés à l'avance et précisés par
le contrat; ou bien, au contraire, traiter tout un en-
semble d'affaires non déterminées, si ce n'est par les
circonstances du moment et la volonté présente de
celui pour qui on agit. Dans ce dernier cas, il y a ce

qu'on appelle préposition; le préposé ne promet pas
de conclure telle ou telle affaire, il promet de donner
ses soins, pendant une certaine durée, à toutes les
affaires du préposant; il met son temps à sa disposi-
tion. Il y a entre la commission et la préposition à

peu près la même différence qu'entre le louage d'ou-

vrages et le louage de services. Le Code de commerce
n'a pas entendu confondre cesdeux contrats; car, dans
l'énumération qu'il nous donne des actes de com-
merce (art. 631 et suiv.), il indique séparément ; 1° les
« entreprises de commission (art. 032, al. 3); 2° les ac-
tions contre lesfacteurs, commis desmarchands ou leurs

serviteurs, pour le fait seulement du trafic du mar-
chand auquel ils sont attachés. » Or, ces facteurs et

met lesparties en présence,etconstate leurs négociationsréciproques;
il ne négocielui-même pour aucuned'elles,et n'a point de compteà leur
rendre, n'ayant rien reçu ni rien payé(art. 85).

1 Quandl'agent de change,selon la coutume de la Bourse, et con-
trairement à l'art. 86C.comm., mais pour observerlo secretprescrit
par le règlementdu 27 prairial anX (art. 19), seportegarant desopé-
rations qu'il conclut, il cessed'être un agentintermédiaire, il devient
commissionnaire.
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commis sont précisément ce que la doctrine appelle
des préposés.

347. Résumé, —Tels sont les caractères dislinctifs
de la commission; nous les résumerons ainsi : a La
commission est un contrat, en vertu duquel une per-
sonne intervient dans une opération commerciale,
déterminée, sur ordre et pour compte d'une seule des

parties, » (

CHAPITRE IL

OBJET DE l\ COMMISSION.

348. Nous avons vu que l'objet de la commission
est nécessairement une opération commerciale, un
acte de commerce.

Que doit-on entendre par un acte de commerce?
Nous n'avons pas à entrer ici dans une théorie

complète sur cette grave question, cela nous entraî-
nerait trop loin; mais il importe d'en dire quelques
mots, afin de préciser les cas où il y a commission,
et les distinguer de ceux où il n'y a qu'un simple
mandat.

D'après les art. 632 et 633 du Code de commerce,
les actessont commerciaux.soit en eux-mêmes, comme
les lettres de change et les contrats relatifs au com-
merce maritime, soit par la qualité des personnes,
lorsqu'ils ont lieu entre commerçants, soit par l'inten-

tion, lorsqu'il y a achat de denrées ou marchandises,
dans le but de les louer ou de les revendre.

Pas de difficulté s'il s'agit d'un de ces actes qui sont



314 COMMISSION.

commerciaux en eux-mêmes, d'uno manière absolue ;
toutes les fois que leur exécution est confiée à un tiers,
il y a commission; l'intervention d'un tiers no change
rien à la qualification do l'acte, puisque cette qualifi-
cation tient à la nature de l'acte, et que la personna-
lité de l'agent lui demeure étrangère.

Il en est autrement si, pour qualifier l'acte, il faut

examiner la profession ou l'intention des parties.
L'acte alors est commercial d'une manière relative; il

peut être commercial vis-à-vis de l'un et non vis-à-vis

de l'autre. Faut-il, pour qu'il y ait commission, que
l'acte soit commercial des deux côtés? Suffit-il qu'il le

soit do la part du commettant, ou bien do la part du

commissionnaire,ou bien encore de la part de l'un ou

de l'autre? La solution de ces questions est très-délicate.

Prenons des exemples pour éclaircir les données

du problème. Je suis propriétaire de vignobles, vous

êtes négociant en vins, je vous expédie nia récolte; et

vous charge de la vendre ; là vente dont vous êteschargé
est un acte commercial pourvous, mais non pour moi :

y a-t-il commission ? Êii sens inverse, je suis négociant,
Vous étés propriétaire, je vous expédié des marchan-

dises pour les vendre, ou bien, sans être négociant, je
vous donne un ordre d'achat, avec intention de re-

vendre, dans un but de spéculation : ètes-voiis com-

missionnaire?

Dans les deux hypothèses, je crois qu'il faut répondre

par une distinction. Si vous devez agir en mon nom,

alors vous n'êtes autre chose que mon organe, nudtts

liiinistèr; c'est moi qui agis par l'intermédiaire de

votre personne, c'est moi qui parle par votre bouche,

c'est moi qui contracte et qui m'oblige. Vous n'êtes

rien aux yeux des tiers, tout se passe entre eux et
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moi. Pour savoir si l'acte est commercial, il faut
considérer ma profession ou mon intention et non la
vôtre, puisque la loi fait dépendre la commcrcitilité
de la qualité ou do l'intention de celui qui agit, et que
l'agent, c'est moi. — Si vous devez agir en votre nom,
leschoseschangent d'aspect.Cen'est plus moi qui agis,
c'estvous; c'est vous qui contractez, qui vous engagez
vis-à-vis des tiers : tout cela est accompli pour mon

compte; mais tout cela émane de votre personne juri-
dique cl non de la mienne. Vous êtes l'agent, c'est vous

qui qualifiez l'acte.
349. Pour contrôler l'exactitude de notre doctrine,

examinons ses conséquences.Vous êtes commerçant,
et je suis propriétaire; si vous agissez en votro nom,
l'affaire sera traitée commercialement, conformément
aux usages du commerce; dès lors il est naturel que
vous soyezjugé d'après les règles du droit commercial ;
si vous agissezen mon nom, l'affaire sera traitée con-
formément aux règles du droit civil; votre conduite
sera appréciée d'après ces mêmes règles : il serait in-

juste qu'il en fût autrement. En sens inverse, si je suis

commerçant et Vous propriétaire, vous agirez en votre
nom d'après les principes de votre profession ; mais,
au contraire, vous agirez en mon nom d'après les

principes do la mienne; car les tiers savent qu'ils
traitent avec un commerçant, et ils se conduisent en

conséquence.
Si l'on décide (comme l'ont fait des auteurs très-

recommandables) ', qu'il y a commission toutes les fois

que l'acte est commercial vis-à-vis do l'une des parties,
on arrive à ce résultat bizarre : une affaire traitée
d'une manière commerciale est jugée d'après les règles

1 Mit. Delamarfè et Lcpoilvin, n" 40-47.
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du droit civil, et vice versa. Le fait cl le droit sont en
désaccord. Dans notre système, au contraire, il y a
harmonie entre eux; le mode de gestion détermine

l'application de la loi ; si la gestion est commerciale,
l'acte est régi par la loi du commerce, sinon il est régi
par la loi civile.

L'art. 632, qui met au nombre des actes de com-
merce, re ipsa, « l'entreprise de commission » justifie
encore notre système. Vous êtes propriétaire, vous

agissez en votre nom, vous vendez ou vous achetez,
comme vous eussiez fait pour vous-même, c'est-à-dire
civilement: pourquoi donc seriez-vous réputé faire
un acte de commerce? Pourquoi une série d'actes
semblables ferait-elle de vous un commerçant? Au
contraire, si vous agissez en mon nom et que je sois
dans le commerce, vous vous présentez au public
comme le représentant d'une maison commerciale,
vous vous jetez dans le monde des affaires, dans le
domaine du négoce; il est tout simple qu'on vous
traite en négociant, si vous continuez à agir de la
même manière, et que l'habitude vienne transformer
un acte isolé en une profession véritable.

CHAPITRE ffl."

Sl'JET DE IK COMMISSION.

350. Tout ce que nous avons dit sur la capacité du

mandant et du mandataire est applicable à là com-

mission , toutes les fois qu'elle a lieu au nom du
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commettant; le commissionnaire, dans ce cas, peut
Irès-bien être incapable, sauf à invoquer son incapacité
contre le commettant. Mais si le commissionnaire agit
en son propre nom, alors il doit être capable; cela ré-

sulte de ce qu'il s'engage lui-même vis-à-YÎs des tiers,
il ne représente plus la personne du commettant, il
lui faut une capacité toute personnelle. Néanmoins, si
les tiers consentaient à contracter avec lui, malgré son

incapacité, le commettant ne pourrait demander la
nullité du contrat; l'incapacité du commissionnaire
est plutôt un obstacle de fait qu'une impossibilité
juridique.

CHAPITRE IV.

FORM.VTIOX DU CONTRAT ET PREUVE.

351. Formation, — Quant à la formation du con-

trat, rien de spécial à la commission. Nous avons admis

l'existence du mandat tacite, à condition qu'il y ait

toujours ordre émané du mandant; la simple tolérance

de la gestion ne suffirait pas. Cesprincipes nous parais-
sent a fortiori applicables au droit commercial: d'une

part, rien ne serait plus absurde que d'y introduire

des formes rigoureuses; d'autro part, rien ne serait

plus dangereux que de la faire résulter du silence du

commettant; le silence prouve bien l'intention d'ac-

cepter une personne pour gérant d'affaires, mais non

la volonté de l'avoir pour commissionnaire, ce qui est
tout différent.

352. Preuve. —- La preuve de la commission peut
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se faire non-seulement par les modes de droit com-
mun (actes authentiques, actes sous seing privé, pré--
somptions, aveu, serment, enquête), mais encore par
les modes particuliers au droit commercial,

Ainsi:
l°Par le bordereau ou arrêté d'un agent de change

ou courtier, dûment signé par les parties;
•2°Par une facture acceptée;
3° Par la correspondance ;
4* Par les livres des parties ;
5° Par la preuve testimoniale, dans le cas où le tri-

bunal croira devoir l'admettre.
Tout le monde s'accordeà reconnaître que l'art. 109,

placé sous la rubrique « desAchats et Ventes, » s'ap-
plique à tous les actesde droit commercial pour les-

quels la loi n'a pas exigé des formes particulières.
353. A propos des lettres missives,on s'estdemandé

à quel moment précis elles établissaient la date delà
commission. Si c'est le commissionnaire qui a fait
l'offre, le contrat estparfait dèsque le commettant a
notifié son acceptation. Si c'est le commettant, au
contraire, qui a écrit le premier, le contrat est parfait
dèsqu'ilyaeu acceptation avant mêmela notification.
I.a raison en csl que pour la perfection du contrat, il
faut deux choseset elles suffisent : l'ordre émané du
commettant et l'acceptation du commissionnaire; tant

que l'ordre n'est pas notifié, il n'existe pas; car, nous
l'avons vu, il ne peut résulter du silence seul *.

35 L On s'est demandé encore si les lettres écrites
à des tiers pouvaient établir la preuve du contrat?
En général, on doit décider que non; les lettres mîs-

Sie M. Massé,Dr, comm., IV, n»41 et suiv.
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sives sont réputées confidentielles, et la trahison du

secret ne saurait être une arme loyale aux riiains d'un

adversaire; mais, en fait, il peut arriver souvent

qu'une lettre n'ait pas le caractère conGdenticl;cela

peut résulter du texte même de la lettre ou de circon-

stances accessoires; par exemple, le commettant a

transcrit la lettre sur le livre de correspondance, ou

bien il a manifesté l'intention de rendre publiques ses
relations d'affaires avec le commissionnaire, et cela

dans l'intérêt de son crédit ou de diverses spécula-
tions. En ce cas, la lettre,-même écrite à un tiers,

pourra servir de preuve contre le commettant, et vice

versal,

CHAPITRE V.

OM4GATIO.NS. DU COMMISSIOXNAME.

SECTIONI. — ESVEHSLE coxtoKmxr.

§ 1. — Obligation! qui naissent du *efu» de la commission.

355. L'utilité des commissionnaires dans le com-

merce est telle, leur emploi est si fréquent, qu'on peut
les considérer comme exerçant une véritable profes-
sion. Or, par cela seul qu'ils exercent une profession,
que leur vie se passeà accepter et à exécuter des ordres

1 Sic MM. Del. et Lcp., n« 202-20'i( Tonllicr, X, n» 307; il va
même jnsqn'A croire qu'une lettre confidentielle transmise par le lier*
au créancier peut faire preuve contre le débiteur. Conlrd, Cass.,^ avril
1811.
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de négoce, ils se trouvent à la disposition du public;
ils sollicite'nt sa confiance et, par une juste réciprocité,
ils sont tenus envers lui de certains devoirs, avant
même d'être engagés dans les liens du contrat.

Leur ministère n'a rien d'obligatoire comme celui
des courtiers et des agents de change; n'ayant pas les
bénéfices du monopole, ils ne peuvent en avoir les

charges, mais leur acceptation se présume.
Leur premierdevoir est donc de donner avis de leur

re/ws.Mais ce n'est pas tout: la rapidité des opérations
est un des plus pressants besoins du commerce ; il ar-

rive donc, en général, que le commettant envoie au

commissionnaire, sans attendre son acceptation, les

marchandises ou les valeurs qu'il Yeut négocier. Le

commissionnaire, alors même qu'il notifie son refus,
doit prendre soin de la chose expédiée, la déposer en

lieu sur; s'il ne peut la garder auprès de lui, aviser

aux moyens de rendre son refus le moins préjudicia-
ble au commettant. Il y a plus : dans certains cas, il

devra exécuter la commission ; ces cas se rencontrent

toutes les fois qu'il s'agit d'une affaire urgente, dont

le retard pourrait mettre en péril de graves intérêts.

Par exemple, s'il est chargé de faire protester un bil-

let, d'interrompre une prescription et d'autres actes

analogues, dont les frais sont minimes et l'importance

capitale '.

g A, — Obligation! qui naiisCnt du contrat.

350. Le commissionnaire qui accepte est tenu en-

vers le commettant de trois obligations :

Exécuter l'ordre reçu;

1 V. Del. et Lep., It, u* 97 et 89.
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Prendre un substitué, dans certains cas ;

Rendre compte.
1° Exécution.—Sur ce point, nous n'avons qu'à

nous référer à ce que nous avons déjà dit dans le

titre dit Mandat.

357. 2° Substitution. — Eu droit civil, le manda-

taire n'a pas le droit de se substituer quelqu'un, même

en cas d'absolue nécessité, sauf convention contraire.

S'il le fait, il répond non-seulement de son choix,
mais de la personne même du substitué. En droit

commercial, la confiance n'a pas un caractère aussi

personnel; l'urgence des affaires a fait adopter une

règle tout opposée. La substitution, sauf convention

contraire, est à la fois un droit et tin devoir pour le

commissionnaire, au cas de légitime empêchement.
On ne suppose pas que le commettant préfère un

retard à un changement de personnes; car un simple
retard peut être souvent une cause de ruine et de

déshonneur. Dans ce cas, le substituant ne répond

que de son choix. Une seule exception a été introduite

dans l'art. 99 à l'égard du commissionnaire de trans-

ports; par des motifs de sécurité et de police, il répond
même de son substitué.

Le choix du commissionnaire doit porter sur une

personne « notoirement solvable et capable. » Ici

encore la règle du droit civil est renversée. Il le fallait

bien, puisque la substitution n'est plus le résultat

d'une convention; le commettant devait être garanti
d'une manière plus énergique.

358. Il y a plus, c'est que le commissionnaire est

tenu quelquefois de substituer une autre chose à la

chose demandée; Casaregis
*

rapporte une espèce où il

4 Di«, 123.
il
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le décida ainsi comme juge d'appel. Un négociant
donne l'ordre de lui vendre ses toiles de Hollande
au comptant; le commissionnaire trouve les toiles en

hausse, et pas un acheteur au comptant, il achète à
terme ; l'acheteur fait faillie : de là procès entre le
commissionnaire et le commettant. Casaregis déclara
le commissionnaire non responsable, parce qu'il avait

agi au mieux dos intérêts du commettant, d'après les
circonstancesl.

J'admets le principe, mais je n'admets pas que l'ap-
plication en puisse être aussi large. Le commission-
naire no doit pas substituer ses propres prévisions
aux prévisions du commettant; il risquerait ainsi de
troubler les spéculations les mieux combinées, et
de paralyser les meilleurs effets d'une prudence qui
pourra paraître quelquefois exagérée, cl que souvent
l'événement viendra justifier. Ainsi, dans l'espèce, il
est possible que lo commettant voulût vendre au

comptant, parce qu'il se méfiait de la solidité de la

place.
Pour que la substitution d'une chose à une autre

soit légitime, il faut non pas une utilité vraisemblable,
mais une nécessité impérieuse. Ainsi, par exemple, un
commissionnaire de Marseille reçoit l'ordre d'expédier
des marchandises à Païenne; il apprend que, par suite
de circonstances politiques, le port de Païenne est

bloqué; les marchandises se déprécient sur la place
où elles se trouvent; le commettant est éloigné, pressé
de vendre, afin d'avoir les retours le plus tôt possible;
le commissionnaire expédie à Messine, eu cela il agit
comme un bon négociant, et dès lors il ne saurait être

1 V. MM. Dd. et Lcp., II, n* 70. ÏU approuventla décisiondo Casa-
regissansréserve.
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responsable des cas fortuits qui pourraient survenir.

359.3" Reddition de compte. — Le commissionnaire

doit rendre compte de sa gestion; ici encore nous ren-

voyons au mandat (V. n0'
318-319).

La responsabilité du commissionnaire est la même

que celle du mandataire, seulement on doit prendre

pour typé de comparaison, non pas un bon père de

famille, mais un bon commerçantl; et, en outre, on
doit appliquer avec rigueur la responsabilité relative
aux fautes, parce que la commission, en principe, est

toujours salariée.

Quant aux cas de force majeure, ils déchargent le
commissionnaire comme le mandataire, et c'est à lui à
en faire la preuve; mais cette preuve peut se faire, en

général, par tous les moyens possibles; il n'y a excep-
tion que pour les commissionnaires de transports;
ceux-ci ne peuvent se prévaloir de la force majeure
qu'en la faisant constater légalement, c'est-à-dire par
procès-verbal régulier (art. 97). Le commissionnaire

peut prendre à sesrisques l'exécution du contrat par
une clause expresseet spéciale qu'on appelle du croire;
il répond alors même des cas fortuits. Nous revien-
drons plus tard sur ce point (V. n°* 302-303).

SECTION II.—OBLICWlOïiS DO ÇOKHlSSlOSItÀItlE VIS-A-VIS DES TIERS.

300. Ces obligations varient, selon qu'il agit au
nom du commettant ou en son nom propre. Nous

avons vu que les art. 91 et 92 admettent l'un et Tau-

1 SelonMM. Del, et Lep., t. Il, n»220, le commissionnaireest tenu
de la fautela plus légère: ce syslénioest contraire à l'esprit de noire
droit, La faute est appréciéeavecplus ou moins de ligueur, maistou-

jours d'aprèsun type alislrait.
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tre modo d'action ; tous deux sont utiles, four à tour,
selon que le commettant veut garder le secret ou bien
rendre sesopérations publiques; selon qu'il veut user
de son propre crédit ou emprunter le crédit d'un au-
tre. Mais le mode commercial par excellence, le mode

qui est propre à la commission et consacré par un

usage à peu près universel, c'est celui qui efface le
commettant derrière le commissionnaire et qui fait

agir celui-ci en son nom propre. Il est facile de justi-
fier celte préférence; pour opérer avec avantage sur
une place, il faut y être connu ; le commissionnaire,
qui habite sur les lieux, peut faire en son nom ce qui
serait quelquefois impossible au nom du commettant.

Ainsi, le commissionnaire agira toujours en son

nom, sauf convention expressel ; il peut agir aussi sons
uM.nom social (art. 91), c'est-à-dire au nom d'une so-
ciété dont il fait partie et dont il a la signature *.

Si le commissionnaire agit au nom du commettant,
il n'est tenu vis-à-vis des tiers que de leur donner
connaissance exacte de sespouvoirs (C. Nap., art. .1997

auquel se réfère l'art. 92 du C. comm.).
S'il agit en son nom, il csl tenu vis-à-vis d'eux per-

sonnellement, comme si l'opération était faite pour
son compte. Une des conséquences de cet engagement
personnel vis-à-vis les tiers, c'est que ceux-ci pour-
ront compenser ce qu'il leur doit avec ce qu'ils lui

1 Sic MM. Del,cl Lep., H, n»270.
1

Quelquespersonnesoui cru voir dans les ternes de l'art. 9î une
prohibition pour les sociétésanonymesde faire la commission, parce
que, disent-elles, les sociétésanonymesn'ont pas de nom social. On

peut répondreque l'art. 01 a prévu lecasordinaire, la sociétéanonyme
se prêtant peu, par sa nature même,aux détailsminutieux de la com-
missions aucun motif ne vient corroborer l'argument n contrario tiré
du textede l'article, et on ne volt pastrop commentonjustifierait cette
eielusîon. Sic M. Bravard-Veyriéres,p. ICI.
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doivent,et cette compensation sera opposable aucom-
meltant qui voudrait agir contre eux, en vertu de l'ar-
ticle 1160 (C.Nap.), pourvu qu'elle soit antérieure à
la faillite (art. 575 C. comm.)l.

CHAPITRE VI. ,

OBUOATIOSS DU COMMETTANT.

SECTION I.—ENVERS LE COMMISSIONNAIRE.

361. Le commettant a deux sortes d'obligations en-
vers le commissionnaire : le rendre indemne et payer
la commission.

i" Payement de la commission. — Un des grands

principes qui dominent le droit commercial, c'est le
besoin d'une réciprocité exacte et rigoureuse. Le com-
merce a pour but l'échange et la circulation des va-

leurs; tout cequi est gratuit lui est étranger; sa maxime
est rien pour rien; il paye et escompte les choses les

plus immatérielles en apparence; la confiance, par
exemple, qui prend le nom de crédit. — Aussi, de
l'aveu de tous les jurisconsultes et parsuited'un usage
enraciné d'une manière inébranlable \ l'art. 1980 du

1 Sic M. Massé. V. n° 571 et suiv.
* Il ne faut pas abuser en matière commerciale do l'autorité de l'u-

sage', mais celte autorité est légitime toutes les fois qu'il s'agit d'iu-

terprêler les conventions cl de régler, entre tes purties, les effets qui
en résultent. L'usage est une espècede contrat tacite. Lorsqu'il s'agit,
an contraire, d'invoquer des droits contre les tiers, il faut alors s'ap-
puyer sur un lenle de loi, car les convenions n'ont d'effet «m'entre les
contractants.
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C. Nap. est inapplicable à la commission, ou plutôt
on doit le retourner et dire: La commission est sala*

riééj s'il n'y a convention contraire.
Le salaire prend lui-même le nom de commission,

tant il est vrai qu'il lui est, en quelque sorte, inhé-
rent. Il consiste en une somme proportionnée à celle

que recouvre le commissionnaire, pour le compte du
commettant. En général, il est de 2 pour 100 sur le

brut; si on l'établissait sur le net produit de l'opéra-
tion, il se réduirait souvent à presque rien, par suite
des frais de toute sorte qu'entraînent les affaires com-
merciales,

362. Dclcredere.—Quelquefois la commission est
du double, i pour 100 ; le commissionnaire demeure
alors ce qu'on appelle du croire, delcredere, et en
celte qualité il est tenu même des cas fortuits; ainsi,
il répond de la perte des marchandises par suite d'in-

cendie, de naufrage, etc. ; il répond de l'insolvabilité
des débiteurs; de toutcequi est inévitable et imprévu '.

La convention del credere est une véritable assu-
rance '; elle en renferme tous les éléments: une chose
assurée (les objets expédiés ou les valeurs à recou-

vrer), des risques (risques de perte ou d'insolvabilité),
une prime (la commission double, i pour 100). Nous
en tirerons cette conclusion, que le commissionnaire
doit la valeur des choses perdues, estimée au moment
du sinistre.

363. Le du croire ne change pas la nature do la

1 V. Mût.Del. et Lcp., I. II, nre501, et la jurisprudence du Tribunal
de commercede Marseille,citéepar eux,

* Casaregis,Disc, fit), »i«»4 cl 20i MM, Massé,VI, n0' 55T et suiv, j
Del. et Lepoitviii, II, n" Ô00et suiv. ; Troplong, Cautionnement,n* 37,
et Mandat, ii"' 575 et suiv.
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commission '. Le contrat reste le même, sauf en cequi
concerne la responsabilité du commissionnaire ; la

stipulation môme d'un droit de commission exclut

toute idée de vente. D'ailleurs ce qui démontre, d'uno

manière invincible, la persistance de la commission,
c'est qu'au casde vente la marchandise est aux risques
de l'acheteur, dès le moment de la conclusion du

contrat; ici, au contraire, la marchandise est aux ris-

ques du commissionnaire, tant qu'elle n'a pasété livrée
entre les mains du commettant. Une desconséquences
les plus pratiques de cette doctrine,c'est le droit pour
le commettant de revendiquer les marchandises ache-
tées par le commissionnaire pour son compte. Quant
à la question de savoir si l'art. -420C. pr. civile est

applicable au commissionnaire, elle ne saurait être
considérée comme résolue, par cela seul que le con-
trat de commission subsiste dans son intégrité. En

effet, l'art. 420 indique la compétence du tribunal

pour le cas où il y a promesse de livraison; or, il peut
très-bien y avoir livraison promise, sans que le con-
trat de vente soit intervenu. C'est ce qui résulte de

plusieurs arrêts *.
30i. 2?Rendre le commissionnaire indemne. —Pour

cela il doit d'abord lui rembourser sesavancesai frais;

i SIC Pardessus, n° 1555 ; Orillard, Comp. comm., n» OU; Chauvcau
sur Carré, Quest. 1S08; Delà marre et Lepoilvin, t. H, n"' 507 et 375;
Cass., 22 janvier 1818; lbid., 21 juillet 1819; Lyon, 14 juin 1824 ;

Toulouse, 17 décembre 1825; lbid., 1 février 1S23; Colmar, 50 mai
183Î (5-2, 2, 8) ; Bordeaux, 22 mars 1850 (57, 2, 138); Lyon, 29 dé-
cembre 1812 (43, 2, 423); Contra, Bordeaux, 7 déccmbie 1810 (17, 2,

201). Cet arrêt décide que le commissionnaire devient acheteur ou
vendeur lorsqu'il acliclcou vend pour le compte du commettant; dans

l'espèce, il n'y avait aucune stipulation de du croire.
*

Cass., 8 mars 1827.; 20 février 1830 (59,1,172) ; Colmar, 17 fé-

vrier 1840.
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les avances fussent-elles étrangères à l'objet de la
commission, il est certain que le commettant en est
débiteur: là-dessus, pas de difficultés ; elles s'élève-
ront plus lard quand il s'agira du privilège du com-
missionnaire. Quant aux frais, on s'estdemandé s'ils
étaient remboursables lorsqu'ils avaient lieu à propos
d'une opération illicite; ainsi, par exemple, frais de

courtage clandestin. La Cour de cassation a décidé

l'affirmative,par arrêt de rejetdu 27 mars 1813 '.Celte
solution me paraît exacte. Le commettant peut de-
mander la nullité de l'opération; mais s'il en accepte
les résultats et par conséquent la validité, il ne peut
se refuser à la comprendre dans le compte des dé-
boursés du commissionnaire. Le commettant doit en-
suite indemniser le commissionnaire des pertes qu'il
éprouve, sans sa faute, à l'occasion de la commission

(art. 2000). MM. Delamarre et Lepoitvin
* refusent

d'appliquer ici l'art. 2000 du Code Nap.; peut-être se
sont-ils laissés un peu entraîner par leur désir de

multiplier les,dérogations du droit commercial au
droit civil. Le commettant, suivant leur doctrine, n'est

responsable quo des pertes dont la commission a été
la cause. C'était aussi la doctrine de Polhier \ A vrai
dire, l'occasion est une véritable cause; mais pour eux
la commission n'est la cause d'une perte qu'autant
qu'il y a faute du commettant. Vous me donnez ordre
d'aller moi-même à Alger vendre vos marchandises;
en mer, je suis surpris par une tempête et je perds
mon bagage: en êtes-vous responsable? Non, car vous

« Itcjet, Bcq. Dcv., 45,1, 510 ; Àdde, Cass., 20 août 1827, rembour-
sement des sommesdépenséespour acheter la justice en pays étranger.

* N0'511 et suiv., t, II,
» N.o>ïo et 70.
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n'êtes pas en faute. Que si, au contraire, vous m'eus-

siez chargé de voyager dans un pays connu pour les

dangers qu'il présente, par exemple, dans les déserts

d'Afrique, où le simoun menace de tout engloutir sous

les sables, vous seriez tenu. — Je ne saurais admettre

cette distinction, pas plus en droit commercial qu'en
droit civil. Toutes les fois que le commissionnaire su-
bit une perte qu'il n'aurait pas éprouvée sans l'exécu-
tion du mandat, il doit être rendu indemne. Sans

doute, si je suis victime d'un naufrage dans uno tra-
versée que j'ai l'habitude de faire pour mes propres
intérêts, vous ne me devrez aucune indemnité; mais
alors la commission n'a été ni la cause, ni l'occasion
de l'accident; que si, au contraire, je fais la traversée

exprès pour vous, il est juste que vous me teniez

compte des pertes qu'elle me cause, même par suite
de cas fortuits. C'est là le principe posé par Africain
dans la loi 01, § 5, De furtis : — Justissime enim alle-

garenon fuisseseiddamnumpassurum, nidmandalum
non suscepissel.

Bien entendu, l'indemnité pour pertes n'est pas ad-
mise dans le cas ou le commissionnaire est du croire;
c'est là le but même de là convention.

365. Enfin, le commettant doit indemniser ou ga-
rantir le commissionnaire des engagementspersonnels
qu'il a contractés envers les tiers.

Quand les obligations du commissionnane sont à
terme, par quel mode le commettant dcvra-t-il s'ac-

quitter? S'il paye comptant, il donne plus qu'il ne

doit; d'un autre côté, le commissionnaire ne peut
rester exposé à l'insolvabilité du commettant pendant
toute la durée du terme. Voici les moyens auxquels
on a généralement recours', novation, si cil; estac-



330 COMMISSION.

ceptée par le créancier, le commettant est substitué
au commissionnaire ;garantie donnée au commission-
naire par le commettant, et qui consiste en une hypo-
thèque, un nantissement de marchandises, une remise
d'effets à terme et de tout repos, etc.,etc.; enfin, paye-
ment au comptant, mais sous escompte ; c'est une rè-

gle universelle dans le commerce que tout ce qui est
dû à terme s'escompte au comptant.

SECTIONH. — OwtOATtossbv COMMETTANTENVERSLESTIERS.

360. En principe, le commettant n'est pas engagé
Yis-à-vis les tiers. Il en sera autrement si la com-
mission est exécutée en son nom, ou bien si elle est
exécutée au nom du commissionnaire, avec faculté de

désigner plus tard le nom du commettant. Cette dési-

gnation a effet rétroactif.
On a prétendu que le commettant serait ténu envers

les tiers, même dans le silence de l'acte, si le commis-
sionnaire a agi, nomine procuralorio K Je ne saurais
admettre celte opinion; la commission doit être pré-
sumée faiteau nom du commissionnaire; pourdétruire
cette présomption, il faudrait une convention expresse.
D'ailleurs, les tiers sonten faute d'avoir traité avec une

personne qui agit au nom d'une outre, sans lui faire
exhiber sespouvoirs.

Quant au commissionnaire, il est indubitable qu'il
a commis une faute très-grave, car le commettant

pouvait avoir un immense intérêt à no pas se faire
connaître. Néanmoins il est un cas où le commettant
se trouverait engagé, malgré lui, vis-à-vis des tiers;
c'est le cas où il aurait donné pouvoir d'agir en son

1 V. MM.Del. et Lep., t. II, n°2-55.
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nom, et où le commissionnaire aurait fait un emploi

multiple de la procuration. Les tiers ne peuvent être

accusés de négligence, car il leur est impossible de

deviner si la commission a déjà été exécutée. Le com-

mettant est en faute d'avoir mal placé sa confiance.

CHAPITRE VIL

GARANTIES SPÈCtAlES DES DROITS DU COMMISSIONNAIRE

ET DU COMMETTANT.

SECTION I. —SOUDANTE,

307. Nous avonsvu que, d'après l'art. 2002 du Code

Nap., la solidarité existait entre les comandants, mais
non entre les comandataires. D'autre part, l'art. 1202
déclare « que la solidarité ne se présume point, il
faut qu'elle soit expressément stipulée. — Ces règles
no cessent que dans les cas où la solidarité a lieu de

plein droit, en vertu d'une disposition do la loi,»
Aucun texte ne déroge à ces principes en faveur du
commissionnaire. Néanmoins des auteurs modernes
ont cru pouvoir établir que la solidarité était la règle
dominante du droit commercial, et se présumait entre
codébiteurs négociants l. Ils citent à l'appui de leur
doctrine divers passagesde nos vieux jurisconsultes
et quelques monuments de notre ancienne jurispru-
dence \

1 Sic Frémery, p. 22 et suiv. { Del. et Lep., Il, n« 153;Troplonj,
Mandat, n»497.

* Bariole, Ad. t. q. ff, Dd duobut rcit, tywaeû.7, n" 9; Straccha, De
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M, Massé \ dans une savante dissertation, a réfuté
ces arguments d'une manière victorieuse; il a ruiné

par la base le système de ses adversaires, en faisant
voir que les textes invoqués par eux supposaient tou-

jours entre les débiteurs solidaires pour cause de né-

goce uno association expresse ou tacite. C'est ce que
dit Pothier (n° 2GG): « Deux marchands qui achètent
ensemble une partie de marchandise, quoiqu'ils n'aient
d'ailleurs aucune société entre eux, sont censésasso-
ciés pour cet achat, et comme tels ils sont obligés
solidairement, quoique la solidarité ne soit pas expri-
mée '. »

Du reste, ce qui prouve bien que la solidarité n'est

pas plus la règle en matière commerciale qu'en ma-
tière civile, ce sont les articles 22,140 et 187 où le

législateur prend la peine de l'établir, par une dispo-
sition formelle, à l'égard des associésen nom collectif
et des souscripteurs d'une lettre de change ou d'un
billet à ordre.

Ainsi l'art. 1202 du Code Nap. est applicable aux

commissionnaires; mais il ne faut pas en exagérer la

rigueur. La Cour de cassation a reconnu avec raison

que la solidarité pouvait résulter de l'interprétation
des actes ', et l'on sait qu'en matière commerciale

Mercatura, passira; Rote de Gênes(déc. 30 n° S, et 46 n° S) ; Parle-

ment de Toulouse (17 juin 1762); Bornier, H, p. 471 ; Pothier, Oblig.,
n* 266.

» T. V., n°«8 et suiv.ji n° 9Gi Sic Dallo», Rèp, de Jurisp., v«Cox-

H1SSI0SSA1RE, D0 83.

» Aujourd'hui un pareil fait ne pourrait constituer qu'une société en

participation, et par suite n'entraînerait pas la solidarité. V. Bordeaux,
23 juin 1853, et Agen, 23 novembre 1853 (Dev., S*, 2, 23), et tesau-

torités citées i la note 3.
»

Req., Rejet, 9 janvier 1858 {38,1, .
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l'intention des parties peut être établie par tous les

moyens que lu juge estime efficaces et convenables

(art. 109 C, comm). De plus, la responsabilité du com-
missionnaire doit toujours être appréciée d'après le

type abstrait du bon commerçant. Or, un bon com-

merçant doit non-seulement veiller à ses propres
opérations, mais, en outre, suivre d'un oeil attentif
les opérations de ceux qui agissent avec lui; dès lors,
par cela seul que deux commissionnaires agissent
ensemble, en vertu d'une commission acceptée en
commun, ils répondent de leurs fautes réciproques.
Il importe donc de bien constater si leurs attributions
sont distinctes ou confondues; dans ce dernier cas,
ils ont réuni leurs ressources,concentré leurs efforts,
augmenté leur crédit, mais aussi leur responsabilité
reste entière; elle est en quelque sorte indivisible,
comme l'objet môme du mandat, car l'affaire ne sau-
rait péricliter entre les mains de l'un, sans que la

vigilance do l'autre ne soit en faute S

SECTIONII. — RmsDiCATios.

§ X. — Revendication p»r le commettant.

368. Le commettent qui expédie des marchandises
on desvaleurs à un commissionnaire ne lui en trans-
fère pas la propriété. De là il résulte qu'au cas de
faillite de celui-ci, il peut les revendiquer, alors même

qu'elles sont déjà entre sesmains; mais il faut qu'elles
soient individualisées et reconnaissables, Les art. 571

» Sic Paris, 26 avril 1836(36, 2, 263); V. Ait, 19 juillet 1813

(Dalloi, v° CoïMissiosjAini, n" 83, note 2). Ce dernier arrêt décide qu'il
n'y a pas solidarité dans le eas où les attributions sont divisées.
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et 575 du C. connu., qui consacrent ce droit de reven-

dication, exigent que les effets remis ou les marchan-

dises expédiées se retrouvent en nature.

Quand il s'agit d'effets de commerce, ces mots signi-
fient qu'ils doivent se retrouver identiquement les

mômes; car toute transformation en une autre valeur
défruit leur nature.—S'il s'agit do marchandises, il

faut entendre que la chose n'a pas changé d'espèce,
mais non, comme dans l'art. 2102, qu'elle n'a pas

changé d'état; ainsi, par exemple, des laines, quoique
teintes depuis leur réception, pourraient être reven-

diquées. Si elles ont été transformées en drap, il y a

alors spécification, comme disaient les Romains, créa-

tion d'une nouvelle espèce, la chose ne se retrouve

plus en nature.

La revendication s'étend même au prix encore dû,

L'art. 575, 2° alinéa, définit le sens de ces mots; lo

prix est dû, lorsqu'il n'est ni payé, ni réglé en valeur,
ni compensé en compte courant entre le failli et l'ache-

teur. La compensation éteint la dette comme le paye-
ment, et nous avons vu qu'elle pouvait avoir lieu entre
le commissionnaire et l'acheteur (V. n" 300).

309. Quant au règlement en valeur, il opère nova-

tion, il substitue une dette à une autre.
De là, MM: Delâmàrre et Lepoitvin

* ont cru pouvoir
conclure que si lès billets donnés en règlement n'é-

laient pas payés, ils pourraient être revendiqués par
le commettant. — Mais cette doctrine nous paraît in-

soutenable en présence des termes de l'art. 575,2e al;
on ne saurait rien imaginer de plus absolu et de plus
formel. Tant que la créance primitive subsiste, il est

• T. II, n">376 et 377.
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aisé de la reconnaître dans l'actif du failli, et dès iors

la revendication du commettant est admise; mais

quand la créance primitive a disparu pour faire place
à une nouvelle créance, causée peut-être d'une manière

vague et générale, par exemple, pour compte, il serait

difficile d'apprécier au juste si elle a pour origine la

vente des marchandises du commettant ou toute autre

cause. Tel est l'esprit du législateur; il est conforme

à la lettre même de la loi, et le texte est d'autant plus

remarquable sur ce point, que ses expressions con-

tredisent d'une manière formelle l'ancienne juris-

prudence, laquelle assimilait à la dette du prix le

règlement du prix en billets, pourvu que leur date

correspondît à celle de la Vente constatée dans le livre

journal l; si le Code de commerce avait voulu suivre

la même doctrine, il eût exigé les mômes conditions.

370. Enfin, une dernière condition pour l'existence
du droit de revendication, c'est que la remise ait eu

lieu avec désignation spéciale, sinon elle entrerait en

compte courant, et le commettant aurait perdu toute

espèce de droit de propriété, et par conséquent de

revendication sur elle; il se trouverait seulement cré-

dité du montant, c'est-à-dire que le montant serait

porté à son crédit et compensé avec le débit, lors du

règlement du compte courant.

§2.— Revendication par le commiitionnaîre.

371. Cette sorte de revendication parait impossi-
ble au premier abord, puisque le commissionnaire,
même du croire, ne devient pas propriétaire des

marchandises qu'il achète pour le compte de son

1 Merlin, Répertoire, v° COKHISSIOBUAIM,§ 3,
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commettant. Néanmoins, nous admettrons, avecla ju-
risprudence et la majorité des auteursl, que le com-
missionnaire peut invoquer l'art. 570 du Code de
commerce, non pas, comme le prétendent MM. Dela-
marre et Lepoitvin, en vertu de l'usage commercial,
mais en vertu de la subrogation légale aux droits du
vendeur. En effet, aux termes de l'art. 1251 Code Nap,,
«la subrogation a lieu de plein droit 3*Au profit
de celui qui, étant tenu avec d'autres ou pour d'autres
au payement de la dette, avait intérêt de l'acquitter.»

Le commissionnaire était tenu pour un autre, car il
négociait l'affaire du commettant et exécutait sesor-
dres. D'autre part, il avait intérêt à payer le prix des
marchandises, car il agissait en son nom personnel et
se trouvait personnellement engagévis-à-vis du ven-
deur. La double condition exigée par la loi est donc

accomplie. En vain on objecte que le commettant ne
contracte pas avec les tiers, que le vendeur n'a aucun
droit contre lui, et que le commissionnaire ne peut se

prétendre subrogé dans les privilèges attachés à une
créance inexistante. Sans doute, le commettant n'est

pas tenu vis-à-vis du vendeur en vertu d'un contrat

qui lui demeure étranger, mais il est tenu comme

propriétaire de la marchandise achetée; il n'est pas
tenu obpersonam, mais il est tenu obrem, et cela suf-
fit pour qu'il soit soumis à l'action en revendication
du vendeur ; cela suffit pour que le commissionnaire
ait le droit de lui dire : J'ai payé pour vous, je vous ai
libéré des poursuites du revendiquant, je demande

? Sic Cass., 14 novembre 1810; Houen, 4 janvier 182b; Rejet, Req.,
18 avril 1813 (Dev., 45,1,526); Merlin, Rèp., v° IIEVEMUCATIOS,§1;
vi bis; Pardessus, 1.1{, n° 5655 Persil, Rêg, hgp., art. 2102, n» 22;
MM. Dalloz, v° Cosunssiois/utnE,n0»49-50; Delamarre et Lepoitvin, II,
n° 59b. Contra, M. Troplong, Nantissement, n°»354-372.
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collocation par subrogation aux droits do ce dernier.
Bien entendu, il faut supposer que les marchan-

dises achetéespar le commissionnaire n'ont pas encore
été livrées au failli ; sanscette circonstance, le vendeur
lui-même ne pourrait revendiquer (V. le 1" alinéa de
l'art. 570), et dès lors toute subrogation en faveur du
commissionnaire serait impossible,

SECTION III.—DROIT DEEÉTESTIOX.

372. Nous avons vu que le mandataire avait un
droit de rétention sur la chose du mandant (n° 327).
Nous avons expliqué en quoi consistait cedroit. Rap-
pelons-le en quelques mots : 1° il suppose la détention

effecliveda la chose; 29il est établi en faveur de créan-
cesnéesà l'occasion do la chose; dans l'espèce,en fa-
veur des frais et salaires, mais rien de plus; 3" il

donne le droit de retenir la chose jusqu'à parfait
payement, non de se faire colloquer par préférence
sur le prix.

Le commissionnaire a aussi le droit de rétention;
cela est indubitable, puisque ce droit est établi en fa-

veur de tout individu qui détient la chose à raison de

laquelle il est créancier. Mais, en outre, il jouit d'un

privilège en vertu des art. 93, 94 et 95 du Code de

commerce.

SECTION IV. •—PRIVILÈGEvv COXMISSIOSXAIRE.

§ 'X. —>Théorie générale.

373. Les articles 93,94 et 95 sont ainsi conçus :
Art. 93. «Tout commissionnaire qui a fait desavan-

cessur des marchandises à lui expédiéesd'une autre
22
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place pour être vendues pour le compted'un commet-

tant a PRIVILÈGEpour le remboursement de sesavan-

ces, intérêts et frais, sur la valeur docesmarchandises,
si elles sont à sadisposition dans sesmagasins oudans
un dépôt public, ou si, avant qu'elles soient arrivées,
il peut constater par un connaissement ou par une
lettre de voiture l'expédition qui lui en a été faite, »

Art, 94, « Si les marchandises ont été vendues et
livrées pour le compte du commettant, le commis-
sionnaire se rembourse sur la produit de la vente du
montant de ses avances, intérêts et frais, yavpréfé-
rence aux créanciers du commettant, »

Art. 95. « Tous prêts, avancesou payements, qui
pourraient être faits sur des marchandises déposées
ou consignéespar un individu résidant dans le lieu du
domicile du commissionnaire, ne donnent privilège au
commissionnaire ou dépositaire qu'autant qu'il s'est
conformé aux dispositions prescrites par le Codecivil,
livre III, titre. XVII, pour les prêts sur gagesoti nan-
tissements. »

374. Ces articles ont soulevé dans la doctrine et
dans la pratique les controverses lcs'plus graves; les
recueils de jurisprudence sont remplis d'arrêts im-

portants rendus en cette matière; les auteurs présen-
tent et discutent de nombreux systèmes, appuyés sur
de savantes recherches et sur d'ingénieuses théories ;
il n'y a peut-être pas de question qui préoccupe plus
vivement les intérêts des négociants, et qui en môme

temps touche d'une façon plus intime aux principes
les plus essentiels du droit commercial.

Quelle est la source de cescontroverses si fécondes
en procès et si nuisibles à la sécurité des transactions?
Elle se trouve, selon nous, dans Une certaine tendance
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qui s'est manifestée depuis quelque temps, et qui con-
siste à opposer à la loi écrite jonc sais quelle coutume

vague et incertaine. On ne viole pas ouvertement les
textes, mais on les interprète légèrcment.sans les son-
der, sans les approfondir, sans les éclairer parles do-
cuments où le législateur nous dévoile le secretde ses
intentions et de ses pensées.On courbe la loi sous les
nécessités d'un système préconçu ; on la fausse dans
son esprit et dans sa lettre ; on la subordonne aux ca-

prices mobiles de l'usage, et quelquefois même aux
fantaisies d'une imagination facile et brillante. Cette
tendance s'est emparée peu à pou de l'esprit des ju-
risconsultes, et la jurisprudence n'a pas toujours su
lui résister. Il importo au plus haut point de la com-
battre. Le respect scrupuleux de la loi est un devoir

auquel il n'est jamais permis de faillir, pas plus en
matièrede droit commercial qu'en toute autre matière

juridique. Il est vrai que les rédacteurs du Codo de
commerce étaient assez peu imbus des principes de
l'économie politique, et qu'ils ne pressentaient pas
encore toutes les ressourcesdu crédit; mais si le Code

,est défectueux sotis ce rapport, c'est aux publicistes
qu'il appartient de le démontrer, et au pouvoir lé-

gislatif qu'incombe la tâche d'introduire les modifi-
cations nécessaires.Du reste, ces rédacteurs n'étaient

pas, comme on semble le croire, des théoriciens et des
docteurs, mais bien des hommes de pratique et d'ex-

périence *. Nous verrons plus tard que les articles par

1 Dèeret dû 13 germinal an IX. — Art. W. « Il sera établi auprès
du ministre de l'intérieur une commission composée de sept membres,

qui sont chargés de concourir à la rédaction d'un Code de commerce.

Art, 2. <ÉLes sieurs Corbeau, jugé au Tribunal d'appel à Paris, Vignon,

président du Tribunal do commerce ; Boursier, ancien juge du corn-
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eux rédigés, ol interprétés rigoureusement, comme ils

doivent l'être, n'en sont pas moins conformes aux vé-

ritables besoins du commerce.
Sous l'empire des tendances que nous venons de

signaler, plusieurs préjugés se sont répandus; nous
nous efforcerons tout d'abord do les dissiper et d'éta-
blir à leur place les vrais principes à l'aide desquels
nous trouverons ensuite la solution légitime de toutes
les difficultés de détail.

375. // n'y a pas d'antinomie entre l'article 93 et
l'article 95. — Une première question se présente.Les
textes en eux-mêmes sont-ils obscurs? Je ne le crois

pas; rien de plus simple que l'économie des arti-
cles 93,94 et 95. — L'art, 93 établit le privilège en fa-
veur du commissionnaire, sous certaines conditions

qu'il énumère. L'art, 94 étend ce privilège au prix des
marchandises vendues. L'art. 95 le restreint au cas oit
le commissionnaire et le commettant n'habitent pas le
même domicile.

Cependanton a cru voir une sorte d'antinomie entre
lésait, 93 et 95 :l'art. 95, dit-on, ne refuse le privilège
que dans un cas; or, on peut se trouver en dehors du
cas prévu pat* cet article, sans remplir les conditions
voulues par l'art, 93. Que décider dans cette hypo-
thèse? Les uns cherchent à concilier les deux articles,
les autres font prévaloir l'art. 95 sur l'art. 93; d'au-,
très encore, l'art. 93 sur l'art. 95; de là des systèmes
confus et embrouillés, des hésitations et des diver-

gencesdans lesarrêts.

Heureusement, toutes ces difficultés disparaissent

merce; Legras, jurisconsulte; Vital Leroux, négociant; Coulomb, an-
cien magistrat; Mourgue, administrateur deshospices, sont membres
de celle commission,n
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devant un examen attentif de la loi, L'art. 93 pose une

règle ; l'art. 95 y déroge ; c'est-à-dire que l'art. 95 vient

ajouter, sous une forme négative, une nouvelle con-
dition aux conditions exigées par l'art. 93.

Ainsi, aucune difficulté no peut naître du texte lui-
môme, du moins en ce qui concerne l'économie géné-
rale do ses dispositions,

370, Véritables limites des articles 93 et 95, —

Après avoir méconnu le sensnaturel des art. 93 et 95,
on a étendu leur portée au delà des limites de la com-
mission ; on les a considérés comme une espèce de

petit traité sur le nantissement commercial '. Cepoint
do vue n'est pas exact, et nous espérons le démontrer.
Le législateur, dans les art. 93 et 95, n'a eu d'autre
but que de favoriser le contrat de commission ; loin
de vouloir assimiler à la commission le contrat de

nantissement, il a rédigé l'art. 95 pour empêcher d'at-
tribuer à l'un les bénéfices de l'autre.

377. Voyons les précédents historiques. Sous l'an-
cien régime, l'édit de 1073 exigeait un acte notarié

pour toute espèce de prêt sur gages, en matière de

commerce comme en matière civile; la coutume, alors
toute puissante, venait adoucir les rigueurs de l'édit,
et conférait au commissionnaire une sorte de saisie

naturelle sur les marchandises qu'il détenait. Cepri-
vilège, reconnu par les uns \ contesté par les autres \

* V, i peu près lous les auteurs, mais particulièrement MM. Massé,

Troplong, Delamarre et Lepoitvin.
En seus inverse, V. Bécane, Quest. de droit commercial, t. I, ivu.
s V. Valin, I, p. 610; Statuts de Gènes, liv. IV, ch, xiv; Denizart,

v° REVENDICATION,n° 15.
3

Savâry, dans son Parfait négociant, n'eu parle pas. Il recommande

au commissionnaire de constater par un acte notarié ses conventions avec

le commettant, et cela pour se conformer à l'édit de 1675 (Savary, t. I,

part. I, p. 100).



312 COMMISSION.

ne fut jamais appliqué en dehors du cas de commis-
sion. Cest pour cela que Val in le justifiait en ces ter-
mes ;« ...Tant les opérations qui produisent la circu-
lation vivo du commerce sont favorables. > Il est
évident que ce qui produit la circulation vive du

commerce, ce n'est pas le prêt sur gages, qui peut se
faire sans aucune espècede circulation, mais bien lo
contrat de commission, et les expéditions qui en sont
la suite,

378. Silos rédacteurs avaient voulu faire de cepri-
vilège la règle du nantissement commercial, ils au-

raient consacré un chapitra particulier à une pareille
innovation. Tout au contraire, que font-ils? Ils pla-
cent les art, 93-95 sous cette rubrique : « Titre VI, des

Commissionnaires, section itc,des Commissionnairesen

général, «Dans l'art, 93, de qui parlent-ils? du com-
missionnaire et du commissionnaire seul. Il en est de
même dans l'art. 95. Le texte dit, il est vrai, ......ne
donnent privilège au commissionnaire ou déposi-
taire. » Faut-il en conclure, comme le font les auteurs,
les uns d'une manière expresse', les autres d'une ma-
nière tacite *, que le prêteur sur gagesnon commis-
sionnaire est soumis à l'art. 95? Non, car il en résul-
terait logiquement une contradiction choquante : le

privilège introduit en faveur du commissionnaire se-
rait plus difficilement accessible pour lui que pour
tout autre. En effet, il devrait remplir les conditions

exigées par l'art. 93, tandis que le prêteur sur gages
ne serait tenu que do la seule condition imposée par
l'art. 95, Un pareil résultat est inadmissible.

Pourquoi donc les rédacteurs du Codeont-ils ajouté
1 M. Thiercelin {Dr.comm., p. 1(0-122).
* MM.Troplong, Massé,Dclamarreet Lepoitvin, etc.
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le mot a dépositaire ?» C'estpour l'opposer àcesmots :
marchandises « déposées ou consignées. » Les mar-
chandises consignées sont les marchandises en cours

d'expédition, celles dont le dépôt matériel n'est pas
encore effectué; les marchandises déposéessont celles

qui se trouvent réellement et matériellement entre
les mains du commissionnaire. Le législateur insiste
sur cette dernière circonstance, parce qu'elle aurait

pu paraître plus favorable; il veut éviter le doute et
subordonner dans les deux cas l'existence du privi-
lège à la séparation des domiciles entre les contrac-
tants.

Un autre texte confirme encore notre interprétation,
c'est l'art, 570, relatif à Jarevendication des marchan-
dises par le vendeur. Il repousse cette revendication

pour le casoù les marchandises sont entrées dans les

magasins du commissionnaire ; c'est donc le commis-
sionnaire seul auquel lo privilège est accordé,

379. On le voit, les précédents historiques et les
textes du Codesuffiraient pour démontrer que les ar-

ticles 93-95 ne concernent point le contrat de nantis-
sement, et qu'ils doivent être limités au contrat de
commission. Ce n'est pas tout, et il nous reste à invo-

quer un dernier argument que nous croyons irrésisti-
ble. Le législateur lui-même a formulé sa penséede la
manière la plus précise dans un document qui devrait
être connu de tous, et qui cependant n'a pas cucorc

paru audébat. Jeveux parler du discours préliminaire
de la commission instituée pour la rédaction du Code
de commerce.

Voici le passagoqui concerne lescommissionnaires,
Il est important do le reproduire çn entier, car il jette
une vive lumière sur notre sujet.
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«... Le commissionnaire qui agit en son nom ou
sous un nom social est un commerçant dont les opé-
rations consistent dans l'achat, la vente ou la transac-
tion de marchandises pour le compte du commettant,

moyennant un droit de commission convenu,
« Les anciennes lois n'avaient rien statué à l'égard

des commissionnaires; leurs droits et leurs devoirs
étaient déterminés par des coutumes ou des usages
locaux et par la jurisprudence des tribunaux de com-
merce.

« Le commerçant qui fait des expéditions ne peut
les suivre lui-même; le commissionnaire lui épargne
tous les frais de déplacement et do voyage en sechar-

geant du transport et de la vente des marchandises, il
offre encore des facilités à l'expéditeur, en lui accor-
dant des avances ou des anticipations sur leur pro-
duit.

« Le commissionnaire qui fait ainsi des avances ne

prête pas à la personne, il prête à la chose,c'est-à-dire
à la marchandise, puisque c'est une anticipation qu'il
fait sur son produit, et dont il se rembourse lorsqu'il
en effectue la vente. Il est constant que sansle mandat

qui le charge de vendre pour le compte du commettant
il n'y aurait point d'anticipation, puisqu'elle est uii

à-compte sur le produit d'une marchandise qui devient
le garant du contrat; il était donc juste d'accorder au
commissionnaire un privilège que les usagesont établi
et que les besoins du commerce justifient. Il était éga-
lement juste d'étendre CGprivilège sur le produit des
marchandises vendues par l'ordre et pour le compte
du commettant. La nature de ce privilège devait être

déterminée; son extension trop universelle entraînerait
des abus qu'il était nécessaire de prévenir, Autant il



PRIVILÈGE DU COMMISSIONNAIRE. 315

nous a paru avantageux de conserver les droits du

commissionnaire qui agit de bonne foi, autant il était

ESSENTIELqu'on neput confondre cette branche de com-

merce, si utile dans les ports de mer et dans les villes

manufacturières, avec une autre espècede commission-

naires, connus sous le nom de PRÊTEURSSURNANTISSE-

MENT,
« Ils ont chacun leur caractère qui les distingue.

Le commissionnaire est un commerçant qui reçoit des

navires ou des marchandises de la part d'autres com-

merçants comme lui; s'il fait des avances à ses com-

mettants, c'est au cours de la place. Ces avances ne

l'autorisent en aucun cas à faire des ventes forcées ;

il est tenu de se conformer aux ordres du comncel-

tant.
« Le prêteur sur nantissement ne reçoit point d'ex-

péditions, mais il attend qu'on lui dépose un gage; il

fait un prêt conditionnel sur le dépôt; il en fixe le

terme, passé lequel le gage est vendu à l'insu du pro-

priétaire.
« Ce sont ces ventes forcées, ces encans ouverts à

chaque instant, qui détruisent toutes les proportions
de la concurrence, qui réduisent l'honnête marchand

à l'alternative d'un sacrifice ruineux ou d'une oisiveté

funeste.

« Quand le propriétaire peut agir et vendre lui-même,
le commissionnaire est inutile. Il est donc juste et con-
forme aux vrais intérêts du commerce qu'il n'existe
aucun privilège pour les avances que le COMMISSIONNAIRE
aura faites à UNCOMMETTANTdu lieu de la résidence d'un

commissionnaire; ces avances ne peuvent être considé-
rées que comme UNPRÊTSURGAGÉS,qui doit être soumis
MM;FORMALITÉSç«e la loi exige pour cessortes de prêts.»
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(Discourspréliininaire du projet deCode de commerce
de la Commission, ncs10 et 17;—Locré, Codede com-

merce, t. L p. 41,42et 43 *.)
Ainsi les rédacteurs du Code distinguent avecsoin

le prêt sur nantissement et la commission; ils exposent
les traits caractéristiques de cescontrats; ils déclarent

qu'ils ont voulu favoriser lo dernier et laisser le pre-
mier soumis aux formalités ordinaires de la loi; ils
vont même jusqu'à expliquer pourquoi ils refusent le

privilège au commissionnaire qui habile dans lo lieu
du domicile du commettant : c'est qu'alors le com-
missionnaire est inutile; le propriétaire étant sur les

lieux, la commission ne sert qu'à déguiser un prêt sur

gages, et dès lors clic ne mérite plus aucune faveur.
Il est donc indubitable que les art. 93 cl 95 règlent
la condition du commissionnaire et non celle du prê-
teur sur gages.

380. Quel est le droit commun en matière de nan-
tissement commercial?—Reste à savoir, en dehors des
art. 93 et 05, quel est le droit commun en matière de
nantissement commercial. Cette question, qui semble

étrangère à notre sujet, s'y rattache par \in double
lien. En effet, il est impossible de bien préciser la
nature du privilège du commissionnaire sans con-
naître la théorie générale du gage, en matière de
commerce. Eu outre, l'extension donnée aux art. 93
cl 95 par les auteurs et la jurisprudence a pour con-

séquence nécessaire d'amener la controverse sur le
terrain du contrat de nantissement.

' V, encore IT'tposè do motifs fait par Regnandde Saint-Jean «î'An-

gcly, n» 15 (Locré, I, p. 5(Jl),et lo Discours du tribun Lird-Paiivîllior,
n" 0 (Locré. I, p. 5ii0)s tous deuï parlent do privilège dô l'art. OS
comme exclusivement applicable «u commissionnaire,



PRIVILEGE DU COMMISSIONNAIRE. 347

Selon nous, le droit commun, c'est l'article 2074 du

Code Napoléon, ainsi conçu :

o Ce privilège n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte

public ou sous seing privé dûment enregistré, conte-

nant la déclaration de la somme due, ainsi que l'espèce
et la nature des choses remises en gage, ou un état

annexé de leurs qualité, poids et mesure. — La rédac-

tion de l'acte par écrit et son enregistrement no sont

néanmoins prescrits qu'en matière excédant la valeur
de 150 fr. »

Telle est la règle du gage civil. Entre les parties, il

est valable par cela seul qu'il est prouvé d'après les

principes qui régissent tous les contrats. Mais pour
avoir effet contre les tiers, il faut : i° un acte écrit;
2° l'enregistrement de l'acte ; 3° déclaration de la

somme due; 4* définition exacte de la chose remise en

gage.
n

_
Le but de ces exigences est sensible. Le législateur

a voulu prévenir les fraudes qui pourraient se com-

mettre, au préjudice do la masse, par antidate du

contrat ou mutation des choses remises en gage.
Ces sortes de fraudes sont bien plus faciles, bien

plus dangereuses, et en fait bien plus fréquentes dans

les affaires commerciales que dans les affaires civiles.

L'intérêt du failli i\ se ménager des ressources après
sa ruine, lo grand nombre des créanciers au milieu

desquels il peut choisir un complice, cl, par-dessus
tout, le mouvement continuel des marchandises, le

tourbillon de transactions qui entraînent le négociant,
toutes ces circonstances sont autant d'aiguillons pour
exciter ou mal, autant de masques pour le dissimuler
et le couvrir. Comment donc croire, en présence île

pareils dangers, que |e législateur ait abandonné, sans



348 COMMISSION.

protection, les créanciers chirographaires? Et cepen-
dant tel est le résultat où il faut arriver, si l'on refuse

d'appliquer l'art. 2074 au nantissement commercial

comme au nantissement civil; le Code de commerce
n'a réglé nulle part le prêt sur gages ; les art. 93-95
sont (nous l'avons fait voir plus haut) des dispositions
exceptionnelles,\s;i ne concernent que les avances du

commissionnaire, rien de plus. Dès lors, on se trouve
en présence de ces deux hypothèses : ou bien absence
totale de règles, ou bien, comme le demandent cer-
tains jurisconsultes, empire absolu des usages, des

coutumes, avec leur diversité, leur mobilité, leurs

incertitudes, tous les inconvénients, en un mot, qu'on
voulait et qu'on croyait faire disparaître par la rédac-

tion du Code de commerce.

Il faut avouer que le législateur de 1807 eût été bien

imprévoyant s'il eût laissé subsister un pareil état de

choses. Heureusement il n'en est pas ainsi; l'art. 2074

est là comme une barrière toujours debout contre les

abus que le prêt sur gages pourrait faire naître: tel

est le principe qu'il faut proclamer, et que nous espé-
rons établir d'une manière inébranlable.

381. Une jurisprudence à peu près unanime, d'ac-

cord avec la grande majorité des auteurs, reconnaît

que le Code de commerce est une série de dérogations
au Code civil; que l'un se rattache à l'autre comme

l'exception à la règle, comme le droit particulier au

droit commun. Cette doctrine, combattue avec talent

par quelques jurisconsultes modernes \ sera notre

point de départ,
Nous croyons que les lacunes du Code de commerce

doivent être comblées par les textes du droit civil»

1 MM. Dclamarreet Lepoitvin, t. Il, tntrôduclion.



PRIVILÈGE DU COMMISSIONNAIRE. 49

toutes les fois du moins qu'il s'agit d'opérations qui
ne sont pas exclusivement et essentiellement com^

mcrciales.

Celte sorte de rapport entre les deux Codes, ce lien

intime qui les unit n'a rien d'arbitraire; il résulte

de la nature même des choses. En effet, si l'on exa-

mine avec soin en quoi consistent les actes de com-

merce , on verra qu'ils doivent nécessairement être

régis par la loi civile, dans un très-grand nombre

île cas.

L'acte de commerce est un acte qui a pour mobile

la spé dation, c'est-à-dire l'augmentation de la for-

lune, pour but la création ou la circulation des va-

leurs \ L'acte civil, au contraire, est l'acte qui a pour
mobile la conservation de la fortune, pour but la
consommation des valeurs. La différence qui les sépare
n'est pas dans l'acte lui-même, mais dans les circon-

stances qui l'accompagnent. Quelquefois un acte est
exclusivement commercial; cela se présente lorsqu'il
naît toujours entouré des mêmes circonstances, re-
vêtu du même caractère : telles sont les opérations de

change. Mais, en général, le même acle peut passer
tour à tour du domaine des transactions civiles dans
le domaine du commerce.

De là il résulte qu'un acte commercial n'est pas
toujours régi par une loi commerciale; car il est pos-
sible que les circonstances accessoires qui lui donnent
ce caractère ne suffisent pas pour entraîner l'applica-
tion de règles différentes, sauf en ce qui concerne la

juridiction. Lo plus souvent, le caractère commercial
de l'acte modifiera sur certains points la loi civile qui

1 J'entends ce mot dans le sens économique t loule chosesusceptible
d'avoir un prix.
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le régissait, mais lo laissera sous l'empire de cette
même loi, quant à ce qui cortccrno les principes géné-
raux.

Prenons des exemples. Les art, 032-033 énumèrent
les actes de commerce. Parmi eux se trouvent « tout
achat de denrées, marchandises... » L'achat de denrées
seprésente dans la vie civile comme dans le commerce ;
il est réglé par le titre do la vente au Code civil. Là
loi commerciale vicndra-t-ôlle déterminer quel peut
être l'objet de la vente, qui peut acheter, quelles sont
les conséquences de l'achat, comment a lieu la déli-

vrance, quand est duo la garantie, etc., etc.? — Non;
elle se contente de faciliter la preuve du contrat par
l'art. 109 du Code commercial; pour tout le reste,
silence absolu, la loi civile suffit. Il en est de même
des « obligations entre négociants, » do « l'entreprise
de manufactures » (032), de « l'entreprise de construc-
tions» (033).—-Pas un mot dans le Codede commerce
sur ces divers points; il est clair qu'il faut appliquer
les principes de la loi civile, relatifs aux obligations
en général, au louage d'industrie et à l'architecte

(art. 1792-1793 C. Nap.).
Le Codede commerce est donc complet et indépen-

dant, en cesens qu'il renferme l'ensemble de toutes les

lois commerciales, et que ces lois sont distinctes des

lois civiles. Mais il se rattache au Code civil, si Von

considère les actes de commerce et non plus les lois

commerciales ; il no règle dans ces actes qu'une seule

chose, ce qui n'a pas encore été réglé par la loi civile,
ou bien ce qui à été réglé par clic contrairement aux

besoins et aux intérêts du commerce.
382. Du reste, si le Code civil n'est pas appliqué

comme droit commun, on aboutit fatalement à ce
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résultât funeste. Dans le silence de là loi commerciale,
lesactesdecommercesont régis par l'usage,c'est-à-dire

que l'usagedomine entièrement la juridiction des tri-
bunaux consulaires; car, nous l'avons montré tout à
l'heure par des exemples, la loi commerciale se tait
sur les règles les plus essentielles des actes de com-
merce lés plus fréquents.

Eh bien 1c'est précisément pour abolir cette domi-
nation de l'usage, cesabus do la coutume, que le Code
de commerce a été fait, « Il est d'une haute importance
(disait M. llegnaud do Saint-Jean d'Àngcly dans son
discours préliminaire) de fondre dans un systèmecom-
mun les usageset la jurisprudence de la métropole et
despays réunis; de faire disparaître l'influence de ces
arrêts de règlement émanés des Parlements, et qui
formaient unesecondelégislation au sein delà législa-
tion primitive; d'effacer la trace desrèglesétablies par
les coutumeslocales, par les lois municipales, premier
bienfait et dernier inconvénient do notre ancienne

législation civile. »
Tel est le but du Code do commerce : isoler l'insti-

tution, c'est la rendre inefficace et méconnaître d'une

façon flagrante la volonté formclledu législateur.
Maintenant, que M. Portaiis ait déclaré dans son dis-
cours sur lo Code Napoléon que lés lois particulières
au commerce ne pouvaient entrer dans le cadre du
Code civil, « que l'esprit de ces lois différait essentiel-
lement deslois civiles, » rien de plus exact et do plus
incontestable. Sans doute, les lois commerciales diffè-,
rent essentiellement des lois civiles ; mais faut-il en
conclure qu'elles seules gouvernent les actes do com-

merce, et qu'en leur absenceceux-ci n'ont d'autre rè-

gleque l'usage?Une pareille conclusion n'est pas logl-
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que; elle repose sur cotte confusion déplorable que
nous avons déjà signalée entre les lois commerciales
et les actesde commerce, les premières indépendan-
tes du droit civil et n'ayant d'autre raison d'être que
cette indépendance même, les derniers soumis en

principe aii droit civil, et par exception audroiteom-

mercial, toutes les fois qu'il croit devoir déroger à la
loi commune pour satisfaire aux exigences du com-
merce et en faciliter les transactions.

Quant aux articles 1341, 1873, 2084, 19G4, 2070,
2102 du Code Napoléon, invoqués par nos adversai-

res, que contiennent-ils? des renvois aux lois com-

merciales, comme les articles 18, 92,95, etc.,C.comm,
renferment des renvois aux lois civiles. Ces renvois
ne prouvent qu'une chose : le rapport intime qui
existe entre les deux Codes,et c'estprécisément ce que
nous soutenons. Enfin, l'art. 1107, qui paraît si dé-
cisif à MM. Dclamarrc et Lepoitvin, nous semble, au

contraire, tout à fait favorable à notre doctrine.
«Art. 1107. Les contrats, soit qu'ils aient une dé-

nomination propre, soit qu'ils n'en aient pas, sont
soumis à des règles générales, qui sont l'objet du pré-
sent titre. — Les règles particulières à certains con-
trats sont établies sous les titres relatifs à chacun

d'eux, et les règlesparticulières aux transactions com-
merciales sont établies par les lois relatives au com-
merce.»

Cet article dit bien que les lois relatives au com-
merce renferment les règles particulières aux transac-
tions commerciales, mais il ne dit pas que les trans-

actions commerciales soient toujours régies par des

lois particulières. Au contraire, il assimile lo rapport
qui existe entre ces lois particulières cl les lois civiles
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au rapport établi entre les titres spéciaux relatifs à

chaque contrat et lo présent titre, qui s'applique à
tous; les transactions commerciales sont dominées

par les lois civiles comme les contrats spéciaux parles
règles générales, en l'absence de titre particulier qui
les concerne. Nous pouvons donc considérer comme
certain que les transactions commerciales sont régies
par le CodeNapoléon, à défaut de textesqui leur soient
relatifs dans le Code de commerce.

383. Tel est précisément le cas en ce qui concerne
le prêt sur gages. Les articles 93 et 95 n'ayant été ré-

digés qu'en faveur du commissionnaire, l'article 2074
du Code Napoléon subsiste toutes les fois que le nan-
tissement se présente seul, isolé du contrat de com-
mission. Pour le repousser, un jurisconsulte qui s'est
fait une grande réputationl, M. Troplong, invoque
l'arlicle 2084 du même Code. Il admet, comme nous,

qu'en principe le droit civil est le droit commun, mais
il prétend qu'ici le Codecivil lui-même écarte des actes
de commerce l'application de sesdispositions.

Voici le texte de l'article 2084 :
« Les dispositions ci-dessus (relatives au gage) ne

sont applicables ni aux matières de commerce, ni aux
maisons do prêt sur gageautorisées, et à l'égard des-

quelles on suit les lois et règlements qui les concer-
nent. »

Remarquons que cet article déclare applicables aux
matières de commerce, non pas les usages, mais les
lois qui les concernent 1. Quelle était donc la loi en

vigueur à l'époque de la rédaction de l'article 2081?

> M. Troplong Oit Nantissement,w» 120,123 et suiv.
* Observationfaite par M. Massé,Du Droit tommcrcialdans se»I\I/J-

porls avecte droit civil cl te droit desgens,t. Vf, iv>451.
23
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C'était l'édit de 1073, qui, plus rigoureux que le Code

civil, exigeait pour la constatation du gage un acte

public 1, Depuis, lo Code do commerce a paru ; il ne
traite point ex professa la matière du contrat de gage
comme le faisait l'édit do 1073 ; néanmoins, cet édit

doit être considéré comme abrogé et remplacé par
l'art, 2074. Voici pourquoi : l'article 95 C. comm. ap-
pliquées article aux avancesfaites parle commission-
naire habitaut le môme domicile que le commettant,
et les rédacteurs du Code de commerce, dans leur

discours préliminaire, eu donnentco motif, que « do
telles avancesno peuvent êtro considérées que comme

MUprêt sur gages, qui doit êtro soumis aux formali-
tés que la loi exige pour ces sortes do prêts. » H est

clair que la loi, pour les rédacteurs de l'arliclc 95
C. comm., c'est l'article 2074 du Code civil, et non
l'édit de 1073, puisqu'ils citent cet article dans leur

renvoi.
L'article 2084 est donc sans portée aujourd'hui en

ce qui concerne le gage commercial, à moins qu'on ne
le considère comme annonçant l'exception établie aux
articles 93 et 95 du Codecomm. en faveur du commis-

sionnaire.
384. M, Troplqng argumente aussi do la loi du

8 septembre 1830s :
«Les actes de prêts sur dépôts ou consignations de

marchandises et actions do compagnies d'industrioou
do finance, dans les casprévus par l'article 95 du Code
de commerce, soront soumis à l'enregistrement moyen-
nant un droit fixe de % francs. »

Celle loi suppose, dit-on, qu'en dehors de Parti -

1 M. Valette, traité de*privilège* cl desfojpolhequtt,p. B5, note2.
1 Nantissement,n«123,
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clo 95 les actes de prêts sur dépôts ou consignations
de marchandises ne sont pas rédigés par écrit, et

qu'en principe l'article 2074 est inapplicable aux
matières de commerce. . "

La réponse est bien simple. La loi de 1830 est une
loi fiscale, rien de plus; elle n'a pas pour but de ré-*

- gler le nantissement commercial, mais de satisfaire
aux réclamations du commerce, en réduisant à un
droit fixe le droit proportionnel de 1 pour 100. Kilo

prévoit le cas général, l'hypothèse de l'article 95. Lé

prêt sur gages isolé do la commission est très-rare
dans les affaires commerciales. C'est ce que disait
M. Portulis dans son discours préliminaire l:« Le gage
et l'hypothèque sont des choses presque inconnues au
commerce.»

Laloide 1830 est énonciativeet non limitative; cela
est si vrai, que M, Troplong lui-môme reconnaît% que,
si un écrit a élé dressé dans un des cas non prévus
par l'article 95 C.comm., lo droit fixe do 2 francs sera
seul exigible.

385. Quant à l'article 109, relatif à la preuve des
achats et ventes, je ne conçois pas comment on pour-
rait l'étendre à notre matière â.Qu'il soit la règle de
droit commun entre les parties, rien de mieux? mais

vis-à-vis des tiers il n'en est pas de môme. Il s'agit
d'un droit de préférence, d'un droit destiné à frapper
la masse des créanciers; un pareil droit ne saurait
s'établir aussi légèrement, sans aucune règle qui pro-
tège lo public contre la fraude et les abus \ Il faut un

• Locré, Codecivil, t, I, p. 508, n» 88.
1 M. Troplong, n° 121.
'"

Id., n»170.
1 Sic Pardessus,t. II, n« 4SSet 487.
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texte précis et formel; il n'y en a pas d'autre que l'ar-
ticle 2074, sauf l'exception contenue aux art. 93-95i.

D'ailleurs une considération décisive écarte l'arti-
cle 109.Si le gagecommercial peut seprouver de toute
manière, si tel est le droit commun, à quoi bon les
articles 93-95? Ce prétendu privilège, loin d'être une
faveur, serait une sévérité rigoureuse et exception-
nelle introduite contre le commissionnaire; ce serait

précisément l'opposé de ce que le législateur enten-
dait établir.

380. La jurisprudence, qui malheureusement ne se
montre que trop favorable à l'extension du privilège
de l'article 93, s'est prononcée néanmoins en faveur
du système que nous venons de soutenir sur l'appli-
cation de l'article 2074 du Codecivil.

Le plus célèbre des arrêts rendus en cette matière
est celui de la Cour suprême, en datedu 17 mai 1847 *.

« Attendu que, ne pouvant pas jouir du privilège
résultant de l'art. 93, Fourchon était nécessairement

obligé de recourir à l'accomplissement des formalités

exigées par les art. 2074 et suiv. C. civ... »
Le jugement du tribunal do Honflcur (28 octo-

bre 1844) et l'arrêt de la Cour do Cacn(22 juillet 1845)
avaient décidé dans le môme sens.

Nous croyons devoir reproduire un des considé-

» SU Pardessus, t. Il, u» 488, 487 cl 1205 j Zacharioe, Ut, p. 169,
note 3 i Yincens, II, p. ICO! Favard de Langladc, v9NAimss<»Et<T,h" 5 {
MM. Massé, t. VI, n» 4SI ; Duratiton, XVIII, n» t>25{ tlarcl, Revue de

droit français et ilranger,L II, p. 277,' Valette, Priv. et hyp,, p. b5,
note 21 Alauzet, Revue de législation, t. XXI, p, 523 et suiv. ; Dcvil-

leneuve, Obt, sur Cass., 17 mai 1847.

Contra, «renier, ltyp„U, n» 514 j M. Troptong, Nantissement,
n9120 et suiv.

1 fourchon contre faillite Bênard, Rejet, Ch. civile. Dev., 407,1,
401.411.
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rants de la Cour de Caen : non-seulement la Cour

proclame l'article 2074 comme le droit commun en
matière commerciale, mais elle indique, sans s'y ar-

rêter, cette opinion que nous avons émise et déve-

loppée plus haut, à savoir que l'article 93 n'est pas
applicable en dehors du contrat de commission.

« Considérant qu'il est constant que Fourchon n'a

pas rempli les formalités exigées par l'article 2074 dit
Codecivil, qui constitue le droit commun en matière de

gage; qu'il se fonde sur l'article 93 du Code de com-

merce; mais en admettant que cet article, qui est placé
au titre spécial des commissionnaires, et qui ne parle
lui-même que du commissionnaire, s'applique à un

simple prêteur, ce ne peut être, bien entendu, qu'au-
tant que les conditions exigées alors comme seule

garantie contre la fraude ont été accomplies, c'est-à-
dire .que les marchandises aient été expédiées d'une
autre place au bailleur des fonds, ce qui n'a point eu
lieu dans l'espèce...»

Depuis l'arrêt de la Cour suprême, la même doc-
trine a été consacrée par un arrêt de Lyon du
27 août 1849.

« Attendu que les formalités prescrites par les ar-
ticles 2074 et 2075 C. civ. n'ayant point été accom-

plics.ee nanllsscmeiit doit être réputé irrégulicr; qu'en
effet, le Code comm. ne renferme aucune disposi-
tion do laquelle il soit possible de conclure qu'il ait été

dérogé aux règles ordinaires1... »

1 Dev., 49,2, rJS7( sic arrêts antérieurs-, Cass., S juillet 1SâO;
Douai,18 avril 1857 (59, 2, 08) >,Paris, 21 juin 1812 (43, 2, 115)$
Douai, 10 février 1813{43,2, i!)8)j ibid., 29 mars1813(45, 2, 511).
t'outra, Melï, B février 1820} Rcnues,29décembre1819(rJI, 2,155).

Cedernier arrêt, rendusousl'influencedesidéeslocales,nerenferme
pasd'autresargumentsqueceuxréfutésplus haut et tirés del'art. 2084
du CodeNapoléon.
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387. Ifalufe du droit accordé au commissionnaire,
—- Il ne nous reste plus qu'un seul pointa examiner
avant d'entrer dans le détail des articles 93-95. Quelle
est la nature du droit accordé au commissionnaire?

Oh a soutenu que ce droit n'était pus un privilège
véritable, mais uno extension du droit de rétention '.
C'est là Une erreur, et une erreur qui peut être dan-

gereuse, caï elle conduit à cohsidéror comme éma-
nant d'un principe général d'équité ce qui est uno ex-

ception à la loi commune.

Sans insister sur le mût dont se sert notre texte,

voyons la chose elle-même. L'article 94 permet au
commissionnaire de se rembourser sur lé produit de
ta vente, par préférence aux créanciers du commet-

tant; c'est aller au delà des limites du droit do réten-

tion, qu'il ne faut pas confondre avecle droit destiitc.

Ce n'est pas tout ; le droit du commissionnaire

comprend même les avances qu'il a faites au commet-
tant (art. 93). Or, les avances ne sont pas dues comme
les frais, à raison de la chose.Sans doute elles ont été
faites en vue de la chose, en considération de la ga^-
rantie qu'elle peut offrir; mais l'obligation de les
rembourser et celle de rendre la chose no sont nulle-
ment corrélatives : l'une est née d'un contrat de com-

mission, l'autre d'un contrat de prêt.
Ainsi, par cela seul que cette garantie toute spéciale

dont parlent les art. 93-94 s'étend aux avances, elle
ne rentre plus dans le domaine du droit de rétention;
elle constitue une espèce de gage tacitet un privilège
(art. 2102,2° C. Nap.).

Par conséquent, les art. 93-95, qui établissent cette

« V. MM.Dcliimarrccl Lepoitvin,l. II, u'59l).
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sorte de gage, doivent être interprétés d'une manière

limitative; car c'est un axiome incontestable qu'en
matière de privilèges tout est de droit strict; le ju-
risconsulte est lié par le texte précis de la loi; son de-
voir est de le respecter scrupuleusement dans toute
sa rigueur, sans chercher à le diminuer ou à l'éten-
dre par voie d'analogie ou de contraste, et surtout
sans le laisser fléchir sous le joug de la coutumel.

388. Conclusion. •—Les discussions qui précèdent
nous amènent à conclure, et ce sera le résumé de notre
théories

1" Qu'il n'y a aucune antinomie entre l'art. 93 et
l'art. 95 C. comm,; que loin de se contredire, le der-
nier complète lo premier et en restreint l'application;

2° Que les art. 93-95 ne concernent point le nan-
tissement commercial isolédu contratde commjssion ;

3° Que l'art. 2074 du Code Napoléon est le droit

commun en matière de nantissement commercial;
4ÔEnfin,que lo droit du Commissionnaire, établi et

réglé par l'art. 93, limité par l'art. 95, est un véritable

privilège.

§ St. — QueHtont pratiqué! relative! fcti privilège
du cammtiiiokmàire.

389. Maintenant que nous connaissons l'esprit gé-
néral de la loi, nous pouvons entreprendre avec con-
fiance l'analyse de ses dispositions; nous avons posé
les principes, il s'agit d'en tirer les déductions légiti-
mes et d'en poursuivre le développement pratique.
Cinq questions se présentent à notre examen : 1° En

faveur de qui ? 2" Sur quoi ?3° Pour quelles créances?

1 Sic EugènePersil, DesCommissionnaires,p. GO,h"2,
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4° Sous quelles conditions? 5° Dans quel rang le pri-
vilège est-il établi?

890. 1° En faveur de qui?— En faveur du com-
missionnaire seul; nous l'avons démontré aux noa3Y6-
379. « Tout commissionnaire, dit l'art. 93, a privi-
lège... »

La Cour de Poitiers avait jugé dans ce sens,par un
arrêt du 21 juillet 1842 ». « Attendu qu'en fait, les
sieurs Beguein et C°n'ont, sous aucun rapport, rem-

pli le rôle de commissionnaires vis-à-vis du sieur

Ayrand...; qu'ainsi, leur seule qualité dans la cause
est celle de prêteurs sur gage, et que, faute par eux
de s'être conformés aux dispositions des art. 2071 cl
2075 C. civ., ils sont tout à la fois privés du privilège
prévu par l'art. 93 C. comm. et de celui prévu par
l'art. 2073 C. civ., si dans ce fait que les caux-dc-vie
ont été consignées par un individu résidant hors du
lieu du domicile du préteur ne se trouve pas une ex-

ception, soit aux dispositions de l'art. 95, soit à celles
de l'art. 2073; attendu, a cet égard, que l'article 95
C.comm., qui n'est évidemment applicable qu'au vé-
ritable commissionnaire qui a fait des prêts, avances
ou payements en celte qualité, loin d'offrir une excep-
tion i l'art. 93 du môme Code, n'a pour but évident,
et la lecture attentive dudit article suffit pour s'en

convaincre, que d'empêcher les prêteurs ou emprun-
teurs sur gageshabitant le même lieu de masquer un

prêt sur nantissement sous les apparences du contrat
de commission... infirme... » Cet arrêt fut cassé par
arrêt de la Cour suprême, en date du 0 mai 1815 \ eu
ces termes :

1 D. 45,1, tj03, rapportésousun arrêt de cassation.
»IUÏ>,J,tiQ0.
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« Attendu que des dispositions de l'art. 2084 C.civ.,

rapprochées de celles de l'art, 95 C. comm., il résulte

que les règles du droit civil relatives au nantissement
ne sont applicables, en matière de commerce, que dans
le cas prévu par le dernier de ces articles, c'est-à-dire
au seul casd'une consignation ou d'un dépôt fait par
un individu résidantdans le lieu du domicile du com-

missionnaire; — Attendu qu'aux termes de l'art. 93
C. comm. les seules conditions requises pour consti-
tuer le privilège du bailleur do fonds sont qu'il y ait
eu des avances faites sur des marchandises expédiées
d'une place sur une autre, à l'effet d'être vendues pour
le compte du propriétaire, et que nulle part la loi no

prescrit comme elle le fait pour le nantissement la
nécessitéd'un acteauthentique oud'unaetc sous seing
prive dûment enregistré...; — Attendu que ce môme

privilège n'est pas non plus attaché à une espècespé-
ciale de négoce,et qu'il suffit que le contrat duquel on
le fait dériver ait eu lieu entre commerçants ou par
des actes de commerce... » Sur le renvoi, la Cour de
Bordeaux confirma le jugement du tribunal de com-

merce, conformément à l'arrêt de la Cour de cassa-
tion , mais par d'autres motifs. Hlle décida, en fait,

qu'il y avait eu commission, le mandat de vendre
n'étant pasnécessaire,question que nous examinerons

plus loin,
391. Au reste, il faut le reconnaître, la jurispru-

dence est à peu près unanime pour déclarer que l'ar-
ticle 93 C. comm. est applicable à tout bailleur de
fonds qui se trouve dans les mêmes circonstances

qu'un véritable commissionnairel. Nous avons déjà

' Sic Itejel, 23 ttvrll 1816{ Aiï, 23 août 1831(D. 33,2,162) ', Taris,
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réfuté les arguments sur lesquels s'appuie ce système.
Je n'insiste donc pas. J'ajouterai seulement deux ob-
servations, ta première* c'est qu'en substituant un

mot à un autre, le mot de «bailleur do fonds » au mot
«commissionnaire* » on dénature le texte. La seconde,
c'est que le privilège n'est pas attaché à la profession,
mais à Yade lui-même ; il faut et il suffit qu'il y ait
acte de commissionnaire, contrat de commission; pou
importe* du reste, que l'acte soit habituel Ou isolé, ce
n'est pas la qualité de l'individu, c'est la nature du
fait qui détermine l'application do l'art. 93.

392. 2° Sur quoi ? —..Là-dessus, pas de difficulté.
Le privilège porte sur les marchandises expédiées (ar*
ticlc 93) et sur leur/mai en cas de vente (art 94).

393. 3° Pour quelles créances? — « Pour les avan-

ces, intérêts et frais.., » (art. 93 et 94).
Les frais sont les déboursés faits à l'occasion de la

marchandise i fraisde réception, d'cnmagasinagô et do

transport, de vente, etc.

Les avances sont autre chose que les frais i elles

comprennent tout ce qui a été fourni au commettant

par anticipation sur la valeur des marchandises '. Elles

peuvent consister en marchandises, en effets do com-

merce, acceptations de lettres do change, etc., etc., aussi

bien qu'en sommes d'argent, A cet égard, la Cour do

cassation a posé le principe en ces termes : «Attendu

que l'art, 93 ci-dessus se sert du terme générique
d'avances, lequel comprend toutes les sommes, tous

1" rtâr* 1652(D.32,2,59)$Rouet»,29novembre1858(D.30,2,55);
Nancy, U décembre 1838 (D. 59, 2, 259); Viilccns, I, p. 813; Par-

dessus, H» 1203; MM. DelamaiTê.el,Lc|ioilviu, t. It, u°»599 eUOC;
Troplong, n° 150; Masse,VI, 162.

1Sk Rett.,22juillet 18tïi tteq.,22 hovcfotncim,
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les objets, toutes Us valeurs quelconques, qui sont sor-

ties des mains dit commissionnaire, et qui ont profité
au commettant1». *

394. Ainsi la nature du prêt est indifférente. En

est-il de même de la date? Faut-il considérer comme

avances portant privilège tout ce qui est du au com-

missionnaire, quel que soit le moment où la dette a

été contractée, fût-elle même antérieure à la consigna-
lion des marchandises? '

C'est là une question vivement controversée et d'un

grand intérêt pratique.
Il faut d'abofd écarter le cas ou la consignation des

marchandises n'était ni promise ni annoncée. Il est

évident qu'alors non-seulement il n'y avait pas gage
réalisé, mais il n'y avait même pas espérance do gage

futur; le prêteur a suivi la foi de son débiteur, sans

aucune réserve 5.

395. La difficulté n'est sérieuse qu'à l'égard des

avances faites en vue d'une expédition promise. Pour

leur appliquer l'art. 93, on rappelle d'abord l'ancien

droit. Valin (liv. Il, lit, X, art. 3) accordait le bénéfice

de la saisie naturelle au « négociant nanti soit avant,
soit après ses avances. »

Il ne faut rien ajouter au texte, disent les partisans
de ce système ; repousser les avances antérieures serait

interpréter l'art, 93 C.comm,,comme s'ildisait: «Tout

commissionnaire qui a fait des avances sur des mar-

chandises à lui déjà expédiées... » D'ailleurs, le privi-

lège du commissionnaire n'est qu'une espèce do gage

t CORS.,29 avril 1853 (Dcv., 53,1, 451) ; Sic Rcq., 1 juillet 1820{

Rc<i.,8 juin 1829; Cass., 23 juin 1850; Rouen, 21)novembre 1838;
Cass.,U mars 18S5(Bcv., b», 1,1Ï7).

* Sic Ait, Il janvier 1831.
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tacite. Le gage ne peut-il donc, en droit commun, être

postérieur à la créancequ'il garantit? Quand devient-il
nécessairede prouver l'existence du gage,de constater

l'expédition des marchandises? C'est au moment où
l'on réclame le privilège, non au moment où se forme
le contrat dont il est l'accessoire.On invoque enfin les
nécessités du commerce : les ressources offertes au

producteur par les avances qui alimentent son in-
dustrie, qui aiguillonnent son activité, et que le négo-
ciant lui prodigue sans peine, s'il peut espérer dans
l'avenir de solides garanties. Faciliter ce privilège, en

élargir les sources, c'est encourager le commerce de la
manière la plus efficace, et favoriser à coup sûr le dé-

veloppement de la richesse publique '.

396. Cesconsidérations ne manquent pas d'un cer-
tain poids. Néanmoins, la négative me paraît préfé-
rable '.

Cen'est pas le prêt sur gageisolé, indépendant, que
le législateur protège par une faveur exceptionnelle,
c'est le prêt sur gage uni au contrat do commission,
se rattachant d'une manière étroite et indissoluble à

l'expédition de la marchandise, à la circulation des
valeurs commerciales. Donc, pour être soustrait à

i St'cMM.Del.etLep., H, n* 410; Troplong, n» 234; Massé,VI,
n*490,' Dcvilleneuve,Note sur arrêt du 4 décembre1848,49, 1,1 ;
Rejet,23avril 1816; Bordeaux,28 janvier 1859; Rennes,12juin 1810;
Rouen,4 juillet 1812; Dijon, 10 avril 1813; Bordeaux,22 dcc. 1817
(48, 2, 228); Paris,18 novembre1848(49, 2,1).

» Sic Dalloz,v» CostmssioNSAitiE,x\"415; Jouvnal dit Palais, cod.
v*, n»157); Bordeaux,22 juin 1858; Roucn,'29novembre1838(39, 2,
53; Nimes,7 juin 1843; Douai,29 novembre1843(44,1,145) ; Cassa-
tion, 18 mars1845(4-3,1,258); tlouen,27mai 1846(Dev.,4C, 2,501);
Grenoble,15 avril 1848(49,2,558); Cass.,4 décembre1843(49,1, 5);
Cassation,13 novembre1850(50, 1, 769); Rouen,7 juillet 1853(Dev.
54,2,587); Cm., 14 mars1855(85,1,177). <
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l'empire de l'art. 2074, il faut que le gageaccompagne
ou précède le prêt; il faut que le prêteur soit com-
missionnaire avantd'être créancier. Le texte lui-même

l'exprime par cette formule : « Tout commissionnaire

qui a fait desavances...» C'est à litre de commission-
naire, et en cette qualité seule, qu'il est privilégié.
Il n'est pas nécessaire,comme on le prétend, d'ajouter
le.mot déjà; il suffit de ne pas confondre ces deux

expressionsbien distinctes : faire des avances sur des
marchandises ou faire des avances en vue de mar-
chandises.Quand on dit « prêter sur gage,prêter sur

hypothèque »,on entend que le gageexiste, que l'hypo-
thèque est concédée; de même quand on dit « prêter
sur marchandises expédiées, » il faut entendre que
l'expédition est accomplie.

« Le commissionnaire qui fait ainsi des avancesne

prête pas à lapersonne, il prête à la chose,c'est-à-dire
à la marchandise, puisque c'est une anticipation qu'il
fait sur son produit. » Ainsi s'expriment les rédacteurs
duCodede commerce,dans leur discours préliminaire.
Pour prêter à la chose, il faut que cette chose existe,

qu'elle soit entre les mains du prêteur. Autrement le
créancier prête à la personne; il suit la foi do son

débiteur, puisqu'il s'en rapporte à sa promesse, aux

espérancesqu'il lui donne.

Quant à l'autorité de l'ancien droit, il suffit de

répondre que le Codea fait tabte raseen cette matière,
et qu'il n'a pasvoulu reproduire la doctrine de Valin,

puisqu'il n'a pas reproduit les termes dont il se sert.
Kn cela le législateur a-t-il eu raison? Je le crois. Mul-

tiplier les privilèges en matière commerciale est une
chose funeste. On favorise certains créanciers, il est

vrai, mais on le fait au préjudice des autres; on
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multiplie les moyens de fraude et l'on fait naître des

milliers de procès. Avec le système de l'affirmative,
tout créancier un peu pressant se fera remettre, oprès

coup, des marchandises pour sûreté de ce qui lui est

dû, Ainsi le commerce se trouve détourné de ses voies
naturelles ; l'expédition se dirige là où l'appellent les

nécessités du prêt, elle manque là où les besoins de la

vente se font sentir. Kn un mot, le commissionnaire

disparait devant le banquier. Un pareil résultat est

funeste, parce qu'il tond.à-bouleverser les rapports
naturels des négociants entre eux; il doit être repoussé,
non-seulement au point de vue du droit, mais encore
et surtout au point do vue des véritables intérêts du

commerce.

397. La jurisprudence, comme on peut le voir par
les citations faites plus haut, est divisée sur la ques-
tion. Cependant les trois derniers arrêts de la Cour

suprême ont été rendus dans notre sens ; « Attendu

que l'art, 93 C. comm. n'accorde au commissionnaire

un privilège... que pour les avances par lui faites à

son commettant postérieurement à la réception, soit

des marchandises, soit du connaissement constatant

l'expédition qui lui en a été faite; que les expressions
de la loi sur ço point sont claires et formelles} qu'elles
ne font résulter le privilège du commissionnaire que
de la condition que les avances auront été faites dans
les circonstances qu'elles indiquent '.., »

« Attendu qu'ainsi Crassous et Ccno se trouvaient

dans aucun des cas qui donnent droit au privilège,

puisque les marchandises sur la valeur desquelles ils

prétendent exercer cc privilège n'étaient pas à leur

• Cli. cit., 18mars184»(Dev,,45,1,258).
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disposition,,., et qu'ils ne pouvaient, avant leur arrivée

et au moment où, ils ont fait l'avance, en constater

l'expédition par un connaissement ou par une lettre
de voiture; qu'en un mot, l'avance était antérieure à
la réception, soit des marchandises, soit des connais-
sements *. »

« Attendu qu'aux termes de l'art. 93 C. comm. le

privilège établi par cet article en faveur du commis-

sionnaire n'a lieu qu'autant que les avances par lui
faites sont postérieures à l'arrivée des marchandises
dans sesmagasins ou dans un dépôt public à sa dis-

position, ou qu'avant leur arrivée il peut constater

par un connaissement ou une lettre de voiture l'expé-
dition qui lui en a été faite... * »

398. Peut-on substituer aux avancesprimitives, ré-

glées en compte courant ou acquittées d'une autre

manière, de nouvelles avances fournies sur les mômes
marchandises? L'affirmative me parait certaine. La
loi no distinguo pas; toutes les avances faites sur les
marchandises consignées, c'est-à-dire postérieures à

l'expédition, sont privilégiées.
Ainsi jugé par arrêt de la Cour de Douai du 5 jan-

vier 1844 \
* Attendu que la loi no limite pas le privilège aux

avances spéciales relatives à certaines marchandises,
comme elle no lo limite pas aux avances primitive-
ment faites sur ces marchandises; ^-Que tout au con-

traire se lie et se combine dans les opérations qui
interviennent entre lo commettant et le commission-

naire, de telle sorte qu'une avance couverte soit d'une

* Ch,civ., 4 décembre1848(Dcv., 49,1, 8). )1
Cass.,13 mars1850(De».,80,1,773).s
Dcv.,44,2, 2GI.
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manière spéciale, soit par le rapprochement des élé-
ments du compte courant, peut être utilement rem-

placée par une autre avance faite sur les marchandi-

ses,aussi longtemps que la consignation subsiste, sans

que lep rivilége du commissionnaire puisse être con-
testé 1.»

399. Il n'en est pas de même, selon nous, si, les
avances restant les mômes, on suppose substitution de
marchandises. Dans cccas,le privilège doit être refusé.
Le commissionnaire s'est dessaisi du premier gage, et
le second est nul comme étant postérieur aux avances.
Celte opinion est conforme à un arrêt de la Cour de

Rouen, en date du 29 novembre 1838l.
«... Attendu qu'il résulte desdocuments delà cause

que les avancesde celte maison (Jacques Lafitte et Cc)
à Duval n'ont jamais été faites en contemplation des
marchandises du navire l'Aglaê, que c'est au con-
traire sur la remise du connaissement de l'Alexandre

que BDÏ. Jacques Lafitte et Ceont fait une avance de

40,000 fr. 5que celte substitution d'un connaissement
à l'autre ne saurait être assimilée à de nouvelles

avances; que la créance est restée la même; que si

aujourd'hui elle a perdu le privilège qu'elle avait ori-

ginairement, cela tient à la remise imprudente du
connaissement du navire t Alexandre...»

400. Doit-on considérer comme privilégiée la corn-
mission due au commissionnaire ? La négative a été

« Sic Cassation,14 mars1855(Dev., 55, i, 177).
a Attenduquede la généralité des termes de Part. 94 C. comm. il

résulte que, lorsqu'il y a eu desenvois successifsde marchandisespar
le commettantau commissionnaireet des avanceségalementsucces-
sivesfaitespar ce dernier ou premier, toutes les avancessont garan-
ties avecle privilègeétablipar ledit article, partoutes lesmarchandises
arrivéesdanslesmagasinsantérieurementauxditesavances..,))

1 Dev.,59, 2,51 ; combat,M. Troplong, n* 243.
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jugée par la Cour deBruxelles 1.Cettedécision ne nous

parait pas raisonnable. Le droit de commission rentre,
à coup sûr, dans la catégorie des frais. C'estainsi qu'on
interprète le troisième alinéa de l'art. 2102 du Code

Napoléon : «Les frais faits pour la conservation de la
chose. » Le salaire est privilégié comme les impenses
proprement dites; l'ouvrier fournit son travail au lieu
d'une somme d'argent; la forme change, le fond reste
lemèmcï.

401. 4° Sous quelles conditions? — Cesconditions
sont au nombre de quatre :

Expédition d'une autre place;
Ordre de vendre;
Possession des marchandises ;
Domicile autre que celui du commettant.
402. PREMIÈRECONDITION.-— Expédition d'une autre

place. —Cette condition est essentielle; le but du pri-
vilège est de favoriser la circulation des marchan-

dises; ce but serait manqué, si le législateur secon-

tentaild'unesimpletransmissiond'individuàindividu,
sans exiger un déplacement matériel d'une certaine

importance, un transport d'un lieu dans un autre, en
un mot, une expédition.

Malgré les termes bien positifs de l'art. 93, on a pré-
tendu que l'expédition d'une placesur uneautre n'était

pas nécessaire, dans le cas où les parties ont des do*
micilcs différents'. La Cour de cassation a rejeté cette
doctrine par un arrêt du 17 mai 1847 \ Voici quelle
était l'espèce : un sieur Bénard reçoit à llonfleur un

'Bruxelles, 25 février 4827, cité par Dalloi, v»COSMISSIOMAIHÏ,
ri« 142.

' Sic Dalloi («° 142).4 Sic ïïoplong, n6«171-183.
1

Mot, Cli. civ. (Dev., 47,1, 401), Sic Massé,I. VI, n° 472.
a
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chargement do fers; Fourchou, banquier à Paris, lui
avance 16,000 fr. contre le transfert en douane des-
dits fers. Il y avait donc différence de domicile, mais
il n'y avait pas expédition, Bénard ayant fait faillite,
Fourchon se prétendit privilégié; mais il succomba
tour à tour devant le Tribunal de commerce (jugement
du 28 octobre 1844), devant la Cour de Caen (arrêt
du 22 juillet 1845), et enfin devant la Cour suprême.

Nous avons déjà discuté dans notre théorie générale
les arguments de droit présentés en faveur du ban-

quier. Nous n'y reviendrons pas. Lo privilège était
inadmissible : 1° parco que l'art, 95 complète l'art. 93
sansle détruire; 2° parce que l'art, 93est inapplicable
en dehors du contrat de commission ; 3° parce que le
droit commun en matière commerciale est l'art. 2074
du Code civil,

403. Quant aux considérations tirées des nécessités

du crédit, de l'importance des transferts en douane,
de la garantie qu'ils offrent yis-à^-vis des tiers, elles

devraient être soumises au législateur bien plutôt
qu'au magistrat. Du reste, il suffirait, pour satisfaire
à tous les besoins, de reconnaître que le transfert en
douane est un acte public. Rien do plus facile alors

que de remplir les conditions exigées par l'art, 2074 ;

description de la marchandise, indication de la somme

prêtée; c'est ce qu'avait omis de faire lo sieur Four-
chon : il a été victime de sa négligence \

Les juges ont un pouvoir discrétionnaire pour dé-

terminer, en fait, s'il y a eu expédition de place en

place, si tel lieu constitue une place de commerce
distincte de tel autre*.

' V. Notede Dcvillenciivc sur arrêt deÇqss,précité, fit fine,
» .SicParis,1" mars 1852 (Oev.,52, 2, 592). Le mémoarrêt décide
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404. Faut-il que l'expédition soit faite directement
au commissionnaire? L'art. 93 dit i « Tout commis-
sionnaire a privilège... sur les marchandises à lui

expédiées... » De ce texte il résulte quo l'expédition
doit être adresséeau commissionnaire qui réclame le

privilège : lo simple mandat de vendro la marchandise
no suffit pas. Mais il n'est pas nécessaire quo la mar-

chandise ait été expédiéo dès le principe au commis-
sionnaire; pourvu qu'elle lui soit adresséeau moment

pu il fait l'avance, il est en règle.
Prenons un exemple pour éclaircir ce point do droit,

qui a donné lieu à quelques difficultés.
Voici l'espèced'un arrêt de cassation du8 juin 1829.

Expédition est faite par la maison Auriol de Cette à

Godcfroy do Lille, destination Dunkorquc, Pondant

que les marchandises sont en cours d'expédition,
Gadefroy chargo la maison Morcl de Dunkorquc de
recevoir et vendre lesdites marchandises. Godefroy
fait faillite. La maison Auriol veut revendiquer. La
maison Morcl, qui avait fait des avances, réclame le

privilège de l'art. 93. Le tribunal de Dunkcrquc donne

gain de cause au commissionnaire. La Cour do Douai
confirmo et la Cour de cassation rejette lo pourvoi.
Môme solution, à la mémo date, dans une espèceana-

logue.
105. Touto la jurisprudence, à l'exception d'un seul

arrêt, adopte cette décision \ lillc nous parait irrépro-

que la Villctto est une plaeo distincte do Paris. Rejet, Uc<j., 0 mars 1853

(DÙV., 55, 1, \S2) i M. Valette, Itijp, cl ;>m>., p. U9, note2; eonfrrt,

Dalloi!, V" CoMMlSSlONSAIpE, ij" |89.
1 Outre le double arrêt de Cnss ,81111)11829, V. Aix, 2Saoûl JS3I (55,

2, 102); Paris 51 jtiitlet I85H (3.1, 2. 319); Rouen, 20 novembre 1858

(59, 2, 35); Cass., I" décembre 1810 (H, 1, ICI) ; cmifm,Rouen, lt»

juin 182.1; sic Massé, VI, 10$; Troplong (ICO et sulv.); Ucl. olLop.,
Il, n» 404.
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diable. Le commissionnaire était en même temps le

destinataire, puisque seul il avait le droit de recevoir
les marchandises; donc elles lui étaient expédiées,
d'après les termes de l'art. 93. Il est inutile, pour
arriver à celle conséquence, d'invoquer, comme le font
certains auteurs, les anciennes coutumes, l'usage du

commerce, les besoins du crédit, etc., etc. C'est là un

système dangereux, et que nous avons déjà combattu.
On méconnaît le sens véritable et naturel du texte, on

exagère sa rigueur pour justifier en quelque sorte,

par d'impérieuses nécessités, ce qu'on appelle une in-

terprétation large, c'est-à-dire une violation de la loi.
Nous avons dit que lô simple mandat de vendre

serait insuffisant : cette hypothèse doit être très-rare,
mais elle pourrait seprésenter. Par exemple, des mar-
chandises sont expédiées à Paul; il garde les connais-

sements, et néanmoins il charge Pierre de les vendre.
Cc dernier est commissionnaire; mais les marchan-
dises ne lui ont pas été expédiées, et s'il a fait des

avances, il n'aura point de privilègel.
En résumé, l'expédition peut être indirecte, mais

elle doit être adresséeau commissionnaire au moment
des avances; nous verrons plus loin quelle importance
lo législateur attache à ce fait, puisqu'il en règle la

preuve par des dispositions spéciales.
400. DEUXIÈMECONDITION.— Ordre de vendre. —

Cette seconde condition est indiquée parles termes de
l'art. 93 i «... Pour être vendues pour le compte d'un
commettant. »

Le simple dépôt de la marchandise no suffit pas; il
faut que la marchandise soit destinée à être vendue.

»
SieMassé,VI,n°407.
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Par qui? Évidemment par le commissionnaire, sinon
les rôles sont renversés : ce n'est plus le commission-
naire qui vend pour le compte du commettant, c'est le
commettant qui vend pour le compte du commission-
naire.

Du reste, zans insister davantage sur la lettre de
l'article, nous considérons l'ordre de vendre comme

indispensable, parce qu'il est de rcsscncc môme du
contrat de commission, et que le privilège de l'art. 93
ne doit pas être appliqué en dehors de cc contratl.
Si le négociant qui a fait les avancesn'a pasordre de
vendre, alors ce n'est plus un commissionnaire, c'est
un simple prêteur sur gages, soumis comme tel aux
formalités exigées par l'art. 2074 du Code Nap.

407. TROISIÈMECONDITION.— Possession des mar-
chandises.— Cette possessionest de deux sortes : pos-
sessionde fait ou possession de droit.

Possessionde fait, si les marchandises expédiées
'

« sont à sa disposition dans «esmagasins ou dans un

dépôt public; » ajoutons ou dans les magasins d'un
tiers qui les a reçues au nom et pour le compte du
commissionnaire. En effet, e'estun principe incontes-
table que nous possédons par notre mandataire aussi
bien que par nous-mêmes *.

« Confm,Ait, 2890ÙH85I (33,2,162); Paris,1»'mars1832(32,2,
59); Rouen,29 novembre1838(39,2, 53); Nancy,14 décembre1858
(59,2, 259); Ciiss.,b mai1843(4Ii, i, 503); Bordeaux,28 janvier184(5
(10,2, 215); MM.Del. cl Lcp., II, 408; Massé,VI, 463; Troplong,
h»lt>9.

* Il nesuffirait pasque les marchandisesfussent,1la dispositiondu
commissionnairedansun lieu quelconque,parexemple,dansle lieu du
domiciledu commettant; il faut queles marchandisessoientexpédiées,
c'csl-fi-dirc arrivées à leur destination, on an moins en roule. Sic
Cas*.,\1 mat 1847(4r, 1, 401){Massé,VI,4T3. t'onh-n, Troplong,TS
et stiiv,

*
SieGènes,12 juillet 1813; Cass.,î juin 182b; Çass.,rejet, Ch.
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408. Possession de droit, « si, avant que les mar-

chandises soient arrivées, il peut constater par ni) con-

naissement ou par une lettre de voiture l'expédition
qui lui en a été faite. »

Le connaissement et la lettre de voiture contiennent

tous les deux : indication de l'expéditeur, indication
du destinataire, désignation détaillée et marque de la

marchandise, montant du fret, prix et délai du trans-

port ; ils doivent être datés. La lettre de voilure doit
être transcrite sur un registre spécial et lo connaisse-

ment fait on quadruple (art. 102,281 et 282 C. comm.).
Ce sont là des garanties en faveur des tiers. Aussi je
ne pense pas qu'on puisse les remplacer par lotit

autre moyen de preuve 1. Néanmoins, il ne faut pas

exagérer la rigueur de ces garanties. A cet égard, la
Cour de cassation a posé une règle tout à la foissimple,

précise et équitable.
« Attendu que l'arrêt attaqué déclare, en fait, que

les expéditions faites à la maison Gaillard, dont la

bonne foi est reconnue dans la cause, sont constatées

par dus bulletins particuliers de chargement, lesquels,
tels qu'ils ont été délivrés, renferment toutes les con-
ditions exigées par l'art. 102 C. comm. pour la validité
des lettres de voiture; — Attendu que le C. comm.

n'impose point, à peine de nullité, certaines formes

sacramentelles comme indispensables à la validité

des lettres de voiture; qu'il faut, il est vrai, que ces
lettres contiennent les conditions essentielles à leur

existence, mais qu'en fait ces conditions ont été rem-

civ., i" décembre 1840 (41, 1,161); M. Eug. Tersil, Des Commission-

naires, art. 93, n° 15.
1 Si> Del. cl Lcp., II, n° 4M. Ils font exception pour le cas de facture

régulière. Coiifrn, Douai, 17 mai 1820; Lyon, 5 juin 18I&.
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plies dans l'espèce » Rejette. (Ch. civ., 31 juillet

1844'.)
« Attendu que les privilèges sont do droit étroit et

ne peuvent être reconnus et consacrés qu'autant que
ceux qui les invoquent justifient de l'accomplissement
des conditions constitutives desdits privilèges...;—At-
tendu quo l'anèt attaqué no déclare pas que les mar-

chandises déjà entrées lors do la faillite dans les ma-

gasins des défendeurs y fussent entrées à l'époque des

avances ; — qu'à l'égard de celles qui n'étaient pas en-

core arrivées, il s'appuie sur les récépissés du commis-

sionnaire, chargeur transmis aux défendeurs avec des

lettres d'envoi et des factures détaillées, récépissés
constatant la nature, le poids, le nombre et la destina-

tion des marchandises; — Attendu que l'arrêt attaqué
ne déclare pas que ces récépissés renfermassent l'e-

nonciation de toutes les conditions qui, aux termes de
l'art. 102 C. comm., constituent la lettre de voilure,
notamment renonciation du prix et du délai du trans-

port, prix et délai qui influent nécessairement sur

l'appréciation de la valeur des marchandises Casse.»

(13 nov. 1850, adm. des douanes contre Yernaugc; —

même date, même décision, adm. des douanes contre

Garni1).
Ainsi, peu importent le nom et la forme extérieure

de l'acte; mais le contenu doit satisfaire à toutes les

exigences des art. 102 et 281, sinon le privilège de
l'art. 93 est inadmissible.

409. Maintenant que nous avons vu quelles sont les

pièces probantes, il nous reste à examiner comment

1 Dev., 4S, 1, 112.
« Dev., 50,1, 174 cl 777; sic Bruxelles, 1« mars 1821 ; Lyon, 26

juillet 1837.
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elles se transmettent, comment elles passent entre les
mains du commissionnaire, et garantissent sesdroits.
Le dernier alinéa de l'art. 281 déclare que « le con-
naissement peut être à ordre, ou au porteur, ou à per-
sonne dénommée. » Cette disposition est applicable à
la lettre de voiture; les mêmes motifs existent; l'ana-

logie est complète 1. Dans la pratique comme dans la
doctrine, cette assimiliation n'a jamais soulevé le
moindre doute. Si le connaissement ou la lettre de
voiture sont à personne dénommée, il est clair que
cette personne seule peut s'en servir; la remise à un
tiers ne suffirait pas pour opérer transmission; il fau-
drait une cession régulière, opérée d'après les règles
du droit commun.

Si ces pièces <ont au porteur, elles se transmettent

par simple tradition. Si elles sont à ordre, elles se
transmettent par endossement.

L'endosscmentestun mode de transport tout spécial
qui ne saurait être appliqué à d'autres valeurs qu'aux
valeurs à ordre (Y. art. 136 et 180 du Codede comm.).

On ne comprend pas que la Cour de Paris ait pu
décider le contraire. Aussi son arrêt a-t-il été cassé

par la Cour suprême.
« Attendu que les lettres de voiture ou connaisse-

ment ne peuvent être régulièrement négociéespar en-
dossement quo lorsqu'ils sont à ordre; — que hors ce
cas la transmission qui en est faite ne constitue qu'un
transport ordinaire qui ne produit pas les effets atta-
chés par le Code de commerce à l'endossement et ne
confère pasau cessionnaire plus dedroits que n'en avait
le cédant...» (Cassation, 12 janv. 1817)s.

1
Goujet et Mergcr, Dict. de tir. comm., v° LETTREDEVOITUBE,n° 4 ;

Pardessus, n°ti59; Dravard, p. 138.
"

Dev., 47,1,276.
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En vertu des art. 137 et 138, l'endossement, pour
être régulier, doit être daté; il exprime la valeur four-
nie ; il énonce le nom do celui à l'ordre de qui il est

passé,sinon il n'est qu'une procuration.
410. L'endossementdoil-ilctre régulier, pour établir

le privilège du commissionnaire?
Cette question éminemment pratique a provoqué

des arrêts d'une haute importance et soulevé les plus
vives controverses parmi les jurisconsultes modernes.
Avant de pénétrer dans le fond même du débat, il im-

porte d'en écarter certains éléments et de le réduire à
sa plus simple expression.

Trois conditions sont exigéespar l'art. 137, la date,
le nom et la valeur. Les doux premières sont essen-
tielles pour le commissionnaire aussi bien que pour
le cessionnaire, quelle que soit d'ailleurs la solution

générale de la question. La date est nécessairejpour
quo l'acte puisse être opposé aux tiers (art. 1328). Il
en est de même du nom ; s'il n'est pas indiqué, le com-
missionnaire ne peut pas dire que l'expédition lui a
été faite \

-411. Reste la mention de la valeur. En dehors de
l'art. 137, aucun texte ni aucun principe ne Vexigent.
Faut-il appliquer jusqu'au bout l'art. 137 et l'art. 138

qui en est la sanction?
En faveur de l'affirmative, on établit une distinc-

tion entre la procuration et la commission. Un simple
mandat ne saurait constituer un droit réel à rencon-
tre des tiers ; le mandataire agit au nom du mandant,
et par suite, il estpassible de toutes lesexceptions aux-

quelles le mandant lui-même serait soumis,par exem-

ple, à la revendication du vendeur non payé; d'autre

« Sic Massé,VI, n°»SOGet S07.
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part, le mandat étant toujours révocable, les créan-
ciers du mandant peuvent user de sesdroits et faire

disparaître le gage du mandataire. Le gage suppose
une possession personnelle, une possession qui a tou-
tes les apparences de la propriété, et que précède l'ac-

complissement des mêmes formalités. L'endossement

régulier peut seul donner au commissionnaire celte

possession personnelle, qui lui permet d'agir en son

propre nom d'une manière indépendante, en vertu
d'un droit irrévocablel.

412. Ces arguments me paraissent plus spécieux
que solides. D'abord, la distinction entre la commis-
sion et la procuration est inadmissible. Tout mandat

qui a pour objet une opération commerciale est une

commission, peu importe que le mandataire agisseau
nom du mandant ou en son propre nom. Ainsi, le né-

gociant qui est chargé de recevoir et vendre des mar-

chandises, en vertu d'un connaissement transmis par
endos irrégulicr, est un véritable commissionnaire, car

l'objet de son mandat est commercial. En sa qualité
de commissionnaire, il aura privilège sur la marchan-
dise expédiée s'il remplit les conditions exigées par
l'art. 93.

Ces conditions, les a-t-il remplies lorsqu'il se pré-
sente avec un connaissement à son ordre, qui n'ex-

prime point de valeur reçue? Les termes mêmes de
l'art. 93 répondent dune manière péremptoire.

«Tout commissionnaire... a privilège.», sur la valeur

1 Sic Troplong, Nantissement, 534-336; Devilleneuv'e, notes sur

arrêt do Douai du 3 janvier 1844 (44, 2, 237), cl sur arrêt de Cass. du

50 janvier 18uO (50, 1,241); Amiens, 29 juillet 1813 (41,2,6); Cass.,
i" mars 1813 (43, 1, 485); Cass., 10 décembre 1840 (47, 1, 412);

Cass., 23 juillet 1849 et C décembre 1832 (35,1, 612); Cass., 30 jan-
vier 1830 (m, 1, 2411.
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des marchandises, si elles sont à sa disposition dans

ses magasins ou dans un dépôt public, ou si, avant

qu'elles soient arrivées, il peut constater par un con-
naissement ou par une lettre de voiture l'expédition
qui lui en a été faite. »

L'article prévoit deux hypothèses : première, hypo-
thèse, les marchandises sont à la disposition du com-

missionnaire; nous l'avons déjà examinée, passons;
— deuxième hypothèse (qui est la nôtre), le commis-

sionnaire peut constater par connaissement ou lettre

de voiture l'expédition à lui faite.

Que faut-il établir? Est-ce la transmission? la ces-
sion? les signes extérieurs de la propriété? la posses-
sion personnelle? Rien de tout cela; mais seulement

l'expédition des marchandises. Le commissionnaire
est nanti par cela seul que la marchandise lui est

adressée, par cela seul qu'il en est le destinataire. Le
connaissement ici n'est pas,comme au casde l'art. 137,
un mode de transport, c> * un moyen de preuve; il
constate que les marchandises ont été expédiées «pour
être vendues pour le compte d'un commettant. » Eh
bien! est-ce que l'endos irrégulicr n'est pas suffisant

pour établir ce fait? Le négociant qu'il désigne a le
droit et le devoir de sefaire délivrer la marchandise :
le même acte constitue tout à la fois son obligation et
son privilège. Que lui demande-t-on encore? Il a sa-
tisfait aux exigences formelles de l'art. 93; il en ré-
clame le bénéfice.

413. Je pourrais peut-être m'arrêter là, si je ne te-
nais à démontrer que le système de l'affirmative n'est

pas moins contraire aux principes généraux de la ma-
tière qu'au texte spécial du Code de commerce. Ce

système repose sur deux idées que je crois également
fausses et dangereuses.
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La première consiste à voir la nullité du privilège
dans la révocabilité du mandat. Sansdoute, il est de
l'essencedu mandat d'être révocable; mais il en est do
même de la commission; le commissionnaire est aux
ordres du commettant, tout aussi bien que le manda-
taire aux ordres du mandant, De deux chosesl'une, ou
le privilège de l'art. 93 est une chimère irréalisable,
ou bien, pour la réaliser, vous bouleversez toutes les

règles du contrat de commission. Telle serait la con-

séquence logique de la doctrine qu'on nous oppose ;
telle est l'alternative oii elle place ses partisans.

Biais il ne faut pas seulement la juger d'après ses
résultats, il faut l'apprécier en elle-même. Selon moi,
elle est profondément inexacte, La révocation du man-

dat, toujours possible, n'a d'effet que pour l'avenir ;
clic n'efface point le passé. « Recle quoquemandatum,
si dura adhue intégra rcs sit revocatum fucrit, evanes-
chl. » Si le mandataire a fait drs dépensespour l'ac-

complissement du mandat, bien que le mandat soit

révoqué avant d'être accompli, ces dépenses doivent
lui être remboursées; et pour garantir ce rembourse-
ment, il aura lo droit de rétention. Il en estdu privilège
pour le commissionnaire,comme du droit de rétention

pour le mandataire ; une fois établi par le double fait
des avances fournies et de l'expédition constatée, il
subsiste en dépit de toute révocation. Né de la com-
mission, il ne s'éteint pas avecelle, et il faut bien qu'il
en soit ainsi; car le plus souvent la mission du com-
missionnaire est terminée, la négociation faite et par-
faite, lorsqu'il invoque son droit, c'est-à-dire l'applica-
tion de l'art. 93. La révocabilité du mandat ne prouve

'
Inslilulcs, lib. III, til. XXVI, §9.
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donc rien; n'eût-il existé qu'un seul instant, cela suffit:
son existence éphémère a créé un état de choses inde-
structible. L'avenir seul appartient au commettant.

414. La seconde idée sur laquelle repose le système
de la négative consiste dans la nécessité do la posses-
sion personnelle pour le commissionnaire gagiste.
Cette idée domino dans les plus graves arrêts de la ju-
risprudence; elle a été soutenue et développée par
M. Troplong, qui la considère comme un argument
péremptoire. Cependant elle nous paraît aussi inexacte

que la première.
Le gagiste doit avoir la possession; mais quelle pos-

session? Est-ce une possession à titre de propriétaire?
Non, car sanscela il pourrait prescrire, ce qu'il ne peut
faire; sans cela, il pourrait disposer de la chose, ce

qui lui est interdit (art. 2078 C,Nap.); s'il en dispose,
dans le cas de l'art.93, c'est d'après les ordres et pour
le compte du commettant.

Sans doute, la possession du gagiste n'est pas un

simple fait; elle constitue un droit, et dans cesens on

peut dire qu'elle est personnelle. En résulte-t-il qu'elle
doive présenter les apparences extérieures de la pro-
priété? Nullement : le locataire et l'emprunteur pos-
sèdent, eux aussi, en vertu d'un droit qui leur est

propre, et cependant ils ne possèdent pas à titre de

propriétaire. Il en est de même du commissionnaire,
il possèdepour son commettant, en vertu de la procu-
ration qui lui a été remise; mais, en même temps, il

possède pour lui et dans son intérêt individuel, en
vertu de l'expédition qui lui a été faite et des avances

qu'il a fournies. Qu'importe aux tiers qu'il ait la pro-
priété apparente des marchandises? Ils savent que ces
marchandises sont ou peuvent être grevéesd'un privi-
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lége en sa faveur, comme elles le sont en faveur du

voituricr, bien que le voituricr no soit ni le proprié-
taire réel ni le propriétaire apparent des objets qu'il
transporte. L'art. 93 est la pour les avortir : le mandat
en matièrocommerciale confère privilège; l'un est la

suite naturelle cl nécessaire de l'autre; les séparer,
sous prétexte qu'il n'y a pas eu transport do la pro-
priété, c'estméconnaître lo voeudu législateur cl la na-
ture du contrat, qu'il a entendu favoriser par des ga-
ranties toutes spéciales.

Quant aux formalités à remplir pour l'obtention du

privilège, ce n'est pas dans l'art. 137, c'est dans l'ar-
ticle 93 combiné avec l'art. 281 qu'il faut les chercher.
Il estvrai qu'on exige pour le commissionnaire et pour
le cessionnaire un acte analogue; mais si l'acte est le

même, s'ensuit-il que les énonciations doivent être

identiques? Non, sans doute, puisque dans un cas il

s'agit d'un contrat de vente, dans l'autre, d'un contrat
de commission; dans l'hypothèso de l'art. 137 on veut

opérer un transport, dans l'hypothèso de l'art. 93 on
veut constater une expédition.

415. Les faits eux-mêmes protestent contre cette as-
similation -

antijuridique; le contrat de commission

répugne à l'endossement régulier. En effet, qu'est-ce
que la valeur fournie dont pailo l'art. 137? C'estle

prix de la vente, rien de moins, rien de plus. Les avan-
ces du commissionnaire sont-elles le prix de la mar-
chandise? Pas le moins du monde, elles peuvent être
inférieures ou supérieures; c'est une anticipation sur
le prix, cc n'est pas le prix lui-même. L'endossement
sera donc toujours ou presque toujours causé d'une

façon inexacte, mensongère; à quoi bon indiquer une

cause si la cause est nécessairement fausse?
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Con'est pas tout : quelles entraves et quels dangers
pour le commerce dans ces endossements réguliersl
Comment exprimer une valeur qui n'a pas encore
été fournie, qui peut-être ne le sera jamais? Car
enfin les avances ne sont pas nécessairement conco-
mitantes du contrat, la négociation des marchandises
est lo but principal, le prêt cl le gage nosout que le

but accessoire i pourquoi lier les parties dès le début
de l'opération? pourquoi leur enlever ainsi la liberté

d'agir, selon les besoins du moment et les nécessités
des circonstances?

41G, A côté des entraves se trouvent les dangers.
Le commissionnaire porteur d'un connaissement par
endos régulier, armé de l'art. 137, peut se prétendre
propriétaire. Lesprésomptions sont pou

*lui, la preuve
incombe au commettant : l'acte constate une vente, il
milite contre la revendication du propriétaire; pour
sefaire rendre compte, il faut qu'il montre la procu-
ration derrière le transport, qu'il fasse disparaître la

propriété apparente pour y substituer la propriété
véritable. Que de difficultés dans celte preuve! Que de
ressources pour la fraude et la mauvaise foi!

Autre danger : le commissionnaire, muni du con-
naissement en vertu d'un endos régulier, transmet le
connaissement à un autre et en obtient des avances,

puis il fait faillite. Le commettant revendique sa mar-

chandise; le délégué qui a fait des avances réclamé
son privilège et il l'obtient, car le commissionnaire

étant propriétaire apparent, le délégué se trouvait de

bonne foi et par suite valablement nanti. Le commet-
tant n'a reçu aucune avance; il ne lui reste qu'une

simple créance chirographaire contre la faillite du

commissionnaire.'Si l'endossement eût été irrégulier,
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la délégation était impossible, ou du moins elle ne

pouvait nuire au commettant, car le délégué n'aurait

pu invoquer sa bonne foi, la procuration du commis-
sionnaire limitant ses pouvoirs à la négociation des
marchandises '.

Ainsi, sousle triple rapport destextes, desprincipes
et de la pratique des affaires, on doit admettre que
l'endossement irrégulier, c'est-à-dire ne mentionnant

pas la valeur fournie, doit suffire pour constater l'ex-

pédition faite au commissionnaire et lui assurer le

privilège de l'art. 93 s.
•417. Comme on peut le voir par les citations faites

plus haut, notre système est contraire à la jurispru-
dence de la Cour de cassation. Cependant son dernier
arrêt se rapproche de notre solution, sinon au point
de vue du principe, au moins au point de vue du
résultat. En effet, cet arrêt permet au commissionnaire

d'invoquer son privilège à l'encontre des autres créan-
ciers du commettant tombé en faillite, s'il prouve qu'il
a réellement fourni la valeur dont l'expression a été
omise.

« Attendu que s'il est vrai que l'endossement d'un
connaissement ne vaut que comme procuration, lors-

qu'il n'annonce pas la valeur fournie, il est également
certain que le porteur dudit connaissement peut tou-

jours, comme lorsqu'il s'agit d'une lettre de change,
prouver à l'encontre de l'endosseur qu'il a fourni la
valeur du litre passéà son ordre; —Attendu que la
maison Dumesnil et Bellanger, qui eût été en droit de
faire cette preuve à l'égard de Lefébure, endosseur du

1 SiVDelamarreclLepoilvin, l. II, n"4lC.
« SiVMassé,t. VI, n° 508; Douai, S jaov. 1844(44, 2, 237); Rouen,

.i décembre1847(48,2,201).
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connaissement, doit jouir de la même faculté à l'égard
des syndics de sa faillite qui le représentent... Rejette. »

Ch. des rcq. Gdéc. 1852 \

418. La transmission du connaissement ou de la
lettre de voiture suppose une expédition indirecte,
c'est-à-dire adressée d'abord à une personne, puis à

une autre. Nous avons reconnu que l'expédition pou-
vait être indirecte sans cesser d'être personnelle et par
suite d'être conforme aux exigences de l'art. 93.

Quels rapportes établissent sousl'empiredecette trans-

mission , quel lien juridique en résut'r ?c'est ce qu'il im-

porte de préciser. Deux hypothèses ,ent seprésenter.
419. PREMIÈREHYPOTHÈSE.— expéditeur adresse

les marchandises à un premier commissionnaire, sans

en recevoir d'avances; puis il révoque la commission

et il ordonne au destinataire d'adresser les connaisse-

ments au profit d'un second commissionnaire dont il

reçoit des avances.

Ici pas de difficulté : le premier intermédiaire dis-

paraît; le porteur des connaissements est le commis-

sionnaire de l'expéditeur, c'est contre l'expéditeur qu'il
exerce son privilège.

420. SECONDEHYPOTHÈSE.—Le destinataire des mar-

chandises endosse les connaissements au profit d'une
troisième personne, qui lui fait des avances.

Le commissionnaire porteur des connaissements est-il

substitué au lieu et place de l'endosseur? Peut-il récla-

mer privilège par cela seul que ce dernier remplissait
vis-à-vis de l'expéditeur primitif les conditions requises

parles art. 93 et 95? M. Troplong, dans son ouvrage
sur le nantissement \ enseigne l'affirmât ivc. Il cite dans

« Dev., 33, 1,610.
4 N"»231-233.

2o
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le même sensl'opinion de MM. Dclamarre et Lepoitvin.
C'est une erreur : MM. Delamarre et Lepoitvin' sup-

posent « l'espèce d'un commissionnaire qui a sous-!

consigné la marchandise. » Ils se demandent si le dé-

légué qui a fait des avancesau déléguant a privilège
sur les effets sous-consignés; Ils résolvent la question

par une distinction très-juste. Si le déléguant agit en
son nom, le délégué a privilège, car il est de bonne foi

et le déléguant avait les apparences de la propriété.. Si
le déléguant agit au nom du commettant primitif, le

déléguén'a pas deprivilège; car il connaissait la limite

desdroits du déléguant*. C'est la distinction que nous

avons nous-mème présentée à propos des efïcts pro-
duits par l'endossement irrégulier. Mais ils segardent
bien de dire que le délégué est mis au lieu et place du

déléguant. Au contraire, « le délégué d'un commis-

sionnaire qui lui a transmis ses pouvoirs et la mar-

chandise, suo subproprio nomine, est par rapport à ce

commissionnaire ce que-celui-ci est par rapport à son

propre commettant. » Donc, ildoit remplir vis-à-vis du

déléguant les mômes conditions quo celui-ci remplis-
sait vis-à-vis du commettant. En un mot, l'expéditeur

primitif est hors decause,le véritable expéditeur c'est
celui qui a endossé lo connaissement. Celte décision

estd'une logique incontestable. Quelles en sont lescon-

séquences?Elles sont capitales. Le privilège est impos-
sible: 1°silo déléguante! le délégué'habitent la môme

ville (art. 95); 2° si l'expédition d'une place sur une,

autre place a eu lieu de l'expéditeur au destinataire

primitif, mais: non de ce dernier au commission-

• T\ I, n«414.
» N« 413-410.
5 Ou d'une manière plus générale, l'endosseur et le commissionnaire}

car le destinataire primitif peut Cire un acheteur.
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nairc porteur du connaissement endossé à son ordre

(art. 93).
421. Voyons l'état de la jurisprudence sur cc point.

La première espèce que nous rencontrons est celle-ci ;

Leseigneur, du Havre, endosse au profit de la maison

Brindcau, do Paris, un connaissement de marchandises

expédiées au Havre. — Brindcau accepte les traites de

Leseigneur. •— Leseigneur fait faillite, — Brindcau se

prétend privilégié,
Le 22 sept. 1824, jugement du tribunal du Havre qui

repousse sa prétention.
Lo 25 mars 1825, arrêt confirmatif delà Cour royale

de Rouen.
«Attendu que les privilèges ne peuvent être étendus,

et que celui réclamé par Brindeau et Fiévct ne reposo
sur aucun texte de loi ; qu'ils ne sont point commis-
sionnaires ayant privilège dans le sens de l'art, 93 du
Code de commerce, puisque les marchandises no leur

étaient pas expédiées; que le connaissement même

porte qu'elles devaient être délivrées à la maison Le-

seigneur, au Havre... Qu'à la vérité, d'après l'art. 281

du même Code, un connaissement peut être à ordre et

négocié, mais que la négociation d'un connaissement

ne peut, pas plus que celle d'un effet de commerce,

donner un privilège à celui qui en est saisi ; — Que le

porteur d'unconnaissementquiluiaété transmis parla
voie de l'ordre n'est quclc mandataire du propriétaire
do la marchandise; — Que l'art. 93 lui accorde bien

le droit de la vendre pour le compte du commettant,
mais qu'il n'a de privilège qu'autant que ce commet-

tant a fait au manda taire lui-même l'expédition des ob-

jets énoncés dans le connaissement qui a été adressé

ou négocié à cc dernier, »
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Pourvoi en Cassation et rejet.
«Attendu... que l'art. 93 du Code comm., par ex-

ception aux règles générales, établit bien un privilège,
mais il ne concerne que le commissionnaire qui a fait
des avances sur la marchandise à lui expédiée d'une

place pour être vendue au compte du commettant, et
encore faut-il qu'elle soit à la disposition de ce com-

missionnaire dans sesmagasins ou dans un dépôt pu-
blic, ou que lexpédition lui en ait été faite, ce qui ne se
rencontre point dans la cause. » (Arrêt du 27 juin 1825.
Dev. C.N.àladate.)

Cet arrêt, que M. Troplong critique, me paraît irré-

prochable. Brindcau habitait Paris, la marchandise
était adressée au Havre; donc il ne pouvait en être le
destinataire. L'expédition ne lui était pas faite par son

commettant, le privilège était inadmissible. Supposez
Leseigneur à Paris et Brindcau au Havre, la solution

change et le privilège devient légitime.
De 1820 à 1810, un grand nombre d'arrêts recon-

naissent le privilège du commissionnaire qui se pré-
sente avec connaissement ou lettre de voiture endossés
à son profit K J'ai examiné avec soin les espèces qui
ont provoqué ces décisions. Toutes réunissent cette
double circonstance ; l'endosseur cl le commission-
naire ont un domicile distinct, la marchandise est

expédiée sur la place où habite le commissionnaire;
le commissionnaire est donc en règle vis-à-vis de l'en-
dosseur en ce qui concerne les dispositions de l'arti-
cle 93 et celles de l'art. 95.

i Rouen, 18 juillet 1827; Rejet, Rcq., double arrêt, 8 juin 1829; Aix,
23 août 1831 (55, 2, 162)? Paris, 31 juillet 1833 (53,2, 3I9J; Rouen,
29 novemlirc 1838(39, 2, 55); Cass., 1" décembre 1840(41,1, 101) t
Douai, 29 novembre 1843 (44, % 143) \ Douai, U janvier 1814 (41,2,
257).
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422. Des circonstances différentes se présentaient
dans l'espèce soumise à la Cour de cassation en 1846.
Voici les faits:

Lefébure, de Rouen, reçoit d'Angleterre des con-
naissementsde marchandises; il accepte les traites de
la maison anglaise. Pour les payer, il emprunte à Du-
mesnil et Bellangcr, deRouen,et leur endossesescon-
naissements.Faillite de Lefébure. Dunicsnil et Bellan-

ger seprétendent privilégiés.
D'après les principes que nous avons établis, et que

l'arrêt de 1826 consacrait, leur prétention n'était pas
recevable. En effet, ils étaient commissionnaires de
Lefébure, non de la maison anglaise. C'està lui qu'ils
avaient fait des avances; c'est contre lui qu'ils invo-

quaient l'art. 93; mais l'art. 95 les repoussait, car ils
habitaient la même ville.

Le tribunal de commerce de Rouen rendit un juge-
ment, dans ce sens, à la date du 29 novembre 1843;

Le 19 janvier 1844, arrêt de la Cour qui confirme :
«... Sur le second moyen : Attendu que la maison

Dunicsnil et Bellangcr ne peut invoquer à l'appui de
sa prétention que les deux lettres à elle écrites à la
date des 5 et 19 avril dernier; que le sensde ces let-
tres ne peut être douteux; qu'elles constatent au pro-
fit de cette maison un gage, un nantissement de mar-
chandises pour la couvrir de ses avances; qu'il est

impossible de les convertir en un contrat de commis-
sion ; que cc contrat ne s'y révèle par aucune clause,

par aucune énonciation; attendu que le sieur lilie Le-

fébure demeure dans le même lieu que Dumesnil et

Rellanger; que ceux-ci ne s'élant pas conformés aux

dispositions du Codecivil, et n'ayant pas accompli les
formalités nécessaires pour constituer le contrat de
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gage, ils no peuvent réclamer contre les tiers les droits
et privilèges résultant de cecontrat, >>

Cet arrêt a été cassé par la Cour suprême (16 dé-
cembre 1848) '<

« Attendu qu'aux termes de l'art. 281 Code comm.,
les connaissements peuvent être à ordre; qu'il suit de
là que lorsqu'ils sont transmis par endossement régu-
lier, ils attribuent à la personne au profit de laquelle
ils sont endossésles droits et privilèges qui u sont atta-

chés,.,; **- Attendu que lorsque des connaissements
sont à ordre, l'intervention et le consentement do

l'expéditeur ne sont pasnécessairespour que la trans-

mission, par voie d'endossement,opère la subsiitutioû

d'une autre personne au commissionnaire; que vaine-

ment donc l'arrêt attaqué excipe de ce défaut d'inter-

vention et de consentement... » Sur le renvoi, la Cour
de Paris, par arrêt du 28 juin 1847 !, s'estconformée
à la doctrine de la Cour de cassation ; et, le 9 décem-
bre 1817 ', la Cour de Rouen.dans une autre affaire,
a rendu une décision analogue.

423. Malgré l'autorité de ces arrêts, je ne puis mo
laisser ébranler par leurs arguments.

Le connaissement en lui-même né confère aucun

privilège : c'est un moyen de preuve pour établir l'un

des éléments les plus essentiels du privilège, à savoir

l'expédition de la marchandise. Il ne suffit donc pas
d'être substitué dans le connaissement pour être
substitué dans lo privilège, Le privilège est attaché
à la qualité de commissionnaire ; mais cette qualité
elle-même est intransmissible, elle est inhérente à

1
Dev., 47,1, 412.

1 fbfrf., 413, notel.
* Ma., 48,2,20t.
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la personne. Toute substitution est impossible sans
la volonté du commettant. Le délégué peut être
commissionnaire vis-à-vis du déléguant; il ne peut
jamais le devenir vis-à-vis de l'expéditeur, si ce
n'est en vertu d'un ordre formel de ce dernier. Main-
tenant , dans l'espèce, le délégué pouvait-il invo-

quer le titre de commissionnaire du déléguant? Non,
car il habitait la même ville, et dès lors, aux termes
de l'art. 95, il devait être considéré comme prêteur
sur gages et soumis aux dispositions de l'art 2074
du Code Napoléon. Le privilège devait être repoussé
comme il l'avait été par le tribunal de commerce et par
la Cour royale. La Cour decassation reviendra un jour,
espérons-le, aux principes consacrés par elle en 1820,
et qui seuls sont les véritables.

424. QUATRIÈMECONDITION.— Domicile autre que ce-
lui du commettant. — Nous avons établi dans notre
théorie générale que l'art. 95 était une dérogation à
l'art. 93; que la condition relative à la différence des
domiciles devait ôtrccuinulée dveclesautres conditions

exigées par l'art. 93, et entre autres avec l'expédition
de marchandises d'une place sur une attire. «Quand le

propriétaire peut agir et vendre lui-même, le commis-
sionnaire est inutile 1.» D'ailleurs, rien de plus simple
que l'observation desformalités exigéespar l'art. 2074
du Code civil, lorsque les parties ont un domicile
commun 1.

1 Disc.pvètim., Locro, I, p. 45.
* t Comment votidrait-on que l'on fit la description minutieuse pre-

scrite |iar l'art. 2074 du Codeelvll, puisque là Inarchandisc n'est pas
f résciiie et qu'elle est entre les mains du voituricr ou du capitaine de
navire? » (M. Troplong, Kdntiamncwt >li» 170.) Cettedescription, alors
môme que la marchandise est en cours d'expédition, se fera au moyen
des connaissementsou lettres de Voiture. Polir s'en convaincre, il suflil
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Nous ne reviendrons pas sur une discussion que
nous croyons avoir épuisée; nous voulons seulement
entrer ici dans quelques détails pratiques et faire con-
naître l'état de lajurisprudence.

Plusieurs hypothèses peuvent se présenter où il y
ait expédition d'une place sur une autre, bien que le
commettant et le commissionnaire habitent la même
ville.

425. PREMIÈREHYPOTHÈSE.— Expédition du dehors
au dedans. *—Nunez et Raba sont tous deux négo-
ciants à Bordeaux. Nunez expédie des marchandises de

Bayonne à Bordeaux et charge de leur vente Raba, qui
lui fait des avances.

Raba est-il privilégié?
Le tribunal de commerce décide que non.
La Cour, par arrêt du 24 décembre 1821, infirme.

Pour repousser l'application de l'art. 95, elle s'appuie
sur cesmots : «marchandises déposées... » Le législa-
teur suppose un dépôt, donc il n'a pas en vue le casoù
les marchandises sont expédiées d'une autre place. —

La réponse à cet argument est bien simple. L'art. 95
dit : « marchandises déposés ou consignées; » or, pré-
cisément, on entend par consignation l'expédition de
la marchandise avec ordre de la vendre pour compte
de l'expéditeur.

La Cour de cassation (Ch. des rcq.) rejeta le pourvoi

de rapprocher Part. 2074 Code Naj>.des arl. 102 cl 281 Code comm.
Art. 2074. « Ce privilège n'a lieu qu'aillant qu'il y a un acte public ou

sous seing priïcdûmcnt enregistré, contenant la déclaration de la somme
duc, ainsi que Vcspcceet la nature des choses remises en gage, ou uii
état annexé de leurs qualité, poids cl mesure. »

Art. 102 C, comm. « La lettre de voiture... doit exprimer la nature et
hpoids ou la contoioncc des objets à transporter. »

Art. 281 C.comm. «Le connaissement doit exprimer h nature et h
quantité, ainsi que les espèce*ou qualités des objets â transporter. »
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formé contre cet arrêt, sans ajouter aucun motif.

426. SECONDEHYPOTHÈSE.— Expédition du dedans
au dehors. — Le commettant et le commissionnaire
habitent la même ville; le commissionnaire se charge
d'expédier la marchandise au dehors, et quelquefois
delà négocier ou de la faire négocier par sesagentsau
lieu de destination.

La jurisprudence a varié sur ce point. Après avoir

proclamé cc que nous croyons être les vrais principes,
elle s'en est écartée pour reconnaître au commission-
naire un privilège que l'art. 95 repoussed'une manière
formelle.

Barillon, commissionnaire à Avignon, expédie pour
compte des sieurs Aymard-Widmer, négociants en la
même ville, dix banques de garance en poudre; desti-

nation, Châlons-sur-Saône. — Aymard-Widmer font
faillite. — Barillon seprétend privilégié. Le tribunal
le déboute de sa demande par le motif que le com-
mettant et le commissionnaire avaient un domicile
commun. La Cour de Dijon confirme (6 août 1827), et
la Cour de cassation (Ch. req.) rejette (9 avril 1829).

Une espèceplus compliquée était soumise au tribu-
nal de commerce de Bordeaux. Villeneuve et Lasservc
achètent pour 300,000 fr. de marchandises qu'ils re-
mettent à veuve Delbos. Celle-ci leur fait une avance
de 100,000 fr.; elle expédie en son nom les marchan-
dises à Valparaiso. Toutes les parties habitaient Bor-
deaux. Le tribunal de commerce repousse le privilège.
La Cour royale l'accorde (21 juillet 1834)s. La Cour
de cassation rejette le pourvoi (Ch. des req., 10 dé-

• Rejet, Req., 7 décembre 1826.
* Dev., 51, 2,533.
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cembre 1835) *. Chose étonnante I La Cour suprême,
dans son arrêt, ne discute pas un instant l'application
de l'art. 95 ; elle le passe sous silence, elle se borne à
déclarer que l'art. 93 n'est pas limitatif et qu'il com-

prend le cas de réexpédition par le commissionnaire
aussi bien que le cas d'expédition par le commet-
tant.

En 1841i la Cour de cassation (Ch.dés req.) persista
dans sa jurisprudence. Voici quelle était l'espèce :

Payelle, tailleur à Dunkerque, expédie des habille-
ments aux colonies ; Carlier, qui habite la même ville,
lui fournit des avances el reçoit les connaissements
faits à son nom; la marchandise est négociée au lieu
de sa destination par les correspondants de Carlier.
Lo privilège fut admis par le tribunal de commerce
et la Cour de Douai (11 janvier 18A0); le pourvoi
dirigé contre l'arrêt fut rejeté (1" juillet 1841) V
« Attendu en droit quo la seule condition exigea par
la loi (art, 93 Code do comm.), pour donner lieu au

privilège en faveur du commissionnaire à raison de
sesavancessur les marchandises à lui expédiées, c'est

qu'il y ait envoi des marchandises d'un lieu dans un
autre pour y être vendues el le prix en être recouvré
au compte du commettant par l'entreprise du commis-
sionnaire; que celte condition existant, aucune dispo-
sition de la loi n'exige que le commissionnaire ait son
domicilu ou sa résidence dans le lieu où les marchan-
dises sont envoyées, puisqu'il ne lui est pas interdit
de recourir à des tiers pour l'accomplissement de son
mandai*. »

«Dev.,so, i,m.»
Dev., 41, 1,023.

' Aide, Rouen,0décembre1847(Ûev.,48,2,201)î*îeMM.ÎVoplong
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427. On le voit, la jurisprudence fait abstraction

complète de l'art. 95. Il faut le dire à l'honneur des
tribunaux de commerce, les juges consulaires se sont
montrés sur celte question observateurs plus stricts et

plus fidèles do la loi que les Cours d'appel et la Cour
do cassation 1

(Ch. des req.). L'extension du privilège
du commissionnaire répugne aux négociants; ils sen-
tent bien qu'il y a là un péril pour la siticérité des

transactions, la sécurité du commerce et la facilité du
crédit. Si les gagestacites se multiplient ainsi de toute

part, quo deviendra la massedes créanciers chirogra-
phaires? Qui voudra vendre sans être nanti ou payé
comptant? Et alors cette circulation rapide que lo

législateur a voulu encourager se ralentit; avant d'ar-
river au consommateur et au fabricant, la marchan-
dise séjourne entre les mains des prêteurs sur gages.
L'art. 93 contenu dans dejustes limites par sespropres
termes et par les dispositions de l'art. 95 devait être
un bienfait; élargi outre mesure, au mépris des textes
les plus positifs, cc n'est plus qu'une source de trou-

bles, d'inquiétudes et de ruine.
428. Quant au sens du mot domicile dans l'art. 95,

il a été déterminé d'une manière très-exacte par la
Cour d'Aix, dans son arrêt du 25 août 1831 '. Il s'agit
non pas d'une résidence fortuite ou accidentelle, mais
d'une résidence fixe, continue; le domicile pourlo
négociant suppose un centre d'affaires, un lieu do sé-

(ICl-170) ; Massé,Vl,4Tl; contra, Pardessus,n6 1203j Locrê, Ësptil
du Codédt eomiit., I, p. 478j Delvincourt,p. 65; MontgaWy,Analyse
du Çodettecomm.t I, p. 143.

I M. Troplong lui-même lo constate,n°104.
II est a remarquerquo le débat n'a pasencore été porté devantla

Chambrecivile; il te serasansdouto un jourt il estdigne de subir ta
doubleépreuvedesdeux chambresde la Coursuprême.9

Dev.,33, 2,102,
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jour et non un lieu de passage. Arata, de Civita-

Vecchia, expédie à Margaria, de Gênes, des marchan-

dises, destination Toulon et Marseille; Margaria, qui
se trouve par hasard à Marseille, endosse le connais-

sement au profit de Lttce, négociant de la même ville.

Luce est privilégié ; il n'y a pas domicile commun '.

429. 5° Dans quel rang le privilège est-il établi ?— Le

privilège du commissionnaire peut se trouver en con-

cours avec les privilèges de l'art. 2102 C. Nap., avec le

privilège de la douane, avec le privilège de la régie
des contributions indirectes, avec le privilège du ven-
deur etbien d'autres encore. Pour déterminer sa place
dans chacune de ces hypothèses, il nous faudrait ex-

poser toute une théorie sur les privilèges et sur leur
classement*. Celte matière, une des plus épineuses de
notre droit, ne saurait être traitée sous forme inci-
dente et nous n'avons pas la prétention de le faire.

Mais nous examinerons le cas particulier du con-
cours entre le privilège du vendeur et le privilège du
commissionnaire. C'est le cas qui se présente le plus
fréquemment dans la pratique.

430. L'art. 576, 1er al., s'exprime en ces termes:
a Pourront être revendiquées les marchandises expé-
diées au failli, tant que la tradition n'en aura point
été effectuée dans ses magasins ou dans ceux du com-
missionnaire chargé de les vendre pour le compte du
failli. Néanmoins, la revendication ne serapas recevable

si, avant leur arrivée, les marchandises ont été ven-

dues sans fraude, sur factures et connaissements ou
lettres de voitures signées par l'expéditeur. »

i Espèceet solutionde l'arrêt précité.
» Voy. surce point l'ouvragesi remarquabledeM. Valette,Priciltgtt

et hypothèque*.
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Ainsi, quand la tradition est effectuée dans les

magasins du commissionnaire, le droit de revendica-

tion du vendeur est éteint. Or, comme le droit de re-

vendication ne peut sefonder que sur la résolution de

la vente, puisque la vente est translative de propriété,
il s'ensuit que le droit de résolution est également
éteint. Quant au privilège, il ne saurait non plus être

invoqué, puisqu'aux termes de l'art 2102 Code Nap.
4°, il suppose la possession de la chose, et qu'ici la

possession a disparu; la revendication de la posses-
sion (permise dans la huitaine si la vente est à terme)
me paraît aussi comprise dans la généralité des mots

dont sesert l'art. 576.
Maintenant plaçons-nous dans l'hypothèse où la

chosen'est pas encore dans les magasins du commis-

sionnaire. En vertu du deuxième alinéa de l'art. 576,
l'acheteur a pu revendre les marchandises, sans que le

vendeur primitif puisse faire obstacle au droit du

dernier acquéreur. S'il a pu transmettre la propriété
entière et incoinmutablc, à plus forte raison il peut la

grever d'un droit réel, d'un privilège tel que celui de

l'art. 93. C'estun point désormais certain en jurispru-
dence et en doctrine '. Le but de l'art. 576 est de pro-

téger la circulation des marchandises, la sécurité des

transmissions commerciales. Lcdroit du premier ven-

deur, quelque respectable qu'il soit, ne saurait para-

lyser le mouvement des affaires, et cc mouvement se

manifeste par la négociation de la marchandise, sous

1 Sic Merlin, Questions, v» REVENDICATION,§ ïj MM. Troplong,
ii" 100-102; Delnmarre ctLepoiUin, II, n° 41*2; Massé, VI, n» 352;

Gênes, 12 juillet 1813; Bru telles, Cour snp., 13 nov. 1818; Rouen, 18

juillct1827{ Rejet, Req., S juin 1829; Rouen, I8juillct 1829; Ah, 23

août 1851 (33, 2, 162} ; Rouen, 29 novembre 1828 (39, 2, 55) ; Cass.,
1" décembre 1810 (41,1,161).
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toutes ses formes, aussi bien sous formo de commis-
sion de vente que sous forme de vente directe, sans
intermédiaire '.

CHAPITRE VIII.

FIN DE LA COMMISSION".

431, La commission s'éteint, comme le mandat, par
la révocation, la renonciation, la mort du commettant
ou du commissionnaire, le changement d'état de l'un
ou de l'autre, la cessation despouvoirs du commettant.

Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous avons

déjà dit au litre du mandat, sauf sur un point, la re-
nonciation du commissionnaire.

432. Renonciation.-— Le commissionnaire a préci-
sément pour profession de traiter lesaffaires d'autrui;
dès lors, on ne saurait dire qu'il ait un juste motif de

1 On discutait autrefois, sous l'empire du Codede commerce de 1807,
si le privilège du commissionnaire constitue dans les dix jours qui pré-
cédent ladéclaration Je faillite était valable. Aujourd'hui, sousl'empire do
la loi de 1838, la question esl tranchée par l'art. 410 : «Sont nulsel sans
effet... toute hypothèque conventionnelle ou judiciaire et tous droits
d'antichrese ou icnaniitscmcnl constitués sur les biens du débiteur pour
dettes antérieurement contractées.» Nous avons reconnu que le privilège
du commissionnaire n'était applicable qu'aux avances postérieures A

l'expédition de la marchandise; il ne peut donc jamais être écarté par
l'art. 416. Que si l'on admet, contre noire opinion, la possibilité du pri-
vilège pour avances antérieures à l'expédition, il fini du moins que ces
avances ne remontent pas au delà des dix jours. Les termes de la lot
sont formels ; c'est ce que décide M. Troplong, n»' 2o7-260; V. Aix,23
août 1831 ; Bordeaux, 23 janvier 1839} Rouen, i juillet 18(2; Douai,
20 novembre 1843; Cass., 5 août 1847 (48,1,131); Lyon, 31 dec, 1847

(48, 2, 531); lloueii, 7 juillet 1853 (SI, 2,587).
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préférer les siennes à celles du commettant; il est na-

turel que le public puisse compter sur lui, et l'intérêt
du commerce exige qu'il en soit ainsi. En conséquence,

je crois, avec MM. Delamarre et Lepoitvin \ que l'ar-

ticle 2009 lui est inapplicable et qu'il ne pourrait re-

noncera la commission, sous prétexte qu'elle lui cau-

serait un préjudice considérable
Est-ceà dire qu'il ne pourra jamais renoncer? Nul-

lement. Il pourra renoncer toutes les fois que le com-

mettant ne lui fournit pas les garanties promises et

même lorsqu'il survient dans sesaffaires un dérange-
ment tel que le commissionnaire puisse craindre son

insolvabilités. La confiance est l'âme de la commission,
comme du mandat; dès que cette confiance est ébran-

lée d'une manière séricuse.le commissionnaire ne peut
plus être obligé de continuer sa gestion'.Je ne parle
pas du cas de maladie grave, parce que c'est un cas

d'impossibilité d'exécution; il n'y a pas extinction par
renonciation, mais bien par force majeure.

CHAPITRE IX.

Al'PEN'DlCli SIR LA COMMISSION TOI 11 LES TRANSPORTS

PAR TERRE ET PAR EAV.

433. La commission est un contrat qui se prèle à
une foule d'opérations diverses; elle peut avoir pour

objet la vente ou l'achat de marchandises, l'assurance,

* T. II, ii" 4G.
s Deco.Tioniproximut, dit Casaregis.
s SfcMM. De). elLep., H,nM7.
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)a négociation de valeurs nominatives, à ordre ou au

porteur, enfin, les transports par terre et par eau.Nous
n'entrerons pas dans l'examen de tous cescasparticu-
liers ; d'abord, parce que nous nepourrions faire autre

chose qu'appliquer à desespècesdifférentes les mômes

principes, ensuite, parce que l'application de cesprin-
cipes nécessiterait une élude approfondie des ventes

commerciales, de lettres dechange, desassurances,etc.,
ce qui nous entraînerait hors du cadre de notre ou-

vrage, mais nous dirons quelques mots de la commis-
sion pour transports et cela par doux motifs :

Le premier, c'est qu'elle est soumise à certaines rè-

gles spéciales que nous avons déjà indiquées, sous
forme d'exceptions, dansdivers endroits, mais qu'il est
utile de réunir d'une manière méthodique. Le second,
c'est qu'elle a une très-grande analogie avec l'entre-

prise de transports et qu'il importe de l'en distinguer,

SECTION I. — RÈGLESSPÉCIALESA ta COHHISSIOSroira TBAHSfORTs

PAR TERRE ET PAR EAU.

434. Cesrègles sont relatives:
1° A la preuve du contrat ;
2° A la responsabilité du commissionnaire,

§ t. — Preuve du contrat.

La commission pour transports est, comme toute

autre, un contrat consensuel, et peut se prouver par
tous les moyens possibles ; mais, dans l'usage, elle se

constate par un connaissement pour les transports
maritimes, et par une lettre de voilure pour les trans-

ports terrestres.

Le connaissement doit contenir certaines indica-
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lions spéciales énumérées par la loi dans l'art. 281
C. comm.; entre autres, le détail des marchandises;
les noms du chargeur, du destinataire et du capitaine;
le nom et le tonnage du navire; le lieu du départ et
de la destination ; le prix du fret.

Il doit être fait en quatre originaux, signés par le

chargeur et le capitaine, dans les vingt-quatre heures

après le chargement ; un de cesoriginaux est remis au

chargeur, l'autre à l'armateur, le troisième au capi-
taine, le quatrième au destinataire (art. 282).

L'importance dece connaissement est telle, qu'il fait

pleine foi entre les parties intéressées et môme vis-
à-vis les assureurs (art, 283).

Il peut être à ordre, au porteur ou à personne dé-
nommée (art. 289, dernier al.).

435. Quant à la lettre de voiture, elle doit contenir
des indications analogues : les noms et domiciles du
destinataire, du commissionnaire et du voituricr ; la

désignation exacte des marchandises avec marques;
lo prix de la voiture ; le délai de transport et l'indem-
nité due pour causede retard.

Elle est signée par l'expéditeur ou le commission-
naire, copiée parce dernier sur un registre coté et pa-
raphé, sans intervalle et de suite (art. 102).

Elle ne fait pas foi vis-à-vis des tiers comme le con-

naissement, mais elle « forme contrat entre l'expédi-
teur, le commissionnaire et le voiturier (art. 101).»

S1. •—Ketpomabilitè du Comminionnaire.

130. Saresponsabilité est exorbitante du droit com-

mun, sous un double point de vue.
D'abord « il est garant de l'arrivée des marchan-

26
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dises dans le délai déterminé par là lettre dé voiture,
hors les casde la force majeure, légalement constatée

(art. 97). »

Lesmots « légalement constatée » ne signifient pas,
à coup sûr, constatée d'après les règles ordinaires du

droit, car cola était bien inutile à dire, et nous ne

retrouvons ces termes dans aucunes dispositions re-

latives à la force majeure. Aussi la jurisprudence les

interprète dans ce sens,que la constatation doit avoir

lieu par un «procès-verbal régulier », ce qui est tou-

jours possible quand il s'agit de transports. La doc-

trine est, du reste, d'accord avec la jurisprudence sur
ce point \

437. Nous avons vu qu'en général le commission-

naire, quand les circonstances le forcent à se donner
un substitué, ne répond que de son choix, mais non
du substitué lui-même. Ici il en est autrement; le

commissionnaire répond dans tous les cas, et d'une
manière absolue « des faits dit commissionnaire in-

termédiaire, auquel il adresse les marchandises

(art. 99 U
Le législateur a usé d'une très-grande sévérité vis-

à-vis dès commissionnaires de transports, parce que
leur négligence causeun énorme préjudice aux inté-
rêts commerciaux, et qu'ils semontrent toujours prêts
à décliner la responsabilité qui pèse sur eux.

1 V. MM.Del.cl Lep.,n° 74,et le jugementduTribunal decommerce
de Rennes,en datedu %avril 1811, confirmé par la Cour.AddeCol-
mar, Gjanvier 1813.
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SECTIONH.— DIFFÉRENCEESUEU coxHisstô* rotfâ mssrom
ET (.'iSrilEftltSE DI mNSrORTJ.

438. La commission pour transports et l'entreprise
de transports oiît entre elles une grande analogie,

Lo commissionnaire et l'entrepreneur doivent exé-
cuter ou faire exécuter le transport promis J tous deuR

répondent du retard, des avaries, des pertes autres

que par force majeure; tous deux ont des intermé-
diaires qu'ils se substituent, tous deux répondent de
leurs substitués.

Maislesdifférences,quoiquedélicates,sont sensibles.
Nous avons déjà dit que la commission, comme le

mandat, avait pour objet un acte juridique; le louage
d'industrie, au contraire, un acte purement matériel
ou intellectuel.—Qu'en résulte-t-il dans notre espèce?
C'est que le commissionnaire promet un contrat de

transport, l'entrepreneur promet simplement lo fait
du transport. La distinction que nous avons énoncée
n'est pas purement théorique; elle a des conséquen-
cespratiques d'une très-haute importance.

439. En effet, le commissionnaire, bien qu'il agisse
en son nom, ne gère pas son affaire ; dès lors il doit
rendre compte au commettant; il doit lui rendro

compte de tout ce qu'il a fait, et il ne lui sera rien
remboursé au delà de sesfrais et salaires; s'il conclut
le marché avec un entrepreneur de transports à un

prix au-dessous du maximum fixé par le commet-

tant, il ne devra rien réclamer de plus que sesdébour-
sés:c'est le commettant qui profite de la diminution.
Au contraire, l'entrepreneur ne doit aucun compte
des frais du transport ; il a pris l'entreprise à forfait ;
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s'il l'exécute àbon marché, tant mieux pour lui; il gère
sa propre affaire, non celle de l'expéditeur; il con-
tracte non pas seulement en son nom, mais pour son

compte; en un mot, il est soumis non pas aux règles
de la commission, mais aux règles du louage d'in-

dustrie; et ces règles sont bien différentes, comme
nous le verrons dans le titre suivant, où nous met-
trons en parallèle les trois contrats qui sont l'objet
de notre étude.
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DROIT ACTUEL.

TITRE IV.

Pnvallèle des (rois contrais.

440. Nous avons suivi tour à tour le louago d'in-
dustrie , le mandat et la commission dans leur dàvc->

loppement historique, dans toute la série des principes
qui les constituent et dans les applications diverses,

conséquences logiques de ces principes.
Nous avons vu que cescontrats se touchent sur cer-

tains points, se séparent nettement sur d'autres; la
confusion n'est jamais entière, la séparation est quel-
quefois délicate, mais enfin toutes deux se laissent

apercevoir aux yeux du jurisconsulte attentif. Il im-=

porte maintenant de rassembler ces traits épars, de
les grouper en quelque sorte en un seul faisceau, afin
de faire apparaître, d'une manière plus vive et plus
saillante, tout ce qu'ils ont de caractéristique; il inir

porte après l'exposé des détails d'embrasser l'ensem-
ble de la matière, et d'arriver à une conclusion syn-
thétique. Nous allons donc résumer, en quelques
pages, d'abord les analogies et ensuite les différences

qui existent entre le louage de services et d'ouvrage,
le mandat et la commission.
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CHAPITRE I,

ANALOGIES.

Ces analogies se manifestent sous plusieurs points
de vue; nous les examinerons successivement l'uno

après l'autre,
441. h Objet.—Et d'abord, nos trois contrats ont

cela de commun qu'ils ont tous pour objet la presta-
tion d'un certain service, l'exécution d'un certain fait.

Je sais bien qu'en prenant le mot fait dans un sens

large, il en est de même de tous les contrats en gé-
néral; toutes les fois que les hommes se rapprochent
pour faire une convention, il s'agit toujours d'un ser-
vice demandé d'une part, promis de l'autre ; et l'obli-

gation qui en résulte consiste toujours dans un acte
émanant de l'activité personnelle du débiteur, —Mais
dans la langue juridique le mot « fait » a un sensplus
restreint ; il désigne toute espèce de service rendu à

autrui, en dehors d'une translation de propriété, ou
d'une cession quelconque de droits sur une chose,

442. Les faits qui sont l'objet du louage d'industrie,
du mandat et de la commission ont encore cela de

distinctif, qu'ils ne peuvent jamais être obtenus direc-

tement, etqueleur inexécution n'entraîne jamais autre
chose quo des dommages-intérêts.

Il est bien certain qu'ils ne sauraient être obtenus

par la violence exercéesur la personne du débiteur ;
les principes de notre droit actuel repoussent un pareil
moyen. Mais ils ne peuvent pas non plus être obtenus

par l'effet seul d'un jugement; ainsi,vous m'avez vendu
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ou loué une chose, je me ferai déclarer propriétaire
ou envoyer en possession do la chose. Au contraire,
vous m'avez promis un certain travail, vous m'avez

promis la gestion de telle affaire ; si vous manquez à
vos engagements, il m'est impossible d'obtenir le fait
même que vous m'avez promis; on me donnera un

équivalent en argent.
Cecaractère remarquable des faits qui sont l'objet

de nos trois contrats tient à ceque leur exécution dé-

pend do la personne physique ou intellectuelle 'du dé-

biteur, non dosa personne juridique. Pour vendre une
chose, il suffit d'en être propriétaire; pour gérer une
affaire ou accomplir un ouvrage, il faut une certaine
habileté, un certain crédit, une certaine expérience,
toutes chosesque les abstractions du droit et les dé-
cisions de la justice ne peuvent faire passerd'une per-
sonne sur une autre.

443. H. Sujet. — Ainsi, dans le louage d'industrie,
dans le mandat et la commission, nous nous trouvons
en présence de deux parties : l'une qui commande et

reçoit le service, l'autre qui le promet et le rend. La

première doit toujours être capable de s'obliger; il
semble qu'il en devrait être de même pour l'autre par-
tie. Mais nous verrons qu'ici, au contraire, le mandai
et quelquefois la commission diffèrent du louage.

444. ni. Forme. — Aucun d'eux n'est soumis à des
formalités substantielles, ils se forment par le pur et

simple consentement ; en cela ils se distinguent du

dépôt et dequelques autres contrats qui, par la nature
même des choses,sont descontrats réels dans ce sens

qu'ils ne peuvent naître qu'après tradition de la
chose.

445. iv. Obligations. —Pour celui qui commando
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lo service, il y a deux obligations qui se retrouvent
également dans nos trois contrats ;

1° Indemniser celui qui le rend des pertesque l'exé-
cution du fait promis lui occasionne;

2° Lui payer le salaire convenu.
Pour celui qui promet le service, il y trois obliga^

lions communes :

X" Exécuter le service, et cela d'une manière conve-
nable et dans le délai fixé ;

g0Répond^ doschosesqui lu»sont confiées,sauf les
casde force majeure ;

3° Répondre de ceux qu'il sesubstitue dans Vexé?
cution-

440, V, Garanties des obligations\*-> Dans tous les
cas, les obligations de celui qui commande le servie-.),
sont garanties par lo droit de rétentioii au profit do
celui qui le rend ; c'est-à-dire que celui-ci peut retenir
la chose qu'il détient, jusqu'à l'acquittement de cequi
lui es| dû à raison do celte même chose. Sur ce point
il n'y a pas à distinguer entre lp mandataire, le coni-r
missionnaire elVonvrier on autre locateur de services.

447. vi. Fin du çonirai.r-vEnfin le contrat finit tou-
jours (outre les modes de droit commun) par la mort
de celui qui a promis ses services. Cela tient à la na-
ture du fait proplis, fait essentiellement personnel ;
d'çù il suit que le contrat a Heu inluitu, personoe,a\\
considération do la personne, $ dès lors, doit s'éfçiht
dre avecla personne elle-même.

448, vu. Preuve du contrat.. r- Quant à la preuve du
contrat, elle reste, dans tous les cas, sousl'empire des
principes généraux, dri moins en ce sens qu'qn écrit
n'est jamais exigé au-dessous de 150 fr. ; car s'il s'agit
d'nne somme supérieure § 150 fr., les différences se
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manifestent, et (comme nous le verrons au chapitre
suivant ) l'art. 1341 n'est pas toujours suivi,

CHAPITRE IL

DIFFÉRENCES,

419. i. Objet.— C'est une chose merveilleuse que la

diversité des faits qui émanent de l'activité humaine
et qui engendrent, par leur variété, les diverses espè-
cesdecontrats.Non-seulementles faits qui constituent

l'objet du mandat, du louage d'industrie et de la com-

mission, offrent dans leur ensemble des traits distinc-
tifs et caractéristiques, mais encore ils nous présentent
entre eux des nuances remarquables, qui ne permet-
tent pas de les confondre les uns avec les autres.

L'objet du louage d'industrie est un certain travail,
un simple fait matériel où intellectuel, un fait qui, par
lui-même, n'a aucun caractère juridique, exclusif de
toute idée de représentation d'une personne par une

autre, exécuté pour celui qui le commande, mais non

pour son compte et jamais en son nom.
Au contraire, quand il s'agit du mandat ou de la

commission, le fait promis est un acte juridique, une

opération de droit, acte qui entraîne nécessairement
des obligations dé la part des tiers ou vis-à-vis d'eux,
acteaccompli au nom du mandant, quelquefois au nom
du commettant, toujours pour le compto de l'un ou de
l'autre1.'

1 V. sur le sens de ces mois, « pour compte d'une personne, » a" 459.
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450. Cesdeux catégories de faits sesubdivisent elles-
mêmes chacune en deux autres.

Ainsi, le travail peut être apprécié en proportion du

temps, ou en proportion du résultat : dans le premier
cas, il y a louage de services, dans le second, louage
d'ouvrage.

D'autre part, l'acte juridique peut être ou une opé-
ration civile ou une opération commerciale; dans le

premier cas il y a mandat, dans le second cas com-
mission. Quant à la différence entre les actes de com-
merce et les actes civils, elle résulte, soit de la qualité
des personnes, soit de la nature de l'acte, soit du but

qu'on se propose en l'exécutant S
451. En résumé : un fait pur et simple, voilà l'objet

du louage ;
Un acte de droit civil, voilà l'objet du mandat;
Un acte de droit commercial, voilà l'objet de la com-

mission, .
Toute autre distinction nous paraît insuffisante pu

inexacte : insuffisante, par exemple, quand elle repose
sur le caractère gratuit ou intéressé des contrats, parce
que tqus les trois ils peuvent être à titre onéreux ;
inexacte et dangereuse quand elle prend son point de

départ dans une prétendue classification de contrats
nobles ou ignobles, de professions libérales ou illibé-

rales, les unes correspondant aux autres,
Entre les contrats qui sont le lien et l'âme de la so-

ciété, quibus societas continetur, dit Cicéron, comme
entre les professions qui concourent toutes à l'ordre et
au bien-être général, il y a diversité, mais il rie saurait

y avoir inégalité : le salaire de l'une est aussi honora-

1 V. nM 348-549 ; 580-386.
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bleque le salaire de l'autre; tous deux sont la juste
récompensedu travail, et si la reconnaissancevient s'y
joindre, elle est le prix glorieux du dévouement ou
l'effet d'une bienveillance naturelle que Dieu inspire
au coeurde l'homme, sans distinguer le rôle plus ou
moins brillant qu'il joue dans ce monde*.

452. il. Sujet. — Les différences que nous avons

signalées, au point de vue de l'objet du contrat, sont

fondamentales; on pourrait presque dire que toutes
les autres en découlent.

S'agit-il de la capacité desparties? Eh bien! le loca-
teur d'ouvrage doit toujours être capable, parce qu'il
agit toujours en son nom.

Au contraire, le mandataire peut être incapable,
parce qu'il n'est que l'organe du mandant, nudus mi~
nisler; il oblige le mandant envers les tiers, et il oblige
les tiers envers lui ; pour cela, il lui suffit d'une capa-
cité empruntée; bien entendu, il n'en serapasdemôme
dans sesrapports avecle mandant, car alors il pourra
invoquer tous les privilèges accordés à l'incapable.

Quant au commissionnaire, nous avons reconnu

qu'il pouvait agir soit en son nom, soit au nom du

commettant; mais il ne faut pas oublier qu'en principe
il est censéagir en son nom ; il doit donc sur cepoint
être rangé dans la même catégorie que le locateur

d'ouvrage.
453. ni. Obligations. — S'agit-il des obligations des

parties entre elles ou vis-à-vis des tiers?
Le commissionnaire et le mandataire agissent pour

compte du mandant et du commettant; de là il résulte

qu'ils doivent être remboursés de toutes leurs dépen-

1 V. pourla discussionde cettequestion,n°«293-564.
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sesfaites de bonite foi; et cela, même en dehors du sa-
laire qui a pu être stipulé. Au contraire, l'entrepre-
neur d'ouvrage no peut rien réclamer au delà de son

prix: les dépensesqu'il fait.il les fait pour son compte
et non pour le compte d'autrui : si elles dépassent le

prix ou si elles restent au-dessous, c'est lui quien doit
souffrir ou profiter. Du reste, le salaire, qui est essen-
tiel au louage, n'existe, aucasde mandat, que par suite
d'une convention expresse. Au cas de commission, il

pourrait aussi ne pas exister, mais en principe il se

présume.
Quand le mandat est gratuit, alors le mandataire est

traité dans ses obligations avec plus d'indulgence que
le locateur d'ouvrage, le commissionnaire ou le man-
dataire salarié : <tla responsabilité relative aux fautes
lui est appliquée moins rigoureusementl. »

45t. Vis-ù'Vis des /tm, celui qui a commandé leser-
vicc n'est tenu, au cas de louage, que jusqu'à concur-
rence de ce qu'il doit à l'entrepreneur 8.Au contraire,
s'il y a mandat, le mandant se trouve obligé comme
s'il avait contracté lui-même el sans qu'il puisse s'ac-

quitter entre les mains du mandataire 3.Au cas de
commission, il en pourra être de môme; car le com-
missionnaire peut agir au nom du commettant, mais

(sauf convention contraire) il est présumé agir en son

nom, de même qu'il est présumé salarié.
455. IV. Garanties.—Les garanties des obligations

varient encore plus peut-être que les obligations elles-
mêmes.

Outre le droit de rétention, qui est commun aux

» Art. 1992.
» Art. 1Ï98.
» Art. 1998.
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trois contrats, noiis trouvons dans notre matière deux

garanties spéciales ; la solidarité et le privilège.
lin principe, la solidarité doit être expresse et résul-

ter d'une convention. Le principe a été maintenu à

l'égard du louage pour l'une et l'autre partie.
A l'égard de la commission, le principe est contesté;

nous avons reconnu qu'il devait être respecté, mais

qu'en pratique la solidarité existait souvent, sinon en

vertu d'Une présomption de droit, du moins en vertu

del'intcnlion des parties et des devoirs rigoureux im-

posés au commissionnaire. Entre commettants, la so-
lidarité résulte de l'art. 2002C.Nap., étendu à la com-

mission. A l'égard du mandat, la solidarité est établie

en faveur du mandataire contre les comandants;
la réciproque n'est pas admise.

450. Arrivons maintenant au privilège. Le privilège
est bien plus exorbitant du droit commun que la so-

lidarité : il naît do la faveur de la créance; cette faveur
elle-même peut être inspirée par divers motifs, motifs

d'humanité, de sécurité pour le crédit, de facilité pour
la circulation des marchandises; quolqucfois,celte fa-
veur naît de l'existence d'un gage tacite, quelquefois,
elle se présente comme l'expression pure et simple de

l'équité.
Nous ne trouvons aucun privilège applicable au

mandat; le louage d'industrie, au contraire, nous en

présente un très-grand nombre :
1" Privilège des gens de services, pour le salaire de

l'année échue et cc qui est du sur l'année courante

(2101 4e);
26 Privilège des ouvriers et des commis employés

directement par le failli, les uns pour les salaires du

mois, les attires pour les salaires des six mois qui ont
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précédé la déclaration de faillite (art. 549 G. comm.);
3° Privilège des médecins pour frais de la dernière

maladie (art. 2101 3°).
(Ces trois premiers sont généraux et portent sur

tous les biens du débiteur. Les autres sont des privi-
lèges spéciaux.)

4° Privilège des matelots sur le navire et le fret

(art. 271 C. comm.);
5° Privilège des ouvriers maritimes sur le navire

qu'ils ont construit ou réparé (art. 191 8° C. comm.) ;
0° Privilège do l'ouvrier, pour conservation de la

chose, sur la chose conservée (art. 2102 3°);
7° Privilège du voituricr sur la chose voituréc (ar-

ticle 2102, G0);
8° Privilège de l'architecte ou constructeur sur la

plus-value, dûment constatée, résultant des travaux
faits (art. 2103 4°).

Enfin, la commission nous présente un privilège :

le privilège du commissionnaire sur les marchandises

à lui expédiées (art. 93-95 C. comm.).
457. v. Durée du contrat. — Les différences, quant

à ce qui louche la durée ou la fin du contrat, sont sail-
lantes. Et d'abord, le mandat ou la commission peu-
vent avoir une durée illimitée ; au contraire, quand
il s'agit du louage de services des domestiques et ou-

vriers, le contrat est nul, s'il n'est fait pour un certain

temps, ou pour une entreprise déterminée.

Ensuite le mandai ou la commission finissent par
lavolontédu mandant ou du commcttant(révocation),
et aussi par celle du mandataire ou du commission-

naire (renonciation). Cela n'arrive jamais pour le

louage d'industrie, à moins qu'aucun terme exprès ou

tacite n'ait été fixé, Il est vrai que le texte de l'ar-
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ticle 1794semble dire le contraire, pour le casde mar-
ché à forfait ; mais si le maître peut résilier par sa
seule volonté, c'est sous la condition de payer à l'en-'

trepreneur toutes ses impenses, tous ses travaux, et
tout cc qu'il aurait pu gagner dans cette entreprise ;
ce sont là de véritables dommages et intérêts; et à ce

prix la résiliation est permise dans toute espèce de
contrat.

Le mandat ou la commission finissent par le chan-

gement d'état do l'une ou l'autre partie. Le louage de
servicesou d'ouvrage n'admet pasccmoded'cxtinction.

Enfin, le mandat et la commission finissent par la
mort du mandant ou du commettant. Le louage d'in-

dustrie, en général, persiste malgré la mort du maî-

tre; il en pourrait être autrement, mais, dans des cas
tout à fait exceptionnels, et où l'obligation de celui

qui promet ses services apparaîtrait, d'une manière
évidente, contractée en vue de la personne qui les

reçoit.
458. vi, Preuve. — Cesdifférences relatives à la fin

du contrat entraînent d'autres différences relatives à
la preuve.

Deceque le mandat et la commission sont suscepti-
bles d'être révoqués, il s'ensuit que ce sont des con-
trats unilatéraux, ou (pour parler plus exactement la

langue desdocteurs)synallaginatiqltes imparfaits. Dès
lors l'art. 1325 leur est inapplicable.

Au contraire, le louage d'industrie est un contrat

synallagmatiquc parfait; dès lors l'écrit qui le con-
state est soumis à la nécessitédes doubles.

Celte différence, qui concerne la preuve par écrit,
n'est pas la seule.

Ainsi le mandat au-dessus de 150 fr. n'admet ja-
27
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mais la preuve testimoniale. La commission l'admet

toujours, car elle admet toutes les preuves de droit
commercial.

Le louage l'admet quelquefois :
1°'Quand l'entrepreneur est un commerçant;
2° Quand il s'agit d'un voituricr, môme non com-

merçant, — telle est, du moins, l'opinion que nous
avons adoptée '.

Ainsi encore le louage de servicesdes domestiques
et ouvriers admet la preuve (non pasdu contrat), mais
de la quotité des gages, du payement des salaires do
l'année échue et des avances faites sur l'année cou-

rante, par simple serment du maître. Ce mode de

preuve exorbitant du droit commun demeure étran-

ger au mandat et à la commission.

459. vu. Prescription. — La prescription libéra-
toire est, en général, de trente ans; mais notre matière
nous offre une foule de prescriptions spéciales,d'une

plus courte durée, et qui introduisent encore de nou-
veaux éléments de distinction entre les trois contrais

qui nous occupent.
Ainsi, au casde Louage d'industrie :
1" Prescription, par dix ans, de la garantie contre

l'architecte; nous rappelons que, d'après notre système,
cette prescription embrasse tout à la fois l'action en

garantie et le délai pendant lequel elle peut naître *

(art. 1792-2270).
2° Prescription, par six mois, de l'action desmaîtres

et instituteurs des sciences el arts, pour les leçons
qu'ils donnent au mois (art, 2271,1er al.); prescription

» V. il- 228.
* V. u0»2Ï5-2T9.
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de l'action des ouvriers et gens de travail, pour le

payement de leurs journées, fournitures et salaires

(art. 2271, 3eal.).
3° Prescription, par un on, dessalaires des matelots

(art. 433 C. comm.) ; de l'action des médecins, chirur-

giens et apothicaires (art. 2272,1" al.); de l'action des

maîtres de pension, pour le prix de la pension de leurs

élèveset des autres maîtres, pour le prix de l'appren-
tissage (art. 2272, 4" al.); de l'action des domestiques
qui se louent à l'année (art, 2272,5" al.).

4° Prescription de l'action du voilurier, par six

mois, au cas de transports en France, et par un «»>
au casde transports à l'étranger.

Au casde Mandat ;

1* Prescription, par un ant de l'action des huissiers

pour le salaire de leurs actes (art, 2272,2e al.).
2° Prescription, par deux ans, de l'action des avoués

pour procès terminés.

3* Prescription, par cinq ans, do l'action des avoués

pour procès non terminés.

Au cas de Commission :

Prescription de l'action du commissionnaire do

transports, par six mois, pour les expéditions faites
en France; par un an, s'il s'agit d'expéditions faites à

l'étranger.
400. vin. Compétence.— Nous achèverons ce ré-

sumé des différences entre nos trois contrats par celles

qui ont trait à la compétetice.
La compétence est :

Pour le Mandat, toujours celle des tribunaux civils;
Pour la Commission, toujours celle des tribunaux

de commerce ;
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Pour le Louage d'industrie, en principe celle des
tribunaux civils, —quelquefois celle des tribunaux de
commerce (par exemple, dans le casoù l'entrepreneur
poursuivi est un commerçant), — quelquefois celle
des juges de paix (pour les différends entre les maî-
tres et les domestiques), — ou celle des conseils de

prud'hommes (pour les différends entre le patron cl

l'ouvrier, ou le maître et l'apprenti).
•ICI. Ici se termine notre parallèle du louage d'in-

dustrie, du mandat et de la commission. Si nous avons

pu parvenir à les représenter fidèlement, tels que les

progrès de la civilisation les ont faits, dans le dernier
état du droit, on reconnaîtra que leur but suprême
et leur résultat final, c'est de mettre au service do
chacun les aptitudes de tous et au service de tous les

aptitudes de chacun, c'est de protéger en tous lieux
les intérêts des absents, c'est d'étendre de plus en plus
la sphère de l'activité humaine et de présider, en

quelque sorte, à ce développement gigantesque du
commerce et de l'industrie, dont nous admirons sans
cesseles prodiges, et qui est, à coup sur, une des plus
belles gloires du dix-neuvième siècle.

Nous avons parcouru l'oeuvre du passé, nous avons
fait voir l'état des choses dans le présent. Supprimer
toutes les entraves administratives, assurer une liberté

plus complète à toutes les industries, à tous les efforts
du travail humain ;égaliser, autant que possible, les re-
lations entre celui qui loue sesservices et celui qui les

accepte; perfectionner les conditions du crédit entre
les mains de ceux qui font circuler la richesse et faci-
litent les échanges; telle sera l'oeuvre de l'avenir. Le

progrès accompli est le garant du progrès futur. Sans
doute, il est des temps qui, loin le promettre aucunes
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réformes salutaires, nous montrent la vie publique
suspendue, l'action sociale devenue inerte, le mouvc-
veinent législatif arrêté ou détourné de son cours na-

turel; mais, en dépU4^obstacles, la science marche

toujours et le se^mVfWrijiXroit est indestructible.

FIN.
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quien feront la demande par IHÎRES ArnuncHiEs.

AGENDA pour les Receveurs municipaux, suivi de noies complémentaires
pour les receveurs spéciaux, et d'une table alphabétique et analytique
contenant une instruction sur te timbre; ouvrage utile aux maires, admi-
nistrateurs d'hospices, secrétaires de communes, receveurs des finances,
conseillers de préfecture, etc. 3« édit. 1851, in-S. s fr.

—La table séparément. 2 fr. SO
AHRENS, professeur. Cours de Droil naturel, ou philosophie du droit, d'a-

près l'état de celle science en Allemagne, 3* édii. 18SÎ, in-R. 9 fr.
f ALLEMAND, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats a la Cour de Jtiont,

Traité du Mariage et de ses effets. 2 forls vol. in-S. [0 fr.
L'auteur s'est occupé de toutes les parties des lois civiles qui avaient trait au ma-

riage et aut droits personnels des époux, et il a traité un grand nombre de questions,les unes précédemment soulevées, d autres nouvelles, en un mol, toutes celles que pou-vait lui suggérer une expérience de quarante-cinq années dans l'exercice iréi-actif de
la plaidoirie et do la consultation.

En examinant ces questions, l'auteur a rapp-lé le droit ancien, le droit nouveau, les
opinion» desjurisconsultes, la Jurisprudence de tous les letr.ps, H a même indiqué, pardes annotations, la législation despeuples voisins sur les matières importées qu'd traitait,
-JANTHOINEDE SAiKT-JOSEPa. Concordance entre les Coc1- i :K «:ommcrcc

étrangers et le Code de commerce français. 1843-1851, if -4. 30 fr.
« la Concordance, publiée parti. Anlhoine de Saint-Joseph, est ui t;-.n d-. haute uti-

t litê, répondant aux besoins actuels de la science. Il place dans IOUCÎ .es mains des
< textes nombreux et importants, qu'il était difficile de se procurer, ne fut-ce
« qu'en partie, et dont la plupart n'avaient pas clé encore traduits en français; il po-« polarise les comparaisons législatives, et permet de les multiplier sans recherches et
« sans effort. En regard du code français, et dans une suite de colonnes qui occupent« le verso et le recto do deux grandes pages iti-4», l'oeil parcourt facilement les disposi-tions contenues dansles Codes commerciaux des pais suivants : Espagne, Hollande,« Portugal, vy/ju-leroberg, Hongrie, Prusse, Russie, «dans l'ordonnance de Bilbao, qui
«régit le Mexique et plusieurs pays de l'Amérique du Sud. Une seconde partie contient,• non plus.sous ta forme de tableaux, mais i la suite les unes des autres, les lois com-
«"merciâlM dëgpays suivant» t Antiall-coelhen, AnhaltDessau, Autriche, Bade, Bavière,« Primé,' Brunsvt'ick, Danemark, Dcux-Siciles, Etats-Romains, Etats-Unis, Francfort,« Grande-Bretagne, ttréce, Haïti, Hambourg, Hanovre, liesse, Iles Ioniennes, Lombardic,« Lubcct.îlalte, mccklenibourg, Nassau, Norwége, Sardaigoo, Saxe, Saxe-Altenbourg,« Saxe-.Coboûrg-Coltia, Saxe-Weîmar, Suède, Suisse, Tunis, Turquie, Valachie. Pour
« d'autres pays, de courtes notices renvoient aux législations gui le» régissent.« Celte ênumêration suffit pourfilre comprendre l'importance el l'utilité de cet ouvrage,• en tête duquel l'auteur a placé une fort bonne introduction, »

(Bei'Ktr de legislat., art. de .V. Renouant.)
—Concordance entre les Lois hypothécaires étrangères el françaises, ouvrage

contenantes textes et résumés des lois hypothécaires de cinquante-troisi pays, 1847.1 vol. gr. in-8. 12 fr.
ARBois de Jubainvilte, archiviste. Recherches sur la Minorité., et ses effets en

droit féodal français, etc. 1852, br. in-8. 3 fr.
(Ce travail a obtenu de l'Académie une mention honorable en 18530

IBACQUA, Codes Napoléon: Législation française contenant, outre la Consti-
tution et les Codes ordinaires, des Codes spéciaux sur chacune des autres
matières du droit ; de plus, sons une rubrique distincte, les lois, décrets et
ordonnances sur les matières qui n'ont pu être codifiées, des annotations
sur les lois les ptos usuelles, la définition et l'explication des termes de
droit, el enfin la corrélation exacte des articles des Codes. S« édition, aug-
mentée des [ois organiques et des lois diverses. 1SS5. ( vol. in-lS. 5 fr.

—Codes delà législation française, ouvrage contenant, outre le Code poli-
tique et les Codes ordinaires, des Codes spéciaux, etc.; édition nouvelle en-
tièrement refondue et modifiée. 1B54, tn-S. 15 fr.

—Législation des Chemins de fer, 1847, in-8. 4 fr.
t BAUDOT, ancien conservateur des hypothèque». Traité des Formalités hypo-

thécaires, Indiquant les lots y relatives, les obligations qu'elles imposent
aux particuliers, les avis du Conseil d'Rtat, la jurisprudence de la Cour
de cassation et des Cours royales; enfin l'organisation des bureaux, d'hy-
pothèques, la manutention elles devoirs des conservateurs, 'ic édition,
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mlso au courant de la jurisprudence et de la doctrine, revue et considé-
rablement augmentée, partit). Raudot, avocat t 2 vol, in-8. 14 fr.
La matière d.-s lijpottiéqura n'est pas snileuxnl une des plus importantes et des plus

difficile, du Code, au {luint dj vue lliéoriqiM i !>•« nombreusrs furmatités exigées par
la loi, dans l'intérêt du crédit public, en ont, en mémo temps, rend 11 application prati-

que pleine de difficultés et île danser». Aussi l'attention de* jurisconsultes s'csl-clle por-
tée de en côté avec une prédilection toute particulière; mais, prenant presque toujours
I4 question au point do vue de la science abstraite, ils u'ont écrit que pour l'eçolcon
lo palais. M. liaudota voulu écrire pour le pub:ic tenus négliger la théorie, qui peut
feule donner la lumière cl mrnlrcr la route, il s'attache surtout, comme son litre I in-

dique, 4 tracer un eiposé cl-.ir et méthodique des formalités exigées par la loi; m un

mot, i écrire un manuel pratique, :'<IVage tant des oulolers publics (avoués, notaires,

préposé» de l'enregisiremeni. conservateurs) que drs simples particuliers.

BAVONlAOi conseiller. Observations sur l'Interprétation donnée par la ju-
ri-prudence de la Cour de cassation a l'art. Il de II loi du 21 avril 1810,
concernant les Mines, les Minières cl les Carrières. 1852, in-S. I fr. 40.

BEA«KEPAIRE(CII. de). Kssal sur l'asile religieux dans l'empire romain et la
monarchie française. 1854, ii(-8. 3 fr,

7 EEAUTEHPS-BEAUPEE, substitut. Do la portion desbiens disponible etdc
la réduction- 1855, 2 vol. in-8. 12 Tr,

BEE-AHRIDE, avocat. Traité du Dol et de la Fraude en matière civile cl
commerciale. 1852,3 vol. in-8. 24 fr.

—Droit commercial, commentaire du Code de commerce. Titre I. —Des

commerçants, 'litre IL — Des livres de commerce. IS54, In-8. 7 fr. bO
BELIME. philosophie du Uroil, oU Cours d'introduction à la science du droit.

1814-47, 2 vol. iu-8. là Tr.

-;-BELLART. OEuvrcs, contenant Mémoires et Plaidoyers, 1827-1828. G vol.
in-8. . 15 fr.

EELLOT DES MINIERES, avocat. Régime dotal et communauté d'acquêts,
sous la forme de commentaire. 1851-1854, 4 vol. in-8. 58 fr.
«Les trois premiers volumes de cet Important ouvrage comprennent le régime dMal el

la communauté; lequatriéme rt dernier est consacré tout enlierà la société d'acquêts.
C'çsldonc, à tous égards, le travail le plus étendu qui aura été publié sur le régime
dotai et la société d acquêts. M. Uellot des Minières aime le régime dotal ; il le défend
avec ardeur contre des autorités considérables qui se sont produites dans ces dernières
années. Son ouvrage sera recherché avec empressement parles légistes des pavs où s'a-

gitent les questions do dolalité, c'est-à-dire par ceux do la Franci; presque entière, »

(Armand UaUaz,Recueil pdrioiique.)
— Le Contrat de mariage considéré en lui-même, ou Commentaire sur le

premier chapitre du lilre du Contrat de mariage. 1855, I vol. iu-8. 8 fr.

-[•BENEcn, professeur. Du Droit de Préférence en matière de purge des hypo-
tlicqueslégalcsdispénsécsd'inscrlptlonet non Inscrites.1853,1 vol. in-8,4 fr.

•[ BENOIT. Trailé de la Dot. 1840, t vol. in-8. 10 fr.

f—Traité des Biens paraphernaux. 1840, In-S. 5 fr.
Ponr donner une idée du Traité de SI. Benoit sur les biens paraphernaux, nous si-

gnalerons le» divers chaj très contenus dans l'ouvrage t
« Quels biens sont repaies parapheront.—u (tes obligations de la femme naissant de

la paraphernalilé de ses tiens. — u Des droits et des obligations du mari à l'égard des
bii-us paraphernaux, lorsqu'il les administre en vertu du mandat de la femme. — « Des
droits et des obligations du mari i l'égard des biens paraphernaux, etc.— « Droit du
mari fur les biens paraphernaux, lorsqu'il en jouit sans mandai, etc.—« Obligations du
mari à l'égard des biens paraphernaux de la femme, etc. — « Des droits cl actions de
la femme contre lo HUTI' et contre les tiers pour lo recouvrement de ses paraphernaux.
f —Traité du Reirait successoral. 1840, in-S. & fr.
BEKTIIAM. OEuvres complètes, traduites de l'anglais par Dumont. 3 vol,

gr. in-8 à 2 colonnes. 40 fr.
t —Tactique des Assemblées législatives, in-18, 4 fr.
BEFvTAULD (A.), professeur. De l'Hypothèque légale des femmes mariées

sur les conquéls de la communauté. Monographie. 1852, in-S. . 3 fr.
—Dé laSubrogatinn i l'Ilypothèquelégaledes femmes mariées. Études cri-

tiques. 1853, in-8. 4 fr.
BERÏIN, avocat. Chambré du Conseil ch matière civile et disciplinaire.

Jurisprudence du tribunal civil do la Seine, et Introduction de JvL de
Belleyme. 1853, 2 vol. In-8. i5îr.
Le Code N'apoléon et leCode de procédure civile ne contiennent que de rare» étirés-

laconiques dispositions sur la Chambré du conseil. Cepend?nt, la nécessité des choses et
l'expérience ont démontré que cette juridiction, trop peu connue des jurisconsultes cl
même des praticiens, constituait un des rouages imponanls de notre organisation judi-
ciaire. Aussi la révision du Code de procédure, en 1841, la loi du 30 juin 1838 sur les
aliénés, et celle du 3 mai ISIisurl'eipropriationpour utilité publique sont venue» suc-
cessivement élargir le cercle de ses attributions. En présence des lacune» de la loi, du
silence dn la doctrine sur une matière »us slim pona nie cl aussi pr.'ilique, M. Berlin a
cru devoir préciser la nature, l'étendue et les limites de la Chambre Ju conseil. Il a été
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puissamment aidé, dans ses investigations, parla jurisprudence du tribunal de la sein»
et ks nombreuxdncuimiill qit* St. le président do lii'llcvnm a mis a ndtspo.iiion,
M. Berlin, sous forme d'observation», a fait des traités séparés sur chacune drsaltribu.
tions du II Chambre du conseil : it a place i I* suit» de ces observations tes monuments
de la jurisprudence du tribunal de la Seine.
—Code des Irrigations. 1852, in-8, 3 fr.
— Histoire et révision du procès Lesurques, suivies des rapports de MSI, Zan-

giacomi, etc. 1851, fn-8. 3 fr.
BILL.EQUIN et cnATjvEAH.CommcntalreduTarif;nouvclleédition, mise
au courant de la jurisprudence. 2 vol. in-S. [Sous presse.)

BLANC. [V. Lois.)
•{•BLONDEAU. essais sur quelques points de Législation ou de Jurisprudence.

ISSS. l vol. in-8. ûTr,
On a placé i la fin d.' ce votante trois tables destinées à ftcililer les recherches dans

le Recueil intitulé J'hémïv.
t — Thèses de Droit français et Droit romain (de 11 vente). in-S. 2 fr.
f — I-squisse d'un Traité sur les Obligations solidaires. 1819, in-S. 2 fr.
BOECKlNG(4'.dO.Nolilial)ignilalumetadminislr.oniniurntamciviliumquam

mllitariuininpartibusOrientisetOecidenlis,etc. Pomme, 1839-1853, 5part,
en 3 vol. in-S, dont un d'index. 35 fr.

BOECKiKGius. Corpus juris romani amej'ustinlanei, consilio profcssortim
Bonnensium Institulutn. 1841, I vol, ln-4. 15 fr,

EOEHMER (j. Fried). Codex diplomaticas Moenorrancofurlanus (791-1400).
Francofurti, 1836,1 vol. in-i. 15 fr.

ï BONNIER, professeur- Traité théortqucet pratique des Preuves en droit civil
et en droit criminel. 2° édit., revue eteonsid. augmentée. 1852, in-8. 9 fr.
Cet ouvrage est incontestablement le traité te plus complet, c'est mémo l'unique mo-

nographie modertte sur la matière si importante et si usuelle des preuves. Il a déjà KÇU
les suffrages des hommes les plus considérables dans |- science du droit, et it a été
traduit en italien, Mais l'aulcur ne s'eslpas contenté de laisser son oeuvre telle qu'il
l'avait d'abord composée ;tt a voulu, par des changements, des additions, des améliora-
tions do tout genre, qui recommandent d'une manière spéciale cette nouvelle édition,
la compléter et la rendre de plus en plus digne de l'accueil qiii lut a été fait. Philosophie,
histoire, théorie, pratique, rien n'a été négligé. Outre l'introduction et des notions géné-
rales, l'ouvrage renferme, dans h t" punie, (a descente sur les lieux et l'expertise ; d.'n$
la 2* partie, ks divers modes de preuve orale, lémoisnaje, commune renommée, aveu,
serinent... elles divers modes d» preuve écrite, actes authentiques, notariés, de l'état
civil, procès-verbaux, actes sous seing privé ; dans la troisième, les présomptions; dans
la quatrième, l'effet rétroactif etlo droit International, Cette dernière partie a été tout
entièrement ajoutée dans cette deuxième édition.
J-BREOUEa, avocat. Dit droit de perpétuité de la propriété Intellectuelle

(Théorie de la propriété des écrivains, des artistes, des tnventeurset des fa-

bricants), 1854, in-8. 3 fr.

fBRON. Nouveau Manuel des Conseillers de préfecture, ou Répertoire du

droit administratif. 2 vol. in-8. 12 fr.

f CARREV. Recueil complet des Actes ditGouverneraent provisoire (février à

mars 1818), divisé en 2 part. 1848, in-12. G fr.
CASSASSOLES (t'erd.). Le Guidepratique du juge d'instruction. 1855,in-S, 6 fr.
— Catéchisme du droit pénal, par M. J.-L.-B. 1855, 1 vol. in-18. • 2 fr.

fCHABAlLlX. Glossaire du livre de Jostice et dePiet. 1850,1 vo|.in-4. 4fr.
« On trouve dans cet ouvrage l'explication des mots hors J'us3ge qui se rencontrent

* en si grand nombre dans lo tcite iiu Livre de Jos'ice et de l'iet: t auteur iu tique les
K ouvrages, soit impr., soit manuscrits, d'oii il a tiré les esemplos cités dans ce Glossaire.»

•JCHABROL-CHAMEANE. Dictionnaire des Lois pénales, contenant le texte
ries lois pénales ordinaires. 2e édit-, corrigée d'après les lois nouvelles sur les

brevets d'invention, lactiasseelles patentes, 1850, 2 forts vol. In-8. 12 fr.

y—Dictionnaire dé |a Législation usuelle,contenant tes notions du droit civil,
commercial, criminel et administratif, avec des formules d'actes et de con-

trats, et le droit d'enregistrement de chacun d'eut;4° édition, mise au cou-

rant du dernier état de la législation jusqu'en 1850. 2 vol, gr. in-S. 12 fr.
L'auteur s'est proposé, dans cet ouvrage, d'offrir un gnido aux personnes de touslcs

états, de toutes les conditions, auxquelles la connaissance des lois est nécessaire: et l'on

peut dire avec vérité qu'elle est pour tous un besoin indispensable. Au milieu du mou-
vement d'affaires qui nous entraîne sivite.il n'est personne qui ne soit obligé d'avoir
recours aux lois, et de prendre instantanément un parti, soit pour la gestion de sa for-
tune ou de son industrie, soit pour la défense de ses droits, soit enfin pour apprendre
les devoirs qui lui sont imposés envers la société tout entière, etc.
cttAMBELLAM.EtudéssurrtiistoIredii Droit rrançaîs.l848,ln-8de840p,orr.
f CHAUVEAU, professeur.Principes de Compétence et de Juridictionadml-

Vntstrallycs. 3 vol. in-8. . 20 îr.

M, Chauveau, depuis longtemps connu par des ouvrages devenus classiques, sur plu-
sieurs branches du droit, était ptus à mime quo tout autre de systématiser celle dont
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l'riiseigncroenl lui élait confié, cl de lui donner une forme qui permit i lottle» les in-
telligence» d'en cmbrasserl'tnsemble en mémo temps que les détails. Aussi, nous n'en
douions pas, se» Principes de compétence et de juridiction administratives feront
époque dans l'histoire de la science, et doivent être considérés dès à présent comme le
point do départ d'un système nouveau et fécond en résultats,
CODE FORMULAIRE DE LA POLICE DU ROULAGE ET DES MESSAGERIES,

IS5Î, Brodi. in-S. 1 fr. 50
CODE FORMULAIRE DO CREDIT FONCIER DE FRANCE. 1853. Drocb.

in-8. 1 fr. 50
CODE FORMULAIRE DE LA GARDE NATIONALE ET DES SAPEURS-

POMPIERS. |854, in-8. I fr. 50
CODE DE LA GENDARHERIE. Décret du I" nws 1851.1854, in-S, 2 fr.
CODE FORMULAIRE DES PENSIONS CIVILES (avec 58 modèles). 1854, in-8.

I fr. 50
CODE FORMULAIRE DES SOCIETES DE SECOURS MUTUELS. 1851, in-S.

1 fr. 5Q
CUBAIN, avocat. Traité des Droits des Femmes, en matière civile et com-

merciale. 1842, in-8. 7 fr,
i — Traité de Procédure devant les Cours d'assises. 1S51, in-8. 6 fr.
-]•DARESTE (R.), avocat. De la Propriété en Algérie, commentaire de la loi du

17 juin 1851. 1852, in-12. 2 fr. 50

-J-DELALXEAU. Traité des Servitudes établies pour la défense des places de
guerre etde la zone des frontières. 2e édit. 1836, 1 vol, in-8. 6 fr.

DELAPALUD (Simon). De l'Application du Cadastre à la détermination de la
propriété immobilière et autres droits réels, dans les pays soumis au Code

Napoléon, ou Commentaire sur le cadastre décrète à Genève en 1811,1854,
1 vol. In-8. 6 fr.

DELSOL, docteur en droit. Le Code Napoléon expliqué, d'après les doctrines
généralement adoptées à la Faculté de droit de Paris, tome I, contenant
les matières exigées pour le premier examen de baccalauréat (art. 1-710
du Code). In-8. 7 fr.

— Tome III, contenant les matières exigées pour le deuxième examen de li-
cence (art. 1387-2210). In-8. 7 fr.

—Pour paraître en octobre prochain, le tome IL
BE MADRE, nolairc à Paris. Formulaire pour Contrais demariage. In-4. 3 fr.
— Formulaire pour Inventaires. 1852, l vol. in-4. 4 fr.

M. Massé indique dans son Parfait notaire qu'il avait été rendu jadis un édit qui
ordonnait à tous les notaires de faire les contrats de mariage dans la forme adoptée par
les notaires de Paris, et il appelait de ses voeux le moment ou la pratique et l'unité de nos
nouvelles lois auraient réalisé l'uniformité desformules en cette matière.—C'eslsous cette
invocation que nous plaçons avec confiancet'exccllcntformulaîre que nousaniionçons,
DEJIOLOMBE, professeur doyen delà Faculté de droit de Caen. Cours de

Code Napoléon.
— i« litre. Traité complet de l'Elat des Personnes, 8 vol. In-8. Cl fr.

Chaque traité se \cnd séparément:
1° De la Publication,desUffels et de l'Application des lois en général; —De

la Jouissance etde la Privation des droits civils ; — Des Actes de l'état ci-
vil ;— Du Domicile (Code Napoléon, art; 1 à III). In-8. 8 fr.

2° De l'Absence (Code Napoléon, art. 112 à 143). In-8. 8 fr.
:i° Du Mariageetdcla Séparation de corps (Code Napoléon, art. 144 à 311).

2 vol. in-8. ICfr.
4° De la Paternité et de la Filiation (CodeNap., art. 312 à 352). In-8. 8 fr.
5° De l'Adoption cl de la Tutelleoflicicuse j — Delà Puissance paternelle

(CodeNapoléon, art, 313 à 387). In-8. 8 fr.
C De la Minorité, de la Tutelle et de l'Emancipation; de la Majorité, de.

l'Interdiction et du Conseil Judiciaire; — Des individus placés dansun
établissement public ou privé d'aliénés! (Code Napoléon, art. 388 a 515).
2 vol. in-8. 10 fr.

—2« livre. Delà distinction îles biens; de la Propriété; de l'Usufruit; de l'U-
sage et de l'Habitation (T. IX et X). Art. 5'Gà CSG. 2 vol. in-8. 1G fr.
Cet ouvrage est a la fois un livre de science el un livre de pratique ; il l'adresse éga-

lement su Palais, aux étudiants et avocats. Celte double destination, si difficile a rem-
plir, en constitue le caractère particulier, et est devenue pour l'auteur l'occasion de
déployer les mérites les plus divers et le plus rarement associés : l'étendue et la sobriété
de l'érudition, la sagesseet la vigueur du raisonnement, la gravité et l'éclat du style.
C'est lit l'hommage qui lui a clé rendu par un ancien bltonnier de l'ordre des avocats de
Paris, dans un excellent article de la Coteau des Tribunaux: •<Toutes les sources du
droit, dit-il, sont familières à l'auteur sancienne législation, anciens jurisconsultes, tra-
vaux préparatoires du Code civil, monographies sur toutes les matières qu'il trailo : je
ne dirai pas qu'il a tout lu, c'est le devoir d'un écrivain consciencieux, mais il a tout
approfondi. Il s'est approprié la science des autres en y ajoutant la sienne; et, plnscom-
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plet par cela mémo qu'il vient après eux, plus sûr peut-être dans ses décision*, puiqu'il
a pu proOlcr à la fois de leurs découvertes et de leurs erreurs, il a eu loutrfois le
bon esprit de ne pas surcharger son ouvrage du vain appareil de l'érudition, de ces ci-
tations Irop nombreuses, de cea formes surannées du raisonnement et du langage
que la science invcntc.et que la science plus avancée dédaigne... l'n mérite qui n'est
pas moins grand 4 nos yeux, et qui est plus rare peut-être dans les ouvrages de ce genre,
c'est celui de la forme. M, Demolombe a fait faire un pasà la langue du droit; il a compris
quêtes sciences, a l'exception de celles qui empruntentun Ianga:e algébrique,ne mon-
tent au rang qui leur appartient qu'après qu'elles ont reçu une forme littéraire, et que
les découvertes mémo de l'érudition ont besoin d'être fécondées par le génie du style. Il
écrit avec clarté, avec précision, avec force, et souvent à la correction de l'écrivain il
unit la vivacité de l'improvisateur.... »

Ces qualités, révélées avec Uni d'éclat dés te commencement de la publication, ne
font que se développer i mesure qu'elle avance, « Lors de l'apparition des deux pre-
miers volumes,»!. Laboulaje disait:" Que SI.Pemolombe continue comme il a commencé,
« et nous lui prédisons un grande) légitime succès. > Depuis IS15, U. Demolombe, sans
se laisser arrêter par les obstacles, a publié dix volumes; et aujourd'hui la prédiction
de notre honorable collaborateur est réalisée.

« H. Demolombe n'est point do ces savants de la veille, qui ont haie do mettre en
oeuvre leurs récentes conquêtes, et de faire croire à l'étendue de leur érudition par le
nombre et le luxe des citations; dés longtemps il a fait ample provision de science,
réuni et préparé ses matériaux. C'est dans ses sources qu'il a étudié la loi; il connaît
et cite toujours à propos les dispositions de la loi romaine, de notre ancien droit fran-
çais, el tous les documents qui ont servi à la confection du Code civil.Lorsque VI.pe-
molombe s'attaque i un adversaire, il est facile de reconnaître un jouteur exercé, au-
quel sont familière) toutes les ressources de la dialectique.,.. »

f DE ROSIÈRE et E.CHATEL, Table générale cl méthodique des Mémoires de
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, publiée en 1791, par IIA-
VERDY. Nouvelle édition, revue, corrigée et considérablement augmentée,
contenant l'indication des Mémoires insérés dans celte collection depuis
son origine jusques et y compris 1850.1 vol. in-4 imprimé sur papier collé
propre à recevoir des notes. 1855, 25 fr.

— Formules wisigolhiqucs inédites, publiées d'après un manuscrit de Madrid.
1854, tn-8. (V. Revue Historique), 3 Tr.

— Formules inédites, publiées d'après un manuscrit de la bibliothèque de
Strasbourg. 1851, in-S, 2 Tr.

— Formules inédites, publiées d'après un manuscrit de la bibliothèque de
Saint-Gall. 1853. in-8. « 2 U.

— Cartulalre de l'église du Saint-Sépulcre de Jérusalem, publié d'après tes
manuscrits de la bibliothèque vaticaitc. 1849, In-4. 15 fr.

DUBARRY, secrétaire de préf. Nouveau manuel des gardes champêtres com-
munaux et particuliers, des gardes forestiers de l'Etat, des communes et
des gardes-pêches et rivières, etc. 1855, in-12. 3 fr. 50

— Le Secrétaire de mairie, ouvrage pralique,etc. 4<édit. 1855. in-8,7 fr. 50.
DUBOVS (AL), ancien magistral. Histoire du Droit criminel des peuples an-

ciens, depuis la formation des sociétés jusqu'à rétablissement du christia-
nisme. 1845, in-8, 7 fr. 50

—Histoire du Droit criminel des peuples modernes, considéré dans ses rap-

fiorts
avec les progrès de la civilisation, depuis la chute de l'empire romain

usqu'audix-neuvième siècle. In-8.1854. 7 fr.50
Ces ouvrages sont le fruit de recherches et de méditations longues et conscien-

cieuses; ils seront consultés avec avantage par toutes les personnes qui s'occupent de
droit pénal et de procédure criminelle, soit en théorie, soit en pratique.
DUFRESNE. Traité de la Séparation des Patrimoines, suivant les principes du

droit romain et du Code civil, et la jurisprudence. 1 vol. in-8. 4 fr.
fDUPIN, Opuscules de Jurisprudence, contenant: I. Profession d'avocat.—

H. Bibliothèque choisie à l'usage des étudiants en droit et des jeunes avo-
cats.— III, Réflexions sur l'enseignement et l'étude dudrolt.— IV. Précis
historique du Droit romain. —V. Précis historique du Droit français,
avec la continuation depuis 1674 jusqu'en 1813. —VI. Apborismes de Ba-
con. — VII. Prolegomena Juris, ad usum scholas et fori. — VIII. Notions
élémentaires sur la justice, lé droit et les lois. — IX. Des Magistrats. —

X. Delà Jurisprudence des arrêts. — XI. Libre défense des accusés. —

XII. De l'Improvisation. — XIII. Biographio des magistrats et juriscon-
sultes. — XIV. Vocabulaire des Termes de droit. — XV. Catalogue des
Ouvrages de M. Dupin, 1851, gr. in-18. 5fr.
En réunissant ces divers écrits, dont la plupart étalent épuisés, M. tiupin a rendu un

service signalé aux étudiants; ce recueil contient les préliminaires indispensables û l'é-
lude do la science du Droit, ainsi quo les règles el devoirs de la profession d'avocat.
EMION (Victor), avocat. Législation, jurisprudence et usages du commerce

des céréales. 1855, In-8. 7 fr. 50
ETIENNE. Explication cl traduction des Inslilulcs. 1815. 2 vol. in-8. 14 fr.
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-J-ETUDE DE LEGISLATION FENALE COMPARÉE. Code français de 18(0,
avec les motifs, les discussions au Conseil d'Ltat, et les dispositions cor-

rcspondauies des Codes de 1791 cl de I'a:v IV, Code révise de 1832, Projet
belge de 1833, et observations de M. llaus sur ce projet. Nouveau Code des

Pays-Ras. — Nouveaux Codes d'Allemagne. — Codes de Sardaigne et du

royaume des Deui-Stcilcs. 1852. gr. iu-S à 2 colonnes, de 0()f> pag. 52 fr.
Complément récess. de la théorie du Code pénal, par MM. l'auslm-llélic et Uianvcau.

rAVARP DE LANGLADE. (I'. Motifs.)
•J-FERRAVD-GIRAUD, conseiller. Servitudes de voirie (voies de terrcji 1855,

2 vol. in-8. *S fr.

f — Des dommages occasionnés à la propriété privée par les travaux pu-
blics. 1851, In-8. ' •

, ? 'r.

f — Législation de» chemins de fer par rapport au» propriétés riveraines.
1855, in-8. 7 fr. 50

-fFJtos, professeur. Histoire de la Démocratie athénienne. 1854, in-S. Ci fr.
FIS. Observations sur l'étal des Classes ouvrières. 1840, in-8. 5 fr.
FLOOUET. Hisloire du Parlement de Normandie. tSSO, 7 vol. in-8. 35 fr.

f FOELIS, Des Lellres de change et Billets à ordre d'Angleterre.'.d'Ecosse et
d'Irlande. 1835, br. in-S. I fr.SO

FREMV-UGNEVILLE , avocat. Dictionnaire général des Actes sous seing
fitrivo et Conventions verbales en matière civile, commerciale et admi-

nistrative. 1850, 2 vot. in-8. . I*lr.
Co Dictionnaire contient, 6ous chaque mot, les règles du droit et de la jurisprudence

concernant les actes el écrits sous seing privé, leur nature, leur forme, leur validité,
leur nullité, leurs effets et leur mise s exécution, l'indication du papier timbre a em-
ployer, le coût de l'enregistrement de tous les actes et de formules d'actes les plus
complètes, pn y traite aussi des conventions purement verbales, de leur nature, do leur
valeur, d'i leurs effets et de leurs moyens de preuve. Une division par paragraphe et u ne
labié alphabétique en tête de chaque mot, une table ii la fin dechaque volume, donnent
lemojcn de trouver i l'instant h notion dont on a besoin. Cet ouvrage est d'une grande
utilité pratique pour tous tes hommes de loi, les avocats, notaires, avoués, agrées,
/tai'ssi'eij, agents d'affaires, commerçants, et toutes les personnes qui s'pceupent ce
leurs affaires ci'i do eejles des autres.
FREVaLE, La Police des Livres, au X\T« siècle (1548-f S49). 1853, ïfi-S. 2 fr.
•f GABRIEL, Kssai sur la nature des l'reuvçs, édition revue par Sojorç. 1845,

in-8. 5 fr.
GAKP, Codades Etrangers, ou élat civil et politique, en France, des étrangers

de lotit rang et de toutes conditions, etc. 1S53, in-8.
'

10 fr.
—

Traj(é général de 1'Expropriatioa pour cause d'utilité publique. IS4?> tn-8.
"7 fr. 50 c.

— Traité de Législation nouvelle du Notariat. 1843, in-8. 0 fr.
— Traité de la police et de la voirie dès Chemins de fer, el de la Législation

dés locomotives qui les desservent. |8iC, in-8. 7 fr.
GARDEN (comte de). Histoire générale des Traiiés de Paix et autres transac-

tions principales entre toutes les puissances, depuis la paix de \Vestp|ia-
lie, ouvrage comprenant les travaux de lyoeb, Schoell, e(C '848, efsuiy,
2|) vol. iti-8 (|4 sonl en vente); prix du vol.

' "
7 fr. 50

GApDRY, ancien bâtonnier. Traité de la Législation, des Culfes, et spéeia-
lemetjt du colle catholique, ou de l'origine, du développement et d]e l'état
aclqcl du droit ecclésiastique en France, 3 vol. in-8. 21 fr.
Cet ouvrage est le fruit di>stravaux cl de la longue expérience d'un savant juriscon-

sulte, qui oecupedepui» plus de trente années un rang distingue dans le barreau, elquia
é|é en même p-mpi conseil de gmnds èîablissem'-nts civils el ecclésiastiques; il a donc été
njipelé à traiter un grand nombre de questions qui se rattachent au Prou ecclésiastique.
S.on ouvrage est le rémllatde ses études et des méditations cl des discus.-ions auxquelleslia prispart, soit 'lans les conseils duclergé.soll devant les tribupaux civils, sôll dans
les recueils périodiques traitant do la législation des rultes et de l'administra lion tem-
porelle des paroisses. Cq tel livre manquait i h science; nous le croyons destiné i
prendre place dtms l'enseignement, et un rang honorable dans la bibliothèque des ecclé-
fi^itiques tt des jurisconsultes.
GEEfrV', professeur. Traité des Partages d'ascendants, précédé d'une Intro-

duction historique sur la matière correspondante, [àntdansledroitrôniaiti
que dans l'ancien droit français. 1840, in-8.

'
& fr.— Traité des Droils d'usufruit, d'usage et d'habitation,d'après le droit romain.

LS54. 1 vol. ïn-S. , fi fr.
Dans cet ouvrage, l'fiutpur a fait enlrrr l'explication, non-seulement des Iciles comprisdans les huit litre» du livre VII du nigpsle, qui seréfèrent spécialement à son sujet, mais

encore d'un grand nombre d'sulres texte», tirés soit des autres parlies du Corpus iuris,
spitdes découvertes lécentrs, npiarr.rnentdcs fragments du Vatican. Par li, cc traité est
|e plus complet de tout rem cjul ont paru jmqii'iï ce jour sur la'matière.— L'auteur a
d'ailleurs nus inns ses soins j l'i-xamen des difljtulli'-» et questions (cl elles sont en trèî-
grani nombre), qui trouvent leur application en droit fronçais
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GEOFFROY, avocat, Code pratique des Faillites. 1853, in-S. 7 fr. 6'i
Ce livre n'a «"autre but que li'initicr dans les eontialssane-s pratiques le» personnes

qui ont intérêt aux failites, scit comme Jurisconsultes, soit comme sjndics, soit enfin
comme créanciers ou débiteurs! cet ouvrage est donc tout i la fois pratique cl théori-
que; il est d'une utilité incontestable pour tbules les personnes qui s occupent des fail-
lilen, ou qui y ont un intérêt quelconque; les juges de commerce, les sjndics y
trouveront, selon leurs attributions respectives, une bonne el prompte direction, c'est-
à-dire la procédure la plus simple et la moins coûteuse; les commerçants y puiseront
aussi les renseignements qu'ils ont besoin de connaître pour suivre eux-mêmes leurs
intérêts, dans ces sortes d'affaires; enfin, on y trouve un formulaire contenant des mo-
dèles simples et clairs.
f GERARD DE RAVNEVAL, Institution du droit de la Nature et des Gens.

1851,2 vol. in-8. 12 fr.
Plusieurs changements et de nombreuses additions ont éiéfiils dans cette nouvelle

édition, particulièrement dans le chapitre consacré à la difficile question de la mer et du
droit marilime. Avec ces améliorations,cet ouvrage peut être recommande û tous ceux
qui veulent étudier le droit de la nature et des gens, d'autant pi ;s que les ouvrages
élémentaires sur celte partie du droit remontent cVji a une époque reculée.
GIBELIN (F.). Ktudes sur le Droit civil des Hindous; recherches de législa-

tion cemparée sur les lois de i'inde, les lois d'Athènes et de Rome, et les
coutumes de» Germains. I810-1S47, 2 vol. In-8. 14 fr.

f GILLET. Analyse chronologique des Circulaires, Instructions et décisions
émanées du Ministère de la Justice, depuis le 12 janvier 1701 jusqu'au
1er janvier 1810,suivie d'une table détaillée des matières. In-8. 5 fr.

J-GILLON et DE V1LLEPIN. Nouveau Code des Chasses, contenant s 1° une
instruction historique du droit de chasse; 2» la loi fondamentale du 3
mai 1844, et les autres lois, décrets, ordonnances et règlements sur la
police de la chasse; 3° les discussions parlementaires qui expliquent les
textes; 4° les circulaires des minisires et directeurs généraux qui s'y rap-
portent; 5" la jurispr. des Cours et Tribunaux. 1850, I vol. in-18. 3 fr. 50

-;• GINOULIHAC,professeur. Revue bibliographique. Abonnement pour Paris,
3 fr., et l'étranger, 4 fr.

•J-GIRAVD. Précis de l'ancien Droit coutumicr français. IS52,br. in-S. 3 fr. 50
UOURAUD (Ch.). ICssai sur la Liberté du commerce des nations. Examen de

la théorie anglaise du Libre échange. 1853, I vol. in-8. 5 fr.
—Histoire de la Politique commerciale de la France, et de son influence sur

le progrés de la richesse publique, depuis le moyen ùgc jusqu'à nos jours.
1854. 2 vol. in-8. 12 Tr.

—Histoire du Calcul des Probabilités, depuis ses origines jusqu'à nos jours.
1848, I vol.gr. in-8. 3 (r.

GRELLET-DUMAZEAU, conseiller. Le Earrcau romain. Recherches et
études sur le Barreau de Rome, depuis son origine jusqu'à dustinien, et
particulièrement du temps deCîcéron. 1851, in-8. 7 fr. 50
Ce ne sont pas seulement des recherches historiques sur quelques points de l'histoire

du barreau à Home, mais c'est une véritable histoire qu'acomposée M.Crellct-liurnaîeau.
Il est facile de s'en convaincre en parcourant la table des matières: l'auteur n'a rien pé-
gtigé ni rien omis de ce qui se rattache â son sujet. Il étudie sucessivemeiil 1rs origines
.lu barreau romain, l'importance de la parole chez les Romains, les dénominations diver-
ses des avocats, les avocats comme corporation, les personnes auxquelles la plaidoirie
était interdite, les conditions d'admission, les éludes préparatoires, la discipline, les pri-
vilèges, le costume elles honoraires des avocats,les lieux et jours de plaidoiries, l'avo-
cat à l'audience, l'érudition et l'esprit de l'avocat, sa liberté de parole, les rapports des
avocats entre eux, le stylo du barreau el l'influence de la philosophie sur le barreau.
Cette mononraphie historique, consciencieusement éditée d'après les textes mêmes,
complète l'histoire, du droit el de la civilisation romaine; elle sera lue et consultée avec
intérêt et profit par tous ceux qui l'occupent d'études juridiques.
GRÉTRY. Coup d'oeil sur le mécanisme de l'administration départementale.

1855, br. in-S. I fr.
•J-GRUN, arcttiviste. Les Liais provinciaux, sous Louis X(V. 1853, in-18. I fr.

Sous ce litre, l'auteur a étudié l'histoire des Etals provinciaux dans une de leurs périodes
les plus intéressantes, et celte élude il l'a faite dans les documents authentiques de cette
époque, rapports, correspondances des minisires..... On y voit rois en oeuvre tous les
ressorts d'une administration intelligente, pour venir à bout de certaines rctislances
Impossibles,.
IIAENEL. CodicesGregorianus, Hermogenïanus, Theodosîanus. JS42-1814,

2 vol. in-4. 4i)fr.
•'r UAUTEFEUILLE, avocat. Des droits et des devoirs des nations nculrcs.cn

temps de guerre marilime. 4 vol. in-8. 30 fr.
Cet ouvrage, précède d'un discours préliminaire, véritable abrégé de l'histoire 'Pi

droit international marilime, traite à fond toutes les questions générales relatives A la na-
vigation des peuples, et tontes les questions sur les droits d'asile pi de visite, la con-
trebande de ilùerre, la propriété ennemie sur les navires neutres, IJ saisie et la pn.-e
des bâtiments neutres, etc., etc. C'est tu traité le plus complet elle plus opporlunqui
ait été fait jusqu'à ce jour sur celle importante cl difficile maiiére.
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•IIIAUTHUILLB (D'I. Do la révision du régime hypothécaire. 1813, In-8. 3 fr.
IIELLO, conseiller. Du Régime cotistitulionnel, dans ses rapports avec l'clat

actuel de la science sociale el politique. 3° édit. 1818,2 vol. In-8, 12 fr.
IiENRioN DE PENSEV, De l'autorité judiciaire en France. J843, Ivol. gr,

In-8. 3 fr.
HOMBERT, prés, Abus du régime dotal, au point de vue des Intérêts du pays

et de ceux de la famille, llist. et critique de ce régime. 1819, in-S. 4 fr.
f KOMMELII (C. Fr.) Palingenesla librorum Juris velerum.sive Pandecta-

runi locaIntegra,admodum induisLabili et Wiclingioculisexposila.cUd
cxemplar Taurellii Florentitio accuranlisslmc descripta. Upiia;, I7Ç93 vol.
tn-S. 12 fr.

f HUMBERT, docl. endroit. Des Conséquences des condamnations pénales,
relativement à la capacité des personnes en droit romain et en droit fran-
çais; Mémoire qui a obtenu le premier prix de doctorat dans le concours
de 1845 prés la Faculté de droit de Paris, suivi d'un commentaire de la loi
portant abolition de la mort civile, etc., in-S. G fr.

Cet ouvrage contient une analyse développée des lois nouvelles sur la Déportation ella
Rchatiliintioii ; de plus il est le"premier qui ait traité de VAbolition delamorl cirile; la
loirendue sur celle matière en 1854,y est l'objet d'un Commentaire étendu, oti sont po-
sées el discutées pour la première fols les questions graves et délicates que soulèvent
les art. ?. 5 el 6 de celle loi. Ce livre est donc indispensable aux jurisconsultes qui veu-
lent se tenir au courant des modifications apportées, dans ces derniers temps, i fa légis-
lation quirégil la capacité civile des condamnés en matière criminelle ou correctionnelle.
KANT. Eléments métaphysiques de la doctrine dn Droit, suivis d'un essai

de paix perpétuelle, trad. par Barni, agrégé, 1854,1 fort vol. in-8, 8 fr.
Ce nouveau fragment du travail de traduction littérale cl d'interprétation criliquo

que SI, 1. barni a entrepris sur les OEuvres de Kant atteste une louable persévérance
i remplir la tache qu'il s'est imposée au profit dn la science philosophique, grâce au
bienveillant appui do l'Académie française. La philosophie n'est que d'hier, disait na-
guère une voix éloquente. De quel jour date donc la science du Droit naturel, et quand
noire société a-t-el!e commencé à la prendre pour modèle ? L'ouvrage de Kant, dont
SI. Barni publie la traduction et le commentaire, est contemporain de celle mémorable
époque; il en respire l'esprit, il en reproduit les principes, il est la philosophie de ces
principes.—Celle traduction, oulre l'éternel intérêt d'un tel monument, a donc aussi son
a-propos.

A U suite des Eléments métaphysiques delà doctrine du Droit, le traducteur a ajouté
les Opuscules de Kanl qui ont irait au Droit naturel ; de telle sorte que le lecteur a sous
les yeux tout l'ensemble desécrits que ce grand penseur nous a laisséssur celle partie
de la philosophie; et ces opuscules, M,Barni a eu soin de les rapprocher dans une analvse
critique três-dêveloppèe (ISO p.), aussi bien que dans satraduction du grand ouvrage
de Kant sur le Droit.
f KCENIGSWARTER. Sources el monuments du Droit français,'antérieurs au

quinzième siècle, ou Bibliothèque de l'histoire du droit civil français, de-
puis les premières origines jusqu'à la rédaction officielle des Coutumes.
1853,in-18. 3 Tr.

f —Histoire de l'Organisation de la Famille, en France, depuis les temps
les plus reculés jusqu'à nos jours. 1851, in-8. 6 fr.

KUHLMANN. De la Réserve légale en matière de succession. 1816, in-8, 3fr.
f LABOULAVE, membre de l'Institut. Histoire politique des F.tats-Unîs,depuls

les premiers essais de colonisation jusqu'à l'adoption de la constitution fé-
dérale (1650-1789). —Histoire des colonies (1620-1761). 1855,1 vol. in-S.

8Tr.
Nota. Pour paraître prochainement ; L'Histoire de la révolution, 17GI-1787.

Histoire de la constitution, I787-I7S9.
— Histoire de la Procédure civile, chez les Romains, traduit de l'allemand.

1811, In-8. 4fr.
— Essai sur les Lots criminelles des Romains, concernant la Responsabilité

des magistrats. 1845, in-S. S fr.
4— Le grand Couslumierde CharlesVI. [Souspresse.)
t — Flores Juris anlejustinianel. 1 vol. ln-32. 2 fr.

Ce petit volume contient Cat'uî, Clpien, Fragmenta vaticana, etc.
— Justinianilnslitutionnm librtlV. 1851,1 vol. in-32. 2fr.

Le texte est celui de la célèbre édition donnée par M,' Schradcr, et résulte de ta com-
paraison patiente de tous les manuscrits et de toutes les éditions connus; on y joint
les variantes principales de l'édition de Cujas.
—Juris civilis Promptuarium adusumprudectionum. f gros vol. ln-32. 3fr.

Dansce volume sont compris les deux ouvrsgcs précédents.
f LACAN el FAULMIER. Traité de la Législation el de la Jurisprudence des

Théâtres, précédé d'une Introduction, et contenant l'analyse ralsonnéedes
droits cl obligations des directeurs de théâtres vis-à-vîs de l'administra-
tion ; avec un appendice sur la propriété des ouvragesdramatiques, et la
collecllou des lois, décrets, ordonnances, avis du Conseil d'Etat, arrêtés
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cl ordonnances de police, concernant les Théilrcs. 1853, 2 vol. In-S. 14 fr.
L'utilité d'un nouveau commentaire sur la législation ella jurisprudence de» théâtres

était depuis longtemps signalée. Les deux seuls ouvrages publiés par i|)l, Vulpian cl
Gauthier, par MU. Vivien el Ed. Blanc, datent de vingt-quaire ans. Depuis la juris-
prudence a marché, ta législation elle-même a subi d'importantes modifications ; il de-
venait nécessaire de résumer les éléments épars de celle jurisprudence, de mettre en
lumière les principes qui en ressorliss.iie.nl, tl do rapprocher ceux qui pouvaient avoir
été méconnus. Telle est la lâche que les auteurs ont amplement remplie, en réunissant
tous les documents que fournit la jurisprudence.

L'ouvrage est précédé d'une introduction, destinée i placer sous les yeux du lecteur
l'histoire des origines du théâtre ; les auteurs ont ajouté à cet ouvrage un appendice
sur la propriété des oeuvres dramatiques ; enfin, les lois, décrets et ordonnances concer-
nant les théâtres en général, el en particulier le Thêltrc-Françai9, t'Opéra et le Con-
servatoire, elc, complément nécessaire. En résumé, les auteurs se sont proposé
de faire un livre utile cl pratique, do présenter l'ensemble de la législation cl de la Ju-
risprudence.
•j- LAGRANGE. Manuel du Droit romain, ou Explication sur les Institutes de

Justinien, par demandes et réponses, 6" édit. 1851, in-12, G fr.

-LAURENT, professeur. Histoire du Droit des Gens et des relations interna-
tionales (I Orient, la Grèce, Rome). 1850, 3 vol. in-8. 24 fr.
Sous ce titre, l'auteur a fait une véritable histoire de la civilisation et de la commu-

nication iet peuples ; il a étudié el mis i contribution, pour celle litsloiro, les travaux
les plus récents publiés en France cl en Allemagne.

Les trois volumes embrassent toute l'antiquité, l'Orient,l'Inde, l'Êgyple.les Hébreux,
la Grèce, Rome, c'csl-â-dire le berceau de la civilisation antique et les lieux ou elle se

développa el se manifesta avec le plus d'éclat. Religion, philosophie, poésie, histoire
des peuples, tout cela est exposé dans ce livre, où l'auteur a voulu prouver, par l'his-
toire, que l'humanité marche vers l'association et la paix.
— Etudes sur l'histoire de l'humanité (le Christianisme). 1855, in-8. 8 fr.

LAYA, avocat, lois romaines, sous la république (A. R. l à 723.—Av. J.-C.

753-31). 1854,1 vol. grand in-8. 4 fr.
f—Droit anglais, ou résumé de la législation anglaise sous la forme de code-,

1845.2 vol. in-8. (V. Wesloby). 15 Tr.
LE GENTIL, Traité historique, théorique et pratique de la Législation des

Portions communales ou ménagères, contenant l'éditde 1769, pour les
Trois-Evêchés; 1774, pour la Bourgogne; des lettres-patentes de 1777 pour
la Flandre; l'arrêt du conseil de 1779 pour l'Artois,-1854, i vol, In-8. 8 fr.

— Dissertations juridiques sur quelques-uns des points les moins éclaircisou
les plus controversés en doctrine el en jurisprudence. 1855, t vol. In-S. 7 fr.

— Elude sur les éliminations de témoins (exclusions, reproches), solution de
la question de savoir si les dispositions de l'article 283 du Code de procé-
dure sont rigoureusement limitatives et impéralives ou simplement facul-
tatives et énonctatives; examen de la matière sous les législations juive,
grecque, romaine et barbare, etc. Paris, Durand, in-S. 2 fr.

— Examen et solution du point de savoir quelle peut être la partie du décret
de décentralisation administrative sur les législations des portions com-
munales ou ménagères. Paris, Durand, in-8. 1 fr. 50

LE HIR, Traité de la prisée et de la vente aux enchères de meubles et de
marchandises, commentaire de la lot sur la vente publique volontaire de
fruits cl récoltes pendant par racines, elc. 1855, 2 vol. in-8. 12 fr.

LELUT, membre de l'Institut. Mémoire sur la déportation, suivi de considé-
rations sur l'emprisonnementceltulaire.1853, br. in-8. t fr.50

— Lettre à M'" sur l'emprisonnement cellulaire ou Individuel. 1855. Dr.
In-8. 50 c.

LERMINIEB. Histoire des Législations et des Constitutions de la Grèce an-
tique, 1852, 2 vol. in-8. 10 fr.

f LESUR et FOUQUIER.Annuaire historique, avec un appendice contenant les
actes publics, traités, notes diplomatiques, tableaux statistiques, financiers,
administratifs et judiciaires, documents historiques, officiels et non offi-
ciels, et un article Variétés, renfermant des chroniques des événements re-
marquables, des travaux publics, des lettres, des sciences et des arts, et
des notices bibliographiques et nécrologiques. 1818 à 1813 compris, 25

gros volumes In-S. 150 fr.
•J-LEZARDIÈRE. Théorie des Lois politiques de la monarchie française. 1854,

4 vol. in-8. 20fr.
LIEGEARD (Step.). De l'origine, de l'esprit et des cas d'application do la

maxime « le partage est déclaratif de propriété. » (Mémoire couronné à h
Faculté de droit de Dijon, le 15 novembre 1851), in-8. 2« édit., 1855.4 fr.

LtNSTANT (A.). Recueil général des Lois et actes du gouvernement de Haïti,
depuis la déclaration de son Indépendance jusqu'à nos jours (t. I*r, 1801-
ISOS). 1851,in-8. 15 fr.



10 EXTRAIT DU CATALOGUE DE LA LIBRAIRIE

YLOCRÊ. Législation civile, commerciale et crlminelledc la France, ou com-
mentaire cl complément des cinq Codes français, tirés, sivoirt

Le Commentaire, de la conférence, avec le texte des Codes, et, entre eux,
des procès-verbaux, en partie inédits, du Conseil d'Etat, qui contiennent la
discussion du Code civil ; des procès-verbaux, entièrement hédils, de la
discussion du Code de commerce, du Code de procédure, du Code d'instruc-
tion criminelle et du Code pénal; des observations, également inédites, do la
section de législation du Tribunal sur les projets des trois premiers
Codes, et de celles des commissions du Corps législatif sur les deux der-
niers i enfin, des exposés de motifs, rapports et discours faits ou prononcés,
tant dans l'assemblée générale du Tribunal que devant le Corps législatif;

Le Complément, des lois antérieures auxquelles les Codes se rérércnti des lois

postérieures qui les étendent, les modifient ; des discussions dont ces lois
sont le résultat ; des ordonnances, décrets, avis du Conseil, cl autres actes
du pouvoir cxéculltet réglementaire, dçsljtiésâ en procurer l'exécution.

Le tout précédé de Prolégomènes,où l'on expose, dans uticpicinièreparlîe, le
mode de porter ta loi qui était cn'usage lorsde la confe ion des Codes,et
quels travaux préparatoires il n produits ; où, dans un< scondc, ou trace
1histoire générale dcchaqueCodc. 1820-1831,31 vol.In .isé). 120 Tr.

On vend séparément:
4— LcCodcclvIl, 16 vol. 40 (r.

f— Le Code de commerce, 4 vol. 10 fr.
f — Lo Code de procédure, 3 vol. 8 fr.
ÎL01S, décrets et règlements relatif* à l'administration des Cultes, depuis le

2 décembre 1851 jusqu'au t» janvier 1851, par MM. Ilippolytc Diane, chef
de bureau à l'administration des Cultes, et Adolphe Tardif, docteur in
droit, avocat à la Cour Impériale, sous-iiief au cabinet du ministre de l'in-
struction publique et des cultes. Paris, 1 vol. In-8.

'
6 fr.

•J-LOYSEL, Instituas coultiinlèrcs, ou Manuel de plusieurs et diverses règles,
sentences et proverbes, tout anciens que modernes, du droit coutumlvr et
plus ordinaire de la France, avec noies d'Eusèhc de Laurlérc. Nouvelle
édition,revue, corrigée tlaugmcnléé, suivie «l'un Glossaire du droltfratiçals,
par MM. Dupittct Laboulaye, membres de l'Institut. I8l(3, 2 v.in-12.121>.

y — Glossaire de l'ancien droit français, contenant l'explication de mots vieil-
lis on hors d'usage qu'on trouve ordinairement dans les Coutumes el les
ordonnances de notre ancienne jurisprudence. 1810, i vol, ln-12 («Irait
de l'ouvrage précèdent). 4 fr.

î-MACAREt. Eléments de Droit politique. 1833, ln-12. 3 fr. 50
-[• MAGE. Des Lois Agraires chetlcs Romains. 1810, in-8. S fr.
MAr.ktLDEY, professeur. Manuel du Droit romain, contenant la théorie des

luttltutcs, précédé d'une, Introduction a l'étude du Droit tomatii, traduit
de l'allemand, par bevitig. 1852,1 vol. gr. In-8. 9 fr.

TMA0NIN. Trallé des Minorités cl Curatelles". 1812, 2 vol. In-8. 12 îr.
VMAILIÎEP. DE CUAssAT. Traité de la Rétroactivité des lois, ou Commet!-

taire approfondi du Code civil. 1845, 2 vol. in-8. I» fr.
Ol ouvrage esl,san!Coiilri.'dll,lc! commentaire le plus élcndu qui ait été composé

sur Ici tirl. i cl l du Code civil. Il n'est aucune des matières aukqiiullPt rn rattache la
réltoaciMlé el des nombreuses cl délicate» quevtlntu qu'elle tait lialtre qui n'y soit
examinée cl résolue, La jurisprudence y occupe ntissliine large ittace. C'est là un de
ces travaux que les pertuiinei qui s'occupent de ces matières doivent tieeessalremetil
ccnmtirr.
t — 'Ir.illè lieliitterim'tntlon des lois. Noiiv. Mil. I8S5, !n-ft. 5 fr.
MAtAPEElT. Essai sur la liUtlnctloti des Riens, 1841, I vol. In-8. 3 fr. M).
•;• MAhcRL, Du Régime doltil cl île la tiéccssllé d'une réforme. ISIÎ, In-8.2 fr.
y KARNItn. Conseil de l'Ierin de Fontaines, ou Traité de l'ancienne ju-

risprudence française. Neuville édil., pulilléc d'après un manuscrit du
Irclilème siècle, appartenant à la bibliothèque dcirnjcs.avee tintes expli-
catives du telle et des variantes tirées des tn.inuscills de la Isilillolhéqtie
rovnle. 1810, I gros vol. in-8. 8 fr.
Outrage indispensable aux personnes qui s'occupent de l'histoire du droll trmiçnU

ou mutin »gc. M. Malnler a mis en léle •!•* son excellent Ira^all la Vle du Piètre ds
l'onlâlnei et quelques notices sur la féodalité des lois romaines, mr b'S coutuiulirs
ou tnoji'ii (If e, et en |iatllciillrr sur les mninmcrlti du L'mivcil, a\ec une table de*

principales tibrévlallom qui s'y rencontrent. t;e travail permel uVappréeirr en
connaissance de eause la critique dont M. Marnicr a fait preuve dsns rétablissement
«le MIII telle,
— Assises et arrêts de l'Echiquier do la Normandie, au Irrlrlème slme

(11107n 1215), avec mie lettre de M. PntdesMis A l'auteur. ibMtf, In-8. U Ir.
—Amiens t'fBitcs luédils d'Anjou, publiés d'aïuis un manuscrit du IteUlciiii!

siècle. 1853, br. In-8. I fr. Mi
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MAATENS (G.-F. de). Recueil de Traités de Taix, d'alliances, de trêves, de
neutralité, de commerce, des limites, d'échange, elc, cl de plusieurs
mitres acte», servant ti la connaissance des relations étrangères des puis-
sances de l'Europe, depuis 170! jusqu'à présent. 1851,41 vol. in-3. 345 fr.
Cet ouvrage est ainsi divisé :
—Traités do paix, I. I a 9. I81T-IB3S. — Nouveau liecueil, par llarlrns, Ssafeld, t. t

il 16, en 19 parties. ISH-1BIJ. —Nouveau supplément, par Muihard, t. I à 3. 1139-
isltt.— Table des vingt-quatre premiers volumes. 1835-1813.2 vol, — nouveau Recueil
général, par Murbard, l. 1 :i 13. 1612-1851.
— Archives diplomatiques générales des années ISIS et suivantes.TomeI, ou

12* de la collection In-8. 15 fr.

—Chaque volume se vend séparément. 15 fr.
MASSE. Le Droit commercial, dans ses rapports avec le Droit civil ctleDroit

des gens. C vol. In-8. [V. Zacharlx.) 45 fr.

fMEAUME. Des Droits d'Usage dans les forêts, etc. 1851, 2 vol. in-8. 12 fr.
Plus à même que personne, par sa position, de traiter les nombreuses el diltlcilct

questions qui se rattachent i celle matière, l'auteur a fait uu ouvrjpc qui convient h
la fois aux jurisconsultes, aux maires des communes des pays boisés et aux proprié-
taires des forêts.
MENEtWILLE. Dictionnaire de la Législation algérienne, manuel raisonné.

del lois ordonnances, décrets, décisions et arréiés publiés au bullciin des
actes du gouvernement (du 5 Juillet 1830 ru l"aoùt 1853). 1853, gr. in-8 n
deux colonne». 15 fr.

MEPLAIN, conseiller. Traité du bail à portion de fruits, ou Colonage par-
lialrc.'1850, In-8. 5 Tr.

•[-MERLIN. Répertoire universel cl ralsonnédc Jurisprudence, 5' édit. 1827-
1828; 18 vol. In-4, ou 30 vol. gr. In-8. — Recueil alphabétique des Ques-
tions de droit. 4» édit. 8 vol. fn-i, ou 10 vol. gr. tri 8. 250 fr.

M1LTILZ, Manuel des Consuls. 1837-1843, 2 tout, divisés en 5 vol. in-8. 5tHr.
tu livre est terminé par la lable alphabétique des auteurs cilés, avec le llire entier

de leurs ouvrapes.
MIROIR et JOVRDAN. Formulaire municipal, contenant l'analyse, psr ordre

alphabétique, de toutes les matières qui sont du ressort d'une administra-
tion municipale. 2« édit. 1814-1810, G vol. In-8. 51 fr.

—Répertoire administratif, journal complémentaire du formulaire munici-

pal; années 1814 à 1854,9 vol. in-8. G0 fr.
—Abonntincnl annuel 8 fr.
MOLlTOR, professeur. Cours de Droit romain approfondi, avec les rapports

entre la législation romaine cl la législation française i rrai'fe' des Obliga-
tions. 1850-185), .1 Vol. In-8. 24 fr.

•-Traité de la Possession, de la Revendication. IS5I, In-S. 8 fr.
Il ne sautait f «Voir de moiiiénl pies opportun pour annoncer un Cours approfondi de

droit romain, et surloul un Traité des obligations, que te moment «clucl, où f enseigne-
ment de ce droit vient d'être étendu et renforcé, et oïl lo programme des nonu-nut
cours indique la madère des obligations comme devant en f tire d'abord le sujet; ou-st
cet ouvrage de II. Moliior cel-il appelé i recevoir un accueil ftvorable de tous ceux qui
n'occupent de jurisprudence.
hiOLLOf. De la Compétence des cottfcllsdcPrudiionm.es, 18 lî. in-8. 5 fr.

y MOAIN, avocat n. la Gourde cassation. Répertoire général et raisonné du
Droit criminel, où tout méthodiquement exposées U législation, la doc-
trine et la jurisprudence, etc. 2 Vol. gr. In-3. 30 fr.
Oloiivrtge rilinconh'stihlerui'nt le truite ht plus complet i c'cl même l'unique mo-

itngrnphle moderne sur la matière si Importante el si u«uelie des pieutci. lu déjà h-çu
les suffrages deihnttiutca les phticniiqiièriblfsdatii lit science ilu droit. s.m« nueuiu»
exception, el II en donne l'explication méthodique, (! -uls Us toutcet Jusqu'aux dernii is
motiun.eiits de la Jurisprudence.

C'est aussi, d'i tou» Ici Iriratix de l'auteur, celui qui est le pluv remarquable, par
l'érudition, la profondeur des vues, la clarté des déductions 1,1méthode d.r,s l'exècu-
tion.Tel esl leIiigen.eiilqu'en ont porté tous les juri'coiisiiltes qui onli-u .il'.ipprèncr.

M. Meus Ourt.niii». premier avoeat-Kénéral Ala Cour de. cas-aitou, s'ei|>rmir a n.'l .•
« M. Marin cet l'un des hommes de notre temps qui M; tout le plus occupi s de droit

criminel... Il connaît fort bien, eu particulier, 11 Jurisprudence du la chambre crimi-
nelle de- la Cour de cassation. On pourrait dire quo Inl-nie n»i concourt à fournir celte
jurlspiudetice, il même doubleinent : comme avuc.il, par des <ti«cus<liiits toujours pré-
parée» nveft koln, el donlla cohllance publique tuuliiplir-pour lui lis nrcisiniui; commet
nrrêliste, p3f les observations, .«onveiil pleines de Justesse, dont il .icecuepactie 1rs
dérision» qu'il recueilli'. En ISI?, SI. Slorlu n publie im niciinmiuirc dit lr<)it cri-
lui'iiff, ouvrage mile, surtout ecinmimle, d'un mape facile d.iiH la pratique des ,-iir.iire«..
I.c Ili'pt'ilo.'ri' n'est pas simplement mi'* edilinu nouvelle, plus ou n,'>t:i« rortîg, i» et
anftneiilée, du iHcU'oi/iniIrc. Les deux ouvrai'», dit avec ral<on M. Motlii, ne se
res'settiblelil que par te formai, qui rniivlelil « 1,1plupart di« biblleltiéiptc!!, <t par l'or-
dre elphabOlIque des matière», tiiieux elasnrs d'ailleurs dans le dernier. l>lui-rl dilTcre
de l'autre, pur ta rMaeilnn, qui est prcsipte nulérenicnt nouvelle, par t» uiêlhmle,
que je crois meilleure, par luitiiduc.qiii est moindre.»
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MORIN. De ta Discipline des Cours et Tribunaux-, du Barreau cl des Cor-
porations des olliclers publics. 2 vol. In-8. 15 fr.

MOREL (A.), professeur. Etude historique sur les Coutumes de Rcauvolsis
de Philippe de tJcaumsnoir. IS5I, in-S. 2 fr. 50

—Esquisses du droit International public et privé, G tableaux in-folio. G Tr.

MOTirs, rapports et opinions des orateurs qui ont coopéré a la rédaction
du Code civil, el discussion de cc Code au Conseil d'Etat et au Tribunal,
rédigés par un magistrat qui a concouru a la confection des Codes (Favarl
de Langtade). 4» édition, 1850,2 vol. grand In-8. 22 fr.

MOURLON. Traité de la Subrogation. 1848, In-8. 7 fr.

f NADAULT DE BiirroN. Des Usines sur les cours d'eau. 1852,2« tirage,
augmenté d'un supplément, 2 vol. In-8. 15 fr.
De toute) lei matière) administratives, celle des cours d'eau cil peut-être la plus

controversée en théorie. L'absence de textes formels et la distinction toujours difficile
à Taire de l'Intérêt privé cl de l'intérêt public expliquent les dissentiments dci auteurs
qui ont écrit sur ce sujet. Mais si l'on ferme les livres pour interroger la pratique do
affaires et la Jurliprudencedcs arrêts, les doutes l'éclaircissent, les principe) se fixent,
et Ici conséquences se déduisent d'efla-mêmci. C'csl la méthode que M. N*.de buffon a
suivie, cl c'csl cc qui a faille mérite et le succès de son livre. Dans le supplément joiul
A ce nouveau tirage, et destiné i compléter ton oeuvre, on trouve deux notes sur Ici
redevance) i imposer aux concessionnaires cl sur la clause de suppression éventuelle
BUISindemnité réintroduite dans tout les règlements d'eau.
NOCGU1EK, avocat. Des Lettres de Change et des Effets de commerce en

général. 2» édit. 1851,2 vol. In-8. 1G fr.
celle deuxième édition contient de nombreuses améliorations. Ainsi l'auteur a placé

un sommaire en tête de chacun des chapitres t il le livre aTcximcn critique de toutes
les législations t il discute le ijstèino de la nouvelle loi allemande, qui repousse les
grands principes de notre Code de commerce. Enfin, dans une table analytique taito
avec le ptui grand soin, il résume toute) les matières de ses deux volumes. Les addi-
tions sont considérables; donnée) historiques, textes étrangers, questions nouvelles, ar-
rêts récents, etc.

•j-PAIONON, avocat â la Cour de cassation. Eloquence et Improvisation, art
de la parole oratoire. 3* tirage. 1854, in-S. C fr.
Un êminent magistral a caractérisé en quelque) mots tes qualité) de cc livre. « Cet

« ouvrage, dit M. bupln, n'est pas une rhèiorlquc.c'est un livre écrit avec le sentiment
« de l'amour de l'art. >•La première édition avait été publiée en 1815, sous le pseudo-
nyme de Corgias, l'un des plus célèbres orateurs de l'antlqullê, créateur de l'éloquence
parlée. L'n se couvrant d'un voile, M. Palgnon laissait ainsi i la critique et il l'opinion
jiubliqucunc entière liberté, ou d'ossurct le succès de son livre,ou de le laisser dans l'ou-
bli. La critique a rail avec bienveillance à l'auteur le reproche de n'avoir pas hautement
avoué son muvre t il t dû céder et révéler ton nom. Les bornes de cet extrait ne permet-
lent pas de faire connaître avec quelle ampleur le) traditions de l'éloquence et de l'Im-
provtviilion ont été reproduite) depuis les temps anciens Jusqu'à nos jours dans Cet ou-
vrage, divisé en neuf livres, traitant de toute) tes partie) dcVart oratoire.
— Théorie légale des opérations de banque, ou Droits et Devoirs des ban-

quiers en matière de commerce *t d'argent. 1854, ln-8. 1 fr. 60
— Traité Juridique de la construction, de l'exploitation cl de la police des

chemins de fer. 1853, ln-12. Str.
PALtERNE DE LA HAUDCssAls. Manuel de l'aspirant nu Surmimèrarlat

dans l'administration do l'Ktircglsircmetit cl des domaine», suivi du latlf
des droits el amendes d'enregistrement, de timbre, etc., cl d'un diction-
naire des termes de droit. 2> édit, 1852, In-8. i fr. —l'or la poste. 4 fr. 85

•| PARDESSUS. Loi satlquc, ou Itccuttl contenant 1rs anciennes rédactions de
celte loi et le texte connu sous le nom de Ltx tmendata. 1843, In-4. S6 fr.
Ce volume commence par une préface de so pages, contenant la description de loute»

les éditions et de tous les manuscrit) connus de la loi (allque t il «t composé de huit
textes différents, d'après les manuscrits, avec variantes; quarante litres qu'on ne trouve
point dans la t.c.t emendala, d'après le manuscrit f t04 delà bibliothèque impériale de
bris el te manuscrit IID, in-l, de Lcyde tics prologues, l'èplIoRue ci le) récapitulations,
d'après divers manuscrit»! un commentaire composé'de 851 notes t quatorste dissenallons,
dont la première sur les diverses rédactions de la loi salique, et les autres turles points
Ici plus remarquables dit droit privé des francs sous la première race.

Le» dissertation) comprennent 309 p<ge(, et soiit suivies d'une table alphabétique do
matières.

-Collectiondes Lois maritimes antérieuresaudlx-huitièmcslcclc. 1828-1845,
CVol. In-4 (épuisé). SOOfr.

i-L's cl Coutumesde lamer,ou Collection desusagesmaritimes des peuples
de l'antiquité et du moyen Age (iteproductton des 14 premiers chapitres
de 1acollection deslois maritimes). 1847,2 vol, In-4. 25 fr.
L'ouvieso quo hou» annonçons nujourdliitl soinlû titrn d't'i rl Continue* de In mer

reproduit nilOnlcmenl l-s tptaiotie premier) chapitres de la Coffcf tt'on des toit mari-
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(fines antérieures au dix-huitième siècle, S vol., ISJS. 1831, 1831,18ÎT, 1539, tsls, Im-
primes à l'Imprimerie royale, auxquels l'auteur Joint tes additions concernant ces cha-
pitres, qui sont à la suite du tome VI. C'est un devoir do le déclarer, alin que ceux qui
possèdent celte Collectionne soient pas Induits A faire une acquisition qui deviendrait
un double emploi pour eux. L'auteur s'est décidé a cette publication particulière, dans
l'Intérêt des personnes qui n'ont point acquis la collection des Lois maritimes.

f—Essai historique sur l'Organisation judiciaire et l'administration delà
justice, depuis Hugues Capet jusqu'à Louis XII. 1851, gr. in-8, 8 fr.
Vans son grand ouvrage sur la loi Salique, il. Pardessusavait triilé de l'administration

de la justice tous les rois des deux premières races: Il n'a donc eu qu'à se continuer lui-
même, en suivant d travers d'autres siècles la marche des Juridictions diverses dont II
avait sondé les origines. St. Pardessusconduit cette Intéressante histoire jusqu'au règne
de Louis XII. époque otl s'arrête la collection desordotinancea desrois de Pranceicc beau
travail sert d'introduction au tome XXI. On ne peut qu'approuver l'idée qu'on a eue de
mettre, par une publication séparée, cet ouvrage Aia portée du plu) grand nombre.
— Le même, lire sur papier de Hollande, formai In-4. I5fr.

•j-PASQUiER (Etienne). L'Interprétation des lnstilut.es de Justlnian, avec la
Conférence de chaque paragraphe aux ordonnances royaux, arreslz de
Parlement et coustumesgénérales delà France. Ouvrage Inédit d'Etienne

Pasquter, avocat général du rot en la Chambre des comptes, publié par
M, le duc Pasquler, chancelier de France, avec une Introduction et des
notes de M. Ch. Glratid, membre de l'Académie des sciences morales et

politiques. 1847,1 gros vol. In-4. 15 fr.

f PELLAT, doyen de la l'acuité de droit de Paris. Précis d'un Cours sur
l'ensemble du Droit privé des Romains, traduit de l'allemand dcMarezoll,
2»éd!t, 1852, In-8. S fr.
M. Pcltal a rendu un vrai service auxjurisconsulte) français, en faisant passerdans noire

tangue l'ouvrage original de M. Starezoll.
Il a Introduit, danscette deuxième édition desalraduction française, loulcs le) additions

et tous les changements, et, par suite, toutes les améliorations que l'auteur allemand avail
fallcs à son livre dans quatre éditions successives.

« Nous avons examine avec soin celte deuxième édition, et nous avons vérifié que,
grâce aux modifications et aux perfectionnements qui y ont élé apportés, l'auteur vu a
rail un ouvrage tout nouveau.

« L'ouvrage de M. Harctolt élait très-digne d'être l'objet d'un consciencieux travail de
traduction t 11est du petit nombre des ouvrages de ce genre qui peuvent, sans trop d'ef-
forts, être entendus, Indépendamment de l'explication du professeur. Les doctrines en
sont généralement exactes, bien liées, présentées arec netteté el précision, et assez
exempte) d'idées métaphysiques cl systématiques moderne)) le plan «impie et régulier ;
tes divisions, peu multipliée), faciles à suivre et à retenir, etc..... L'ouvrage de Si. Ma-
reioll, il fidèlement reproduit par M, l'ellal, se recommande aux élèves en droit. » (lia tic

critique de CeuêVe,)
PERREctoT (J.). De l'Etat civil des Personnes, et de la condition des terres

dans tes Gaules, dès les temps celtiques jusqu'à la rédaction des Coutumes.
Nouv.édlt. 1845,3 vol. In-8. 18 fr.
Cet ouvrage, fruit de profondes méditations et de plus de trente année) de recherches,

parut pour la première fols en lits, sans nom d'au leur.
c'est une tntue féconde, dans laquelle onlpulaê largement nos meilleur) historien) mo-

dernes. L'ouvrage est divisé cnhtntlivtett lie l'étal des personnes cl des terre) relative,
mciit i la liberté, —1)4ta servitude, — bc 1a noblesse,— Deslèies el des terres lêtlque),
— tïe la ttialiittiuttc, —No) mainmorte) descendent do la condition léilipie,— Progrès
de la mainmorte, —Des aïeux, des lods et du droit de retrait, des llcf», — Do quelque)
abusée la féodalité. . ,

Mi lutte sont jointe) un grand nombre de pièce) justificatives, parmi lesquelles se
trouvent de précieux documents historiques.
'.rETtoNY, membre de l'institut, Eludes sur l'histoire, les lois et les tnstltu-'

lions de l'époque mérovingienne. 1813-1851, 3 vol. m-». 18 fr.
La qucalion de l'établissement des Barbares dans les Gaules, à l'es amen de laquelle

l'auteur a consacré les deux premier) volume) de cet ouvrage, est une des plus Intéres-
santes de noire histoire nationale, surloutlotsqu'oti l'expose avec celte étendue el cette

profondeur. «M. de l'étignv, disait M, Laboulave dans un rapport & l'Académie sur cet

ouvrage, a consacré de longues années do ta vie i l'étude d'un point capital de notre an-
cienne liislotrc. Sur ce point unique, Il aaccumulé toutes soa éludes, concentre toute sa
science, pour décider enttn, et en dernier ressort, une question de) plus difficiles etde)
plu) controversées. Sot»livre est cssetitlellcmeiii une tcuvred'érudition, n Cette ta suite
de ce rapport que l'Académie décerna a l'ouvrage le prix tîoberl. tiepuia torr, le Itolstème
volume, contenant les lois et les Institution) de l'époque mérovingienne, la lui >aliq;te
iiolnmmetit, a Ciéajouté ntix deux autres.

•;-PETIT. Traité de l'Usure, commentaire de la lot du 3 septembre 1807.

IB40, In-8. k 4 fr,
FlLLoï. Hlslottc du Parlement dé Flandre. 1849, î vol. In-8. 12 fr.

PIOOEV, a\ocat. De l'influence «les tots tic procédure civile sur le crédit
foncier en France. 1855, In >8. 5fr
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PISTOYB (de) et Cil. OtiVfiDDV, avocats. Traité des Prises maritimes, dans

lequel on a refondu celui de Valin, eu l'appropriant à la législation
actuelle. 2 vol. itt-S. I51'r.

Cet ouvrage contient Un grand nombre de décisions inédites de l'ancien Code do
Prises.
PORT (célestin). archiviste. Essai sur l'Histoire maritime de Narbonne, mé-

moire qui a obtenu une médaille d'or an concours des antiquité» natio-
nales. 1854, In-S. 4 fr.

•[-P0THIER. l'andcclffljustinlanca.', cutn IcglbusCodictset Novcltanim qurn
jus Pandectarum confirmant, expticant aut abrogant. Édilio tcrtla. 1818,
5 vol. «n-4. 25 fr.

P0UGET (Louis). Dictionnaire de» assurances terrestres. —Principes.— Doc-

trine.—Jurisprudence.—Statistique.—Economie de l'assurance.-Concor-
dance des polices françaises avec les polices et les codes étrangers. Ana-

logie avec les assurances maritimes et fluviales. 1355. 2 vol. grand In-S.
21 fr.

•;-PRÀDtER-l'ôDERfc. Précis de Droit administratif, î'édil. I854,lti-li.3rr.
KAINGUET. Le Notariat considéré dans ses rapports Intimes et journaliers

avec la momie. Ouvrage précédé d'un coup d'ail rapide suri institution
notariale, depuis les temps tes plus reculés jusqu'à nos jours. 1847, 1 vol.
In-8. . 4 fr.

riEGNARD. Do l'Organisation Judiciaire de la procédure civile en France.

1855, In-8. 8 !r.

RÉPERTOIRE DES OUVRAGES DE DROIT, de Législation et de Jurlspru-
denecp'ibltéseu France,dcputstï89jusqu'âlaÛndodècembrel853. lfr.50.
Livre Indispensable 4 tout amateur de livres de droit.

REPERTOIRE GENERAL, La toi civile et lu loi rie l'Enregistrement compa-
rées,—doctrine cl Jurisprudence.—Nouveau dlcllorinatrcdcs droits d'en-

registrement, de transcription, de timbre, de greffe, et contraventions, doiit
la répression est coiiQce a l'administration de l'cnreslstrement. 1854,3 forls
Vol. in-4. SOfr.

—Abonnement au iVperioirc périodique pour 1855 compris. 7 fr.

—REPERTOIRE GENERAL DE L'ENREGISTREMENT. OU Recueil de toute)
les décisions administratives et judiciaires sur l'citrcgistrctnenl cl le timbre,
faisant suite au répertoire, In-8. Prix d'abonnement. 7 fr.

REVUE HISTORIQUE de droit fMhçats et étranger, publiée soui la direc-
tion de MM. Ed. Laboulaye, membre de l'Institut, professeur de législa-
tion comparée au Collège de France; E. do tiorlèrc, ancien professeur à
l'Ecole des chartes; R. Darcste, avocat au Conseil d'Etat et d la Cour de
cassation ; C. Ginoolhtac, chargé du cours d'histoire dé droit a la Faculté
de Toulouse. Prix, Paris, to fr.; Départements et Etranger, 12 fr.
Cette revue parait tous tes deux mois.
« Il y a trenle-cinq ans, un» réunion de (naelstrati, de professeurs et doJurisconsultes

Tondait la ï7ii'ml.t,el .lonnalU la science dit droit l.v premier nriarto spécial etpétlodl-
qiie qu'elle ait possède dan» Initie pays. C'iHalt lo moment oui la découverte des Coui*
mentatres detlatuset la publication des premiers ouvrages de M. savlgny venaient de
renouveler l'étude en droit romani. La TAé»i/*rnt l'Interprète Iblèle de celle renais-
sance, tt communiqua a. la franco une partie de l'arlcnr scientifique dont l'Allemagne
élall animée. Plus lard, MM. PielK el Wolowsttl rendirent d'émineiits services. Ltî
preinter consacra la Revue Étrangère aux reclierclies de législation comparée el nous
lit successivement connaître les lots d?s différents pays uo l'Europe t le scconl ac-
cueillit dans la fk-wis de tJaistatton lotis les jeunes écrivains, aujourd'hui Célèbre»,
iiul voulaient féconder la silence du droit par l'élude simultanée de Pïilsiolre, de
I économie politique cl de la philosophie. Le» circonstances ont Interrompu ces deux
publications s tuais l'oeuvre qu'elles avalent entreprise n'est point achevée. Le mou-
vement Ecteniillque, parti de t'Allemayic, a traversé la France et se manifeste aujour-
d'hui en Espagne il eu llalie. Il fiul un centre commun à cet etTorls Indivi'lilels.
Comparer les travaux accomplis dans une contré .'avec, ceux qui se poursuivent dam
une autre contrée, les réunir, les «jclalrcr, les fortifier les uns par les autres, tel
est le but que se sont propose tes tentateurs et l'éditeur de ta tteette lifjtoi'i'ottc, tl
vers lequel Usespèrent que ta bienveillance du public les encouragera. »

\- KEVUB BIBLIOGRAPHIQUE et critique du Droit français et étranger, par
une société de jurisconsultes et de savants, sous ta direction de M. Charles
Glnoiilhtact revue paraissant tous les deux mots par livraison d'une
ou deux feuilles in-8. Prix de l'abonnement t pour Paris, 3 fr.t Ici dé-

partements et l'étranger. 4 Tr.

REVUE ÉTRANGÈRE STrrAANCMsïî de Législation, de Jurisprudence cl
d'Economie politique, par une réunion de Jurisconsultes et do pttbltclstcs»
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publiée, pour la partie étrangère, par M. Foellxi pour la parité française,
par MM. J.-IL Dumgler, Valette, I-nfcrrlôrc ctDonnler. 1833 à 18l*J inclus,
l'« cl 2» séries, 10 vol. In-8 (épuisé). 150 Ir.

—Aimées 1844 à 1S49, G vol. 50 fr.

RIVIÈRE (ll.-F.), avocat. Examen du régime dé ia Propriété moblltèrc en
France (Mémoire couronné), In-8. 5 fr.

Cet ouvragé a été couronné en issi par l'Académie de législation dé Toulouse
« M. Rivière embrasse d'une manière assez complète tonte) lo partie) de ion sujet.
« Celte composition se recommande par une science Incontestable, par une mesure de
« sobriété dénotant un esprit altenlitct réfléchi telle contient des aperçus aussi exacts
« qu'intéressant) f le stylo en est généralement simple et facile, n (If. Beuecti.)

Ajoutons que l'auteur, avant de livrer son travail a la publicité, l'a complété par des
développer ..vil» considérable», notamment en cc qui touche la législation commerciale.
Ces importante) addlilona rendront l'ouvrage utile, non-seulement aux économistes,
mais aussi a louies les personnes qui s'occupent de la science du ltlolt.

RORERNtEtt, président. De la preuve du droit de propriété eii fait d'im-
meubles; nécessité et moyen d'organiser, selon le même principe, l'obor-
ticmeiit Invariable et le terrier perpétuel des possessions foncières. iSli,
2 vol. In-8. 12 l'r.

— Du cadastre el de la conservation. 1845, lri-8. i fr.

—Exanich critique du nouveau projet do loi sur le cadastre. ISIG, In-8. 1 fr.

—Terrier perpétuel de M. Uabcrblcr. Critiques et Notes en réponse à cette

critique. 1855, In-3. I Fr.

ttODtÈRB (A.), professeur. De ta Solidarité et de l'Indivisibilité en malièro
civile, matière de procédure, matière criminelle. 1852, 1 vol. In-8. 6 fr.
Les théorie) de la solidarité etde l'Indivisibilité sont certainement les théories les plus

difllciles du droll, cl leur Importance pratique hc saurait plus être contestée; dans le)
traités ou commentaire) généraux des auteurs, on ne trouve, sur ces matières, que
des principes vagues el de rares applications. L'ouvrage de M. Ilodlérc est lo seul dan)
lequel la solidarité et l'Indivisibilité sont examinées à tous leur) points de vue, pour les
matières civile, commerciale et criminelle i aussi y trouvc-l-on une foule de solution)
sur des questions délicates, qu'on chercherait valmmcnt ailleurs.

ROSSI. Traité de droit pénal, 3* édit. 1855, 2 vol. In-8. 14 fr.

SACASE, conseiller. De la Folle, considérée dans ses rapports avec la capacité
civile, 1851. In-8. 4 fr.

•[•SAtNr-NËXENT. De la Réforme du Régime hypothécaire. 1815,1 vol. In-8.0f.

-j- —Traité des Faillites cl Banqueroutes, d'après la toi du 28 mal 1838. ISli,
3 vol. in-8. 15 rr.

SAVtGNY. Traité de la Possession en droit romain, traduit parFalvre d'Au-
sictange cl revu par M. Valclte. 1815, In-8. î l'r.

f sciiOELL. Cours d'histoire des Etats européens, depuis le bouleversement
de l'empire d'Occident Jusqu'en tï89.1830-1835. 4 vol. In-S. 120 l'r.

•î-scttULTtNG. Notas .vlDIgcslaseuPandectas.Edldit N.SmalIcmbUrg, lugi,
liai, 1801-1830, 8 vol. tn-8. 45 fr.

SERRIGNV, professeur. Traité de l'Organisation, de la Compétence et d.i la
Procédurecn matière corttentlcusc administrative, dans leurs rapportsavec
le droll civil. 1812,2 vol. ltl-8. 10 ir.

—Traité du Droit public des Français, précédé d'une Introduction sur les
fotiden.cnts des sociétés politiques. 1816, 2 vol. in-S. 12 fr.

— Questions cl Traités de Droit administratif. 1853, In-8. S fr.

l'ofr Uevue bibliographique, n« C, 7.

-J-StBtLB, avoué. Jurisprudencecldoctrlnc en matière d'Abordage, ou Com-
mentaire sur les art. 407,435 et 438 du Code de commerce. 185}, In-8.G fr.

l'ofr Revue bibliographique, 1853-51, n«»i), 7.
SIMONNET f L), avocat. Histoire cl théorie delà Saisine nêréilllâlrc, dans le»

Transmissions de biens tvnr décès. (Monographie couronnée par la Fa-
culté do droltde Paris.) 1851, tn-8. 0 h.

SORBET (S.-P.).Guide des iïibunauxde simple police. 1851, In-8. 4 fr.
— Guide des gardes champêtres) ln-12. 50c.

TAlLLtrER(,\.). Des Privilèges sur les meubles. 1852, In-8. 2 fr. 50

f TAILLANDIER. Commentaire sur l'ordonnance des conflits (l'Multi 1828),
In-8. 3 l'r.

TARDfr. (>'. Lois.)
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TEISSIER. Traltèdc la Dot, suivant le régime dotal établi par te Code civil, et
conférence» sur celte matière du nouv.droll avec l'ancien. 2 vol. ltl-8.18 fr.

—Questions sur la Dol. 1852,1 vol. In-8. 5 fr.

TEMPIER, avocat. De la Reconvention. 1853, In-8.! t>r. 3 fr.
TILLARD (L.). Des Aclcs dtssolutlfsde commttnaulé, ou des Actes de partage

et de leurs variétés. 1851, In-8. 6 fr.

•J-TREBUT1EN, professeur. Cours élémentaire du Droit criminel, compre-
nant i'etposé et le commentaire des deux premiers livres du Code pénal, du
Coded'lnstrtictton criminelle en entier, et des loti et décrets qui sont venus
modifier ces Codes, Jttsques et y compris 1853, notamment les lois du 4 juin
1853,sur la composition du Jury, du 10 juin, sur les pourvois en matière
criminelle, et sur les attentats contre la Famille impériale. 1854,2 vol.
In-8. 15 fr.

VATEL. avocat. Code pénal du royaume de Davière, traduit de l'allemand,
avec ciei explications tirées du Commentaire officiel, et un appendice ren-
fermant t l°des notes historiques; 2° la traduction d'appréciations critiques
dn Code de Bavière, par MM. Rorshirt el Miltermaicr; 3" les prolégomènes
duTraité du Drott pênol, parFeuibach, 1852. I vol. gr. m-8. 7 fr.

fVATTEL, Droit des Gens. Nouvelle édition, suivie d'une bibliographie spé-
ciale du droit de la nature et des gens, par HolTniaiis, et accompagnée
d'unvolumedcnotcselsupplémcttts,par.M.S. PtnhcIroFcrrelra, 1835-38.
3 vol. In-8. 18 fr.

VEROÊ. Compte rendu des travaux cl séances de l'Académie des sciences
morales et politiques. 1843-1852 (l«, 2» et 3» séries), 22 vol. In-8.

—4o série. 1853-1855,12 vol. Prix dochaque année, 20 fr. Prix de l'abonne-
ment pour 1850,20 fr. ; pour les départements, 25 fr.

f VlNCENS, conseiller. Des Sociétés par actions, des banque» en France.
1837.1 vol, in-8. 2fr.

VINCENT. Eludes surla loi musulmane. 1812, In-8. S fr.

fvoET (J.). ComméntarluJnd Pandcctas;editlotiov,i mullls mcndls eipur-
gata, cul, praiter Indicem alphobellcum gcneralctn, nunc prlmum accessit
tabula, secundum ordlnem Codlctitn Galllcorum dlspostta cura et studio
à Maurice, In curla llisontlna suprema magislratu. 182», 4 vol. In-4. 25 fr.
Il y a peu delivres de droit qui jouissent d'une estimeplus générale.

VOISIN DE OARTEMPE. Tables chronologiques el alphabétiques des Lots
d'un Intérêt public ctgénéral, depuis l789Jusi|ii'àlB5I>. 1855, ln-12. I fr.fto

WALTER, Manuel du Droit ecclésiastique de toutes les Confessions chré-
tiennes, traduit de l'allemand par A. de Roqucmont, docteur eti droit.
1841, I vol.gr. In-8. S fr.

WALTER (Ferai). Corpus juris Germanlct anllqut. 1824, 3 vol. In-S. 35 fr.
WARNKOENto, prof. De la science du Droit en Allemagne! précédé d'une

Notice sur sa vie cl tes ouvrages, par li. Laboulaye. I8ÏI, tu s. I fr. 50

f WESTOBV. avocat. Résumé de la Législation anglaise en matière civile et
commerciale, d l'usage des étrangers. 1851, In-S (V, t.aya). 0 fr.

ZACHARNE. t,e Droit civ II français, traduit de l'allemand tur ta 5e édition,
tihnotôct rétabli, suivant l'ordre du Code Napoléon, par MM. G. Massé,
président, cl Ch. Vergé, avocat, docteur en droit, 5 vol. tn-8. 30 fr.
Prix pour Us premiers souscripteurs, expédiés franco,—Après la publica-
tion un 3» volume, le prix sera porté 4 37 fr. 50.
Aucun ouvrage,en France,h'a formulé, d?nsune synthèseplus puissanteet a la fols

plus lucide, le) principes du Dont: N»R>i.r.u>i personne n'a aussi bien exposé que
SUCIIAMAles refilesde notre droit civil il leurs conséquencesimmédiates, toutefois
Il Importait derétablir l'ordre )l rationnel du Cou* NU'oi.i'ox, Salisaltérer la penséedo
l'auteur. Celletâchet èlé savammentcl scrupuleusementnetnmptle par MU. Masséet
Vergé,non-seulehumtpour le texte,mais encorepour les notes (en les distinguant par
de) signes typographiques) considérablesqu'il) ont njouléc» il celle) de Z»cnMvi*i,
afindecompléter ton oeuvre,en la incitant au courant dola jurisprudence et de la doc-
trine les plus récentes.

Un venlc les tomes I cl 2.
Le troisième volume, contenant les UONVIIOXJÏT TËsmtEitrs, et IcsO&u-

ûAito.ss, est sous presse, cl paraîtra 11»novembre prochain.

nrodunitc tirxxt'vrtt, HPBnu ttoui.svAhn, ». kiTicttôLtUt
boulevard ctK'tlmr île l stli,





3,» ANTHOINE DE SAINT-JOSEPH. Concordance entre lesCodei de commèLtevI
L> étrangers et le Codede commerce français. IS43-I85I, in-4. '

{r.Bû^FjRi
V BEDARRIDE, avocat. Icallé du Dol et de la Fraude en matière civile et ïowlt'jv
f) merclalc, 1852,3 vol. In-8. WMft

— Commentaire du Titre III du Code de commerce. De» Société»,v^vôfâ?
*** ln-s- '

:-%|wl— Droll commercial, commentaire du Code de commerce. — Titre L-^.U«ÎS
commerçants. Titre IL— De» livres de commerce. 1851, ln-8. '/%&{$$&

DEMOLOMBE, professeur doyen de la Faculté de droit de Cacn. CouVfdtëë
Code Napoléon. '''• $$Ê— 1» litre. Tra|té complet de l'Etat de» Personnes. 8 vol. ln-8. >'é£nttf

Chaque traité se vend séparément :
:%'WfM

— 2« livre. De la Distinction des bien»; de la Propriété; de l'Usufruit; di'nfë&g
sage cl de l'Habitation (T. IX et X). Art. 5IC-0J0. 2 vol. in-8. .-> ï$tËm

—Traité des servitudes, ou Services foncier» (T. XI el XII). Art, G37-7I6,*JBMÇ«
2 vol. ln-8. ,].;Mtt>.U.

OUDOT, professeur à la Faculté de droit de Paris. Conscience cl' SCH(MjjrV£
des devoirs, introduction a une explication nouvelle du Code NapoléôtU>
1850.2 vol. In-3. .,;tWfi&

PARDESSUS.Us et coutume» de la mer, ou Collection des usage» marllimtfe
de»peuples de l'antiquité cl du moyen Age(Reproduction des 14 prerriltrïv
chapitre» doTacoIlecllon des loi» maritimes). 1817,2 vol."in-4. ."40.ftp*

REVUE tilsToalO.UB de Droit français et étranger, publiée sous la direction ;<
de MM. Fil. Labouliye, membre de l'Institut, professeur de Législation.
comparée«u collège de France; K. de Rozlère, ancien professeur a l'Ec*»^
des chartes: R. Darcste. avocat auConscll d'Elalcl a la Cour de cauallphjti

"U. Gtnouthfac, chargé duCoun d'histoire de droit ata Faculté de ToulodiNg
Prixt Paris, 10 fr.; Département» et L'trangcr, 12 fir. / , .wp$KCet|f>revue parait tou» lé»deux mol». ..

'ji\a||i|«Il y a trente-cinq in», une réunion demagistrat»,de professeur»ci dejurtfe*^wttf%
fondait la thètnls, et donnait i la sciencedu droit le premier orcane spécial «l 1)4fJW«5|;
que qu'elle lit possédédansnotre paya. C'était le moment où U découvert» *i Ç«)#QK
iHc/tïnlro deuiïusetla publicalion de»premiers ouvragesdo M. Savlgnyvehalcpl dlB
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